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PRÉFACE

Cette 5e édition marque une évolution importante par rapport aux précédentes. 

Elle tire en effet les enseignements de nombreuses activités de conseil et d’ac-
compagnement auprès d’entreprises et d’organisations ayant décidé de mettre
en place ou d’améliorer leurs dispositifs de gestion des compétences. Ces expé-
riences m’ont conduit à vérifier la pertinence et le caractère très pratique de la
distinction à faire entre :

• « Être compétent », c'est-à-dire être capable d’agir et de réussir dans les
diverses situations professionnelles qui peuvent se présenter dans un métier
ou un emploi. Cela suppose que le professionnel concerné sache choisir et
mettre en œuvre des pratiques professionnelles pertinentes et efficaces.

La notion de pratique professionnelle est ici essentielle.

« Avoir des compétences », c'est-à-dire avoir des ressources pour agir avec
compétences.

« Avoir des compétences » est une condition nécessaire mais non suffisante pour
pouvoir être reconnu comme « étant » compétent. Une personne peut très bien
avoir beaucoup de compétences (ou de ressources personnelles) mais ne pas
savoir les combiner et les activer en situation de travail. En ce cas, elle peut être
considérée comme « savante » mais non pas comme « compétente » : elle ne sait
pas agir avec compétence.

Il résulte de ce constat que la question principale sur laquelle il convient de 
travailler est moins « qu’est-ce que la compétence ? » que « qu’est-ce qu’agir et
réussir avec compétence ? ». N’est-ce pas au fond ce que cherchent les entre-
prises et les organisations ? : pouvoir compter sur des employés qui sachent agir
avec compétence et non seulement qui aient des compétences.

Mieux nous comprendrons le processus qu’une personne met en œuvre pour 
agir avec compétence, mieux nous pourrons mettre en place des dispositifs qui
faciliteront ou renforceront ce processus et mieux nous pourrons identifier les
obstacles à sa réalisation.

Ce point de vue permet de simplifier considérablement les débats souvent inuti-
lement confus et compliqués sur la notion de compétence : en considérant les
compétences comme des ressources à combiner et à mobiliser pour agir avec com-
pétence dans des « situations professionnelles », il en ressort des conséquences
très pratiques dont les fiches de cet ouvrage ont pour objet de rendre compte. 
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Cette nouvelle édition prend également en compte les enjeux actuels et consi-
dérables sur la professionnalisation. Les entreprises, les administrations et leurs
clients, les organisations et professionnels du soin et leurs patients veulent pou-
voir fonder la qualité de leurs produits et services ainsi que la sécurité de leurs
installations sur des professionnels compétents. Qu’est-ce qu’un professionnel
compétent ? Comment professionnaliser ? 

Plusieurs nouvelles fiches techniques sont consacrées à ces questions.

GUY LE BOTERF

Août 2006
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A VANT-PROPOS

Les fiches présentées dans cet ouvrage sont multiples et variées. Elles proposent
des outils, des démarches, des concepts pratiques, des principes directeurs, des
processus. Elles peuvent porter sur des points de détail ou adopter une vision
large. Malgré leur nombre, elles ne visent pas l’exhaustivité. Elles cherchent à
accompagner les principaux gestes professionnels de l’ingénierie de compé-
tences et de la professionnalisation.

Elles veulent faire de cet ouvrage un livre à entrées multiples. Chaque lecteur,
en fonction de ses préoccupations particulières, de ses centres d’intérêt, de son
contexte professionnel, de la formation qu’il a entrepris, construira ses propres
itinéraires de lecture.

C’est la logique des problèmes d’ingénierie auxquels s’affronte le lecteur qui
doit tresser le fil directeur qui reliera les fiches qu’il sélectionnera.

Un guide thématique complétant la table des matières est proposé pour l’aider
dans la sélection des fiches qui pourrait lui être utile.

Ces fiches ne sont pas des recettes. Elles constituent des guides, des supports
qu’il convient à chaque fois d’adapter au contexte particulier des projets à réa-
liser ou des problèmes à résoudre. Elles ont été élaborées à partir de diverses et
nombreuses expériences et traduisent en fait des raisonnements se caractérisant
par leur forte transférabilité.

Ces fiches viennent compléter et préciser divers de nos ouvrages mais ne peu-
vent s’y substituer1. Ces derniers développent les fondements théoriques et
méthodologiques qu’il est nécessaire de prendre en compte pour être efficace :
« rien n’est plus pratique qu’une bonne théorie » disait Kurt Lewin. Le présent
ouvrage propose une instrumentation qui ne peut trouver sa pleine efficacité
qu’en s’intégrant dans un ensemble d’hypothèses et de concepts établis avec la
plus grande rigueur possible mais aussi avec une simplicité d’exposition qui en
permette l’appropriation.

Théorie et pratique : le choix de l’alternance vaut tant pour l’écriture et la lec-
ture que pour les processus de professionnalisation.

1. « Développer la compétence des professionnels – Construire des parcours de navigation professionnelle »,
« Construire les compétences individuelles et collectives », « Professionnaliser », parus aux Éditions
d’Organisation.
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GUIDE THÉMATIQUE

Questions

Qu’est-ce qu’un professionnel compétent ?
Comment distinguer un professionnel débutant d’un professionnel
confirmé ?
Quels sont les divers niveaux de professionnalisme dans un métier ou
un emploi ?

Qu’est-ce qu’agir avec compétence ?
Que faut-il entendre par « compétence » ?
Comment distinguer les « compétences » et les « situations profes-
sionnelles » où elles doivent être mobilisées ?
Quelle différence faire entre « être compétent » et « avoir des compé-
tences » ?
Quelles conditions réunir dans une entreprise ou une organisation pour
que les personnes agissent avec compétence en situation de travail ?

Quelles sont les « ressources » (savoirs, savoir-faire, capacités cogni-
tives, banques de données, réseaux d’experts...) que peut mobiliser un
professionnel pour agir avec compétence ?

Comment un professionnel guide-t-il ses ressources et ses pratiques ?

Que faut-il entendre par « schème opératoire » ?

Que faut-il entendre par « pratique professionnelle » ?

Que faut-il entendre par « capacité de réflexivité » ?

Comment décrire une situation professionnelle ?

Comment décrire les divers niveaux de maîtrise d’une situation pro-
fessionnelle ?

Que peut-on attendre d’une gestion prévisionnelle ou anticipée des
compétences ?

Comment élaborer et utiliser les référentiels d’activités et de compé-
tences ?
Comment concevoir un référentiel de métier ou d’emploi ?
Comment décrire un emploi ?

Comment anticiper des évolutions d’emplois ou de métier ?

Comment visualiser une cartographie générale des emplois ? 

37 à 40 ; 42 ; 26

3 à 14 ; 33 et 34 ; 41
99 et 100

16 à 27 

30 à 32

27 ; 23

3 ; 15 ; 41

33 à 36

4 ; 6 ; 8 ; 10 ; 11 ; 14
108 ;109

237

101 à 105

106 et 107 ; 112 à 124
130 à 132 ; 137 à 140

125 à 129 ; 133 et 134

135

Fiches à consulter
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Questions

Quel est le rôle de l’encadrement de proximité et de la fonction RH
dans la gestion et le développement des compétences et la profes-
sionnalisation ?

Comment concevoir un dispositif de parcours de professionnalisation
avec le modèle de la « navigation professionnelle » ?

Comment élaborer des cibles et une offre de professionnalisation ?
Quelle différence entre une offre de formation et une offre de profes-
sionnalisation ?
Quelles sont les différentes opportunités ou situations possibles de
professionnalisation dans un parcours ?

Quelle différence entre un référentiel métier et la cible de profession-
nalisation d’un parcours ? 

Quelle peut être la contribution de la formation à la professionnali-
sation ?
Quelle place du plan de formation dans un dispositif de profession-
nalisation ?

Quelle peut être la place de situations de travail simulées ou recons-
tituées dans un parcours de professionnalisation ?
Comment organiser l’apprentissage dans des situations de travail
simulées ?

Comment développer la capacité à transférer ?

Comment élaborer un projet personnalisé de parcours de profession-
nalisation à partir d’un bilan de positionnement ?

Quelle coopération des acteurs intervenant sur un parcours de profes-
sionnalisation ?
Quels outils de liaison entre ces acteurs ?

Quelle mise sous contrôle qualité d’un dispositif de professionnalisa-
tion ?
Quelle contribution des récits de professionnalisation à l’amélioration
de la qualité des parcours de professionnalisation ?

Comment l’alternance peut-elle préparer à agir avec compétence ?

Quelle place de l’évaluation dans les parcours de professionnalisation ?

Que faut-il entendre par « ingénierie de formation » ?
Quelle différence entre l’ingénierie de formation et l’« ingénierie
pédagogique » ?

Comment élaborer un plan de formation ?

Comment diagnostiquer les besoins de formation ?

Qu’est-ce qu’un cahier des charges de la formation ? 
Comment confectionner un cahier des charges ?

100 ; 141 et 142
182 à 184 ; 97

62 à 65

66 à 86

66

74 et 94

68 et 78

35 et 36 ; 82 à 85

87 à 89

92 et 93

91 et 98

80 ; 92 ; 93

252 à 255

143 à 147 ; 171

151 à 181

156 à 160

155 à 170

Fiches à consulter
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Questions

Quels sont les acteurs qui interviennent dans l’élaboration d’un plan
de formation ?
Quels sont leurs rôles respectifs ?

Comment assurer la qualité d’un plan ou d’un processus de formation ?

Comment identifier et calculer les coûts de la formation ?
Quels sont les divers types de coûts ? 

Comment décrire les objectifs de formation pour qu’ils soient éva-
luables ?

Quels sont les divers types d’effets attendus d’une formation et
comment les évaluer ?

Comment évaluer les pratiques professionnelles ?

Quelles conditions réunir pour assurer la faisabilité technique et
sociale d’un dispositif d’évaluation ?

Comment relier le développement des compétences à la rémunération
et à la classification ?

Comment concevoir une politique de gestion des ressources humaines
avec une « logique compétence » ?
Qu’est-ce qu’un schéma directeur des ressources humaines et des
compétences ? Quelle est son utilité et quels sont ses utilisateurs ?
Comment l’élaborer ?

Quel logiciel de gestion des compétences dans une entreprise ou une
organisation ?

Quel impact du vieillissement sur la mise en œuvre du processus « agir
avec compétence » ?
Comment intégrer la gestion des âges dans la gestion des compétences ?

154 ; 174 ; 180 et 181

185 à 204 ; 207 à 215

205 et 206

177 ; 227 ; 235 à 237

238 ; 224 à 249

222 à 230 ; 241 à 244

220 ; 250 à 253

256 à 259

260 à 273

274

275 à 280

Fiches à consulter
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De quel concept 
de compétence 

avons-nous besoin ?
Qu’est-ce qu’un 
professionnel 
compétent ?
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Commentaires

Dans beaucoup d’entreprises et d’organisations, on
peut observer un décalage important entre des enjeux
forts et une notion faible :

❏ Des enjeux forts : ce sont les projets de montage
de dispositifs de gestion prévisionnelle ou anticipée
des compétences, d’investissement dans le capital des
compétences, de transfert et de capitalisation des 
compétences, de révision des systèmes de classifica-
tion pour les fonder sur une évaluation des compé-
tences, de validation des compétences acquises en
situation professionnelle... Enjeux forts, car leurs
conséquences économiques et sociales sont lourdes.

❏ Une notion faible : c’est celle de compétence.
Dans de nombreux cas, la notion de compétence qui
est utilisée dans ces projets remonte à celle qui exis-
tait à la fin des années 60 : « une somme de savoirs, de
savoir-faire et de savoir être ». Une telle définition ne
permet pas de répondre à des questions telles que : « À
quoi reconnaîtra-t-on qu’une personne agit avec com-
pétence dans une situation de travail ? », « Comment
préparer une personne à agir avec compétence ? »

De ce décalage naît un risque : celui de monter des dis-
positifs de gestion des compétences qui ne soient pas
fiables et qui engendrent davantage de problèmes
qu’ils n’en résolvent.

Approfondir le concept de compétence devient donc
une nécessité.
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Un risque de fragilité résultant de l'écart 
entre des enjeux forts et une définition faible 1

Des enjeux forts :

Des risques

résultant de l’écart

É

c

a

r

t

non-fiabilité

L’utilisation d’une définition faible
de la compétence : une somme de savoirs,

de savoir-faire et de savoir être

– gérer avec anticipation les métiers
et les compétences

– investir dans le capital des compé-
tences

– maintenir les compétences critiques
– articuler compétences et classifica-

tion
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Commentaires

L’organisation du travail détermine fortement la com-
pétence qui peut être construite par les individus. On
peut donc considérer que le contenu de la compétence
réelle – mais aussi celui de la compétence requise –
évolue sur un curseur dont les deux pôles extrêmes
sont celui d’une organisation du travail correspondant
à une conception taylorienne (segmentation des tâches
élémentaires, nombreux niveaux hiérarchiques, tâches
répétitives, peu d’initiatives, application de prescrip-
tions de gammes opératoires strictes, logique de postes
de travail...) et celui d’une organisation du travail plus
ouverte (prescription en termes d’objectifs ou d’orien-
tations générales, règles génériques, métier complet,
équipes à responsabilité élargie, réduction des niveaux
hiérarchiques...).

Ces deux pôles – et leurs intermédiaires – peuvent
coexister dans la même entreprise ou le même emploi.

Lorsque l’individu se trouve dans une organisation plu-
tôt taylorienne, être compétent signifie « savoir exé-
cuter » une opération prescrite. Lorsqu’il se trouve
dans une organisation du travail à prescription
« ouverte », où il ne s’agit plus d’exécuter des
consignes ou d’appliquer des procédures, être compé-
tent signifie davantage « savoir agir et réagir » : « être
capable de gérer des situations professionnelles com-
plexes, de faire face à des événements, de prendre des
initiatives, d’arbitrer, de coopérer… ».

Il en résulte que toute politique de gestion et de déve-
loppement des compétences doit être conçue en fonc-
tion d’hypothèses et de choix sur l’organisation du
travail. Ne pas prendre en compte cette relation et cette
cohérence conduit au risque de l’inefficacité et de ce
que les psychologues appellent une « injonction para-
doxale »…

Le tableau ci-contre visualise les positionnements pos-
sibles de la compétence sur un curseur relatif à la
conception de l’organisation du travail.
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Commentaire s

Savoir agir et réagir dans une situation de travail particulière, cela sup-
pose pour une personne d’être capable de :
– mettre en œuvre des pratiques professionnelles pertinentes par rapport

à une situation professionnelle à gérer composée d’une activité à réa-
liser (pour résoudre un problème, effectuer une tâche prescrite, conduire
un projet, faire face à un évènement…) à laquelle sont associés des cri-
tères de réalisation souhaitables de cette activité (« en prenant en
compte… », « en utilisant telle démarche… », « en négociant avec… ») ;

– en mobilisant des combinatoires appropriées de ressources propres à la
personne (connaissances, savoir-faire, raisonnements, aptitudes…) et
de son environnement (banques de données, personnes ressources,
guides pour l’action…) ;

– en vue d’atteindre des résultats attendus (produits, services) pour un
destinataire (client, patient, usager, bénéficiaire…) ;

– afin de répondre à des enjeux.
Dans ce schéma :
– on visualise la distinction essentielle à faire entre ce qui est de l’ordre

du prescrit (une situation professionnelle, une activité prescrite, des cri-
tères de réalisation souhaitable de l’activité, des résultats attendus) et
ce qui est de l’ordre du réel (une pratique professionnelle, des résultats
réels, une combinatoire personnelle de ressources) ;

– on observera que l’appel aux ressources de l’environnement (c'est-à-
dire externes à la personne qui agit) est de plus facilité par les TIC (tech-
nologies modernes de l’information et de la communication) telles que
Internet, Intranet ;

– le choix de pratiques professionnelles à mettre en œuvre et les combinatoires
des ressources à mobiliser font l’objet d’un guidage de la part de l’acteur.1

Il n’est pas suffisant qu’une personne possède des ressources (on pour-
rait dire « des » compétences) pour « être » compétente : il faut qu’elle
soit capable de les organiser et de les mobiliser en combinatoires perti-
nentes pour gérer des « situations professionnelles » en prenant en compte
les « critères de réalisation » qui y sont liés.
Ce sont ces « critères de réalisation » qui guideront la construction des
combinatoires de ressources.

1. Ces opérations de guidage font l’objet d’une fiche technique ultérieure.
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Commentaires

Nous proposons de nommer « situation profession-
nelle » l’ensemble constitué par :

– une activité prescrite à réaliser (une activité pres-
crite ne se réduit pas à une tâche ponctuelle mais se
compose d’un enchaînement de diverses tâches) ;

– un ensemble de critères de réalisation souhaitable de
cette activité. Ces critères sont volontairement formu-
lés au gérondif pour exprimer des façons d’agir et des
contextes à prendre en compte (exemples : « en infor-
mant les clients… », « en réajustant le planning… »,
« en négociant des compromis avec… », « en mettant
en œuvre une démarche participative… ») ;

– des résultats attendus (produits, services) au service
de destinataires.

Divers exemples de description de « situations pro-
fessionnelles » sont présentés dans des fiches ulté-
rieures.
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Commentaires

Le tableau ci-contre propose une visualisation du pro-
cessus que doit mettre en œuvre un dessinateur de car-
rosserie automobile pour agir avec compétence dans
un contexte d’ingénierie assistée par ordinateur.

Il montre comment, à partir d’un double équipement
de ressources (ressources internes qu’il possède lui-
même et ressources externes qu’il va chercher dans
son environnement), il est capable de construire et de
mobiliser des combinatoires de ressources différentes
pour réaliser des activités clés constituant le cœur de
métier en vue de produire des résultats attendus de
chacune de ces activités.

021-081 Fiches 1_29.qxp  22/08/06  13:21  Page 32



©
G

roupe E
yrolles

33

A
gir avec com

pétence
: exem

ple 
d’un dessinateur en carrosserie autom

obile
5

0
2
1
-
0
8
1
 
F
i
c
h
e
s
 
1
_
2
9
.
q
x
p
 
 
2
2
/
0
8
/
0
6
 
 
1
3
:
2
1
 
 
P
a
g
e
 
3
3



34 © Groupe Eyrolles

Commentaires

Le tableau ci-contre présente un exemple d’une situa-
tion professionnelle à gérer et fondée sur une des acti-
vités clés d’un dessinateur automobile (cf fiche
précédente).

L’activité clé est : « concevoir des pièces ou des
ensembles de pièces »

Les critères de réalisation souhaitable de l’activité
sont par exemple :
– en échangeant en temps réel et en boucles courtes

les avancées de leurs travaux (critère de démarche
d’ingénierie simultanée ou concourante)

– en négociant des compromis avec les différents
acteurs (critère de coopération)

– en procédant à des corrections partielles sur une
arborescence (critère d’usage d’une technologie).

Les résultats attendus au terme de la phase explora-
toire du processus de conception puis au terme de la
phase préparatoire de ce processus.
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36 © Groupe Eyrolles

Commentaires

Le tableau ci-contre propose une visualisation du pro-
cessus que doit mettre en œuvre un infirmier pour agir
avec compétence dans le contexte d’un hôpital.

Il montre comment à partir d’un double équipement
de ressources (ressources internes qu’il possède lui-
même et ressources externes qu’il va chercher dans
son environnement) il est capable de construire et de
mobiliser des combinatoires de ressources différentes
pour réaliser des activités clés constituant le cœur de
métier en vue de produire des résultats attendus de
chacune de ces activités.
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Commentaires

Le tableau ci-contre présente un exemple d’une situa-
tion professionnelle à gérer et fondée sur une des acti-
vités clés d’un infirmier (cf. fiche précédente).

L’activité clé est : « réaliser des activités de soins cura-
tifs ».

Les critères de réalisation souhaitable de l’activité
sont par exemple :
– en établissant et en entretenant une relation de

confiance (critère de relation avec le patient)
– en mettant en œuvre un raisonnement clinique (cri-

tère de démarche)
– en collaborant en temps opportun avec les autres pro-

fessionnels de santé (critère de coopération)

Les résultats attendus de cette activité du point de vue
du patient et de son entourage.

Cet exemple montre combien c’est une conception du
métier d’infirmier qui va se traduire dans la façon de
décrire les résultats attendus et les critères de réalisa-
tion. Plusieurs choix sont possibles en fonction de
diverses conceptions du métier.

021-081 Fiches 1_29.qxp  22/08/06  13:21  Page 38

U.
S.
 o
r 
ap
pl
ic
ab
le
 c
op
yr
ig
ht
 l
aw
.



©
G

roupe E
yrolles

39

Infirm
ier

: exem
ple d’une situation 

professionnelle
8

0
2
1
-
0
8
1
 
F
i
c
h
e
s
 
1
_
2
9
.
q
x
p
 
 
2
2
/
0
8
/
0
6
 
 
1
3
:
2
1
 
 
P
a
g
e
 
3
9



40 © Groupe Eyrolles

Commentaires

Le tableau ci-contre propose une visualisation du pro-
cessus que doit mettre en œuvre un chef d’équipe char-
pente/couverture pour agir avec compétence dans une
PME du bâtiment.

Il montre comment, à partir d’un double équipement
de ressources (ressources internes qu’il possède lui-
même et ressources externes qu’il va chercher dans
son environnement), il est capable de construire et de
mobiliser des combinatoires de ressources différentes
pour réaliser des activités clés constituant le cœur de
métier en vue de produire des résultats attendus de
chacune de ces activités.

Bien entendu, l’énoncé et la variété des activités clés
dépendront de la conception de l’organisation du tra-
vail dans l’entreprise. L’exemple présenté ci-contre a
été établi avec deux PME proches dans leur façon
d’envisager la répartition des activités.

Le schéma montre la présence de deux types d’activi-
tés : des activités techniques et des activités de mana-
gement d’équipe.
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42 © Groupe Eyrolles

Commentaires

Le tableau ci-contre présente un exemple d’une situa-
tion professionnelle à gérer et fondée sur une des acti-
vités clés d’un  chef d’équipe Charpente/couverture
dans le cadre d’une PME du bâtiment. (cf. fiche pré-
cédente).

L’activité clé est : « Traduire un plan d’exécution en
mode opératoire ». Il ne s’agit pas d’une activité de
management mais d’une des activités « techniques »
du métier considéré et que doit savoir réaliser ce chef
d’équipe.

Les critères de réalisation souhaitable de l’activité
sont par exemple :
– en anticipant les problèmes pouvant survenir aux

points névralgiques de réalisation de l’ouvrage (cri-
tère de démarche)

– en recherchant des plus-values possibles par la ges-
tion du temps (critère d’organisation du travail et de
gestion du temps)

– en négociant auprès des autres corps d’état les appuis
nécessaires et leur programmation (critère de coopé-
ration).

Les résultats attendus de cette activité. Ils sont for-
mulés en terme de résultat et non pas d’activité.
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Commentaires

Le tableau ci-contre présente un exemple d’une situa-
tion professionnelle de management à gérer et fondée
sur une des activités clés d’un chef d’équipe char-
pente/couverture dans le cadre d’une PME du bâti-
ment.

L’activité clé est : « Encadrer et développer les compé-
tences de son équipe ». Il s’agit d’une activité de mana-
gement liée à la fonction d’encadrement du chef
d’équipe.

Les critères de réalisation souhaitable de l’activité
sont tous liés aux différentes composantes d’une fonc-
tion de management, par exemple :
– en expliquant les enjeux, les objectifs et la raison

d’être des tâches à effectuer (critère : construire du
sens)

– en transmettant son savoir-faire et les évolutions du
métier (critère : tutorat ou compagnonnage)

– en responsabilisant son équipe sur la gestion opti-
mum du budget temps (critère : délégation).

Les résultats attendus de cette activité. Ils sont for-
mulés en terme de résultat et non pas d’activité.
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Commentaires

Le tableau ci-contre fournit un exemple des liens pou-
vant exister entre des « ressources » (connaissances,
savoir-faire...), des « activités » et des « résultats atten-
dus » dans le profil d’un chef de produit d’une entre-
prise.

Il montre comment un même patrimoine de ressources
peut donner lieu à la création de diverses combina-
toires.
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48 © Groupe Eyrolles

Commentaires

Le schéma ci-contre visualise une situation profes-
sionnelle comprenant la formulation de « critères de
réalisation » associés à une activité à réaliser par un
chef de produit dans une entreprise de grande distri-
bution (cf. fiche précédente).

Les critères de réalisation sont décrits au gérondif, de
façon à exprimer les circonstances, les orientations sur
les façons de faire, les données contextuelles.

Ces critères constituent des points de repère en fonc-
tion desquels le chef de produit devra construire des
apprentissages pour agir avec compétence, c’est-à-dire
pour agir en sachant prendre en compte ces orienta-
tions.

C’est l’ensemble de ces critères qui devra orienter 
la combinatoire de ressources qu’il aura à créer et à
activer.
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Commentaires

Le tableau ci-contre présente un exemple d’une situa-
tion professionnelle à gérer et fondée sur une des acti-
vités clés d’un électricien de maintenance sur une ligne
de téléski.

L’activité clé est : « détecter, analyser et réparer des
pannes ».

Les critères de réalisation souhaitable de l’activité
sont par exemple :
– en identifiant l’origine de la panne par la lecture du

schéma électrique (critère de démarche)
– en s’assurant au préalable que les lignes ont été

mises en sécurité (critère de sécurité)
– en procédant à un diagnostic partagé avec des méca-

niciens (critère de coopération)

Les résultats attendus de cette activité. Ils sont for-
mulés en terme de résultat et non pas d’activité.
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52 © Groupe Eyrolles

Commentaires

Le tableau ci-contre résume quelques traits caracté-
ristiques d’une pratique professionnelle.

On entendra par pratique professionnelle le déroulé de
décisions et d’actions réellement mis en œuvre par une
personne pour faire face aux exigences prescrites
d’une situation professionnelle (résultats attendus et
critères de réalisation de l’activité).

C’est donc une activité réelle en contexte et devant
s’adapter aux évolutions de ce dernier.

C’est une séquence d’actions qui peuvent, pour la plu-
part, être observées.

Une pratique est singulière par rapport à un individu.
Selon le degré d’ouverture ou de fermeture de la pres-
cription, les pratiques individuelles disposent d’une
marge de manœuvre plus ou moins grande. Il peut être
éclairant de faire appel ici à une métaphore : celle de
la distinction entre une partition musicale et l’inter-
prétation de cette partition. Il peut y avoir plusieurs
bonnes interprétations d’une même partition. De
même, il peut exister plusieurs bonnes pratiques cor-
respondant à une même prescription. 

La prescription est à la partition ce que la pratique est
à l’interprétation de la partition.

On revient ici à la notion de travail : on peut considé-
rer que travailler, c’est interpréter une prescription.
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54 © Éditions d'Organisation

Commentaires

L'équipement en ressources personnelles dans lequel la personne peut pui-
ser pour agir avec compétence comporte divers types de ressources :
❏ Des connaissances générales (concepts, savoirs disciplinaires...). Elles
servent à comprendre un phénomène, une situation, un problème, un pro-
cédé. Elles répondent à la question : « comment ça marche ? » Plutôt qu'à
celle : « comment fait-on marcher ? ».
❏ Des connaissances spécifiques à l'environnement professionnel : ce
sont les connaissances sur le contexte de travail de la personne : équipe-
ment, règles de gestion, culture organisationnelle, codes sociaux, organi-
sation de l'entreprise ou de l'unité ... Elles permettent d'agir sur mesure.
❏ Des connaissances procédurales : elles visent à décrire « comment
il faut faire », « comment s'y prendre pour ». Elles décrivent des procé-
dures, des méthodes, des modes opératoires.
❏ Des savoir-faire opérationnels : ce sont les démarches, les méthodes,
les procédures, les instruments dont la personne maîtrise l'application pra-
tique. Ils permettent de savoir opérer.
❏ Des connaissances et savoir-faire expérientiels : ils sont issus de l'ex-
périence, de l'action. Les savoir-faire sont difficilement exprimables : on
les désigne souvent sous le terme de « connaissance tacite », « tours de
main », « façons de faire », « coups d'œil », « astuces », « virtuosité »...
Autant de termes divers pour les distinguer.
❏ Des savoir-faire relationnels : ce sont des capacités qui permettent
de coopérer efficacement avec autrui : capacité d'écoute, de négociation,
de travail en équipe, de travail en réseau.
❏ Des savoir-faire cognitifs : ils correspondent à des opérations intellec-
tuelles nécessaires à l'analyse et à la résolution de problèmes, à la concep-
tion et à la réalisation de projets, à la prise de décision, à l'invention.
Induction, déduction, abstraction réfléchissante, raisonnement par analo-
gie, production d'hypothèse, généralisation... Autant d'opérations qui per-
mettent d'inférer, c'est-à-dire de créer des informations nouvelles à partir
d'informations existantes.
❏ Des aptitudes et qualités : ce ne sont pas à proprement parler des
savoirs et des savoir-faire mais des caractéristiques de la personnalité :
rigueur, force de conviction, curiosité d'esprit, initiative...
❏ Des ressources physiologiques : elles servent à gérer son énergie.
❏ Des ressources émotionnelles : elles guident les intuitions, la perception
de signaux faibles ; elles permettent de ressentir une situation, une relation.

Le tableau ci-contre résume ces ressources et indique leurs principaux
modes d'acquisition.
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L'équipement en ressources personnelles 16

Type

Connaissances 
générales

Connaissances 
spécifiques 
sur l'environnement 
professionnel

Connaissances 
procédurales

Savoir-faire 
opérationnels

Savoirs et savoir-faire
expérientiels

Savoir-faire relationnels

Savoir-faire cognitifs

Aptitudes et qualités

Ressources 
physiologiques

Ressources 
émotionnelles

Savoir comprendre

Savoir s'adapter
Savoir agir sur mesure

Savoir comment
procéder

Savoir procéder
Savoir opérer

Savoir y faire

Savoir coopérer
Savoir se conduire

Savoir traiter 
l'information
Savoir raisonner

Savoir s'engager

Savoir gérer son énergie

Savoir ressentir 
une situation
Savoir capter 
des signaux faibles

Éducation formelle
Formation initiale et
continue

Formation continue 
et expérience 
professionnelle

Éducation formelle 
formation initiale 
et continue

Expérience
professionnelle

Expérience
professionnelle
Formation continue 

Expérience sociale
et professionnelle
Formation continue 

Éducation formelle 
formation initiale 
et continue 
Expérience sociale et 
professionnelle analysée

Expérience sociale 
et professionnelle 
Éducation

Éducation

Éducation
Expérience

Fonction
Mode principal 
d'acquisition
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Commentaires

Les connaissances générales constituent une des res-
sources incorporées dans la personne et avec lesquelles
celle-ci peut agir avec compétence.

Elles sont acquises essentiellement par l'éducation for-
melle (enseignement scolaire, université, grandes
écoles, ...) et lors de la formation initiale (formation
professionnelle, instituts professionnels...) et continue.

Elles correspondent à un savoir objectivé. Ces
concepts, savoirs disciplinaires, théories... existent
indépendamment des contextes de travail. Les
concepts ou les lois de la mécanique sont les mêmes
chez Renault et chez Toyota.

Ces connaissances constituent une ressource impor-
tante pour comprendre ou analyser une situation, un
problème, un phénomène. Elles sont très utiles pour
effectuer des diagnostics.
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❏ Les dispositions légales concernant la durée du travail

❏ L'organisation de la médecine de prévention

❏ La théorie cinétique des gaz

❏ La dynamique des fluides

❏ Les notions clés d'économie monétaire

❏ Les principales théories de la sociologie des organisations

❏ Les principes d'électricité

❏ Le concept de qualité appliqué à la formation

❏ Les normes ISO 9000

❏ La nutrition minérale des cultures

❏ Les types de modélisation d'un peuplement forestier humide

❏ Les statistiques descriptives

Les connaissances générales – Exemples 17
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Commentaires

Les connaissances sur l'environnement professionnel
sont localisées. Ce sont des connaissances sur le
contexte interne ou externe de l'activité profession-
nelle.

Ressources incorporées à la personne, elles lui per-
mettent d’agir sur mesure, de façon appropriée.

Ces connaissances s'acquièrent surtout par l'expérience
et les parcours professionnels mais aussi par la for-
mation continue. Elles peuvent concerner une unité de
travail (atelier, service...), une entreprise ou une orga-
nisation, une branche ou un secteur d'activité.
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❏ La politique d'appréciation de l'entreprise

❏ L'organisation et le cycle de paie dans l'entreprise

❏ La gamme des services de l'entreprise

❏ Le rôle de la tutelle dans l'entreprise

❏ Les partenariats du centre de recherche

❏ La politique commerciale de l'entreprise

❏ L'organisation du réseau commercial de l'entreprise

❏ Les règles de sécurité dans l'atelier

Les savoirs sur l'environnement professionnel
Exemples 18
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Commentaires

Les connaissances procédurales visent à décrire 
« comment il faut faire », « comment s'y prendre 
pour ». À la différence des connaissances générales
qui sont exprimées dans une forme indépendante des
actions qui pourraient les réaliser, ces connaissances
sont décrites en vue d'une action à réaliser.

Les connaissances procédurales décrivent des procé-
dures, des méthodes, des modes opératoires. Ce sont
des ensembles d'instructions à réaliser dans un ordre
établi.
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❏ La méthode d'élaboration d'un plan de formation

❏ La procédure de correction d'erreurs dans un programme

❏ La procédure de mise à jour des stocks

❏ La méthode d'analyse de la valeur

❏ La méthode d'élaboration du diagramme de Pareto

❏ La méthode de résolution d'une équation du second degré

❏ La procédure de dépannage d'un circuit électronique

❏ La procédure de traitement des non-conformités

Les connaissances procédurales – Exemples 19
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Commentaires

Les savoir-faire opérationnels sont incorporés aux per-
sonnes et leur permettent d'opérer, d'effectuer des actes
opératoires. Ils correspondent à des capacités à réali-
ser des gestes professionnels relativement délimités.

On pourrait les désigner sous le terme de « savoir-faire
instrumentaux ».

Les savoir-faire se décrivent en termes « être capable
de »... suivis d'un verbe d'action. La difficulté existe
souvent de distinguer les savoir-faire des activités à
réaliser qui elles aussi, peuvent être décrites en termes
« être capable de ... » 

Les savoir-faire s'acquièrent surtout lors de l'expé-
rience professionnelle, mais ils peuvent aussi être l'ob-
jet d'apprentissage lors de la formation initiale et
continue.
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Être capable de :

❏ Utiliser un terminal informatique

❏ Dessiner un plan coté à partir d’un graphique

❏ Utiliser un logiciel CAO

❏ Appliquer une démarche préventive des pannes

❏ Construire un diagramme de Gant

❏ Conduire une réunion d'études de problèmes dans le domaine 
commercial

❏ Positionner la pièce par rapport à la soudure

❏ Construire un bilan financier

❏ Utiliser une messagerie électronique

❏ Calculer un devis pour la réalisation d'expertise

❏ Conduire un entretien professionnel

❏ Calculer une retraite

❏ Construire une épreuve d'évaluation en géographie

❏ Construire un échantillon représentatif pour une enquête sociale

Les savoir-faire opérationnels – Exemples 20
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Commentaires

Les savoir-faire relationnels (know-whom) désignent
les capacités utiles pour savoir se comporter ou se
conduire dans un contexte professionnel particulier.
Leur fonction est de savoir coopérer.

Ces savoir-faire, décrits en termes « être capable de »,
sont acquis dans la diversité des lieux et des moments
non seulement d'un parcours professionnel, mais d'une
biographie : éducation familiale, vie associative, pra-
tique d'un sport ou d'une activité culturelle, formation
continue, expérience professionnelle, activités scolaires
et parascolaires, voyages, ... 
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Être capable de :

❏ Gérer un entretien téléphonique avec un interlocuteur 
mécontent, voire agressif

❏ Gérer des contacts ayant un enjeu d'image externe

❏ Conseiller les gestionnaires de proximité

❏ Orienter, si besoin est, vers les interlocuteurs pertinents

❏ Travailler en équipe

❏ Relayer et transmettre des messages simples

❏ Négocier avec un fournisseur

❏ Travailler en réseau avec des partenaires

❏ Établir une relation d’écoute compréhensive

Les savoir-faire relationnels – Exemples 21
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Commentaires

Les savoir-faire cognitifs constituent une des res-
sources faisant partie de l’équipement personnel pou-
vant être mobilisé pour agir avec compétence.

Ces savoir-faire cognitifs sont des opérations intellec-
tuelles pouvant consister soit dans la réalisation d'ac-
tions intériorisées relativement simples (énumérer,
décrire, comparer, définir...) soit d'opérations plus
complexes (généralisation inductive, raisonnement par
récurrence, formulation d'hypothèses, induction,
déduction, raisonnement sous conditions...).

Ces capacités cognitives sont productrices d'infé-
rences, c'est-à-dire de production d'informations nou-
velles à partir d'informations initiales.
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Être capable de :

❏ Conceptualiser et modéliser une pratique professionnelle

❏ Abstraire des données

❏ Mettre en œuvre une démarche expérimentale

❏ Construire et développer une argumentation

❏ Se représenter un objet en trois dimensions

❏ Effectuer la synthèse (et non seulement le compte rendu)
d'une réunion

❏ Raisonner par analogie

❏ Élaborer une typologie de problèmes dans un domaine 
particulier

❏ Mettre en œuvre une démarche d'abstraction réfléchissante

❏ Conduire un raisonnement par récurrence

❏ Mettre en œuvre un raisonnement biométrique

❏ Mettre en œuvre un raisonnement statistique

Les savoir-faire cognitifs ou démarches 
intellectuelles – Exemples 22
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Commentaires

Les schèmes assimilateurs constituent des guides et
des modèles qui vont orienter le sujet dans sa
recherche et sa compréhension des informations. Ils
font partie des ressources cognitives avec lesquelles la
personne va agir avec compétence.

Ces cadres, ces scénarios types, ces patterns consti-
tuent des outils qui permettront d'ordonner des infor-
mations pour les rendre compréhensibles, d'assimiler
des données nouvelles, d'interpréter une situation, de
reformuler des problèmes ou des demandes, d'avancer
des hypothèses.

Ces schèmes s'acquièrent et se développent au cours des
diverses expériences de l'individu (éducation familiale,
expérience sociale, culturelle, professionnelle, ...).
L'intervention d'un « médiateur » aidant à les expliciter
et les analyser est essentielle dans cette élaboration.
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Les schèmes assimilateurs – Exemples 23

LE MODÈLE CHRONOLOGIQUE

LE MODÈLE DES ASPECTS

LE MODÈLE DÉMONSTRATIF

ph.

3

2 1

Si : Et :

Alors

Donc

Or :

Avant Aujourd’hui Après

Source : F. Viallet, 1978

Source : F. Viallet, 1978
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Commentaires

Les aptitudes personnelles font partie des ressources
qui peuvent être investies et combinées avec d'autres
(connaissances générales, savoir-faire, ...) pour agir
avec compétence. Ces aptitudes sont diverses (rigueur,
force de conviction, curiosité d'esprit, réactivité, ...).

La principale difficulté est de les décrire de façon opé-
rationnelle, de façon à éviter des formulations trop
générales. Il sera alors utile de les traduire dans le
contexte particulier du métier ou des pratiques pro-
fessionnelles concernées. Il ne s'agit pas de vouloir
estimer le « savoir être » de la personne mais de mettre
en évidence certaines aptitudes que l'on attend dans
une situation professionnelle particulière et qui
devraient être décrites en fonction de cette dernière.

Une seconde difficulté existe : celle de tomber dans la
liste interminable d’aptitudes requises pour un pro-
fessionnel idéal et introuvable. Il conviendra donc de
sélectionner un nombre très restreint d’aptitudes par-
ticulièrement significatives pour l'exercice de la situa-
tion professionnelle.

021-081 Fiches 1_29.qxp  22/08/06  13:21  Page 70

EBSCO Publishing : eBook Collection (Preview) - printed on 4/11/2011 5:57 AM via NATIONAL TAIPEI
UNIV



© Groupe Eyrolles 71

❏ Rigueur : « Les procédures sont appliquées systématiquement et
correctement »

❏ Faisabilité : « Les documents élaborés sont exempts d'erreurs ou
d'imprécisions »

❏ Confidentialité : « Les informations ne sont pas utilisées en
dehors de leurs destinataires »

❏ Diplomatie : « Des compromis acceptables sont trouvés 
à l'intérieur de marges de manœuvre »

❏ Maîtrise de soi : « Les réactions sont maîtrisées en situation
professionnelle de stress ou d'agression »

Les aptitudes personnelles – Exemples 24

021-081 Fiches 1_29.qxp  22/08/06  13:21  Page 71

EBSCO Publishing : eBook Collection (Preview) - printed on 4/11/2011 5:57 AM via NATIONAL TAIPEI
UNIV



72 © Groupe Eyrolles

Commentaires

Les ressources à mobiliser et à combiner par le pro-
fessionnel pour agir avec compétence comportent non
seulement ses ressources personnelles mais aussi des
ressources externes situées dans son environnement.

Ce sont des ressources extérieures à lui-même.

Le professionnel est de moins en moins compétent tout
seul. La capacité à agir avec compétence dépend en
partie de la richesse de son environnement et de ses
possibilités d'accès à ces réseaux de ressources.

NB : on ne mentionnera pas ici les ressources externes
telles que les équipements ou les installations
industrielles mais seulement les ressources
externes mettant à disposition des savoirs ou des
savoir-faire.
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❏ Réseaux d'expertise

❏ Banques et réseaux de données intégrées

❏ Réseaux documentaires

❏ Dictionnaires de données normalisées

❏ Réseaux et associations professionnels

❏ Réseaux de coopération scientifique

❏ Observatoires

❏ Réseaux informatiques

❏ Systèmes d'aide informatisés

❏ Réseaux de clientèle

❏ Banques d'échantillons

❏ Banques de projets

❏ Collections

❏ Référentiels de procédures

❏ Annuaires des savoirs

Les ressources « externes » à la personne 
pour agir avec compétence – Exemples 25
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Commentaires

Pour gérer une situation professionnelle il faut être
capable non seulement d’effectuer un geste élémen-
taire ou une opération mais de combiner et d’enchaî-
ner plusieurs actions et savoir-faire. Cet agencement
est alors sous-tendu par un « schème opératoire »
construit par la personne au cours de l’expérience et
avec l’entraînement. Cette « façon de s’y prendre »
organisera la pratique professionnelle mise en œuvre
par la personne.

Il importe donc, dans la description des activités ou
des savoir-faire requis, d’accorder une attention parti-
culière au choix de la « maille ». Une maille étroite
(rédiger une fiche technique, renseigner un indicateur,
rédiger un compte rendu...) convient à des savoir-
faire ; une maille plus large (concevoir des pièces ou
des ensembles de pièces, gérer une unité...) est perti-
nente pour décrire des activités.
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Agir avec compétence = Pratique professionnelle

= Séquence d'actions combinant 
plusieurs savoir-faire

= Schème opératoire transposable 
à une famille de situations

Agir avec compétence : de plus en plus 
une séquence et non pas seulement une opération 26
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Commentaires

Il est possible de définir un schème opératoire en réfé-
rence à une pratique professionnelle mise en œuvre
pour gérer une situation professionnelle.

Une pratique professionnelle est le déroulé de déci-
sions et d’actions qu’une personne met en œuvre pour
faire face aux exigences prescrites d’une situation pro-
fessionnelle. Chaque individu met en œuvre des pra-
tiques qui lui sont singulières. Par rapport à une
situation professionnelle donnée, plusieurs individus
pourront mettre en œuvre des pratiques plus ou moins
distinctes et qui leur sont propres. Certaines pratiques
peuvent être pertinentes, d’autres non.

Selon le degré d’ouverture ou de fermeture de la pres-
cription, les personnes disposeront de marges de
manœuvre plus ou moins grandes.

Un schème opératoire est ce qui sous-tend une pratique,
ce qui l’oriente, ce qui l’organise. C’est un « modèle
d’action », une « certaine façon de s’y prendre » que la
personne a construite au cours de ses diverses expé-
riences et qu’elle a incorporée dans sa mémoire. C’est
un ensemble organisé de règles d’action, d’hypothèses,
de principes directeurs, de concepts clés, de raisonne-
ments, de postures qu’elle peut mobiliser face à des
types ou des catégories de situations susceptibles de se
présenter.

C’est une disposition à agir par rapport à un certain
type de situations. 

De la même façon qu’il peut y avoir plusieurs bonnes
interprétations d’une même partition musicale, il peut
y avoir plusieurs bonnes pratiques correspondant à un
même type de situation à gérer. Il peut donc y avoir
plusieurs schèmes opératoires pertinents par rapport à
une même situation professionnelle dans laquelle il
convient d’agir. Le schéma ci-contre cherche à en
rendre compte.
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L
es schèm

es opératoires
:de quoi s’agit-il?
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Commentaire s

Le tableau ci-contre propose un exemple de deux 
« situations professionnelles » à gérer pour un opéra-
teur système électrique dans une mine de cuivre.
Chacune des « situations professionnelles » est décrite
par une activité principale à laquelle est associée un
ensemble de « critères de réalisation ». Ces critères sont
formulés volontairement au gérondif pour mettre en évi-
dence qu’il s’agit d’orientations sur les « manières
d’agir » et sur les caractéristiques particulières d’un
contexte qu’il convient de prendre en compte.

La liste des critères n’est pas exhaustive mais peut
donner une idée des modalités requises de réalisation
d’une activité. 
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Une situation professionnelle = une activité 
principale + des critères de réalisation souhaitable
(exemples)

28

Prendre, en conditions
normales, 
des décisions 
d’intervention sur 
le système électrique

Prendre, en situations
d’urgence, 
des décisions 
d’intervention sur 
le système électrique

❏ En maintenant le système électrique en
conformité avec les paramètres pré-établis de
sécurité.

❏ En analysant, avec les fournisseurs d’électri-
cité, la pertinence de la demande du client (raf-
finerie, mine...) en fonction des paramètres
existants du système.

❏ En respectant les normes et les procédures de
sécurité des personnes et des équipes.

❏ …

❏ En caractérisant la situation d’urgence et en
identifiant les alternatives de décision.

❏ En ordonnant les séquences de libération de
charge de façon à minimiser les pertes éco-
nomiques.

❏ ...

Activités Contexte et critères de réalisation

SITUATIONS PROFESSIONNELLES

021-081 Fiches 1_29.qxp  22/08/06  13:21  Page 79



80 © Groupe Eyrolles

Commentaires

Le savoir agir, caractérise le professionnel. Il ne se
réduit pas au savoir exécuter une opération.

Face aux aléas et aux événements, face à la complexité
des situations, il est demandé au professionnel non pas
seulement de savoir exécuter en fonction du prescrit
mais de savoir aller au-delà du prescrit.

C'est davantage le savoir innover que le savoir routi-
nisé qui caractérise le professionnel. Dans les situa-
tions inédites, il sait décider « quoi faire ».
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D
u savoir exécuter au savoir agir

29

❏ Savoir faire des choix

❏ Savoir prendre des initiatives

❏ Savoir arbitrer

❏ Savoir prendre des risques

❏ Savoir réagir à un aléa

❏ Savoir trancher

❏ Savoir prendre des responsabilités

❏ Savoir innover...

DU SAVOIR EXÉCUTER 
AU SAVOIR AGIR �

0
2
1
-
0
8
1
 
F
i
c
h
e
s
 
1
_
2
9
.
q
x
p
 
 
2
2
/
0
8
/
0
6
 
 
1
3
:
2
1
 
 
P
a
g
e
 
8
1



82 © Groupe Eyrolles

Commentaires

Pour agir avec compétence, le professionnel met en œuvre un certain
nombre d’activités de guidage. Celles-ci vont lui permettre de choisir et
de conduire des pratiques pertinentes et de combiner et mobiliser des
ensembles de ressources qui lui sont nécessaires.

Nous appelons « guidage » l’ensemble des opérations de pilotage que le
professionnel effectue pour choisir et mettre en œuvre une pratique per-
tinente et pour construire et mobiliser une combinatoire appropriée de res-
sources. Ces opérations de pilotage prennent appui sur divers types de
repères. Quatre types de guidage peuvent ainsi être distingués :
– un guidage émotionnel : diverses études, en particulier celles de Damasio,

montrent combien nos décisions les plus rationnelles sont orientées par des
émotions qui peuvent les faciliter si nous savons écouter les signaux qu’elles
émettent1.  Les états émotionnels envoient au cerveau des signaux d’alarme
ou d’encouragement. Ils ne remplacent pas les processus logiques de rai-
sonnement, mais réduisent la gamme des options sur lesquelles ils auront
à s’appliquer. Ils permettront de mieux faire le tri entre différentes variantes. 

– un guidage cognitif : c’est celui des raisonnements et des opérations
intellectuelles sollicités pour agir. On parle souvent à ce propos de capa-
cités cognitives. On se réfère ici en particulier :
� au travail de construction de représentations opératoires des situa-

tions problèmes à résoudre. 
� à la mobilisation de savoir-faire cognitifs qui sont des opérations intel-

lectuelles productrices d’inférences, c'est-à-dire d’informations nouvelles
à partir d’informations initiales. Parmi les principales opérations on citera
la déduction, l’induction, le raisonnement par analogies ou métaphores…

� à la mise en œuvre de modes de raisonnement qui constituent des
guides ou des modèles qui aideront le sujet dans sa recherche d’in-
formations. Ils servent à faire face à la complexité des situations ren-
contrées. Un bon exemple en est fourni par le raisonnement clinique
que doivent savoir mettre en œuvre les soignants. On pourrait citer
également des modes de raisonnement stratégique.

– un guidage selon les règles professionnelles. Il s’agit là du guidage
effectué en fonction des « règles de l’art » du métier et des règles par-
ticulières au collectif de travail (équipe, atelier, département…) auquel
appartient le professionnel.

– le guidage éthique. On fait référence dans ce guidage aux valeurs qui
orientent les décisions, les façons d’agir, les moyens à utiliser pour
atteindre les résultats.  Les moyens ne justifient pas toujours les fins.

1. Damasio (A.R.) : L’erreur de Descartes. La raison des émotions, Odile Jacob, 2006.
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Commentaires

Une représentation opératoire d'une situation ou d'un
problème n'est pas un calque ou une copie de cette
situation ou de ce problème.

Les caractéristiques d'une représentation opératoire
sont proches de celles identifiées par Ochanine1 pour
décrire une « image opératoire » : finalisation sur l'ac-
tion, sélectivité, déformation fonctionnelle, précarité.
Modèle intériorisé de la réalité, la représentation ou
l'image opératoire est une construction, une interpré-
tation. C'est à cette condition qu'elle peut avoir un 
« rendement fonctionnel » qui lui permet d'être utile
pour l'action.

1. Ochanine (D), Kozlov (V) : « L'image opératrice effectrice », en questions de
psychologie, n° 3, 1971.
Ochanine (D) : « Le rôle des images opératives dans la régulation des activités
de travail », psychologie et éducation, n° 2, 1978.
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Caractéristiques d'une représentation
opératoire 31

Finalisation sur l’action

Sélectivité des informations

Déformation professionnelle

Précarité

❏ Permettre d’agir sur le modèle 
avant d’agir physiquement

❏ Rendre possible la simulation 
❏ Jouer un rôle de guidage 

dans la recherche des solutions 
et la conduite de l’action 

❏ Ne réunir que les informations utiles 
à l’action (pertinence) 

❏ Rendre acceptable la perte 
d’informations non utiles 
ou non indispensables

❏ Mettre en avant les données 
qui paraissent importantes pour agir 

❏ Minimiser ce qui est secondaire 
vis-à-vis de l’objectif poursuivi

❏ S’adapter à l’évolution des contextes 
et des circonstances

❏ Éviter l’enkystement sur des positions
figées

Caractéristiques Usage/Utilité
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Commentaires

Les représentations opératoires sont des moyens de
guidage pour le professionnel. Elles jouent un rôle
important dans les démarches de formulation et de
résolution de problèmes.

C'est en fonction de ces représentations que le profes-
sionnel pourra orienter la sélection et la combinaison
de son potentiel de ressources (équipement incorporé
et équipement de son environnement) pour agir avec
compétence. Elles permettent d’avoir une intelligence
des situations.

Le tableau ci-contre indique les principales fonctions
et utilités des représentations opératoires.
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L'utilité d'une représentation opératoire 32

Fonction cognitive

Fonction de simulation 
et d'anticipation

Fonction décisionnelle

Fonction normative

❏ Se représenter une situation pour la comprendre.
❏ Gagner en intelligibilité : passer d’une situation

indéterminée ou floue à une situation problémati-
sée.

❏ Mettre en problème (« problem setting ») avant
d’envisager des stratégies de résolutions de pro-
blèmes (« problem solving »).

❏ Simuler les effets possibles d’hypothèses d’ac-
tions et de facteurs incidents. 

❏ Se libérer des contraintes de réversibilité : remon-
ter des effets aux causes.

❏ Effectuer une détection précoce des problèmes à
traiter.

❏ Combiner des démarches projectives et prospec-
tives.

❏ Identifier les décisions à prendre.
❏ Construire des plans ou des stratégies d’action.

❏ Se doter d’une représentation souhaitable d’un
problème ou d’une situation.

Fonction Utilité

082-093 Fiches 30_35.qxp  22/08/06  11:06  Page 87



88 © Groupe Eyrolles

Commentaire s

Le tableau ci-contre indique que la compétence d’un professionnel comporte
trois dimensions complémentaires qui se concrétisent autour de trois axes :
– l’axe de l’action contextualisée, c'est-à-dire de la pratique profession-

nelle et de ses résultats ou performances. Le professionnel compétent
doit savoir agir en situation.

– l’axe des ressources personnelles et externes auxquelles il doit savoir
faire appel pour agir. Le professionnel compétent dispose d’un panier
de ressources dans lequel il peut puiser pour construire des combina-
toires pertinentes. Il peut s’agir soit de ressources acquises personnel-
lement (connaissances, savoir-faire, leçons de l’expérience,
raisonnements cognitifs...) soit de ressources qu’il ne possède pas lui-
même mais auxquels il peut avoir recours (banques de données, réseaux
documentaires, réseaux d’expertises, autres métiers, collègues de tra-
vail, associations professionnelles...).

– l’axe de la prise de recul qui concerne la capacité du professionnel à
prendre une distance critique par rapport à ses pratiques et par rapport
aux ressources auxquelles il peut faire appel.

Ce troisième axe est celui de la compréhension et celui de la conceptua-
lisation.

Un professionnel doit non seulement savoir agir mais être en mesure de
comprendre et d’expliquer comment et pourquoi il agit de telle façon plu-
tôt que d’une autre, c'est-à-dire de mettre en évidence comment il s’y prend
pour réussir.

Ce troisième axe est aussi celui de la conceptualisation, c’est-à-dire de la
formalisation de ses pratiques et de ses ressources. En prenant du recul,
en effectuant un travail réflexif, le professionnel développe sa capacité à
conduire lui-même ses apprentissages, à auto-réguler ses activités ou pra-
tiques, à transposer dans d’autres contextes ou dans des contextes évolu-
tifs ce qu’il a appris dans un contexte particulier.

En prenant du recul par rapport à ses pratiques, le professionnel peut pro-
céder à une analyse de pratiques.

En prenant du recul par rapport à ses ressources, le professionnel peut
mieux les connaître et mieux apprécier sa capacité à les mobiliser de façon
efficace dans telle ou telle catégorie de situations.

Ce retour sur soi ne s’effectue pas spontanément : il suppose un appren-
tissage et l’appui d’un accompagnement.

082-093 Fiches 30_35.qxp  22/08/06  11:06  Page 88



©
G

roupe E
yrolles

89

L
es trois axes de la com

pétence du professionnel
33

0
8
2
-
0
9
3
 
F
i
c
h
e
s
 
3
0
_
3
5
.
q
x
p
 
 
2
2
/
0
8
/
0
6
 
 
1
1
:
0
6
 
 
P
a
g
e
 
8
9



90 © Groupe Eyrolles

Commentaires

La prise en considération des trois axes de la compé-
tence d’un professionnel et leurs relations mutuelles
permet de traduire en termes simples la façon dont un
professionnel compétent pourrait exprimer sa compé-
tence, et de justifier pourquoi il est en mesure d’affir-
mer qu’il sait agir avec compétence :
– se référant à l’axe des pratiques professionnelles, il

est habilité à déclarer : « je sais agir et réussir avec
compétence dans telle ou telle situation »

– se référant à l’axe des ressources, il est en mesure
d’affirmer : « je dispose des ressources nécessaires
pour agir par rapport aux situations de travail rele-
vant de mon métier »

– se référent à l’axe de la prise de recul ou de la dis-
tanciation critique, il doit pouvoir avancer : 
� « je sais décrire, expliquer et analyser comment et

pourquoi je m’y prends de telle façon dans telle
situation »

� « je connais mes ressources et je sais les mobili-
ser dans telle situation ».

Et, sur l’ensemble de ces déclarations, pouvoir affir-
mer : « et je suis capable de le prouver ».

Ces diverses expressions avec les preuves qui doivent
les fonder sont à rapprocher de ce qui est attendu des
dispositifs de validation des acquis de l’expérience
(VAE).
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Trois axes de la com
pétence du professionnel:
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de la com
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Commentaires

L'expérience et la pratique professionnelles constituent
des éléments importants dans la construction de la pro-
fessionnalité. Pour ce faire, le professionnel doit savoir
et pouvoir prendre du recul pour analyser ses pratiques
et transformer le vécu en expérience réfléchie. Un
« médiateur » sera nécessaire pour l'aider à procéder
à cette mise à distance et à effectuer ce travail d'éluci-
dation ou d'explicitation.

Cette capacité de distanciation est essentielle non seu-
lement pour la mobilisation des ressources mais pour
que la compétence soit structurée comme un schème
opératoire. Celui-ci permettra la mobilisation des res-
sources pour une catégorie donnée de situations ou de
problèmes.

Le tableau ci-contre indique trois niveaux possibles de
distanciation et les types d'apprentissages qu'ils ren-
dent possibles.
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Trois niveaux de prise de recu
l

35

Niveaux

L'apprentissage
de

l’apprentissage

L'action 
verbalisée

ou conceptualisée

L'action

Je décris comment 
je m'y prends 

pour savoir comme
je m'y prends

Je décris comment 
je m'y prends 

pour agir

Je réalise l'action

Apprendre à
apprendre

Tirer
les leçons

de l’expérience

Apprendre 
en faisant

Description
Type 

d'apprentissage

❸

❷

❶
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Commentaires

La réflexivité est une des composantes essentielles de
la professionnalité. Elle consiste pour le professionnel
à savoir prendre du recul par rapport à ses pratiques, à
ses représentations, à ses façons d'agir et d'apprendre.
Il peut les mettre en mots, les mettre en forme figura-
tive et les soumettre à une analyse critique. C'est cette
capacité qui le rend non seulement acteur mais auteur.
Il crée son savoir professionnel, ses compétences 
en leur donnant forme : la réflexivité n’est pas en 
effet simple reproduction mais une reconstruction 
par conceptualisation. C'est cette réflexivité qui lui 
permettra de réinvestir ses expériences et ses pratiques
sur des pratiques et des situations professionnelles
diverses, de devenir « l'homme de la situation ».1

Le schéma ci-contre visualise ce processus de réflexi-
vité débouchant sur la transposition :

❏ Les pratiques professionnelles « A », « B », « C »
sont inscrites dans un contexte particulier (culture, his-
toire, personnes, moyens...) qui les rendent difficile-
ment transposables dans un contexte « D » différent,
voire inédit.

❏ Il importe donc d'effectuer un détour       en décon-
textualisant les pratiques « A », « B », « C », en accep-
tant de perdre en détails pour gagner en généralisation,
de façon à les modéliser      sous forme de schémas
figuratifs, et d'identifier des invariants.

❏ Dans un troisième temps   , le professionnel recon-
textualise le modèle transposable pour reconstruire une
pratique singulière adaptée à un nouveau contexte.

On reconnaît un expert à sa virtuosité à mettre en
œuvre un tel processus. Elle se produira par une intel-
ligence des situations, « un insight » qui suppose la
variété des expériences et un long entraînement à la
réflexivité.

1

2

3

1. Ou la femme… bien entendu !
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L
a réflexivité : se distancier et m

odéliser 
pour transposer

36

Modèle 
schéma 
figuratif, 

invariants

Détour :
Décontextualisation, 

sélection, ...

Transposition,
recontextualisation,

reconstruction

Transfert direct, 
rare, très difficile 

ou impossible
Contextes
particuliers

Contextes
particuliers

1

2

3

Expériences et
pratiques

professionnelles
« A », « B », « C »

Pratique
professionnelle

« D »
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Commentaires

Si la compétence est une notion non seulement utile
mais indispensable, il ne faut pas oublier que, dans la
réalité, la compétence n'existe pas en soi, indépen-
damment d'un sujet qui la porte et dont elle est indis-
sociable. Ce qui existe réellement ce sont des
personnes plus ou moins compétentes.

Il est donc important de préciser ce que l'on peut
entendre par professionnel. À quoi reconnaîtra-t-on un
professionnel ? Qu'est-ce qui permettra de qualifier
une personne de professionnel ?

Le tableau ci-contre décrit le professionnel comme une 
personne qui « sait gérer une gamme de situations pro-
fessionnelles », et décline les diverses composantes de
cette définition.
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Qu’est-ce qu’un professionnel compétent ? 37

Le professionnel : 
celui qui sait 
gérer une gamme
de situations 
professionnelles
non seulement
connues mais
aussi inédites

Savoir agir 
et réagir
avec pertinence

Savoir combiner 
des ressources 
et les mobiliser 
dans un contexte

Savoir transposer

Savoir apprendre 
et apprendre 
à apprendre

Savoir s’engager

– savoir quoi faire,
– savoir aller au-delà du prescrit,
– savoir choisir dans l’urgence,
– savoir arbitrer, négocier, 

trancher,
– savoir enchaîner des actions 

selon une finalité.

– savoir agir avec compétence en
combinant des ressources,

– savoir tirer parti non seulement
de ses ressources personnelles, 
(connaissances, savoir-faire, 
qualités...), mais aussi des 
ressources de son environnement.

– savoir mémoriser de multiples
situations et solutions types,

– savoir prendre du recul,
se distancier,

– savoir modéliser, 
– savoir repérer et interpréter 

des indicateurs de contexte,
– savoir créer les conditions 

de transposabilité à l’aide 
de schèmes transférables.

– savoir tirer les leçons 
de l’expérience ; savoir transformer 
son action en expérience,

– savoir décrire comment 
il apprend,

– savoir fonctionner en double 
boucle d’apprentissage.

– savoir engager sa subjectivité,
– savoir prendre des risques,
– savoir entreprendre,
– éthique professionnelle.
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Commentaires

Trois niveaux de professionnalisme peuvent être dis-
tingués : débutant, professionnel confirmé, expert.

Le tableau ci-contre propose un ensemble de caracté-
ristiques décrivant le niveau de débutant.
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L
e prem

ier niveau de professionnalism
e : 

le débutant
38

Démarche/mode
d’intervention

Contextua-
lisation 

des savoirs
FiabilitéImage de soi

Degré 
d’autonomie

Gestion 
du temps

Méta-connaissances

– vision partielle 
d’une situation,

– difficulté à distinguer 
l’essentiel de l’accessoire ;
s’attarde aux détails d’un
énoncé, d’un problème,

– faible tri des informations,
– fonctionne par 

tâtonnement, essais 
et erreurs,

– progression pas à pas 
et analytique,

– peu ou pas de recours 
à l’intuition,

– forte référence à des
règles et procédures géné-
rales indépendamment 
du contexte.

– généraux et
peu contex-
tualisés

– connaît mal ses potentialités
et les utilisations possibles
de ses ressources ; ne sait
pas toujours à quoi ses
connaissances peuvent 
servir,

– organise ses connaissances
davantage en fonction de
l’énoncé d’un problème que
de schèmes mémorisés,

– savoirs fragmentaires,
– en reste à la structure

superficielle des problèmes,
– faible capacité à utiliser 

ses connaissances en
temps opportun.

– en appren-
tissage

– faible auto-
nomie,

– application
des règles
formelles,

– forte utilisa-
tion des
règles d’en-
traînement.

– incertaine,
– en pleine

construc-
tion,

– recherche
de modèle.

– peu fiable
mais
réussites
ponc-
tuelles.

Débutant
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Commentaires

Le tableau ci-contre décrit les principales caractéris-
tiques qui permettront de qualifier une personne de
professionnel confirmé.

Ce niveau se caractérise par un degré d'autonomie qui
permet de prendre des initiatives pertinentes et qui se
fonde sur une maîtrise des principales dimensions du
processus de construction de compétences.
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L
e deuxièm

e niveau de professionnalism
e : 

le professionnel confirm
é

39

Démarche/mode
d’intervention

Contextua-
lisation 

des savoirs
FiabilitéImage de soi

Degré 
d’autonomie

Gestion 
du temps

Méta-connaissances

– stratégies d’étude et de
résolution de problèmes,

– sait décider ce qu’il doit
faire pour atteindre un
objectif,

– sait prendre des décisions
raisonnées en fonction
d’un diagnostic et d’un
objectif,

– vision globale et cohérente
des situations,

– confiance limitée en 
l’intuition ; se fie aux
méthodes d’analyse,

– adapte les règles 
à un contexte.

– contex-
tualisés

– bonne connaissance de ses
savoirs, capacités et compé-
tences.

– maîtrisée – autonomie
– sait 

interpréter 
les règles,

– simplifi-
cation ou
abandon
progressif
des règles
d’entraîne-
ment.

– confiance
en ses
capacités
et connais-
sances
acquises.

– fiabilitéMaîtrise
profes-
sionnelle
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Commentaires

Le troisième niveau du professionnalisme est celui de
l'expertise.

À ce stade la personne non seulement dispose d'une
pleine maîtrise de ses compétences mais est en mesure
de construire des compétences dans l'instantané à par-
tir d'une vive intelligence des situations.

Pour reprendre une métaphore musicale, on pourrait
dire qu'elle est non seulement capable de composer
mais d'improviser.
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L
e troisièm

e niveau de professionnalism
e :

l’expert
40

Démarche/mode
d’intervention

Contex-
tualisation 
des savoirs

FiabilitéImage de soi
Degré 

d’autonomie
Gestion 

du temps
Méta-connaissances

– réagit de façon intuitive et
globale, sans se référer
explicitement aux règles 
de la profession ; voit 
directement ce qu'il faut
faire ; ne calcule pas 
sa réponse ; sait faire face 
de façon immédiate 
aux événements ; agit 
de façon spontanée ; 
sait court-circuiter les
étapes d'une procédure,
faire des impasses ; 
forte capacité d'intuition 
et d'insight,

– ne recourt aux démarches,
aux règles et procédures
habituelles qu'en situation
inhabituelle de rupture ou
dégradée,

– se fie davantage à des
approches de structure
qu'à la recherche des
détails ; forte capacité de
reconnaissance de formes,

– met en œuvre des straté-
gies globales plutôt qu'ana-
lytiques ; vision synthétique,

– sépare l'essentiel de 
l'accessoire ; fait l'écono-
mie d'informations,

– anticipe à partir 
de signaux faibles,

– sait se prononcer 
dans une conjoncture.

– très
contex-
tualisés

– très rapi-
dement
mobili-
sables.

– se réfère à une heuristique
(rapportant à une typologie
de problèmes ou 
de situations),

– organise 
ses connaissances à partir
de schèmes, de modèles
d'analyse, de « patterns »
de « théories d'action »,

– organise ses connais-
sances en blocs
(« chunks ») reliés entre
eux et faciles à mobiliser,

– a su développer 
des méta-connaissances
qui lui permettent de
mieux savoir mettre en
cause 
ses savoirs,

– connaît les utilisations 
multiples des ressources
(savoirs, capacités...) 
qu'il possède,

– forts automatismes et
savoir-faire incorporés,

– capacité à saisir le bon
moment de mise en œuvre
de ses connaissances.

– peut agir
très vite
mais sait
choisir les
rythmes
adéquats,

– non seule-
ment réagit
mais 
anticipe,

– immé-
diatement 
opératoire,

– rapidité
d'exécu-
tion,

– aisance.

– totale :
peut en
fixer les
limites,

– sait donner
de nou-
velles inter-
prétations
aux règles,

– capacités à
créer ses
propres
règles,

– abandon
des règles
d'entraîne-
ment,

– prend des
risques 
à titre 
personnel.

– très
congruente,

– connaît les
points 
forts et 
les limites
de son 
expertise,

– confiance
en soi,
aisance,
aplomb,

– sait gérer
son image.

– très grande
régularité
de la 
compé-
tence.

Expertise
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Commentaires

Dans le champ du professionnalisme et de la profes-
sionnalisation, trois notions peuvent être distinguées :

❏ les ressources incorporées à la personne et consti-
tuant un potentiel pour agir avec compétence,

❏ les activités à réaliser avec compétence,

❏ le professionnalisme.

Le tableau ci-contre décrit et distingue quelques élé-
ments caractéristiques de ces notions. 
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R
essou

rces, pratiques, professionnalism
e :

trois niveaux à distinguer
41

Descripteur

Degrés

Maille

Mode d’acquisition 
et de développement

Connaissances, capacités/
savoir-faire, aptitudes/leçons
de l’expérience, réseaux de
ressources

Niveaux de maîtrise, d’ap-
propriation ou d’approfondis-
sement

Maille courte pour les savoir-
faire

Par la formation et les situa-
tions professionnalisantes

La description des pratiques
professionnelles

Niveau de maîtrise

Maille large pour les activités

Par les situations profession-
nalisantes (réelles, simulées
ou reconstituées)

Corpus cohérent et structuré
de ressources personnelles
et de schémas opératoires

– Expert,
– Professionnel confirmé,
– Débutant

Axes structurants pour le
professionnalisme

Par l’expérience accumulée
des situations professionna-
lisantes et de la formation

Ressources
Activités à réaliser 
avec compétence

Professionnalisme
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Commentaires

La professionnalité entendue comme la capacité d'agir
comme professionnel ne se résume pas à la possession
d'un ensemble de connaissances ou de savoir-faire.

Le tableau ci-contre en montre les diverses compo-
santes.

La dernière composante du tableau ci-contre – la
reconnaissance par le milieu professionnel – est men-
tionnée par le fait qu'il s'agit d'une reconnaissance
construite : la professionnalité suppose que l'on soit
non seulement acteur dans son contexte professionnel,
mais auteur de sa professionnalité singulière.
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❏ Une identité professionnelle donnant un sens à la construction
et au maintien des compétences.

❏ Une éthique professionnelle orientant les pratiques et les déci-
sions.

❏ Des axes de professionnalisme orientant la construction et 
l’organisation du corpus des « ressources » (connaissances,
savoir-faire...).

❏ Une variété de ressources et d’expériences permettant de dis-
poser de schèmes opératoires mobilisables dans des situations
diversifiées.

❏ Une capacité de réflexivité et de distanciation critique par rap-
port aux représentations, aux compétences, aux ressources, aux
façons d’agir et d’apprendre. Le savoir de la pratique est com-
plété et orienté par le savoir sur la pratique.

❏ Une reconnaissance par le milieu professionnel.

Les composantes de la professionnalité 42
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Commentaires

Le développement des compétences collectives tend à
devenir une préoccupation croissante des entreprises
et des organisations. Cette émergence n'est pas due au
hasard. Le tableau ci-contre en résume les principaux
facteurs explicatifs.

Il est important de souligner que la valeur des compé-
tences d'une organisation n'est pas faite de la simple
addition des compétences individuelles mais de leurs
combinaisons spécifiques. Ce sont ces combinaisons
qui sont difficiles à copier par les concurrents, qui peu-
vent constituer un avantage compétitif et qu'il y a donc
intérêt à développer.

Si la compétence individuelle est la propriété des indi-
vidus, la compétence collective est la propriété de l’en-
treprise.
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L
a com

pétence collective : 
les facteurs explicatifs
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Commentaire s

La préoccupation des entreprises et des organisa-
tions pour assurer le développement non seulement 
des compétences individuelles mais aussi des compé-
tences collectives est croissante. Mais comment trai-
ter de façon opérationnelle la compétence collective ?
Comment la définir et la décrire ? Comment l’assurer
et la développer ?

Le tableau ci-contre propose quatre « entrées » pos-
sibles et complémentaires qui permettent de sortir du
discours incantatoire et de mettre en œuvre des solu-
tions pratiques.
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1. La dimension collective de la compétence individuelle

Cette première « entrée » consistera à :

– identifier les « réseaux de ressources » que pourra et devra savoir mobiliser une
personne pour agir avec compétence. S’agissant de réseaux de savoirs capitalisés
(banques de données, ...) ou de réseaux d’expertises (personnes ressources,
experts, spécialistes divers...), ces ressources « externes » font partie de la com-
pétence collective à laquelle l’individu peut recourir et à laquelle il concourt.
– organiser l’accessibilité, l’actualisation et la qualité relatives à ces réseaux de
ressources.

2. La coopération entre les compétences individuelles

Cette deuxième « entrée » consistera à :

– élaborer et suivre des indicateurs de résultats de la coopération en termes de
performance collective,
– construire et suivre des indicateurs de coopération : a quoi reconnaîtra-t-on que
la coopération se développe dans un collectif de travail (équipe, projet, processus,
réseau...),
– intervenir en cohérence sur une gamme de « leviers d’action » (organisation du
travail, formation, règles de fonctionnement, composition des équipes, partage des
enjeux...) qui sera susceptible de favoriser la coopération entre les compétences.

3. Les savoir-faire collectifs et leurs ressources constitutives

Cette troisième « entrée » consistera à :

– favoriser et caractériser les savoir-faire collectifs (ou macro-compétences) de
l’entreprise ou de l’organisation,
– identifier et caractériser les combinatoires de « ressources » variées qui les
constituent,
– mettre en œuvre une gestion de ressources en cohérence par rapport aux savoir-
faire collectifs constituant le « cœur de métier » et en particulier à ceux qui peu-
vent être considérés comme « stratégiques ».

4. La gestion des savoirs (knowledge management)

Cette quatrième « entrée » consistera à :

– repérer et formaliser les « leçons à tirer » des diverses expériences et pratiques
de l’entreprise ou de l’organisation,
– mettre en place et faire fonctionner un dispositif de pilotage, d’actualisation et
de mise à disposition de ce savoir capitalisé,
– mettre en mémoire le savoir capitalisé.
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Quatre « entrées » possibles pour traiter 
la « compétence collective » de façon opératoire 44
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Commentaire s

Très souvent les questions de compétences collectives
sont abordées en termes de transversalité ou de coopé-
ration. Les deux termes sont alors utilisés indifférem-
ment. Travailler en transversalité est considéré comme
synonyme de coopérer et réciproquement.

Le tableau suivant vise à établir une distinction simple
entre ces deux termes qui, même s’ils sont liés, ne s’en
réfèrent pas moins à des exigences différentes.

Si la transversalité implique la coopération (il faut
coopérer pour travailler en transversal), la coopération
ne signifie pas toujours transversalité.

Travailler en transversal, c’est coopérer entre des enti-
tés organisationnelles (département, services, ateliers,
divisions…) ou institutionnelles différentes (parte-
naires externes à une institution, co-traitants, sous-trai-
tants…) plus ou moins éloignées, et en tout cas
fonctionnant selon des logiques d’action distinctes.

Il est possible de coopérer sans travailler en transver-
salité : c’est le cas au sein d’une même équipe de tra-
vail.
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C
oopération et transversalité

: une clarification
des term
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Commentaire s

De même qu’un groupe n’existe pas sans les individus
qui le composent, de même la compétence collective
n’existe pas en dehors des porteurs de compétences
individuelles qui doivent coopérer entre eux.

Dans de nombreux référentiels de compétences, la
capacité ou la compétence « à coopérer » est souvent
évoquée mais peu fréquemment traduite de façon opé-
ratoire.

La question à se poser, du point de vue de la compé-
tence individuelle, est donc la suivante : à quoi recon-
naîtra-t-on qu’un individu, dans un collectif de travail,
« coopère bien », établit de bonnes relations de coopé-
ration, « sait coopérer » ?

Le tableau ci-contre propose, à partir d’expériences
diverses, des ensembles d’indicateurs qui peuvent ser-
vir à estimer cette capacité de coopération et à la déve-
lopper.
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Q
uelques indicateurs possibles de pratiques

individuelles de coopération
46
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Commentaires

La compétence collective est une préoccupation crois-
sante des entreprises et des organisations, mais elle est
encore mal connue.

On peut cependant avancer que la compétence collec-
tive est une résultante. Elle émerge à partir de la
coopération et de la synergie existant entre les com-
pétences individuelles. Dans cette perspective, il peut
être pertinent de chercher à la repérer à partir d'un cer-
tain nombre de caractéristiques de fonctionnement
d'une unité ou d'un groupe.

Le tableau ci-contre avance quelques hypothèses de
critères ou d'indicateurs permettant de la mettre en évi-
dence.
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On reconnaîtra qu’il y a compétence collective dans une unité, un pro-
cessus ou un projet lorsqu’il se manifeste :

❏ Une élaboration de représentations partagées, par exemple :

– il y a représentation commune d’un problème opérationnel (dysfon-
tionnement, déficience qualité...) ou d’un objectif à atteindre,

– il y a convergence des référentiels individuels vers un référentiel
commun, 

– il y a représentation partagée du processus et des contributions res-
pectives de chacun à le faire fonctionner,

– il y a accord collégial sur les modalités de traitement d’un dossier,
– il existe des systèmes communs de références, des schèmes 

communs d’interprétation.

❏ Une communication efficace, par exemple :

– existence d’un « langage opératif commun »,
– une mise en commun rapide des informations pertinentes,
– une capacité de réaction aux signaux faibles,
– une adaptation des langages et des modes de communication aux

situations vécues collectivement (activités de routine, situations d’ur-
gence, situations inédites...).

❏ Une coopération efficiente entre les membres de l’équipe, par exemple :

– une articulation entre les compétences et les personnes correspon-
dant aux relations de coopération qui sont nécessaires,

– une capacité à négocier « à froid » les conflits,

– une visibilité de la contribution attendue de chacun à la performance
collective, 

– le choix de modes de coopération appropriée aux diverses formes
d’organisation (équipes polyvalentes, segmentation des emplois,
projets transversaux...).

❏ Un savoir apprendre collectivement de l’expérience, par exemple :

– la formalisation et l’utilisation des résultats, des revues de projets,
des retours d’expérience,

– l’existence et le fonctionnement de processus de capitalisation des
pratiques professionnelles,

– le fonctionnement de groupes d’échanges de pratiques.

Quelques indicateurs de la compétence collective
dans une unité, dans un processus ou dans 
un pro je t

47
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Commentaire s

Si l’on considère que la compétence collective est la
résultante de la coopération entre les compétences
individuelles, il peut être intéressant de disposer de cri-
tères ou d’indicateurs qui permettront de reconnaître
si la coopération se développe dans une équipe ou dans
un collectif de travail.

L’analyse du travail collectif par les ergonomes n’en
est encore qu’à ses débuts. Il est donc encore difficile
de disposer d’indicateurs précis et transférables. Il est
possible toutefois d’avancer quelques exemples – qui
mériteraient d’être précisés – et dont le tableau ci-
contre propose un premier aperçu.
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On reconnaîtra que les membres d’un groupe, d’un processus ou
d’une organisation coopèrent si :

1. Ils construisent, à partir de leurs représentations individuelles,
des représentations partagées des problèmes à résoudre et des
objectifs à atteindre.

2. Ils mettent en œuvre des démarches projets.

3. Ils dépassent leurs cloisonnements en mettant en œuvre des
démarches inter-disciplinaires ou intermétiers.

4. Ils communiquent efficacement en utilisant un langage commun.

5. Ils partagent des informations dans des relations de confiance
réciproque.

6. Ils gèrent en temps opportun les conflits en réalisant des arbi-
trages acceptables.

7. Ils tirent régulièrement et collectivement les leçons des actions
entreprises.

© Groupe Eyrolles 123

Quelques indicateurs 
de coopération (exemples) 48
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Commentaires

Le tableau ci-contre visualise quelques exemples de
complémentarité et de chaînage de compétences. 

La mise en œuvre des compétences de chaque acteur
est liée à la compétence des autres acteurs de la chaîne.
Ce n'est que dans la mesure où chaque individu trou-
vera des compétences complémentaires aux siennes
qu'il pourra pleinement mettre en œuvre ces dernières.
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Quelques exemples de chaînes ou de maillons
de complémentarité des compétences 49

Agent commercial

Aiguilleur

Agent commercial

Préparateur de gammes

Responsable d’atelier

Ingénieur de carosserie

Ingénieur d’emboutissage

Chirurgien

Anesthésiste

Commandant de bord

Contrôleur aérien

Agent de maintenance

Graphiqueur

Agent de conduite
(nucléaire)

Agent de soutien
administratif

( « Back-office » )

Opérateur

Programmeur
Agent de
maîtrise

outilleur

commandes

numériques

Agent de 
production

Agent de 
maintenance

Agent de
méthodes
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Commentaires

Des noyaux communs de compétences peuvent exis-
ter entre plusieurs métiers. C'est une des composantes
possibles de la compétence collective.

Le tableau ci-contre schématise un tel noyau (gestion
des risques qualité) entre des agents de méthodes, des
spécialistes marketing, des techniciens de bureau
d'études, des techniciens de méthodes.
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Un noyau commun de compétences (exemple 1) 50

Gestion des
risques qualité

Agents de méthode Techniciens
du bureau d’études

Spécialistes
marketing Techniciens

de méthodes
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Commentaires

Des noyaux communs de compétences peuvent exis-
ter entre plusieurs métiers. C'est une des composantes
possibles de la compétence collective.

Le schéma ci-contre fournit un exemple du noyau de
compétence (gestion et évaluation économique des
effets des décisions) à trois catégories d'acteurs :
agents de méthode, techniciens d'atelier, designers.
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Un noyau commun de compétences (exemple 2) 51

Gestion et
évaluation économique

des décisions

Techniciens
d’atelier

Agents de 
méthode

Designers
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Commentaires

Si la compétence collective est encore difficile à défi-
nir de façon opératoire, il reste possible de favoriser
son émergence par la réunion de moyens diversifiés.

Le tableau ci-contre, sans vouloir être exhaustif, pro-
pose quelques suggestions en ce sens.
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❏ Faciliter la coopération entre les compétences, à savoir :
– développer un langage commun entre les acteurs,
– organiser la complémentarité entre les compétences, les savoirs et

les savoir-faire,
– faciliter les moyens de travail en réseau,
– faciliter la relation d’aide entre les collaborateurs, entre les collabo-

rateurs et les experts, entre les collaborateurs et les responsables
hiérarchiques,

– faciliter les réseaux communs entre les « seniors » et les « juniors »,
– promouvoir l’existence des compétences et des savoirs communs,
– procéder à des offres et demandes de compétences, 
– maintenir la diversité des compétences et des savoirs.

❏ Choisir des modes d’organisation facilitant la synergie entre les
compétences, à savoir :
– mettre en place des structures à géométrie variable (brassage dans

des groupes projets mobiles, responsabilités tournantes, groupes
polyvalents...)

– développer les structures matricielles et les projets transversaux,
– mettre en œuvre des processus d’ingénierie simultanée ou « concou-

rante ».

❏ Assurer le traitement des interfaces, à savoir :
– veiller à l’existence et au bon fonctionnement des compétences

relais,
– identifier des missions de gestion des étapes charnières, des points

de passages critiques.

❏ Créer et entretenir des relations de solidarité et de convivialité, à
savoir :
– veiller à la cohésion effectuée par la facilitation de rites collectifs et

de fêtes,
– accorder une attention aux problèmes personnels et relationnels.

❏ Instituer des processus d’apprentissage, à savoir :
– organiser des boucles d’apprentissage (retours d’expériences, revue

de projets...),
– maintenir la mémoire organisationnelle (groupes de capitalisation,

gestion maîtrisée de la mobilité, logiciels...).

❏ Mettre en place un management approprié, à savoir :
– animer des réseaux et des projets transversaux,
– formaliser les expériences et pratiques professionnelles,
– valoriser et mettre en complémentarité les spécificités et le potentiel

de chacun des collaborateurs,
– mettre au point et suivre des indicateurs d’efficience collective,
– faciliter les contributions individuelles à la performance collective.

La réunion de conditions favorables 
à l’émergence de la compétence collective 52
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Commentaire s

La coopération entre les compétences individuelles
peut être considérée comme la résultante de la réunion
de trois types de conditions concernant :

– le savoir coopérer,

– le pouvoir coopérer,

– le vouloir coopérer.

C’est en intervenant de façon cohérente sur les trois 
« pôles » que l’on maximisera les chances de déve-
lopper une coopération efficace.

Le tableau ci-contre mis au point par Le Boterf 
Conseil (©) propose un ensemble de « variables » ou 
« leviers » sur lesquels il est possible d’intervenir pour
favoriser cette coopération.

Dans cette configuration, le pôle « pouvoir coopérer »
revêt une importance particulière : il se réfère en effet
à l’organisation du travail dont on peut faire l’hypo-
thèse que la mission principale sera de plus en plus de
réunir et de mettre en synergie les compétences indi-
viduelles et d’optimiser leurs interfaces.
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L
a coopération entre les com

pétences :
les leviers d’action à choisir et à m

ettre 
en cohérence

53
• Formation mutuelle
• Saisie des opportunités
• Mobilité formatrice
• Situations de formation incluant la coopération
• Échanges de pratiques
• Connaissances et compétences partagées
• Entraînement aux NTIC
• Boucles d’apprentissage
• Conception d’outils en commun

• Partages des enjeux collectifs
• Référentiels : espaces visibles

d’évolution professionnelle
• Valorisation des changements

de statut
• Fonctions d’accompagnement
• Challenge, prix
• Convivialité
• Management : confiance
• Rémunération

• Micro-organisations
• Démarches de progrès
• Indicateurs de performances collectives
• Constitution des équipes
• Règles de fonctionnement
• Instances de régulation
• Organisation de la relève
• Méthodes de travail
• Dispositifs d’information
• Aménagement de l’espace
• Gestion des temps
• Cartographie des compétences
• Règles de mobilité
• Management et fonctions de support

Vouloir 
coopérer

Pouvoir 
coopérer

Savoir
coopérer

Coopérer
efficacement
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Commentaires

La compétence collective d’un collectif de travail ne
se développe pas spontanément. Un certain nombre de
conditions favorables concernant le savoir, le pouvoir
et le vouloir agir doivent être réunies pour maximiser
la probabilité que les membres du collectif coopèrent
efficacement entre eux.

Le rôle du management pour réunir ces conditions est
essentiel.

Le tableau ci-contre indique, du point de vue du mana-
gement, les types d’intervention qu’ils peuvent avoir
pour réunir ces conditions et veiller sur leur cohérence.
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L
e rôle du m

anagem
ent dans le développem

ent
de la com

pétence collective
54
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Commentaire s

Dans un marché soumis à des pressions concurren-
tielles de plus en plus fortes, l’entreprise ne peut sur-
vivre qu’en sachant définir et défendre sa spécificité,
ce qui la distingue de ses concurrents.

L’avantage compétitif durable d’une entreprise ou
d’une organisation dépend certes du portefeuille des
ressources dont elle dispose, mais surtout de sa capa-
cité à combiner ses ressources. C’est l’originalité et le
caractère difficilement imitable de la combinaison des
actifs tangibles et intangibles qui crée et protège
l’avantage compétitif durable.

Cette exigence conduit à disposer de concepts 
clairs concernant ces savoir-faire collectifs (ou macro-
compétences) de façon à pouvoir fonder la stratégie 
de l’entreprise ou de l’organisation et à gérer ses 
ressources de façon optimum.
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55
Concept Définitions

– Combinaison spécifique de connaissances et de compé-
tences individuelles, de réseaux de savoirs et d’expertises, 
de technologies… que l’entreprise ou  l’organisation a su
construire au cours de son histoire.
– Un SFC est donc constitué d’une combinaison de res-
sources variées.
– Les SFC constituent le « cœur de métier » de l’entreprise
ou de l’organisation.
– Un seul individu ne peut pas posséder une macro-compé-
tence ou un SFC.
– Un même SFC peut s’appliquer à divers produits ou ser-
vices.

Le métier d’une entreprise ou d’une organisation est constitué
de la combinaison de plusieurs SFC.

Une macro-compétence ou un SFC sera considéré comme 
« stratégique » si il constitue un avantage concurrentiel
durable c’est-à-dire difficilement imitable par la concurrence.

– Ce sont les éléments constitutifs de la combinaison de l’ar-
chitecture d’un SFC
– Les principales ressources peuvent être : des savoirs théo-
riques, des savoirs techniques, des savoir-faire techniques, des
réseaux de savoirs ou d’expertise, des réseaux divers (clients,
partenaires...), des technologies…

Une ressource sera identifiée comme « critique » si elle est consi-
dérée comme ne devant pas être sous-traitée à l’externe ou si
elle est très difficile et très coûteuse à obtenir sur le marché.

– « Savoir conditionner un médicament ».
– « Savoir concevoir et développer des applications pour l’au-
tomatisation et la logistique industrielle ».
– « Savoir gérer des concessions avec des collectivités ».
– « Savoir miniaturiser ».
– « Savoir définir et élaborer des modèles de propagation ».

– « fournir des produits bons et beaux (luxe) destinés  à ser-
vir l’odorat (parfums), le palais (cognac et  champagne) et le
toucher (cosmétique), en utilisant des technologies du végé-
tal » (Moët Hennessy).

– Savoirs théoriques : traitement du signal, droit des affaires.
– Savoirs techniques : langages de programmation ; gestion
de systèmes logistiques.
– Savoir-faire techniques : effectuer des simulations logi-
cielles, élaborer des algorithmes, techniques d’impression.
– Savoir-faire méthodologiques : répondre aux appels d’offre ;
négocier des contrats.
– Réseaux de savoirs : banque d’échantillons ; banque de pro-
jets ; fiches de capitalisation d’expériences.
– Réseaux divers : réseaux de clients, réseaux de partenaires.
– Technologies : logiciels, outils de programmation.

Exemples

Macro-compétence 
ou savoir-faire 
collectif (SFC)

Métier de l’entreprise 
ou de l’organisation

Savoir-faire collectif 
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Ressources

Ressources critiques
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Commentaire s

Le tableau ci-contre indique une méthode de travail
mise au point par Le Boterf Conseil (©) pour identi-
fier et gérer les ressources variées pouvant se combi-
ner entre elles pour constituer des savoir-faire
collectifs (SFR) ou des macro-compétences.

Au croisement des savoir-faire collectifs et des res-
sources peuvent être mentionnées les estimations
concernant un seuil critique, le degré de rareté ou de
criticité, la disponibilité de ressources existantes ou
souhaitables.
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Marco-compétences ou
savoirs faire collectifs

Ressources

SFC1 SFC2 SFC3 SFC4

Savoirs théoriques

Savoirs techniques

Savoir-faire techniques

Savoir-faire méthodologiques

Réseaux de savoirs

Réseaux relationnels divers

Technologies

Seuil critique

État des lieux

Besoins futurs
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Commentaires

Les compétences sont collectives dans la mesure où
elles ne peuvent être construites et possédées par un
seul individu. Elles résultent de la contribution, de la
coopération et de la synergie entre plusieurs compé-
tences détenues par des personnes.

Chaque savoir-faire collectif possède sa propre archi-
tecture. Elle émerge d'une combinatoire spécifique
entre des ressources individuelles qui peuvent être
considérées comme plus ou moins critiques et qui se
combinent avec d’autres ressources.

Le tableau ci-contre propose trois critères pour recon-
naître les ressources « critiques ».
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Une ressource entrant dans la composition d’un savoir-faire collec-
tif sera qualifiée de « critique » si elle correspond aux trois critères
suivants :

1. Critère de « stratégie »
La ressource est nécessaire pour pouvoir réaliser les orientations
stratégiques. Il ne s’agit donc pas d’une ressource qui serait sim-
plement « utile ».

2. Critère de « compétitivité »
La ressource est nécessaire pour obtenir ou maintenir un avan-
tage compétitif dans un domaine d’activité. Elle permet de se dis-
tinguer de la concurrence au plan national ou international.

3. Critère de « spécificité » ou de « rareté »
La ressource est une construction spécifique à l’entreprise ou à
l’organisation. Elle n’existe pas telle quelle sur le marché du tra-
vail, même si elle peut y emprunter des ingrédients. Elle est très
contextualisée.

Les ressources critiques composant 
un savoir-faire collectif : trois critère s 57

110-211 Fiches 43_91.qxp  22/08/06  13:07  Page 141

Co
py
ri
gh
t 
©
 2
00
6.
 É

di
ti

on
s 
Ey
ro
ll
es
. 
Al
l 
ri
gh
ts
 r
es
er
ve
d.
 M

ay
 n
ot
 b
e 
re
pr
od
uc
ed
 i
n 
an
y 
fo
rm
 w
it
ho
ut
 p
er
mi
ss
io
n 
fr
om
 t
he
 p
ub
li
sh
er
, 
ex
ce
pt
 f
ai
r 
us
es
 p
er
mi
tt
ed
 u
nd
er

U.
S.
 o
r 
ap
pl
ic
ab
le
 c
op
yr
ig
ht
 l
aw
.

EBSCO Publishing : eBook Collection (Preview) - printed on 4/11/2011 10:05 AM via NATIONAL
TAIPEI UNIV



142 © Groupe Eyrolles

Commentaire s

Inventorier et décrire les savoir-faire collectifs d’une
entreprise ou d’une organisation comporte divers inté-
rêts pratiques.

Le tableau suivant en présente quelques-uns.

Cette liste montre à l’évidence combien il peut être
important de les prendre en compte dans la stratégie
d’une entreprise.
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Les savoir-faire collectifs : 
quelques conséquences pratiques 58
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Commentaire s

La mutualisation des expériences et des pratiques peut
constituer une voie pertinente pour développer l’ex-
pertise collective. Mais encore convient-il de mettre
en œuvre une méthode adéquate. Des lieux et des
moments d’échanges sont nécessaires mais non pas
suffisants. En ce domaine, on met souvent en avant la
volonté de « transférer » des pratiques et des expé-
riences. Mais qu’est-ce que « transférer » ?

Transférer ou mutualiser, ce n’est pas faire circuler un
« objet » (une pratique, une « bonne pratique », une
expérience...) entre deux ou plusieurs acteurs, en assu-
rer le flux, mais c’est savoir effectuer la traduction
d’une expérience pour qu’elle devienne appropriable.
Le transfert ne se réduit pas au transport.

Mutualiser, c’est savoir tirer parti d’une expérience
réalisée dans un contexte nécessairement particulier
pour en faire une source possible d’inspiration afin de
pouvoir concevoir et mettre en œuvre des pratiques
dans les contextes distincts.

Le schéma ci-contre propose une démarche de mutua-
lisation en quatre moments :

1. Le moment de l’expérience vécue dans des
contextes variés.

2. Le moment de l’explicitation. Cette première « mise
en forme » est un récit des pratiques.

3. Le moment d’identification des « invariants » (typo-
logie de problèmes à traiter, conditions de réussite,
types de risques, variables d’action, système d’acteurs,
opération clés…) qui sont susceptibles de servir de 
« source d’inspiration » pour des pratiques à venir.
L’élaboration de ces invariants constitue un processus
de création d’une expertise collective.

4. Le moment de recontextualisation et d’appropria-
tion. Ce travail de création, et non pas de simple copie,
consiste à traduire les invariants dans de nombreuses
pratiques à mettre en œuvre dans des contextes diver-
sifiés.
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La mutualisation des pratiques : 
un moyen de développer l’expertise collective 59

Les invariantes 
opératoires

Les pratiques 
professionnelles 
mises en œuvre

Traduction et 
appropriation
des pratiques

Formalisation
des pratiques

Récits

RecontextualisationDécontextualisation

ApplicationExplicitation
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Commentaire s

Trop souvent l’expérience montre que des efforts
considérables faits pour formaliser et capitaliser les
savoirs issus des pratiques ne sont suivis que d’effets
limités : les banques de données se gonflent, les fiches
de capitalisation s’accumulent, les bibliothèques de
documents s’agrandissent, mais leur usage se raréfie.

Le tableau suivant propose quelques règles essentielles
pour éviter cette situation et pour constituer une 
« mémoire vivante » de ce travail de capitalisation.
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❑ Ne pas viser l’exhaustivité, la traçabilité totale

❑ Préciser les contextes d’utilisation

❑ Repérer les invariants

❑ Impliquer les acteurs dans l’explication et l’actualisation des
savoirs

❑ Organiser la mise à jour, l’actualisation régulière

❑ Faciliter l’accès aux lieux de savoirs existants

❑ Veiller à la convivialité et à l’ergonomie des interfaces

❑ Définir les règles et niveaux de confidentialité

© Groupe Eyrolles 147

Quelques règles sur la formalisation 
et la capitalisation des savoirs 60
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Commentaire s

Le schéma ci-contre met en évidence les deux axes complémen-
taires sur lesquels doivent de plus en plus travailler actuellement
les entreprises pour gérer les compétences :

❑ L’axe de la gestion et du développement des compétences indi-
viduelles. Cet axe concerne l’ensemble des politiques et des
actions visant à décrire les référentiels métiers, à définir des iden-
tités professionnelles, à anticiper l’évolution des compétences indi-
viduelles, à mettre en place des parcours individualisés de
professionnalisation, à concevoir des dispositifs d’évaluation et de
validation des compétences, à valider les acquis de l’expérience...
Cet axe est le plus connu même s’il se caractérise souvent davan-
tage par des discours que par des faits.

❑ L’axe de la coopération entre les compétences individuelles.
Moins connu, cet axe n’en revêt pas moins une importance crois-
sante. On y retrouve l’ensemble des politiques et des actions qui
cherchent à faire travailler ensemble les compétences, à favoriser
l’agir à plusieurs. Cet axe se caractérise par l’attention forte portée
à l’organisation du travail. Des micros-organisations sont expéri-
mentés et parfois généralisées.  Elles portent des noms divers et
significatifs : groupes de co-propriété, groupes multimétiers, unités
à responsabilité élargie, unités autonomes de production, pôles de
compétences, équipes pluridisciplinaires, travail en réseau, organi-
sation par processus... des indicateurs de performances collectives
sont recherchés, des identités d’équipe sont explorées, des disposi-
tifs de reconnaissance du travail d’équipe sont proposés.

Ces deux directions de travail sont aussi légitimes l’une que l’autre.
La difficulté est de les gérer simultanément. Elles n’obéissent pas
forcément aux mêmes logiques, n’ont pas les mêmes priorités, ne
fonctionnent pas au même rythme. Alors que la gestion et le déve-
loppement des compétences individuelles fonctionnent selon un
rythme relativement lent, la gestion de la coopération entre les
compétences doit satisfaire au rythme rapide de l’évolution des
projets ou du déroulement des processus.

Il devient de plus en plus nécessaire pour les entreprises de s’enga-
ger dans une gestion à la fois de l’organisation du travail et des 
compétences. L’émergence, dans certains groupes industriels, d’une
fonction « organisation et développement des compétences » consti-
tue sur ce point un signe avant-coureur.
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• Identités professionnelles
• Référentiels
• Évolutions professionnelles individuelles
• Reconnaissances individuelles
• Capitalisation métier interprojets
• ...

• Organisation : copropriété, groupes multi-métiers,
projets transversaux, processus, unités à responsabilité élargie,
pôles de compétences, équipes pluridisciplinaires, 
unités autonomes de production, réseaux...

• Indicateurs de performance collective, 
• Reconnaissance d’équipe...
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Il peut exister plusieurs conceptions de la profession-
nalisation. Le tableau ci-contre propose six principes
directeurs.

Cette conception accorde toute sa place à la formation
mais l'inclut dans une perspective plus large.
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1. On ne professionnalise pas les personnes ; seules celles-ci
peuvent « se » professionnaliser :
– si elles en ont la volonté et y consacrent l’énergie nécessaire,
– si un ensemble de moyens sont mis à leur disposition pour

favoriser l’élaboration et la réalisation de leurs parcours de 
professionnalisation.

La professionnalisation résulte donc d’une volonté partagée.

2. La professionnalisation vise à former des professionnels qui non
seulement aient des compétences mais sachent agir avec com-
pétence dans des situations de travail non seulement connues
mais également inédites.

3. Le professionnalisme se construit au travers de parcours de pro-
fessionnalisation qui peuvent se gérer comme des parcours de
« navigation ».

4. Les parcours de professionnalisation incluent non seulement des
situations de formation mais également des mises en situations
de travail professionnalisantes.

5. La professionnalisation suppose la mise en place de moyens de
développer la réflexivité et la distanciation critique des profes-
sionnels sur leurs pratiques, leurs compétences et leurs res-
sources, leurs représentations, leurs façons d’agir et d’apprendre.

6. La qualité et la continuité des parcours de professionnalisation
dépendent fortement de la qualité des liens de coopération qui
existent entre les divers acteurs (conseillers en orientation, for-
mateurs, tuteurs, encadrement de proximité...) qui interviennent
sur ces parcours.

La professionnalisation : quelques principes
directeurs 62

110-211 Fiches 43_91.qxp  22/08/06  13:07  Page 153

Co
py
ri
gh
t 
©
 2
00
6.
 É

di
ti

on
s 
Ey
ro
ll
es
. 
Al
l 
ri
gh
ts
 r
es
er
ve
d.
 M

ay
 n
ot
 b
e 
re
pr
od
uc
ed
 i
n 
an
y 
fo
rm
 w
it
ho
ut
 p
er
mi
ss
io
n 
fr
om
 t
he
 p
ub
li
sh
er
, 
ex
ce
pt
 f
ai
r 
us
es
 p
er
mi
tt
ed
 u
nd
er

U.
S.
 o
r 
ap
pl
ic
ab
le
 c
op
yr
ig
ht
 l
aw
.

EBSCO Publishing : eBook Collection (Preview) - printed on 4/11/2011 10:05 AM via NATIONAL
TAIPEI UNIV



154 © Groupe Eyrolles

Commentaires

Concevoir un dispositif visant à favoriser l’élaboration
et la réalisation de parcours de professionnalisation
suppose qu’un ensemble de conditions soient mises en
place.

Le tableau ci-contre énonce sept types de conditions
qui devraient être prises en compte et dont la réunion
aura un impact décisif sur la qualité et l’efficacité du
dispositif.
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Sept orientations m
ajeures pour concevoir 

un dispositif de parcours de professionna
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Il est possible de concevoir les projets et parcours de
professionnalisation comme des projets et parcours de
navigation. Il s'agit d'une analogie mais qui n'est pas
due au hasard à l'époque des hypertextes et d'internet.

Le modèle de la navigation peut également offrir une
approche intéressante pour chercher des convergences
entre les projets personnels d'évolution professionnelle
et les projets et contraintes d'une organisation ou d'une
entreprise1.

Le tableau ci-contre présente les principaux éléments
intervenant dans cette approche.

1. Ce modèle a été mis au point par le cabinet Le Boterf Conseil et fait l’objet
d’un copyright. Il est développé dans l’ouvrage de Guy Le Boterf :
Professionnaliser à paraître fin 2006 aux Éditions d’Organisation.
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❏ Une destination à atteindre : des réferentiels métier et des
cibles de professionnalisation.

❏ Une carte pour tracer des parcours : une carte des opportu-
nités de professionnalisation (situations de formation en salle,
situations de travail simulées, situations d’échange de pratiques,
situations de travail accompagné, auto-formation assistée...).

❏ Un plan de route négocié : les projets de parcours de profes-
sionnalisation.

❏ Des instruments pour faire le point : des bilans de position-
nement et des moments d’évaluation des progrès en profes-
sionnalisation.

❏ Un carnet de route : des récits de parcours de professionnali-
sation et des portefeuilles de compétences.

❏ Des conditions et des règles de navigation : des règles de
conception, d’organisation et d’usage du dispositif de profes-
sionnalisation.

❏ Un copilotage : un dispositif d’accompagnement et de soutien
des parcours de professionnalisation.

La professionnalisation vue sous le modèle 
de la navigation professionnelle (1) 64
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Le graphique ci-contre illustre et résume les princi-
paux éléments du « modèle » de la navigation profes-
sionnelle. On peut y repérer :

❏ L'espace de professionnalisation représenté par une
carte des opportunités. Cette carte contient :

– des situations de formation,
– des situations professionnalisantes.

Parmi ces opportunités, certaines sont des points de
passage obligés pour tous les parcours, d'autres sont
des points de passage à options.

❏ Des cibles de professionnalisation constituent des 
« destinations à atteindre » pour les parcours de pro-
fessionnalisation.

❏ Des objectifs de professionnalisation associés aux
différentes opportunités.

❏ Un bilan de positionnement initial débouchant sur
un projet de parcours (ou projet de professionnalisa-
tion).

❏ Des bilans périodiques permettent de « faire le 
point » et de réorienter éventuellement les projets de
parcours.

❏ Des parcours de professionnalisation qui sont per-
sonnalisés (en trait plein, en pointillés, sur le schéma)
mais qui se retrouvent aux points de passage obligés.
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L
a professionnalisation vue sous le m

odèle 
de la navigation professionnelle (2)

65
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Une cible de professionnalisation peut être caractéri-
sée comme suit :

❏ Elle indique un ensemble d’objectifs de profes-
sionnalisation à atteindre au terme d’un parcours. Elle
pointe la direction vers laquelle chaque personne doit
construire de façon singulière ses propres compé-
tences. 

❏ Une cible de professionnalisation s’inscrit au sein
d’un référentiel métier. Selon le niveau de départ de la
personne qui s’engage dans un parcours, les objectifs
visés pourront être de niveaux d’ambition différents.
Certains chercheront à atteindre des niveaux de débu-
tants, d’autres des niveaux de professionnel confirmé
ou d’expert. Chaque parcours ne débouche pas sur le
niveau expertise. 
Une distinction est donc à opérer entre un référentiel
métier et une cible de professionnalisation qui s’ins-
crira en son sein.

❏ Divers objectifs de professionnalisation peuvent
être fixés et atteints tout en maintenant le cap sur une
cible de professionnalisation.

❏ Les cibles de professionnalisation ne peuvent être
décrites une fois pour toutes : elles nécessitent d'être
périodiquement réactualisées.

❏ Une cible de professionnalisation suppose une
adhésion minimum de la part de l'entreprise (ou de l'or-
ganisation) et des individus : elle doit avoir un sens
pour ces deux types d'acteurs.

❏ Un référentiel représente un champ possible de
construction de compétences : des cibles personnali-
sées peuvent prendre place à l'intérieur de ce champ
de possibilités.
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❏ Une destination à atteindre : situations professionnelles à gérer
et ressources (connaissances, savoir-faire..) à acquérir.

❏ Un positionnement au sein d’un référentiel métier.

❏ Une nécessaire et périodique actualisation.

❏ Un consensus minimum.

❏ Des points de repères à interpréter pour construire des compé-
tences singulières.

Les cibles de professionnalisation 66
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Une offre d’opportunités de professionnalisation n’est
pas un programme. Il faut davantage la comparer à une
« carte » représentant un territoire (de professionnali-
sation) et sur laquelle des parcours divers peuvent être
tracés.

C’est donc un champ des possibles au sein duquel il
est possible d’effectuer des choix de modalités de pro-
fessionnalisation.

Une offre d’opportunités de professionnalisation peut
comporter diverses « situations » entre lesquelles le
réalisateur d’un parcours peut « naviguer ».

Le tableau ci-contre indique quelques exemples de ces
types de situation. Il précise les divers usages qui peu-
vent être attendus de ces situations. Il montre que les
situations classiques de formation ne constituent
qu’une des catégories d’opportunités pouvant figurer
sur une telle offre.
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L’offre des opportunités de professionna
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Réaliser un parcours de professionnalisation, c’est
effectuer un ensemble d’apprentissages dans des situa-
tions diverses choisies au sein d’une offre globale
d’opportunités de professionnalisation.

On peut donc considérer que chaque type de situations
peut avoir une contribution spécifique à la profession-
nalisation visée.

Le tableau suivant visualise comment diverses situa-
tions intervenant dans un parcours peuvent contribuer
plus particulièrement à divers objectifs de profession-
nalisation.

Le tableau ne mentionne que quelques situations
types : il en existe bien entendu d’autres (autoforma-
tion assistée à distance, voyage d’études, situations
d’étude ou de projet de recherche...).
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L
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Les opportunités de professionnalisation peuvent être
diverses. Le tableau ci-contre les classe en trois types :

❏ Type 1 : les opportunités que sont les situations de
formation proprement dites, dont les modalités sont 
« classiques » et dont la finalité principale est forma-
tive.

❏ Type 2 : les opportunités que sont les situations à
finalité formative mais dont les modalités sont moins
« classiques ».

❏ Type 3 : les opportunités que sont les situations de
travail ou les situations sociales, dont la finalité prin-
cipale n'est pas formative, mais qui peuvent devenir
également formatives si certaines conditions sont
réunies.

Les parcours de professionnalisation peuvent 
« passer » par les diverses opportunités de façon à 
y acquérir des ressources (connaissances, savoir-
faire...) et / ou à y faire l'apprentissage de la gestion de
« situations professionnelles ».
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Q
uelques opportunités de professionna

lisa
tion

69
Type 1

Type 2

Type 3

Finalité principale 
et traditionnelle 
de formation

Finalité formative
mais modalités 
non habituelles

Finalités 
non formatives 
mais opportunités 
possibles de 
professionnalisation

– Stage de formation
– Voyage d’étude,
– Séminaire itinérant,
– Enseignement assisté par ordinateur,
– Enseignement programmé,
– Suivi d’un cursus de formation dans une école, un centre de formation ou un établissement d’enseigne-

ment supérieur,
– Cours par correspondance.

– Réalisation de formations-action,
– Consultation d’expert avec droit de tirage,
– Club d’échange de pratiques professionnelles,
– Réalisation d’un projet d’étude avec soumission des résultats à un jury,
– Formation par tutorat ou par accompagnement par un sénior,
– Mise en situation de collaboration avec des consultants externes,
– Participation à des colloques ou à des réunions professionnelles externes, 
– Dépouillement de revues professionnelles,
– Production de manuels pédagogiques destinés à des opérateurs,
– Dîner-Débat...

– Participation à la mise en place et au démarrage de nouveaux équipements,
– Participation à un projet transversal,
– Rédaction d’un ouvrage ou d’un article professionnel,
– Prêt d’outils de travail,
– Immersion en plateau clientèle,
– Suivi des essais effectués par les constructeurs,
– Participation à des retours d’expériences : analyse systématique de pannes et d’incidents, revues de pro-

jets,
– Réalisation d’une nouvelle mission spécifique,
– Conduite d’un projet,
– Participation à des visites ou tournées d’agences,
– Exercice de la fonction de tuteur,
– Participation à une mission d’audit ou d’évaluation,
– Remplacement temporaire d’un responsable hiérarchique,
– Conduite d’un groupe de progrès ou d’amélioration de la qualité,
– Réalisation d’un parcours professionnel, alternant l’expérience de responsabilités opérationnelles et l’ex-

périence de responsabilités fonctionnelles, 
– Détachement temporaire sur un autre poste de travail.
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Commentaires

Le tableau ci-contre présente deux exemples de situa-
tion de travail professionnalisante. L'une appartient au
type 1 et l'autre au type 2, tels qu'ils sont définis dans
la fiche précédente.

Pour chaque situation type, un ensemble de conditions
sont identifiées comme devant être réunies pour pro-
duire et maximiser les effets de professionnalisation
de chacune d'entre elles.

Afin de s'assurer de la faisabilité des parcours profes-
sionnels qui emprunteront ces situations, une mise en
évidence des contraintes inhérentes à la mise en situa-
tion peut être effectuée.
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D
es situations de travail professionna

lisa
ntes

(exem
ples)

70
Situations types

Participation comme 
auditeur à un colloque
professionnel 
(exemple de type 2)

Participation à un projet
transversal
(exemple de type 3)

– Expliciter préalablement les objectifs de recherche
d’informations pertinentes par rapport aux projets ou
aux préoccupations de l’unité.

– Saisir l’opportunité éventuelle d’être animateur ou
rapporteur d’un groupe de travail.

– Rédiger une note de synthèse construite en référence
aux objectifs de recherche.

– Restituer et mettre en débat la note auprès des col-
laborateurs, et en tirer des enseignements pour les
projets de l’unité.

– Expliciter préalablement les objectifs de savoirs-
ressources ou de compétences à atteindre.

– Être associé le plus en amont possible à l’ingénierie
du projet.

– Participer aux réunions de revue de projet ou de
retours d’expérience.

– Réalisation d’entretiens en cours de projet pour faire
le point sur les acquis de l’expérience.

– Réaliser un bilan final sur les acquis (savoirs, capacité,
compétences, ...) en mobilisant les invariants qui peu-
vent être transposés à d’autres situations de projet.

– Ne requiert qu’une absence courte.
– Mais prévoir le temps de restitu-

tion.

– Requiert des absences régulières
à prévoir sur toute la durée du pro-
jet.

– Requiert une adhésion du chef de
projet à la dimension formation de
la participation de l’apprenant.

– Requiert une contribution active 
de l’apprenant et non seulement
une attitude d’observation.

Conditions à réunir pour maximiser les effets
de la professionnalisation

Contraintes d’organisation 
et de faisabilité
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Commentaires

Le tableau ci-contre énonce une liste de situations de
travail en entreprise et qui peuvent générer des effets
de professionnalisation particulièrement  intéressants.

Il ne s’agit là , bien entendu, que de quelques exemples.

Les effets attendus en terme de professionnalisation
dépendront à la fois des objectifs du parcours et du
traitement particulier qui sera fait de chacune de ces
situations.

110-211 Fiches 43_91.qxp  22/08/06  13:07  Page 170

Co
py
ri
gh
t 
©
 2
00
6.
 É

di
ti

on
s 
Ey
ro
ll
es
. 
Al
l 
ri
gh
ts
 r
es
er
ve
d.
 M

ay
 n
ot
 b
e 
re
pr
od
uc
ed
 i
n 
an
y 
fo
rm
 w
it
ho
ut
 p
er
mi
ss
io
n 
fr
om
 t
he
 p
ub
li
sh
er
, 
ex
ce
pt
 f
ai
r 
us
es
 p
er
mi
tt
ed
 u
nd
er

U.
S.
 o
r 
ap
pl
ic
ab
le
 c
op
yr
ig
ht
 l
aw
.

EBSCO Publishing : eBook Collection (Preview) - printed on 4/11/2011 10:05 AM via NATIONAL
TAIPEI UNIV



©
G

roupe E
yrolles

171

Situations de travail pouvant constituer 
des opportunités de professionna

lisa
tion 

dans une entreprise (exem
ples).

71
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Commentaire s

Le tableau ci-contre propose un exemple de carte d’op-
portunités, de professionnalisation pour les consultants
d’un organisme de formation et de conseil.

Parmi ces opportunités figurent des points de passage
obligés (par exemple, les modules de formation) et des
points de passage à options.

C’est sur la base de cette carte que pourront être éla-
borés des parcours individualisés de professionnalisa-
tion qui « navigueront » entre ces opportunités.
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U
ne cartographie des opportunités 

de professionnalisation (exem
ple).

72
Modules 

de formation

Ateliers 
de production

Mise en situation 
professionnelle 
avec coaching

Réunion de 
formalisation et 
de capitalisation

des pratiques

Rencontres 
« ouverture »

Publications 
et conférences

Université 
d’été

Coaching individuel

Recherche 
documentaire

2 j

❑ Identifiaction des pré-requis
❑ Coaching post-formation
❑ Tutorat (octobre)
❑ Évaluation du transfert des acquis de formation (novembre)

❑ Nouvelles technologies ou expérience pédagogique externe innovante (22 mai)
❑ La construction des compétences (novembre)

❑ Articles dans revues professionnelles
❑ Ouvrages
❑ Conférences

❆ Deuxième quinzaine de juillet
❄ Deux jours en résidentiel
❅ Thème à définir en cours d’année

(à définir « à la carte »)

À définir en cohérence avec le nouveau dispositif documentaire avec indexation sur les axes de formalisation et de capitalisation

Conduite 
pédagogique
(int - Février)

Tutorat

Animation 
progressive

Signature 
qualité

Formalisation 
communication

Veille et 
anticipation

Analyse 
de la demande 
et proposition Confection des

supports

Formation-action

Coaching
post-formation

Savoirs et savoir-faire bancaires

2 j 2 j 1 j 2 j 1 j

Analyse de la
demande 

et proposition 
(ext - avril)

Supports 
démultiplicateurs

Théories
d’apprentissage 

(ext - oct.)

Évaluation
(ext - oct.)

Représentations 
(ext - nov.)
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Commentaires

Le tableau ci-contre indique comment, lors de la
construction d'un projet de parcours de professionna-
lisation, il est possible d'associer une activité qui doit
être réalisée avec compétence, avec les compétences
associées qu'il convient de posséder et les situations
susceptibles de constituer des opportunités de profes-
sionnalisation.
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A
ctivités p

rescrites/C
om

pétences associées/
O

pportunités de professionna
lisa

tion
73

Activité à réaliser 
avec compétence

Conduire un projet trans-
versal dans un environne-
ment complexe et incertain

– Proposer des orientations donnant un sens au
projet.

– Gérer le projet comme un processus itératif et
non comme une démarche linéaire de planifi-
cation.

– Adopter une approche multi-critères et savoir
procéder à des arbitrages.

– Maîtriser les outils d’information et de gestion du
projet (plans, plannings, études de faisabilité).

– Définir et renégocier les cahiers des charges
du projet, en combinant les trois critères de
qualité, coût et délais.

– Séminaire 028 sur l’ingénierie et le mana-
gement de projet.

– Participation à un projet transversal.
– Mise en situation de coaching avec un

chef de projet confirmé.
– Participation aux réseaux du club des res-

ponsables de projet.
– Réalisation d’une mission d’étude sur les

projets transversaux.
– Stage 130 sur l’élaboration et le suivi de

tableaux de bord.

Compétences associées
Situations pouvant constituer des 

opportunités de professionnalisation
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Commentaires

La formation doit être reconnue comme apportant une
contribution spécifique à la professionnalisation. La
fiche ci-contre met en valeur quatre contributions
essentielles qui impliquent que la « logique des situa-
tions de formation » ne soit pas confondue avec la
« logique des situations de travail ». 

Les trois dernières contributions – qui relèvent de l'en-
traînement – supposent que la formation soit considé-
rée comme un espace protégé. Cette condition est en
effet nécessaire pour permettre l'apprentissage par
essai et erreur, la prise de risques, la résolution des 
« conflits cognitifs » dans un climat de sécurité, l'ex-
plicitation et l'analyse des représentations.
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➡ Produire des ressources (connaissances, savoir-faire, ...) pour
les compétences.

➡ Entraîner à la combinaison de ressources pour agir avec 
compétence (simulation, étude de problème, alternance, forma-
tion-action...).

➡ Entraîner à la prise de recul, à la réflexivité.

➡ Entraîner à apprendre, à découvrir sa propre manière 
d’apprendre.

➡ Faciliter l’évolution des représentations.

➡ Contribuer à la constitution d’une identité professionnelle.

➡ Renforcer le « sentiment d’efficacité personnelle », c'est-à-dire
la confiance qu’une personne a de savoir agir avec compétence
dans certains types de situations et de savoir y mobiliser les res-
sources nécessaires.

➡ Constituer des réseaux.

➡ Constituer un espace protégé propice aux risques à prendre
dans un projet d’évolution personnelle.

La contribution spécifique de la formation 
à la professionnalisation 74
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Commentaires

La formation-action est une modalité de formation
permettant de s'approcher le plus possible de la
construction des compétences. Par sa finalisation sur
le traitement de problèmes ou de projets réels, elle
constitue une remarquable opportunité pour entraîner
à la combinaison et à la mobilisation de ressources per-
tinentes (savoirs, savoir-faire...), pour créer et mettre
en œuvre des compétences.
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1) Le processus de formation est centré sur des problèmes à
résoudre ou sur des projets à réaliser.

Il ne s’agit pas de « problèmes d’écoles » ou « d’études de cas », mais
de problèmes particuliers qui se posent aux acteurs concernés de l’en-
treprise et auxquels ils doivent trouver une solution dans le champ des
contraintes et des ressources existantes.
Exemple : amélioration des relations avec la clientèle, introduction
d’une démarche d’analyse de la valeur, recherche d’un nouveau mode
d’organisation, résolution d’un problème de qualité...

2) Les acteurs concernés apprennent en analysant et en résolvant 
« en vraie grandeur » des problèmes qu’ils doivent contribuer à
résoudre.

La formation-action n’est pas seulement une formation pour l’action
mais une formation en action.

3) Les problèmes ou les projets constituent des pivots autour des-
quels sont articulés des objectifs opératoires d’action et de for-
mation.

Les problèmes ou les projets retenus sont considérés comme des
points de départ, des portes d’entrée du processus de formation. Ils
permettent l’acquisition, la combinaison et la mobilisation de ressources
diversifiées (connaissances, savoir-faire, attitudes...).

4) Une alternance est réalisée entre des temps de formation, d’ac-
tion et d’étude.

Il s’agit d’une articulation réelle entre des moments qui s’alimentent
mutuellement. La théorie oriente l’expérience pratique et celle-ci inter-
roge la théorie. La pratique n’est pas la seule application de théories
ou de méthodes, elle en est aussi la source.

5) Un processus de formation-action est itératif et non linéaire.

Il existe un processus permanent d’aller et retour entre les diverses
étapes à effectuer.
Ces boucles itératives sont non seulement nécessaires du point de vue
de l’action mais également du point de vue pédagogique : tirer les
leçons de l’action est aussi une façon d’apprendre.

Les caractéristiques d’une formation-action 75
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Commentaires

Riche en effets potentiels sur l’apprentissage à gérer
des situations professionnelles, la formation-action est
exigeante quant à ses conditions de réussite. A l'inter-
face entre des logiques d'action et des logiques de for-
mation, elle doit sans cesse pouvoir composer et
trouver des compromis. La prise en compte des condi-
tions de réussite exposées ci-contre est absolument
nécessaire pour s'engager dans un tel processus.
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1) La pertinence et la faisabilité du projet : il doit reposer sur un besoin
ou une exigence réelle des limites opérationnelles et se situer dans le
champ du possible.

2) La faisabilité par rapport aux capacités et pouvoir d’intervention
du groupe-acteur.

3) Le soutien de la direction et de l’encadrement supérieur : il est
nécessaire pour assurer la viabilité et la durabilité du projet et pour
déboucher sur des décisions concrètes de changement ou d’améliora-
tion. Le projet doit être validé pour pouvoir exister et se développer.

4) La pertinence et la flexibilité de la composition du groupe-acteur :
elle doit être fonction du problème à traiter ou du projet à réaliser, et
non des « besoins individuels » de formation des participants. La struc-
ture, l’organisation, le statut même du groupe-acteur doivent pouvoir
évoluer en fonction des exigences et des résultats de l’action.

5) La potentialité formative des projets ou des problèmes retenus :
un projet ou un problème peut être plus ou moins riche dans ses poten-
tialités d’exploitation pédagogique. Il peut constituer ou non un centre
d’intérêt à multiples facettes. Il est recommandé d’engager des pro-
cessus de formation-action qui n’entraînent pas seulement des appren-
tissages limités mais qui permettent de progresser dans la construction
des compétences transposables à des catégories de situations-pro-
blèmes.

6) La mise en place et le fonctionnement d’une fonction d’accompa-
gnement pédagogique souple et réactive.

7) L’acceptation, par les instances directrices de l’entreprise, qu’un
tel processus peut entraîner des tensions ou des résistances pas-
sagères qui doivent être vécues avant d’être dépassées. L’affrontement
à la résolution de problèmes ou à la réalisation de projets est autrement
plus impliquante et plus « dérangeante » qu’une formation classique.
La pédagogie de la découverte n’est pas toujours sécurisante.

Les conditions de réussite d’une formation-action 76
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Commentaires

Un processus de formation – action ne relève pas du
fonctionnement spontané : il suppose une fonction
d'accompagnement.

Il s'agit de réunir les conditions pour que les individus
et le groupe – acteur apprennent en agissant (et non
seulement apprennent pour agir).
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La fonction d’accompagnement consiste essentiellement à :

❏ Aider le groupe-acteur à « nommer » ce qu’il fait, à identifier les
démarches qu’il met en œuvre, à repérer les difficultés aux-
quelles il s’affronte.
Il s’agit là d’une activité de conceptualisation.

❏ Mettre le groupe-acteur en relation avec les ressources et les
centres de décisions pertinents : avec une banque de données,
avec des experts ou des spécialistes...
Cette facilitation relève d’une activité de mise en relation.

❏ Fournir des apports directs de connaissances (théoriques,
méthodologiques, techniques).
Les formateurs ou consultants ont alors une activité de facili-
tation de l’acquisition de savoirs et de savoir-faire.

❏ Aider les participants à choisir, combiner et mobiliser les 
ressources pertinentes (connaissances, savoir-faire, réseaux
relationnels, banques de données...) pour agir avec compétence.
Il s’agit ici d’une activité d’entraînement à agir avec compé-
tence.

❏ Aider le groupe-acteur à faire le point sur sa démarche et sur sa
progression.
L’activité de capitalisation est nécessaire pour entretenir la
motivation du groupe, faciliter sa fonction de synthèse, permettre
la construction et l’articulation des savoirs qu’il crée progressi-
vement.

L’accompagnement d’un processus 
de formation-action 77
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Commentaires

Les situations de travail simulées peuvent constituer
d’excellentes opportunités de professionnalisation
intervenant sur un parcours. Elles consistent à repro-
duire artificiellement une situation réelle de travail
avec un certain nombre de ses caractéristiques : ins-
tallations, équipement, outillage, environnement, acti-
vités à réaliser, situations problèmes à résoudre...

Mais la situation simulée n’est jamais la situation
réelle :
– les apprenants savent qu’ils sont là pour apprendre

et non pas pour produire réellement
– les risques sont fictifs
– toutes les composantes de la situation réelle ne sont

pas réunies : absence des clients, normes particu-
lières de productivité, absence de relations hiérar-
chiques réelles...

Il est important que la différence soit effectuée entre
la situation réelle et la situation simulée : il pourra en
résulter un apprentissage des gestes professionnels ou
des pratiques professionnelles selon les règles de l’art
avant d’avoir à les mettre en œuvre dans des situations
réelles.

Un équilibre devra donc être trouvé entre les exigences
de fidélité à la situation réelle et les exigences péda-
gogiques correspondant aux apprentissages à effectuer.

Le tableau ci-contre mentionne un ensemble de condi-
tions à réunir pour maximiser les effets d’apprentis-
sage d’une situation de travail simulée.
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Commentaires

La formation par alternance constitue une modalité de
formation particulièrement adaptée pour entraîner la
capacité à combiner des ressources (connaissances,
savoir-faire...) pour agir avec compétence. Elle peut
donc occuper une place essentielle dans un parcours
de professionnalisation. Cela suppose que l'alternance
ne soit pas conçue comme une simple succession de
moments théoriques et de moments pratiques, mais
que ces deux moments interagissent l'un sur l'autre et
s'alimentent mutuellement.

Ces deux moments sont indispensables et indisso-
ciables pour la construction des compétences. Le
savoir combinatoire suppose une variété de ressources. 
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❏ Les moments en formation contribuent à la production de « res-
sources » (connaissances, savoir-faire...) qui seront utiles pour
agir avec compétence.

❏ Les moments de formation permettent d’entraîner à la prise de
recul, à la distanciation. Ils constituent une opportunité pour
apprendre à réfléchir sur les pratiques professionnelles mises en
œuvre en situation réelle de travail.

❏ Les mises en situations professionnelles constituent des oppor-
tunités pour apprendre à agir avec compétence à partir des 
ressources acquises en formation. Elles entraînent le savoir 
combinatoire sur des types de situation.

La formation par alternance : 
un apprentissage pour agir avec compétence 79
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Commentaires

À la richesse des effets potentiels de l'alternance cor-
respondent les exigences de son organisation et de son
pilotage. Pour être efficace, l'alternance suppose la
réunion d'un certain nombre de conditions de réussite.
La fiche ci-contre en relève sept que les diverses expé-
riences de formation en alternance conduisent à consi-
dérer comme déterminantes.
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❏ Disposer de référentiels de situations professionnelles et de res-
sources. Des cibles de professionnalisation s’inscrivant au
sein de ces référentiels doivent être claires, lisibles, actualisées
périodiquement.

❏ Mettre en place une pédagogie de projet. Les projets consti-
tuent des axes intégrateurs autour desquels s’articuleront des
mises en situations de formation et les mises en situations pro-
fessionnelles réelles. Les projets seront élaborés de façon
concertée entre les apprenants et leurs formateurs.

❏ Rendre possible une variété de situations d’apprentissage :
variété des contextes, des publics, des activités.

❏ Organiser l’apprentissage de la réflexivité sur les pratiques
professionnelles et les façons d’apprendre.

❏ Distinguer deux moments d’évaluation : l’évaluation des 
ressources pour agir avec compétence (connaissances, savoir-
faire...) et l’évaluation de la maîtrise des situations profession-
nelles.

❏ Disposer d’un dispositif de pilotage régulant l’interaction et la
synchronisation entre les moments en centre de formation et les
moments en situation professionnelle.

❏ Organiser la capitalisation progressive non seulement des
acquis mais aussi des processus de professionnalisation : por-
tefeuille des acquis, récits de parcours de professionnalisation.

Sept conditions de réussite de l’alternance 80

110-211 Fiches 43_91.qxp  22/08/06  13:07  Page 189

Co
py
ri
gh
t 
©
 2
00
6.
 É

di
ti

on
s 
Ey
ro
ll
es
. 
Al
l 
ri
gh
ts
 r
es
er
ve
d.
 M

ay
 n
ot
 b
e 
re
pr
od
uc
ed
 i
n 
an
y 
fo
rm
 w
it
ho
ut
 p
er
mi
ss
io
n 
fr
om
 t
he
 p
ub
li
sh
er
, 
ex
ce
pt
 f
ai
r 
us
es
 p
er
mi
tt
ed
 u
nd
er

U.
S.
 o
r 
ap
pl
ic
ab
le
 c
op
yr
ig
ht
 l
aw
.

EBSCO Publishing : eBook Collection (Preview) - printed on 4/11/2011 10:21 AM via NATIONAL
TAIPEI UNIV



190 © Groupe Eyrolles

Commentaires

Il existe de nombreuses offres de formation interen-
treprises sur le marché. Le meilleur et le pire coexis-
tent. Il est donc important, par rapport à l'expression
d'une demande interne de formation, de s'assurer de la
pertinence du choix d'un stage inter-entreprise, lorsque
la formation interne sur mesure ne se justifie pas.

Après avoir vérifié les références qualité de l'orga-
nisme offreur des stages de formation, il conviendra
de s'attacher à l'examen des offres à partir d'un
ensemble de critères discriminants. La fiche ci-contre
en propose sept que l'expérience permet de considérer
comme essentiels.
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❏ Pertinence et clarté des objectifs : les objectifs du stage doi-
vent être clairement explicités et correspondre à ceux poursui-
vis dans le cahier des charges de l’action de formation
recherchée par l’entreprise. Il est important que ces objectifs
soient exprimés en des termes qui en permettent l’évaluation.

❏ Contenu du contenu : le contenu du stage et sa progression
doivent être cohérents par rapport aux objectifs annoncés. 
Il conviendra d’estimer si le programme du stage est réaliste
(peut-on atteindre les objectifs avec les contraintes de temps
existants ?), si la progression est justifiée et si les contenus sont
bien ceux qui sont nécessaires pour atteindre les objectifs.

❏ Cohérence et efficience des modalités pédagogiques : les
modalités pédagogiques doivent être justifiées par rapport aux
objectifs. Elles doivent non seulement être celles qui sont les plus
appropriées pour atteindre les objectifs mais aussi celles qui per-
mettent de les atteindre au moindre coût.

❏ Professionnalisation des formateurs : les stages interentre-
prises ne peuvent pas toujours préciser le nom des formateurs.
Il sera néanmoins important de pouvoir s’assurer des critères de
professionnalisme qui seront garantis : formation, expérience
professionnelle, certification.

❏ Le public concerné : la fiche descriptive du stage devra préci-
ser les prérequis indispensables pour pouvoir y participer.

❏ Le coût : il devra bien entendu être compatible avec l’enveloppe
budgétaire figurant au cahier des charges. Le rapport qualité/coût
sera recherché en priorité.

❏ Le calendrier : il devra être compatible avec les contraintes de
délais du cahier des charges.

Sept critères de choix d’un stage interentreprises 81
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Commentaire s

À la différence de l’application qui consiste simplement
à mettre en pratique un apprentissage déjà réalisé, le
transfert consiste pour un sujet à recontextualiser un
apprentissage effectué dans un contexte particulier. Il
s’agit donc de réaliser un nouvel apprentissage.

Il ne s’agit donc pas de transférer des apprentissages
mais de faire l’apprentissage de transfert, d’apprendre
à rendre transférable ou transposable.

Le tableau ci-contre propose quelques moyens pour
faciliter cet apprentissage, ce développement de la
capacité à transférer.
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Quelques moyens pour développer
la capacité à transférer 82

Moyens

Le passage par des situations variées
d’apprentissage dans un parcours de
formation.

La participation à des processus d’ana-
lyse et de mutualisation des pratiques
professionnelles.

Le compagnonnage avec un profession-
nel « chevronné » ou avec un « senior »
travaillant à « cerveau ouvert ».

La recherche de situations ou de
contextes d’utilisation des connais-
sances ou des savoir-faire acquis (cf. le
« bridging »).

La mise en situation de formation, de
conseil ou d’enseignement.

Le travail sur les « connaissances condi-
tionnelles » indiquant dans quelles cir-
constances et à quel moment il est
pertinent d’utiliser ce qui a été acquis.

L’introduction, dès le début d’un pro-
cessus d’apprentissage de la préoccu-
pation de la transférabilité.

La mise en œuvre d’une fonction de
médiation cognitive.

Variété de contextes et de modalités de
formation (formation-action, auto-for-
mation, séminaires itinérants, ateliers
d’application, situations-problèmes, 
e-learning...).

Réunions de retours d’expérience,
revues de projets, réseaux d’échange
de savoirs, entretiens d’implication,
réseaux de mutualisation des pra-
tiques...

Tutorats divers avec explication des
hypothèses, des façons de s’y prendre
et de faire, expression des émotions,
gestion des risques...

Travaux de groupe pour rechercher les
contextes et terrains d’application de
méthodes, de démarches, de concepts.

Mise en situation de « formateurs occa-
sionnels », interventions dans des
cycles de formation, tutorat.

Exercices individuels et collectifs de
recherche d’explicitation des connais-
sances d’utilisation d’un apprentissage.

Présentation des objectifs de l’appren-
tissage en association avec des pers-
pectives de transférabilité.

Entretien d’explication, conduite de
réunions de formalisation des pratiques.

Exemples
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Commentaires

Les compétences sont difficilement transférables en
elles-mêmes. Il n'y a pas, par nature, des compé-
tences qui seraient transférables et d'autres qui ne le
seraient pas. Savoir conduire une réunion dans le
domaine de l'étude des phénomènes chimiques n'est
guère transposable dans le domaine de l'analyse des
situations financières.

Pour conduire une réunion d'étude de problèmes dans
le domaine financier, le chimiste devra acquérir des
connaissances financières et les combiner avec son
savoir-faire de conduite de réunion. Ce savoir-faire s'en
trouvera par ailleurs modifié, car on ne conduit pas
exactement de la même façon une réunion dans ces
deux univers professionnels.

Le caractère de transférabilité n'est pas à rechercher
dans « les » compétences ou « les savoir-faire », mais
dans « la » compétence du professionnel, c'est-à-dire
dans sa faculté à transposer. Celle-ci est une des com-
posantes du savoir combinatoire qui va créer de nou-
velles combinaisons pertinentes.

La transférabilité réside dans la capacité à construire
de nouveaux schèmes opératoires ou de nouvelles
combinaisons.

Notons enfin que toute compétence relève d'un champ
d'application qui définit déjà un certain champ de 
« transférabilité ».
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Chaque compétence est contextualisée par rapport à un
domaine d’application ou une classe de situations.

La transférabilité n’est pas une caractéristique de certaines
compétences ou de certains savoir-faire. Ce ne peut être une
propriété intrinsèque de ceux-ci.

La transférabilité existe au niveau du savoir combinatoire qui
est un savoir transposer. C’est lui qui créera les nouvelles com-
binaisons possibles, les nouveaux schèmes d’action qui seront
adoptés aux divers contextes et domaines d’application.

Le savoir transposer suppose :

– la réflexivité (distanciation, prise de recul...)

– la reconnaissance d’une identité de structure entre des pro-
blèmes ou des situations

– un large répertoire de solutions à des situations variées

– une volonté et une capacité à caractériser les situations pour
en faire des opportunités de transférabilité.

Quatre hypothèses de travail sur la transférabilité
des compétences 83

1

2

3

4
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Commentaires

Le savoir combinatoire est essentiel pour agir avec
compétence. L'expert dispose d'un très fort savoir com-
binatoire qui en fait « l'homme de la situation ». Il est
capable, au sens positif du terme, d'improviser, c'est-
à-dire de combiner dans l'instantané.

Mais les processus à l'œuvre dans le savoir combina-
toire sont d'une complexité inouïe. Ils échappent à la
visibilité et ne correspondent pas à une programma-
tion séquentielle. On ne peut qu'agir sur les conditions
qui le favorisent.

Le tableau ci-contre suggère quelques-unes de 
celles-ci.
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❏ Favoriser la variété des ressources et des expériences profes-
sionnelles ou sociales.

❏ Faciliter la confrontation avec des pratiques et des cadres de
références différents.

❏ Développer la réflexivité qui permettra de formaliser de faire évo-
luer des schèmes opératoires qui serviront à l’activité combina-
toire.

❏ Organiser des situations d’entraînement à la combinaison :
études de cas, dispositifs de simulation, études de problèmes,
alternance.

❏ Favoriser, dans l’éducation initiale, les doubles formations de
base, y compris les formations contrastées : artistique et scien-
tifique, langues latines et anglo-saxonnes, mathématiques et 
littéraires...

❏ Entraîner aux pratiques d’improvisation : scénique, oratoire,
musicale...

❏ Développer la culture générale et la compréhension inter-
culturelle de façon à favoriser le raisonnement par analogie et 
la pensée métaphorique.

Quelques conditions favorables 
au développement du savoir combinatoire 84
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Commentaires

En s'inspirant de certains travaux d'Argyris et Schön 1,
repris récemment par Philippe Lorino 2, on peut dis-
tinguer trois types de boucles d'apprentissage pouvant
être mises en place et fonctionner tant au niveau indi-
viduel qu'organisationnel. Ces boucles peuvent per-
mettre de développer, à partir de l'expérience, des
compétences individuelles et collectives ainsi que la
capacité individuelle et collective d'apprendre.

❏ Type 1 : l'apprentissage en simple boucle (« simple
loop learning ») : le sujet ou l'organisation apprend en
corrigeant son action par rapport à des objectifs, mais
sans changer fondamentalement ceux-ci ni les valeurs
ou théories d'action qui guident l'action.

❏ Type 2 : l'apprentissage en double boucle (« double
loop learning ») : le sujet ou l'organisation apprend en
remettant en cause ses objectifs et leurs fondements.

❏ Type 3 : (« deutero learning ») : le sujet ou l'orga-
nisation apprend à modifier ou développer sa façon
d'apprendre, à tirer les leçons de l'expérience. Ce troi-
sième type contribue à améliorer le fonctionnement
des deux boucles précédentes. Le sujet ou l'organisa-
tion apprend à apprendre.

1. Argyris (C), Schön (D) : « Theory in practice : increading professional effec-
tiveness » San Francisco, Jossey-Bass, 1974.
Argyris (C). : « Savoir pour agir », Interéditions, 1995.
2. Lorino (Ph) : « Méthodes et pratique de la performance », Les Éditions
d'Organisation, 1997.
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Trois boucles pour l’apprentissage individuel
et collectif 85

Type 1 : Apprentissage en simple boucle

Type 2 : Apprentissage en double

• Objectifs
• Valeurs
• Principes

directeurs
• Représentations

Action Résultats

Simple boucle

• Objectifs
• Théories d’action
• Principes

directeurs
• Représentations

Action Résultats

Apprentissage en

simple boucle

Type 3 : Apprentissage de l’apprentissage

• Objectifs
• Théories d’action
• Principes

directeurs
• Représentations

Action Résultats

Apprentissage simple boucle

Apprentissage en double boucle

Apprentissage de l’apprentissage

Apprentissage en double boucle

Processus et
conditions
d’apprentissage
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Commentaire s

Le modèle élaboré par KOLB 1 pour rendre compte du
cycle d’apprentissage est très intéressant pour com-
prendre le processus de construction de la compétence.

KOLB distingue quatre moments dans le cycle :

❏ Le moment de « l’expérience concrète » : il consiste
pour le sujet (individuel ou collectif) à s’engager dans
l’action et à se confronter à la résolution de situations
problématiques, à la réalisation de projets, au traite-
ment d’événements ;

❏ le moment de « l’observation réfléchie » : il
consiste pour le sujet à analyser divers points de vue,
ses propres expériences et celles d’autrui pour en tirer
des données significatives ;

❏ le moment de la « conceptualisation abstraite » : il
consiste pour le sujet à prendre du recul par rapport
aux expériences observées pour en extraire des inva-
riants : principes directeurs, concepts, conditions de
réussite, théories d’action, hypothèses…

❏ le moment de « l’expérimentation active » : il
consiste à mettre à l’épreuve de la réalité les concepts
et théories d’action et à les traduire et les interpréter
en fonction des nouveaux contextes d’intervention.

Ce schéma peut servir de guide pour orienter et ani-
mer les boucles de réflexivité concernant l’analyse des
pratiques professionnelles.

1. Kolb (D) : Expérimental Learning Experience as a source of learning and deve-
lopment, Englewood Cliffs, NJ, Prentice Hall, 1984.
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Le cycle d’apprentissage expérientiel : 
le modèle de KOLB 86

Expérimentation
active

Observation
réfléchie

Expérience
concrète

Conceptualisation
abstraite
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Commentaires

Le projet individuel de parcours de professionnalisa-
tion est un projet négocié entre le professionnel et sa
hiérarchie directe, avec l'appui éventuel de la fonction
ressources humaines.

Ce projet n'est pas un plan de carrière assuré. Il ne
relève pas de la balistique mais du cheminement révi-
sable, actualisable. Il s'agit pour le professionnel de se
tracer une voie plutôt que de suivre une route prééta-
blie.
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Ses principaux éléments sont les suivants :

1) La raison d’être du projet (orienté vers une cible de profession-
nalisation).

2) Les différentes opportunités de professionnalisation avec les
objectifs d’apprentissage à atteindre.

3) Le crédit temps attribué.

4) L’engagement de l’apprenant sur la réalisation du parcours (les
moyens qu’il s’engage à mettre en œuvre pour réaliser son par-
cours).

5) L’engagement de l’encadrement de proximité.

6) Les modalités d’évaluation.

7) Les procédures de révision et d’actualisation.

Le projet personnalisé de parcours 
de professionnalisation 87
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Commentaires

L'élaboration d'un projet individualisé de profession-
nalisation est le résultat d'une concertation entre la per-
sonne et son responsable hiérarchique direct, avec
l'appui éventuel de la fonction ressources humaines.

Afin de faciliter cette concertation, un ensemble de
documents peuvent être mis à la disposition de ce 
partenariat. Il pourra constituer la base d'un dossier
commun.
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Parmi les principaux documents d’appui, on peut citer :

❏ Le référentiel métier concerné.

❏ La cible de professionnalisation.

❏ Le dossier du bilan de compétences.

❏ Le répertoire ou la carte des opportunités de professionnalisa-
tion :

– les actions de formation,
– les situations d’apprentissage,
– les postes ou fonctions considérés comme particulièrement

professionnalisants,
– les points de passage obligés.

❏ Le canevas du contenu d’un projet de professionnalisation.

❏ Les orientations sur la confection des moyens de professionna-
lisation.

❏ Un rappel des principales « règles de navigation ».

Les documents d’appui à l’élaboration concertée
d’un projet de professionnalisation 88
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Commentaires

Les bilans de compétence peuvent permettre de faire
le point au départ de l'élaboration d'un projet de par-
cours (bilan initial) et lors des parcours lorsque le 
« point à l'estime » n'est pas considéré comme suffi-
sant.
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❏ Enregistrer les « ressources » (connaissances, savoir-faire...)
acquises par les personnes et les « situations professionnelles »
maîtrisées.

❏ Faire état des preuves avancées pour qu’il y ait reconnaissance
et validation de ces ressources et de ces situations profession-
nelles.

❏ S’appuyer sur l’appréciation d’instances légitimées et pertinentes
de reconnaissance et de validation.

❏ Prendre en compte l’évolution du professionnalisme dans son
ensemble et de « la » compétence à construire des combina-
toires pertinentes de ressources pour faire face à de nouvelles
situations professionnelles.

❏ Se réaliser selon une périodicité appropriée.

❏ Aider à structurer l’image de soi du professionnel : le bilan consti-
tue une opportunité de médiation pour la formalisation des com-
pétences.

❏ Combiner une approche rétrospective et une approche pros-
pective du développement du professionnalisme : fournir un his-
torique et non seulement une information ponctuelle.

Les caractéristiques souhaitables
d’un bilan de positionnement 89
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Commentaires

Il peut être intéressant de distinguer dans ce porte-
feuille les types de situations professionnelles maîtri-
sées et les ressources dont dispose la personne pour
agir avec compétence dans diverses situations.

Le portefeuille des compétences n'est fiable que s'il est
mis à jour périodiquement. Son intérêt réside dans un
historique qui permet de suivre la capacité à agir avec
compétence, à réaliser des parcours sur diverses oppor-
tunités de professionnalisation.
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Il peut contenir les informations suivantes :

❏ un profil biographique et de carrière : expériences profession-
nelles et non professionnelles, contextes de travail ou d’activi-
tés...

❏ un profil de qualification « classique » : diplômes, niveau de for-
mation initiale, expériences significatives de formation continue...

❏ un profil des « ressources » validées (connaissances, savoir-
faire...),

❏ un profil « situations professionnelles » validées,

❏ les aspirations personnelles : préférences, projets d’évolution
professionnelle, centres d’interêt, contraintes de mobilité,

❏ un profil d’apprentissage : modalités préférées d’apprentissage,
rythmes souhaitables.

Le portefeuille individualisé des compétences 90
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Commentaires

À l'image des premières cartes de navigation
construites à partir des récits des explorateurs, les
récits de parcours de professionnalisation vont per-
mettre d'enrichir l'atlas des opportunités et d'amélio-
rer ainsi l'efficience de nouveaux projets de parcours.
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❏ Les auteurs

Les personnes ou les équipes ayant élaboré et réalisé des par-
cours de professionnalisation.

❏ Les objectifs

– Mettre en évidence, formaliser ce qui a été appris, découvert,
construit (ressources et compétences).

– Apprécier le potentiel de professionnalisation des situations
professionnalisantes parcourues.

– Repérer de nouvelles opportunités de professionnalisation qui
n’avaient pas été prévues mais qui ont été découvertes à l’oc-
casion du parcours et des événements survenus.

– Enrichir l’atlas des opportunités de professionnalisation.
– Mettre en évidence les conditions favorables et défavorables

à la réalisation des parcours de professionnalisation.

❏ Le contenu

– Les ressources acquises (connaissances, savoir-faire) et le
degré de maîtrise des situations professionnelles.

– Les conditions de professionnalisation.
– Les nouvelles opportunités de professionnalisation.

❏ Le moment

– Après les étapes ou successions d’étapes significatives.
– En fin de parcours.

❏ Le style

– Vivant.
– Concis.

Les récits de parcours de professionnalisation 91

110-211 Fiches 43_91.qxp  22/08/06  13:07  Page 211

Co
py
ri
gh
t 
©
 2
00
6.
 É

di
ti

on
s 
Ey
ro
ll
es
. 
Al
l 
ri
gh
ts
 r
es
er
ve
d.
 M

ay
 n
ot
 b
e 
re
pr
od
uc
ed
 i
n 
an
y 
fo
rm
 w
it
ho
ut
 p
er
mi
ss
io
n 
fr
om
 t
he
 p
ub
li
sh
er
, 
ex
ce
pt
 f
ai
r 
us
es
 p
er
mi
tt
ed
 u
nd
er

U.
S.
 o
r 
ap
pl
ic
ab
le
 c
op
yr
ig
ht
 l
aw
.

EBSCO Publishing : eBook Collection (Preview) - printed on 4/11/2011 10:21 AM via NATIONAL
TAIPEI UNIV



212 © Groupe Eyrolles

Commentaires

Pour coopérer efficacement entre eux, les acteurs inter-
venant sur un parcours ont besoin d’outils de liaison.
Parmi ceux-ci (communications téléphoniques, mes-
sagerie électronique....), le carnet de liaison constitue
un instrument particulièrement intéressant. Il doit
notamment faciliter la collaboration entre les forma-
teurs situés en centre de formation et les tuteurs situés
en entreprise. 

Ces deux catégories d’acteurs ont besoin réciproque-
ment de connaître les apprentissages prévus et effec-
tués par l’autre. Le tuteur doit connaître ce qui a été
appris en centre de formation et le formateur ce qui a
été réalisé en situation de travail réelle. Les situations
d’apprentissage en organisme de formation et ceux en
entreprises ne peuvent seulement être juxtaposés mais
se nourrir mutuellement. 

Le tableau ci-contre propose trois objectifs possibles
d’un carnet de liaison et les principales conséquences
à en tirer concernant sa conception.
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Commentaires

Dans une formation par alternance, les mises en situa-
tion de travail réel sont prévues pour avoir des effets
de professionnalisation. Ceux-ci ne sont pas obtenus
seulement par un bon traitement des situations de tra-
vail : ils dépendent également de la qualité d’articula-
tion entre les situations de formation en centre et les
situations de travail en entreprise.

Le tableau ci-contre montre :
– comment les situations en centre de formation peu-

vent préparer puis exploiter les situations de travail
pour que ces dernières soient professionnalisantes

– comment les tuteurs et les formateurs peuvent com-
muniquer pour optimiser ces effets.
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Commentaires

La mise en place d'un dispositif de professionnalisa-
tion ne fait pas disparaître la nécessité d'un plan de for-
mation mais conduit à redéfinir sa finalité.

C'est dans cette perspective que le tableau ci-contre
propose les nouvelles fonctions qui peuvent être attri-
buées au plan de formation.
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Sept grandes fonctions peuvent être remplies par le plan de for-
mation dans le cadre d’un dispositif de professionnalisation.

❏ Développer l’équipement de ressources incorporées (connais-
sances, savoir-faire, attitudes, représentations...) qui peuvent
être combinées et mobilisées pour agir avec compétence.

❏ Contribuer au développement du savoir combinatoire en entraî-
nant les apprenants à sélectionner, combiner et mobiliser des
ressources par rapport à des situations-problèmes. L’alternance,
la simulation, les études de cas constituent des modalités recon-
nues de cet apprentissage.

❏ Contribuer au développement d’une identité professionnelle des
apprenants en les aidant à articuler les ressources et les situa-
tions professionnelles à gérer. Les activités de formation peuvent
être un moyen de mettre en relation les acquis de formation et
les acquis professionnels.

❏ Développer la capacité de réflexivité et de distanciation critique
des apprenants par rapport à leurs expériences et pratiques pro-
fessionnelles. Dans cette perspective les activités de formation
peuvent constituer une occasion priviligiée pour apprendre à
transposer les acquis de formation et les acquis professionnels
dans des situations nouvelles.

❏ Constituer une occasion de créer ou d’élargir des réseaux
d’échange et d’appui mutuel entre les apprenants.

❏ Proposer des actions de formation pouvant s’insérer dans la
carte des opportunités de professionnalisation.

❏ Indiquer les actions de formation pouvant constituer des points
de passage obligés sur la carte des opportunités.

La place du plan de formation
dans un dispositif de professionnalisation 94
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Commentaire s

Le tableau ci-contre énumère un ensemble de caracté-
ristiques permettant de qualifier d’« apprenante » une
organisation ou une entreprise.

Ces caractéristiques indiquent qu’il ne suffit pas
qu’une entreprise réalise des actions de formation à la
fois nombreuses et de qualité pour qu’elle soit « appre-
nante », c’est-à-dire pour qu’elle produise des effets
de professionnalisation. 

Une entreprise apprenante est une entreprise qui orga-
nise son fonctionnement de telle façon qu’il lui per-
mette d’apprendre en permanence de ses expériences
et de formaliser ces leçons de l’expérience de telle
sorte qu’elles deviennent des ressources à la disposi-
tion de ses membres.

Une telle orientation cherche donc à articuler étroite-
ment la gestion des compétences et la gestion des
connaissances (knowledge management).
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1. Des triples boucles d’apprentissage collectif

2. Des situations de travail professionnalisantes

3. Des parcours de mobilité professionnalisants

4. Un travail en réseau

5. Des processus de transfert, d’échange, de capitalisation des 
pratiques

6. Une articulation entre la gestion des connaissances et la gestion
des compétences

7. La réunion et la mise en œuvre des conditions propres à la
construction des compétences
– individuelles
– collectives

Quelques caractéristiques d’une entreprise 
« apprenante » et « professionnalisante » 95
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Commentaire s

Aucune politique visant à favoriser le développement
du professionnalisme dans une organisation ne peut
être efficace si elle ne s’appuie pas sur l’engagement
et la compétence des managers, en particulier de l’en-
cadrement de proximité. Celui-ci constitue un élément
décisif du dispositif.

Ils sont au cœur du processus de concertation néces-
saire à l’élaboration de projets concertés. Ils sont au
premier plan pour réunir des conditions favorables
dans le contexte particulier de situations de travail, au
plus près du terrain.

La fiche ci-contre énumère quelques-unes de leurs
principales contributions.
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❏ Aider à anticiper et identifier les besoins de compétences de ses
collaborateurs

❏ Fournir les informations de terrain nécessaires pour adapter et
actualiser les référentiels de compétences

❏ Conduire des entretiens de positionnement de ses collaborateurs
(bilans ou entretiens professionnels)

❏ Contractualiser les projets de parcours professionnels

❏ Réunir les conditions d’émergence de la compétence collective

❏ Réunir les conditions nécessaires aux situations professionnali-
santes

❏ Co-valider les compétences et la réalisation des projets de pro-
fessionnalisation

❏ Contribuer à tirer les leçons des parcours de professionnalisa-
tion.

La professionnalisation : le rôle 
de l’encadrement de proximité 96
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Commentaire s

La recherche d’une conjugaison acceptable entre les
projets individuels de parcours de professionnalisa-
tion, les exigences du professionnalisme requis par
l’entreprise ne peut être laissée à la spontanéité des
acteurs ou à une soi-disant régulation par une « main
invisible ».

Il devient donc de plus en plus nécessaire de mettre en
place une fonction de management de la professionna-
lisation. Celle-ci doit pouvoir jouer un rôle de pilotage
du dispositif d’ensemble de maintenance et de déve-
loppement des compétences.  L’apparition récente de
« directions du développement des compétences », de
« directions de l’organisation et des compétences », de
« directions des ressources humaines et des compé-
tences » va en ce sens. Elle constitue un signe avant-
coureur   des innovations organisationnelles à venir. La
fiche ci-contre précise les principaux rôles qui pour-
raient être associés à cette fonction.
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❏ Élaborer et actualiser les référentiels de situations profession-
nelles et de compétences

❏ Aider à identifier les problèmes de développement et de main-
tenance des compétences des acteurs

❏ Réunir les conditions favorables à la professionnalisation –
Enrichir l’atlas des opportunités

❏ Mettre en place l’assurance qualité du dispositif de profession-
nalisation

❏ Élaborer et évaluer le plan de formation

❏ Mettre en  place la validation des acquis professionnels et de 
formation

❏ Administrer les logiciels de représentation, de simulation et de
communication sur les compétences

La professionnalisation : les rôles de la DRH 
ou de la direction du développement des compétences 97
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Commentaires

Le processus de professionnalisation relevant davan-
tage d'une logique de navigation que d'une logique de
programmation, les démarches ou procédures d'assu-
rance qualité ne peuvent garantir à coup sûr un résul-
tat parfait.

Mettre en place une assurance qualité concernant le
dispositif de professionnalisation, c'est donc veiller 
– de façon préventive – à maximiser les probabilités
d'obtenir le professionnalisme souhaité.
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Parmi les principales conditions du dispositif de professionnalisation à mettre sous contrôle,
on citera :

❏ L’élaboration des réferentiels et des cibles de professionnalisation. On veillera 
particulièrement :
– à leurs modalités d’élaboration (validation, démarche participative...) de façon à en faire

un point de convergence entre les projets des individus et les projets de l’entreprise,
– à l’utilisation d’un langage approprié pour les décrire (verbes d’action pour les compé-

tences et les capacités, contenu pour les savoirs...),
– à la prise en compte des facteurs d’évolution et par conséquent à leur caractère anti-

cipateur,
– à la mise en place d’une procédure d’actualisation fonctionnant avec un coût acceptable,
– à leur lisibilité et à l’acceptabilité de leur consultation par les divers acteurs concernés

(salariés, encadrement, prestataires de formation...).

❏ L’élaboration, le contenu et la conduite des projets de parcours. On s’attachera en
priorité :
– à l’accessibilité, à la fiabilité et à l’acceptabilité des dispositifs et instances de bilan et

d’évaluation,
– au caractère contractuel des projets,
– à la pertinence des objectifs par rapport aux référentiels ou cibles de professionnali-

sation,
– à la précision de leurs objectifs,
– aux modèles d’évaluation et de révision,
– à la cohérence entre les objectifs poursuivis et les situations professionnalisantes et de

formation,
– à la prise en compte des diverses modalités d’apprendre.

❏ Les dispositifs de reconnaissance et de validation des acquis. On portera l’attention sur :
– l’existence de critères et de situations d’évaluation préalables aux entretiens qui « font

le point »,
– la cohérence entre la formulation des acquis et celle des référentiels de professionna-

lisation,
– le contenu des portefeuilles de compétences qui précisent les compétences ou

savoirs/capacités/ressources acquis, avec les preuves correspondantes, et ne se limi-
tant pas à l’énumération d’actions de formations suivies,

– à la légitimité et au professionnalisme des instances d’évaluation au regard des 
« objets » de validation (connaissances, savoir-faire, compétences...)

❏ La carte des opportunités. On examinera tout particulièrement :
– la richesse de l’éventail des situations de professionnalisation qu’elle propose,
– le repérage des conditions à réunir pour optimiser les effets de professionnalisation des

situations de travail,
– l’actualisation progressive par l’apport des récits d’apprentissage,
– la mise à disposition de la carte et son accesssibilité pour les acteurs,
– sa lisibilité.

❏ La réunion des conditions favorables aux projets de professionnalisation. Cette vigi-
lance portera sur :
– l’existence d’un schéma directeur de l’environnement des compétences (ou d’une poli-

tique analogique),
– la déclinaison de ces conditions aux divers réseaux hiérarchiques,
– les procédures d’actualisation de ce schéma directeur.

La mise sous contrôle qualité du dispositif
de professionnalisation 98
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Commentaires

Agir avec compétence suppose non seulement un savoir agir
mais également un vouloir et un pouvoir agir.

Il est nécessaire d'intervenir sur ces trois pôles pour rendre
probable et accroître la possibilité d’agir avec compétence.

Le savoir agir peut être développé par :

❏ la formation, qui enrichira l'équipement des ressources
incorporées,
❏ l'entraînement, qui développera le savoir combinatoire,
❏ l’analyse des pratiques professionnelles, qui développera
la capacité de distanciation,
❏ les mises en situations professionnalisantes, qui consti-
tueront des opportunités de construction de compétences,
❏ les parcours professionnels, qui alternent les apprentis-
sages en situation de travail et les apprentissages en situa-
tion de formation.

Le vouloir agir sera encouragé par :

❏ l'existence d'un sens donné à la nécessité d’agir avec 
compétence,
❏ une image de soi réaliste et positive,
❏ un contexte de reconnaissance et de confiance,
❏ un contexte incitatif qui encouragera à agir avec compé-
tence.

Le pouvoir agir sera rendu possible par :

❏ une organisation du travail qui sera cohérente avec le type
de compétence que le management souhaite voir mis en œuvre,
❏ une délégation de pouvoir qui reconnaît, dans un champ
déterminé, la légitimité d’agir et de décider,
❏ un contexte facilitateur réunissant les moyens nécessaires,
❏ des attributions donnant la légitimité à la construction de
compétences,
❏ des réseaux de ressources/équipement de proximité :
réseaux relationnels, réseaux documentaires...
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Agir avec compétence : une résultante 99

• Formation

• Entraînement

• L’analyse des pratiques professionnelles

• Représentations pertinentes

• Situations professionnalisantes

• Parcours professionnels

• Avoir du sens

• Image de soi

• Reconnaissance

• Confiance

• Contexte incitatif

• Organisation 

du travail

• Délégation 

de pouvoir

• Contexte

facilitateur

• Attribution

• Réseaux de

ressources

Agir avec
compétence

Vouloir
agir

Pouvoir
agir

Savoir 
agir

212-237 Fiches 92_103.qxp  27/07/06  15:42  Page 227

Co
py
ri
gh
t 
©
 2
00
6.
 É

di
ti

on
s 
Ey
ro
ll
es
. 
Al
l 
ri
gh
ts
 r
es
er
ve
d.
 M

ay
 n
ot
 b
e 
re
pr
od
uc
ed
 i
n 
an
y 
fo
rm
 w
it
ho
ut
 p
er
mi
ss
io
n 
fr
om
 t
he
 p
ub
li
sh
er
, 
ex
ce
pt
 f
ai
r 
us
es
 p
er
mi
tt
ed
 u
nd
er

U.
S.
 o
r 
ap
pl
ic
ab
le
 c
op
yr
ig
ht
 l
aw
.

EBSCO Publishing : eBook Collection (Preview) - printed on 4/11/2011 10:21 AM via NATIONAL
TAIPEI UNIV



228 © Groupe Eyrolles

Commentaire s

Le schéma suivant s’inspire de l’approche managériale
rencontrée dans certaines entreprises nord-américaines
et connue sous l’appellation humoristique de gardening
management : « management jardinier ».

Un jardinier ne fait pas pousser les plantes en tirant
dessus pour les faire grandir : il y contribuera plutôt
en veillant à la qualité du terreau, en veillant à leur
exposition adéquate au soleil ou à la lumière, en les
protégeant contre les maladies… bref, en créant une
écologie favorable à leur croissance.

Il devrait en falloir de même pour le manager de proxi-
mité vis-à-vis de ses collaborateurs : il ne peut les for-
cer à agir avec compétence, à se professionnaliser ou
à coopérer. Son travail devrait consister davantage à
créer et maintenir un environnement favorable au
développement des compétences individuelles et col-
lectives de ses collaborateurs.

Plus les conditions favorables seront réunies avec
cohérence, plus la probabilité que ses collaborateurs
agissent avec compétence et coopèrent efficacement
sera élevée. Moins cet environnement sera constitué,
plus les risques de ne pas avoir de compétences indi-
viduelles et collectives mises en œuvre seront grands.

Le raisonnement est ici probabiliste et non détermi-
niste : ce sont des probabilités qu’il convient de maxi-
miser et non des effets mécaniques dont on pourrait
rêver. De même que le jardinier ne peut s’affranchir
des aléas climatiques, de même le manager de proxi-
mité ne peut faire fi des « imprévus » et des « impon-
dérables » des comportements humains...
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U
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ent par la cohérence : 

le « gardening m
anagem

ent »
100

Vouloir agir 
et interagir

Savoir agir 
et interagir

Pouvoir agir 
et interagir
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Commentaire s

Beaucoup de malentendus et de désillusions jalonnent
l’histoire de la gestion « anticipée » ou « prévision-
nelle » des emplois et des compétences. Un bon
nombre d’entre eux proviennent d’attentes erronées
sur ce qu’elle peut apporter. Trop souvent anticipation
et prédiction ont été confondues.

L’anticipation avance des hypothèses d’évolution et
réunit les conditions pour les transformer en objectifs
probables. La réflexion prospective sur les métiers et
les compétences n’est ni prophétie, ni futurologie. On
ne peut prédire avec certitude ce qui adviendra.

Les référentiels des métiers n’existent que pour être
actualisés. Ils sont à considérer comme des construc-
tions progressives. Il convient de les considérer comme
des hypothèses à valider et corriger.
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La gestion prévisionnelle ou anticipée 
des compétences : illusions et mise au point 101

Une prédiction
Une prophétie
Une boule de cristal

Une anticipation

❏ Des hypothèses d’évolution sur les com-
pétences nécessaires

❏ Un dispositif d’actualisation pour corriger
régulièrement ces hypothèses

❏ Des décisions (formation, professionna-
lisation, organisation, mobilité interne…)
pour rendre probables les hypothèses
jugées positives

❏ Fixer des caps pour que les individus
orientent le développement de leur pro-
fessionnalisme

Ce n’est pas C’est
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Commentaires

Le tableau ci-contre présente les services attendus
d'une démarche de gestion anticipée des compétences
dans le département commercial d'une grande entre-
prise.

Il est fortement conseillé de réaliser un tel exercice au
démarrage d'une telle démarche. Cela permet, dans
une perspective de qualité de service, d'en préciser
l'utilité et l'usage attendus par les diverses catégories
d'acteurs.

Il est recommandé de vérifier régulièrement en cours
de route si les termes de ce cahier des charges sont tou-
jours respectés et s'il convient de les préciser ou de les
faire évoluer.
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Les services attendus d’une gestion anticipée 
ou prévisionnelle des compétences (exemple) 102

Pour la direction

Pour les respon-
sables de service

Pour le personnel

– Tenir compte de l’état
actuel et prévisible des
compétences pour prendre
des décisions stratégiques.

– Identifier les besoins de
compétences qui sont
induits par les décisions
stratégiques.

– Disposer d’un cadre de réfé-
rence et d’un langage 
commun pour gérer les com-
pétences individuelles et col-
lectives de leurs équipes.

– Conseiller leurs collabora-
teurs sur leurs parcours
professionnels et leurs pro-
jets de professionnalisation.

– Aider à prendre des déci-
sions de recrutement et de
mobilité, à prescrire des for-
mations ou des parcours de
professionnalisation.

– Disposer d’un cadre de réfé-
rence pour évaluer les effets
des actions de formation.

– Informer le personnel de
l’évolution prévisible du
contenu des métiers, des
compétences requises pour
les exercer.

– Élaborer, en collaboration
avec leur hiérarchie, leurs
projets de formation et de
mobilité.

–Offrir une vision synthétique des
métiers et des référentiels de
compétences : liste des métiers,
définition des compétences
requises.

–Décrire l’impact des facteurs
d’évolution sur les compétences
à mettre en œuvre.

–Disposer d’une procédure d’ac-
tualisation des hypothèses
d’évolution.

–Articuler les compétences aux
métiers et aux processus.

–Mettre en évidence les évolu-
tions nécessaires de compé-
tences.

–Distinguer :
• les situations profession-

nelles à gérer,
• les ressources (savoirs,

savoir-faire...) qui doivent être
mobilisées dans la gestion
des situations profession-
nelles.

–Associer les responsables de
services à la construction du dis-
positif et des outils de la gestion
anticipée des compétences.

–Permettre l’accès à l’information
sur l’évolution du contenu des
métiers et des compétences.

–Faire l’objet d’une opération de
communication sur la démarche
de gestion anticipée des com-
pétences.

Les utilisateurs
Les services attendus

de la démarche de gestion
anticipée des compétences

En conséquence, le dispositif
et les instruments de la gestion

anticipée des compétences
doivent :
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Commentaire s

La finalité d’une gestion par les compétences n’est pas
seulement de contribuer aux exigences de compétiti-
vité de l’entreprise, elle est également de favoriser
l’employabilité de ses employés, c’est-à-dire la capa-
cité à faire face aux évolutions des emplois et à l’éven-
tualité d’un changement d’emploi.

Le tableau ci-contre propose quelques moyens ou
caractéristiques souhaitables d’une gestion par les
compétences pour contribuer à développer cette
employabilité.
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❑ Concevoir les référentiels de « ressources » (ou de compé-
tences ») comme des espaces possibles de construction de 
compétences ; assurer la visibilité des champs des possibles.

❑ Faciliter aux employés la consultation des référentiels de 
compétences.

❑ Organiser, autour de ces référentiels prospectifs, un dispositif de
réflexion et de dialogue pour faciliter la compréhension des hypo-
thèses d’évolution des compétences requises et des facteurs d’évo-
lution qui les impactent.

❑ Distinguer et relier les référentiels de ressources (connaissances,
savoir-faire...) et les référentiels de situations professionnelles à
gérer.

❑ Relier l’évaluation et la validation des compétences au  type de
contexte dans lequel elles sont mises en œuvre de façon à en faci-
liter la portabilité sur le marché interne ou externe du travail (« être
capable de… dans tel type de contexte »).

❑ Mettre en place un dispositif non seulement d’évaluation conti-
nue de l’apprentissage de compétences mais également de vali-
dation collégiale pour en assurer la fiabilité.

❑ Établir une correspondance entre les compétences validées
dans l’entreprise et les systèmes externes de certification.

❑ Réunir les conditions nécessaires pour faciliter la responsabili-
sation des employés sur l’élaboration, la réalisation et l’évaluation
de leurs projets individualisés de développement de compétences.

❑ Organiser les situations de travail et la mobilité interne comme
des opportunités d’entretien et de développement des compé-
tences.

La contribution d’une gestion des compétences 
au développement de « l’employabilité » : 
quels moyens ?

103
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Commentaires

Les critères de qualité proposés ci-contre sont impor-
tants pour s'assurer que le dispositif soit utile, gérable
et utilisé.

L'expérience montre que trop souvent les dispositifs
de gestion anticipée des compétences (et des emplois)
ne résistent pas à l'épreuve du temps parce qu'ils sont
trop lourds ou parce qu'ils ne s'inscrivent pas dans des
procédures régulières d'actualisation.
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❏ Simplicité :
Ne pas prétendre à l’exhaustivité ou au perfectionnisme : le dis-
positif doit être gérable avec les contraintes existantes.
Ce critère signifie en particulier de travailler en sélectionnant :
– les activités clés d’une fonction, d’un emploi ou d’un métier
– les principales « ressources » (savoirs, savoir-faire, apti-

tudes…) liées à ces activités clés

❏ Anticipation :
Le dispositif doit permettre de prendre à temps des décisions
pour préparer le moyen terme.

❏ Actualisation :
Le dispositif doit inclure dès sa conception une procédure simple
et régulière de mise à jour des données, de correction des hypo-
thèses d’évolution.

❏ Opérationnalité :
Le dispositif doit aider à prendre des décisions de recrutement,
de formation, de mobilité, de valorisation des compétences, d’or-
ganisation du travail.
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Les critères de qualité d’un dispositif
de gestion anticipée des compétences 104
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Commentaire s

Les expériences et pratiques de gestion prévisionnelle
des compétences ont déjà une longue histoire. Il
devient possible de tirer les leçons d’expériences
variées. Des facteurs de réussite peuvent être identi-
fiés. Il reste bien entendu à les adapter aux contextes
particuliers dans lesquels ils seront traduits et inter-
prétés. 
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1. Sur les descriptifs d’emplois ou de métiers :
– simples, courts, non exhaustifs,
– prospectifs,
– à concevoir comme des espaces d’évolution professionnelle.

2. Sur les parcours professionnels. Trois espaces d’évolution :
– au sein d’un emploi ou métier,
– entre les emplois d’une filière,
– entre filières.

3. Sur l’évaluation des compétences
– à concevoir comme une co-évaluation mettant en œuvre des 

« regards croisés » (agents, encadrement, professionnels, experts…),
– utilisant des échelles de niveaux de maîtrise,
– explicitant et valorisant comment des critères objectifs peuvent être

interprétés de façon pertinente et singulière pour les acteurs.

4. Sur les projets individuels de professionnalisation
– alternance d’actions de formation et de situations de travail profes-

sionnalisantes élaborées en concertation entre l’agent, l’encadrement
direct et les services de ressources humaines.

5. Sur l’organisation du travail et les compétences
– une mise en cohérence entre l’organisation du travail et les compé-

tences souhaitées,
– une organisation favorable à la création de compétences.

6. Sur la communication
– un dispositif mettant en relation les offres et demandes de compé-

tences,
– la construction de réseaux de ressources pertinents et facilement

accessibles,
– des dispositifs entretenant une mémoire vivante des compétences.

7. Sur les supports technologiques
– des logiciels performants de représentation, de simulation et de com-

munication sur les compétences,
– des règles transparentes d’administration des logiciels.

© Groupe Eyrolles 241

Les pratiques de gestion prévisionnelle
des compétences : quelques enseignements 
et évolutions

105
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Commentaires

Une description rigoureuse des emplois et des postes
de travail suppose que soient distingués les concepts
de finalité, d'activité, de fonction et de tâche.

L'expérience montre en effet qu'ils sont trop souvent
confondus.
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❏ La finalité :
Elle indique le « service attendu » de cet emploi ou de ce poste
de travail, ce que l’entreprise en attend. En d’autres termes, on
s’attachera à mettre en évidence le « sens » de l’emploi, sa
contribution spécifique aux objectifs de l’unité (département, ser-
vice...) et de l’entreprise.

❏ Les activités :
Elles indiquent ce que doit faire la personne qui occupe un
emploi. Elles sont donc exprimées en termes de verbes d’action
(fabriquer, contrôler, consulter, conduire, conseiller, réparer, éla-
borer, construire...).
Les activités sont à considérer dans un sens générique : on
emploie le terme d’activité pour décrire un emploi type ou un
emploi cible. Une activité désigne une famille de tâches similaires
dans plusieurs postes de travail correspondant à un emploi.
Les « activités clés » sont celles qui constituent le « cœur de
métier » de l’emploi.

❏ La fonction :
Une fonction, dans la description d’un contenu d’un emploi ou
d’un poste de travail, est une combinaison d’activités ou de
tâches.

❏ Les tâches :
Elles désignent les opérations élémentaires (intellectuelles ou
manuelles) à effectuer sur un poste de travail. Elles constituent
l’unité élémentaire de l’acte de travail.

Quatre concepts à distinguer dans la description
des emplois et des postes de travail :
finalité/fonction/activité/tâche

106
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Commentaires

L'analyse anticipée des emplois fait appel à quelques
concepts clés nécessaires à sa maîtrise.

Le tableau ci-contre en présente les principales défi-
nitions. La notion d'emploi y est considérée comme
synonyme de la notion de situation professionnelle.
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❏ Poste de travail :
Situation individuelle de travail. Un poste de travail est constitué de l’en-
semble ordonné de tâches réalisées par une personne. Le poste consti-
tue l’unité élémentaire de la division du travail dans l’entreprise.

❏ Emploi-type :
Ensemble théorique des postes de travail similaires par leur contenu.
Un emploi type est constitué d’une famille de poste ayant des caracté-
ristiques communes (missions, activités). Il regroupe un ensemble de
postes ayant entre eux des relations de proximité suffisantes pour faire
l’objet d’un même traitement global.

❏ Emploi cible :
C’est une anticipation d’un emploi type tel qu’il devrait être exercé à
moyen terme. Il peut s’agir d’un emploi type qui a évolué, de la résul-
tante de plusieurs emplois types qui se sont combinés, de la création
d’un nouvel emploi qui n’existait pas.

❏ Répertoire des emplois types ou emplois cibles :
Ensemble des emplois types.

❏❏ Carte des emplois types (ou des emplois cibles) :
Répartition ordonnée des emplois types (ou des emplois cibles) selon
les secteurs, les sites géographiques, les fonctions...

❏❏ Métier :
C’est le corpus cohérent des savoirs et savoir-faire faisant appel à un
ou plusieurs domaines structurés de connaissances et nécessaire à
l’exercice de plusieurs emplois d’une même famille (gestion, commer-
cial, recherche, production...).
Un métier évolue en fonction du développement des sciences et des
techniques, des transformations de l’environnement (économique,
social, culturel...).
Un même métier peut s’exercer en changeant d’emploi et en changeant
d’entreprise.

❏ Filière :
Parcours « naturel » et donc connu à l’avance enchaînant plusieurs
emplois types d’un même métier.

❏❏ Itinéraire :
Parcours professionnel réel et non nécessairement connu à l’avance
enchaînant plusieurs emplois types pouvant dépasser les limites de la
filière.

Les concepts clés de la gestion anticipée
des emplois 107
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Commentaires

Une situation professionnelle est définie comme un
ensemble de missions et d'activités techniques,
humaines, organisationnelles que la personne assure
non seulement dans son propre poste de travail, mais
aussi en relation avec les autres personnes, les autres
postes et la structure institutionnelle dans son
ensemble. Une situation professionnelle est un poste
mis en relation ; c'est aussi un poste en devenir : la
situation professionnelle se modifie sous l'influence de
facteurs d'évolution (technologiques, économiques,
organisationnels, évolution des demandes des clients
et partenaires...).

Ces situations professionnelles sont des situations pro-
fessionnelles « réelles » : elles correspondent aux
postes de travail effectivement tenus, à un moment
donné.

Il est possible d'identifier, à partir de l'analyse de ces
situations professionnelles réelles, une cartographie 
de « situations professionnelles types ». Celles-ci
constituent des familles de situations professionnelles
réelles proches par leurs missions et activités, et par
les compétences qu'elles requièrent.
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L
a notion de situation professionnelle

108

Le schéma suivant illustre le concept de situation professionnelle

Trajectoire symbolisant
l’évolution du poste dans le temps

Trajectoire symbolisant 
le parcours professionnel
de la personne

La personne

Le poste

L’environnement (économique, social,
organisationnel...) avec lequel
la personne et le poste sont en relation
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Commentaire s

Une « situation professionnelle cible » peut constituer
une cible de professionnalisation. Le tableau ci-contre
indique leur mode de construction.

Dans un premier temps, on identifie les postes de
travail qui sont les situations professionnelles
réelles.

Dans un deuxième temps, les postes de travail sont
regroupés en situations professionnelles types (pou-
vant être appelées emplois types). Une situation
professionnelle type ne correspond pas à une 
réalité observable sur le terrain ; elle renferme les
propriétés communes à plusieurs situations profes-
sionnelles réelles. Une situation professionnelle
type (ou emploi type) regroupe les situations pro-
fessionnelles réelles ayant suffisamment de carac-
téristiques communes pour pouvoir être occupées
par un même individu.

Dans un troisième temps, on identifie les facteurs
d'évolution (organisationnels, technologiques, éco-
nomiques, réglementaires,...) susceptibles d'avoir
un impact sur les situations professionnelles.

Dans un quatrième temps, on identifie et décrit l'im-
pact des facteurs d'évolution sur la distribution et le
contenu des situations professionnelles types : on
obtient la carte et le contenu des situations profes-
sionnelles cibles.

1

2

3

4
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L
a construction des situations

professionnelles cibles
109

Postes de travail
ou situations
professionnelles
réelles

Facteurs impact
d’évolution

Situation
professionnelle type
puis cibles

Situation
professionnelle type
puis cibles
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puis cibleset 42et 42 et 42
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Commentaires

Le tableau ci-contre présente un exemple de décou-
page de six champs de construction de compétences
dans la cible de professionnalisation d’un enseignant.

Chacun de ces champs (à l’exception de celui concer-
nant l’éthique professionnelle) pourra être identifié et
décrit en termes de compétences requises.

Cette cible et ce découpage peuvent servir à orienter
et évaluer des programmes de formation initiale et
continue des enseignants.
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Les champs de construction de compétences pour décrire 
la cible du professionnalisme attendu d’enseignants : 
un exemple

110

Éthique
professionnelle

Adaptation
à l’évolution
des métiers

Gestion
des relations

avec
l’environnement

externe

Gestion des relations
dans l’établissement
et avec le système

éducatif

Maîtrise
des savoirs
à enseigner

Maîtrise
des situations

d’apprentissage 
et de la relation
pédagogique
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Commentaire s

Le schéma suivant présente un exemple de découpage
de huit domaines de construction de compétences
structurant la cible de professionnalisation des direc-
teurs des services déconcentrés d’un grand ministère.

C’est à l’intérieur de ces domaines que pourront
prendre place la description des compétences requises
à développer et par rapport auxquelles les directeurs
devront construire leurs compétences réelles.
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Les domaines (ou champs) de construction 
de compétences pour décrire la cible 
du professionnalisme de managers (exemple)

111

Pilotage 
stratégique

Élaboration 
et évaluation 
des politiques

publiques

Pilotage 
opérationnel

Transversalité

Maîtrise 
des risques 
financiers, 
juridiques,
techniques

Leadership

Management 
des ressources 

humaines et dialogue
avec les partenaires

sociaux

Relations avec les acteurs
externes (usagers, 
consommateurs, 

partenaires, 
clients...)
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Commentaire s

Le graphique ci-contre propose un exemple de 
« ressources » que doivent posséder ou acquérir des
enseignants.

Ces connaissances et savoir-faire trouvent place dans
divers domaines (maîtrise des savoirs, maîtrise des
situations d’apprentissage...) constituant une cible de
professionnalisation.

Une telle cible serait à compléter et à relier avec un
référentiel de situations professionnelles que doit
savoir gérer un enseignant.
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U
ne cible de professionnalisation pour 

des enseignants (exem
ple/extraits)

112

Maîtrise 
des situations

d’apprentissage

Gestion des relations
dans l’établissement

et avec le SE

Réunir les conditions
d’objectivité et d’équité
dans l’évaluation

Élaborer un projet 
individuel de formation
continue

Concepts, méthodes et outils
de la statistique descriptive

Définir un objectif 
d’apprentissage

Concevoir des activités
de consolidation des
acquis

Élaborer
une progression 
d’apprentissage

Identifier 
les partenaires
institutionnels pertinents

Décrire à un tiers le 
système éducatif français
et sa spécificité

Maîtrise du langage des
disciplines pour réaliser une
coopération interdisciplinaireConduire une réunion d’information

ou d’échange avec les parents
d’élèves

Maîtrise des savoirs

Gestion des relations 
avec l’environnement externe

Éthique
professionnelle

Adaptation 
à l’évolution
des métiers
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Commentaire s

Le tableau ci-contre donne un exemple de savoir-faire
(on pourrait dire « compétences ») correspondant à
divers domaines (technique, sécurité, qualité, forma-
tion...).

Ces compétences (au pluriel !...) ou savoir-faire sont
formulées en termes d’ « être capable de ... » et se dis-
tinguent donc des connaissances qui font partie, elles
aussi, des « ressources » à combiner et mobiliser pour
agir avec compétence.

L’exemple ci-contre montre une structure de référen-
tiel de compétences qui est multidimensionnel : les
compétences requises ne relèvent pas toutes du
domaine technique.
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Sa
voir-fa

ire et dom
aines de savoir-faire

(exem
ples/extraits)

113

Sécurité

Technique

Qualité

Lire et comprendre 
les modes d’emplois 
techniques en anglais

Établir des notices-plans

Expliquer les procédures
de base et les opérations
élémentaires

Mettre l’outil sous tension et activer
les commandes de base

Synchroniser les mouvements
du robot en utilisant les manettes
de commande simple

Opérer en prévenant
les risques liés à l’O2

Assurer l’analyse et 
le suivi des résultats
d’incidents, d’accidents
et de pollution

Contrôler les paramètres
(température, pression...)
et renseigner les 
documents de contrôle

Conduire un groupe de
résolution de problèmes

Optimiser les quantités de consommables utilisés
Expliquer le budget de l’unité

Capitalisation

Économie
Relationnel
coopération

Langue
étrangère

Formation
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Commentaire s

Les savoir-faire qui font partie de ressources à possé-
der et à mettre en œuvre pour agir avec compétence
peuvent parfois donner lieu à une graduation.

Ils sont alors classés, pour un domaine donné, par
ordre croissant de difficulté et d’envergure sur un des
axes du référentiel des ressources.

Le schéma ci-contre donne un exemple de cette 
graduation dans le domaine de la gestion des approvi-
sionnements et des stocks.
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Gestion des approvisionnements et des stocks

Définir une politique d’approvisionnementNiveau 4

Calculer les tendances de consommation pour réajuster 
les programmes d’achats

Adapter le mode de stockage des magasins

Réaliser un inventaire ; identifier une anomalie simple
d’approvisionnement

Niveau 3

Niveau 2

Niveau 1
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U
ne graduation possible des « ressou

rces » 
en gestion et approvisionnem

ent d
es stocks

(exem
ple)
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Commentaire s

Le tableau ci-contre donne un exemple de la visibilité
qui peut être donnée sur une progression possible en
professionnalisation dans le domaine de la comptabi-
lité.

Les compétences sont ordonnées sur cet axe par ordre
croissant de complexité.
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U
ne graduation possible des ressou

rces 
en com

ptabilité
115
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Commentaire s

Comme pour les fiches précédentes, le tableau ci-
contre donne un exemple de progression possible en
compétences concernant la maîtrise d’une langue
étrangère.
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U
ne graduation possible des «

ressou
rces

» 
dans la m

aîtrise d’une langue étrangère
116
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Commentaire s

Afin de mettre en cohérence un référentiel d’emploi
ou de fonction avec le processus « agir avec compé-
tence », il est possible de confectionner un tableau
indiquant des liens entre les principales situations pro-
fessionnelles à gérer dans cet emploi ou cette fonction
et les principales ressources à mobiliser.

Le tableau ci-contre propose une méthode simple pour
donner une visibilité sur ces liens.
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É
tablir un référentiel en croisa

nt 
les situations professionnelles à gérer 
et les ressou

rces à m
obiliser

117

2
3
8
-
2
8
9
 
F
i
c
h
e
s
 
1
0
4
_
1
2
9
.
q
x
p
 
 
2
2
/
0
8
/
0
6
 
 
1
1
:
4
6
 
 
P
a
g
e
 
2
6
5

Co
py
ri
gh
t 
©
 2
00
6.
 É

di
ti
on
s 
Ey
ro
ll
es
. 

Al
l 
ri
gh
ts
 r
es
er
ve
d.
 M
ay
 n
ot
 b
e 
re
pr
od
uc
ed
 i
n 
an
y 
fo
rm
 w
it
ho
ut
 p
er
mi
ss
io
n 
fr
om
 t
he
 p
ub
li
sh
er
, 
ex
ce
pt
 f
ai
r 
us
es
 p
er
mi
tt
ed
 u
nd
er

U.
S.
 o
r 
ap
pl
ic
ab
le
 c
op
yr
ig
ht
 l
aw
.

EBSCO Publishing : eBook Collection (Preview) - printed on 4/11/2011 10:41 AM via NATIONAL
TAIPEI UNIV



266 © Groupe Eyrolles

Commentaire s

Le tableau ci-contre fournit un extrait de référentiel
concernant une fonction de chef de projet Formation
dans le Service Formation d’une grande entreprise.

Il croise en colonne les activités clés de la fonction (et
à partir desquelles des situations professionnelles à
gérer pourront être construites) et en ligne les princi-
pales ressources devant être possédées et mobilisées. 

Au croisement des lignes et des colonnes sont indi-
quées les ressources devant nécessairement être mobi-
lisées pour effectuer telle ou telle activité clé.

Un tel tableau permet donc de raisonner en termes de
liens et non seulement en termes de listes (d’activités
ou de ressources).
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U
n exem

ple de référentiel établissant des liens
entre les activités d’un em

ploi et les ressou
rces

à posséder et à m
obiliser (extraits)

118
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La démarche présentée ci-contre fait apparaître trois
niveaux d'analyse et de gestion :

❏ Un niveau de prospective des emplois ou des situa-
tions professionnelles (niveau supérieur du schéma) :
les hypothèses d'évolution en t + n des situations pro-
fessionnelles 1 et des compétences requises pour les
personnes, compte tenu de l'impact des facteurs d'évo-
lution.

❏ Un niveau d'analyse en termes de projection
concernant les caractéristiques des populations de res-
sources humaines concernées (pyramide des âges,
pyramide des anciennetés, structure des qualifications,
effectifs, compétences...). On estimera quelles seront
les caractéristiques de ces populations en t + n si, d'ici
là, aucune décision majeure n'est prise les concernant
(scénario « au fil de l'eau ») ?

❏ Un niveau d'identification et de gestion des écarts.
La raison d'être de la gestion anticipée consiste à iden-
tifier à l'avance les écarts prévisibles pour prendre à
temps les décisions nécessaires à leur traitement (for-
mation, organisation, mobilité, recrutement).

Une telle démarche suppose d'être actualisée réguliè-
rement. Elle ne vise pas à prédire mais à réduire l'in-
certitude sur le futur et à rendre possible ce qui est
souhaitable.

1. La même démarche peut être effectuée sur les concepts d'emploi type et de
métier.
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D
ém

a
rche générale de gestion anticipée

des em
plois ou de situations professionnelles

119
Stratégie et projets de l’entreprise

+ Facteurs d’évolution

Carte et contenu 
des emplois ou des situations

professionnelles actuelles

Ressources humaines
et compétences réelles

actuelles

Compétences requises
actuelles

Écarts
actuels

Carte et contenu des emplois
ou des futures situations

professionnelles

Ressources humaines
et compétences

projetées

Compétences requises
futures

Écarts
prévisibles

Formation

Recrutement

Prospective

Identification
et gestion
des écarts

Projection
Projection

(« fil de l’eau »)

Organisation

Mobilité et 
parcours

professionnels
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La fiche ci-contre présente deux exemples de regrou-
pements de postes de travail en emplois types. Un
emploi type est constitué d'une famille de postes ayant
des caractéristiques communes (activités, compé-
tences…), malgré la diversité de leurs intitulés.
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La construction d’emplois-types (exemples) 120

Gestionnaire

Agent administratif
(1° et 2° degrés)

Gestionnaire 
du personnelAssistant administratif

Gestionnaire
de contrats

Agent administratif
principal

Intitulé
des

postes
de 

travail �
Emploi type

Assistant

Secrétaire de
direction

Assistante
administrative

Secrétaire
principale

Secrétaire-
assistantIntitulé

des
postes

de 
travail �

Emploi type
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La gestion des compétences dans une organisation ou
dans un milieu donné (bassin d'emploi, secteur, ...)
suppose l'adoption d'un langage commun.

Le choix d'un ensemble de verbes d'action est carac-
téristique des types d'activités correspondant à un
métier ou à un champ professionnel.

Le tableau ci-contre en fournit quelques exemples
(encadrement, ressources humaines, formateurs, opé-
rateurs, ...).
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Verbes descriptifs des activités
Exemples 121

Former
Gérer, organiser
Décider
Animer
Communiquer
Analyser
Innover, créer
Se situer, s'adapter

(Encadrement)

S'informer
Analyser
Décider/Choisir
Organiser
Réaliser/Traiter
Contrôler/Apprécier
Communiquer

(Opérateur)

Concevoir
Construire
Conduire
Organiser
Contrôler
Évaluer
Conseiller
Former/Communiquer
Capitaliser
Expérimenter

(Ingénieurs/RM/Formateurs)

Conseiller
Mettre en œuvre/Appliquer
Traiter
Contrôler
Organiser
Renseigner

(Agent RH)
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Une activité est plus ou moins maîtrisée. Une personne
l’exerce avec plus ou moins de compétence. Il existe
donc des degrés de maîtrise. 

Cette gradation est importante pour pouvoir évaluer la
compétence à réaliser une activité.

Le tableau ci-contre présente quelques exemples uti-
lisés dans diverses entreprises ou organisations.
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Niveaux de maîtrise d'une activité à réaliser
avec compétence – Exemples divers 122

■ Optimiser (Innover)

■ Adapter

■ Appliquer

■ Innovation

■ Adaptation

■ Reproduction

■ Expertise, aptitude à faire évoluer
le domaine

■ Maîtrise et aptitude à transmettre

■ Pratique courante

■ Connaissance théorique 
sans maîtrise de la pratique

■ Transfère

■ Réalise en autonomie

■ Nécessite une aide

■ Ne sait pas

■ Sait faire évoluer, innover

■ Sait faire de manière autonome

■ Sait faire avec un soutien

■ Ne sait pas faire
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Le graphique ci-contre fournit un exemple, issu d'une
institution financière, de construction de l'emploi type
« contrôleur d'opérations comptables » à partir d'un
ensemble d'intitulés de postes de travail (comptable
opérations de Bourse, employé comptable titres, etc.).
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Un exemple de construction d’un emploi-type :
contrôleur d’opérations comptables 123

Contrôleur
d’opérations
comptables

Comptable opération de Bourse

Employé comptabilité titres

Comptable de SOP
comptable de titres

Comptable spécialisé matif
comptable portefeuille

Contrôle

Employé contrôle de la comptabilité
numéraire et titres/régularisation

d’opérations

Employé en recherche
d’écarts sur nominatifs
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Les organisations du travail évoluent et coexistent au
sein d'une même entreprise. Il en résulte une remise en
cause de la validité de l'usage du concept d'emploi type
pour rendre compte de toutes les situations. Dans un
centre de recherche, les emplois administratifs relève-
ront bien de la notion d'emploi type, tandis que ceux de
chercheurs se rattacheront davantage à la notion de 
« situations professionnelles » à investir. Dans une
entreprise automobile, le concept d'emploi type s'ap-
pliquera à certains emplois administratifs et financiers,
le concept de situation professionnelle à celui des pro-
fessionnels des processus de conception, et la notion de
métier complet à une unité polyvalente de production.

Il sera donc important de choisir des méthodes d'ana-
lyse et de traitement des emplois adaptées à chacune
de ces situations.
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D
e l’em

ploi-type à trois situations d’em
ploi

dans une entreprise
124

Situations d’emploi

Emploi type

Emploi à géométrie variable

Métier complet

Organisation du travail struc-
turée et relativement stable

Organisation du travail évo-
lutive, avec structuration par
projets et par missions. Le
professionnel façonne son
emploi

Organisation par équipe poly-
valente avec rotation des rôles
et des missions

Méthode de construction des
« emplois types » à partir des
familles de postes de travail

Méthode de repérage des 
« situations professionnelles »
composant un métier et évolu-
tives

Méthodes de positionnement
par rapport à un ensemble de
fonctions.

Organisation
du travail

Approche
méthodologique
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L'influence combinée des divers facteurs d'évolution
détermine la structure d'une « organisation cible ».
Celle-ci décrit le fonctionnement anticipé du site ou
de l'unité considérée (atelier, service, département, ...) :
organisation, procès, rôle des acteurs, chaînage des
opérations, relations de coopération, structuration des
équipes...

C'est dans le cadre de cette organisation cible que
seront définis l'architecture des compétences et l'im-
pact sur le contenu de chacune d'entre elles et sur les
effectifs.
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1. Les facteurs organisationnels
Ils sont constitués par les options ayant trait à la répartition des activités et au découpage du
travail.
Exemples :
– distribution du travail entre le bureau des méthodes et les ateliers, entre vente et après-

vente entre le « back-office » et les équipes commerciales
– réduction de la taille des directions fonctionnelles
– constitution de groupes projets
– réduction de la taille des chantiers, allégement de la structure d’encadrement
– diminution de la rotation des équipes
– création de divisions homogènes par lignes de produits
– création de filières spécialisées communes à plusieurs agences
– mise en place d’équipes autonomes
– nouvelle répartition de la fonction de maintenance
– organisation séquentielle des chantiers
– réduction de la ligne hiérarchique de fabrication

2. Les facteurs technologiques
Ils sont les plus connus parce que les plus visibles.
Exemples :
– automatisation d’un atelier
– équipement en micro-ordinateurs dans une banque pour le traitement des bilans et des

prêts immobiliers
– implantation d’ateliers flexibles
– installation de machines à commande numérique
– implantation de l’ingénierie assistée par ordinateur dans le processus de conception
– passage de la régulation pneumatique à la régulation électronique

3. Les facteurs économiques
Exemples :
– accroissement de la concurrence
– rationalisation de la gestion
– investissements de productivité (productivité machines, durée d’utilisation des installa-

tions...)
– évolution des volumes produits par secteurs d’activités

4. Les facteurs socioculturels
Ils peuvent concerner aussi bien l’environnement que le contexte interne de l’entreprise.
Exemples :
– familiarisation des usagers à utilisation de la micro-informatique
– nouveaux comportements culturels des clients
– personnalisation de la demande
– pression croissante pour le respect de l’environnement
– arrivée sur le marché du travail de jeunes ayant un plus haut niveau de scolarité et de

nouvelles aspirations

5. Les facteurs liés à l’évolution du marché et de la demande
Exemples :
– montée croissante d’une demande de « systèmes » alors que l’entreprise est habituée à

fabriquer des produits
– nouvelles exigences de qualité de la clientèle
– réduction de la gamme des produits au profit de fabrications plus sophistiquées

Les facteurs d’évolution susceptibles d’influencer
le contenu et la carte des situations
professionnelles ou des emplois

125
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Le tableau ci-contre donne un exemple de divers fac-
teurs d’évolution (technologiques, organisationnels,
économiques, etc.) ayant un impact sur l’emploi (résul-
tats, activités clés, ressources) de dessinateur en car-
rosserie automobile intervenant sur un  processus de
conception de véhicules.
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Le tableau ci-contre montre comment diverses évolu-
tions d’un centre de recherche peuvent avoir un  impact
sur l’emploi d’assistante de direction d’un département
de ce centre. 

Il met en évidence un impact en deux temps : l’impact
de facteurs d’évolution sur le centre puis l’impact de ces
derniers sur l’emploi considéré.
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Le tableau ci-contre visualise la démarche consistant à
procéder en deux temps pour effectuer une analyse pré-
visionnelle de l’évolution des emplois d’une organisa-
tion ou d’une entreprise.

Dans un premier temps, il s’agira d’étudier l’impact des
facteurs d’évolution sur des fonctions collectives (achat,
finances, administration, production, maintenance…) 

Dans un deuxième temps, il conviendra d’identifier
comment les emplois correspondant à ces fonctions col-
lectives sont à leur tour impactés.

Cette approche en deux temps est intéressante lorsqu’il
s’agit d’étudier l’évolution des emplois dans une grande
organisation ou entreprise dans laquelle il existe de
fortes particularités locales. Si l’évolution de la concep-
tion des fonctions collectives peut être la même pour
l’ensemble de l’entreprise ou de l’organisation, en
revanche la composition des emplois peut être fort dis-
tincte selon les contextes particuliers des sites, agences
ou établissements.

Au niveau central de l’entreprise, une analyse de l’évo-
lution des fonctions pourra être mise en œuvre et ses
résultats mis à disposition des diverses unités décentra-
lisées pour que celles-ci puissent considérer l’évolution
des fonctions collectives comme des facteurs d’évolu-
tion à prendre en compte dans la composition de leurs
emplois locaux.
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L'analyse des caractéristiques actuelles et projetées de
la population des ressources humaines constitue un des
éléments de la gestion anticipée des emplois et des
compétences. La simulation par projection ne consti-
tue pas à elle seule la démarche prospective mais doit
être articulée à la réflexion sur l'évolution des métiers
(en emplois, situations professionnelles...) à moyen
terme.

Il est donc important que l'analyse projective se fasse
en se référant aux mêmes catégories (emplois, métiers,
situations professionnelles, ...) que celles qui sont uti-
lisées dans la réflexion prospective.
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Les principales caractéristiques à prendre en compte sont les sui-
vantes :

❏ Les courbes d’effectifs : elles permettent de repérer les
inflexions significatives et l’influence des événements ou déci-
sions qui en sont à l’origine (plans sociaux, fermeture du site,
ouverture de nouvelles activités, contrats jeunes,...)

❏ Les pyramides des âges : reflets de l’histoire de l’entreprise ou
de l’organisation, elles permettent de mettre en évidence la struc-
ture des effectifs, ses pesanteurs, ses déséquilibres.

❏ Les pyramides d’ancienneté : établies selon les mêmes prin-
cipes que les pyramides précédentes, elles constitutent des outils
précieux pour analyser le potentiel d’évolution des compétences,
anticiper les problèmes de renouvellement des compétences et
capitaliser des savoirs et savoir-faire.

❏ La distribution des qualifications : on la caractérisera en pro-
cédant à l’analyse de la répartion des niveaux de scolarité de for-
mation initiale, de validation des acquis professionnels.

❏ Les flux de mobilité interne et externe : ils apparaîtront dans
des tableaux ou des schémas mettant en évidence les mouve-
ments de mobilité interne (démission, licenciement, retraite, fin
de contrat, décès,...) et externe (changement de site, recrute-
ment...).

❏ Les distributions de compétences
Leur simulation sera possible en utilisant des logiciels faisant
apparaître des modifications dans la cartographie des emplois
et des compétences.

L’étude de la situation actuelle et projetée
des ressources humaines 129
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Les variables descriptives proposées dans le tableau
ci-contre ne figurent qu'à titre indicatif. Elles pour-
raient être réduites ou complétées en fonction des
objectifs poursuivis et des contraintes existantes.
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❏ Les finalités de l’emploi

Chaque emploi se caractérise par une ou quelques finalités spécifiques
qui en précisent les résultats ou les services attendus. Cette finalité est
décrite en fonction du contexte particulier où elle s’exerce.
Exemple pour un comptable : 
– les opérations font l’objet d’un contrôle de régularité,
– les documents légaux sont produits dans le respect des règles 

comptables.

❏ Les activités

Ce sont les activités génériques à plusieurs postes de travail apparte-
nant à la même famille d’emploi.
Exemple pour un comptable :
– assurer la vérification des documents reçus des ordonnateurs,
– contrôler le bien-fondé et l’imputation des dépenses.

❏ Les relations avec les autres emplois

Elles précisent les relations de coopération que l’emploi doit entretenir
avec d’autres.
Exemple pour un comptable :
– relation d’appui en aval aux services « gestion », et, ponctuellement

aux services techniques.

❏ Champ d’autonomie et de responsabilité

On situera le degré d’autonomie dans la prise de décision, l’estimation
des projets, l’exécution des activités.

❏ Niveau de complexité de l’emploi

On indiquera les problèmes plus ou moins complexes à résoudre dans
cet emploi.

❏ Le positionnement de l’emploi par rapport aux autres emplois ou
répondre à deux questions :
– de quels autres emplois peut-on venir pour occuper cet emploi ?
– vers quels autres emplois peut-on aller après avoir occupé celui-ci ?

© Groupe Eyrolles 291

Les variables descriptives d’un emploi 130
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Commentaires

Les outils mentionnés dans le tableau ci-contre four-
nissent des informations qui ne sont pas toujours
homogènes dans leur formalisation et dans leur
contenu. On peut même relever fréquemment des
contradictions dans les renseignements recueillis et
concernant le même emploi.

La rédaction de ces contradictions ne doit pas se faire
en recherchant une « moyenne » des informations mais
plutôt en accordant un crédit particulier aux déclara-
tions des personnes que l'enquêteur estime particuliè-
rement éclairées (par sa prise de recul, sa vision
prospective, son parcours personnel, ...). Aucune
méthode stricte et rigoureuse ne peut être fixée totale-
ment pour ce traitement d'informations. Elle serait
même non souhaitable car elle risquerait de ternir l'in-
formation contrastée et vivante qui a été recueillie et
qu'il s'agit de conserver.
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❏ Les entretiens guidés :

– des titulaires des postes de travail,
– de leurs responsables hiérarchiques,
– des personnes ayant une vue prospective de l’évolution des
emplois (de par leur position dans ou hors de l’entreprise).
Ces entretiens peuvent être individuels et/ou collectifs.

❏ La description d’une journée de travail

Effectuée par les titulaires de postes, elle permet de recentrer
des informations très concrètes sur les tâches réalisées, les dif-
ficultés et problèmes rencontrés, les personnes avec qui ils sont
en relation, la perception de leur rôle.

❏ L’analyse documentaire

Elle porte sur des objets divers : organigrammes, descriptions
des postes, bilans ou comptes rendus d’appréciation, résultats
d’audit... Elle permet de comparer ce qui est réalisé à ce qui était
prévu.

❏ L’observation directe

Elle donne la possibilité de situer les titulaires des postes dans
leur cadre matériel et dans leur environnement, de mettre en cor-
rélation ce qui est dénoncé et ce qui est fait réellement, d’ob-
server l’outil de travail, de mieux saisir les relations entre les
personnes.
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Certaines questions peuvent permettre de faciliter la réa-
lisation des étapes du guide proposé ci-contre, par
exemple :

❏ Pour identifier et décrire les finalités :

– quel « service spécifique » attend-on de cet
emploi type ?
– à quoi reconnaîtra-t-on que les personnes qui
exercent cet emploi ont rempli leur mission ?
– quelle est la raison d'être de cet emploi type ?
Quel service n'existerait pas si cet emploi type
n'existait pas ? Quelles est la valeur ajoutée « propre
à cet emploi ? »...

❏❏ Pour identifier et décrire les activités :

– en quoi consiste le travail de celui qui exerce cet
emploi ?
– qu'a-t-il à faire ?
– quels types de problèmes doit-il résoudre ?

❏❏ Pour identifier et décrire les ressources :

– que faut-il savoir et savoir faire pour réaliser ces
activités ?
– quelles sont les principales (en nombre réduit)
qualités personnelles qu'il faut posséder pour exer-
cer ces activités ? 
– à quoi reconnaîtra-t-on que ces qualités person-
nelles sont mises en œuvre dans les activités spéci-
fiques de l'emploi ?
– quelles ressources de l'environnement faut-il
avoir et pouvoir mobiliser ?

Cette méthode de description d’un emploi a l’intérêt
d’être rigoureuse mais n’est pas toujours la plus appro-
priée. Elle ne fournit pas en effet une visibilité sur les
évolutions possibles en termes de compétences au sein
de cet emploi. Elle décrit l’emploi comme s’il était
exercé par un professionnel confirmé. D’autres
approches sont possibles et figurent ultérieurement
dans cet ouvrage.
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1re étape : S’assurer que l’on a bien positionné l’emploi type à décrire en
explicitant et nommant les intitulés de postes de travail qui y correspondent.

2e étape : Se donner une première définition, provisoire, de la mission de
l’emploi type en la décrivant en termes de résultat ou de service attendu.
Il peut exister deux ou trois finalités de l’emploi type.

3e étape : Identifier les facteurs d’évolution qui vont influencer le contenu
de l’emploi type et ses compétences requises associées, et décrire leurs
principaux impacts.

4e étape : Énumérer les principales activités correspondant à cet emploi
type. Ces activités doivent être décrites en termes de verbes d’action,
c’est-à-dire exprimant directement une action (organiser, contrôler, élabo-
rer, évaluer...). On notera simultanément l’évolution des activités due à l’im-
pact des facteurs d’évolution. 

Regrouper et synthétiser les activités précédemment énumérées en un
nombre réduit (moins d’une dizaine) de grandes activités qui seront les
descripteurs des compétences. Ces activités contribuent à la réalisa-
tion de la mission ou des missions de l’emploi type. La réalisation d’une
mission dépend de la combinaison d’un ensemble d’activités.

Il convient que ces activités soient décrites avec une « maille » assez large
pour ne pas les confondre avec des « savoir-faire » précis ou avec des 
« tâches » très limitées.

On synthétisera simultanément l’évolution des activités due à l’impact des
facteurs d’évolution.

5e étape : En prenant du recul par rapport à cette liste réduite d’activités
principales, revenir sur la définition initiale de la mission, en la reprécisant.
On notera simultanément l’évolution éventuelle de la mission.

6e étape : Identifier, l’ensemble des « ressources » (connaissances,
savoir-faire, comportements...) qui doivent exister et être mobilisées pour
que le titulaire de l’emploi type construise ses compétences requises c’est-
à-dire soit capable de réaliser les grandes activités synthétisées précé-
demment.

7e étape : Indiquer les évolutions nécessaires de ressources pour répondre
aux exigences d’évolution des activités (compétences) et de la mission.

N.B. : Les étapes précédentes sont énumérées dans un ordre chronologique géné-
ral. Il est évident qu’il ne s’agit là que de points de répère et que de multiples ité-
rations doivent s’effectuer entre les étapes.
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Proposition d’un guide de travail 
pour la description d’un emploi-type 132
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Commentaire s

Effectuer un travail d’anticipation des métiers et des
emplois dans une entreprise ou dans une organisation
suppose de pouvoir expliciter ce qui doit évoluer dans
les métiers considérés.

L’élaboration de fiches descriptives de l’évolution des
métiers ou des emplois trouve ici sa place. Le tableau
ci-contre présente quelques caractéristiques souhai-
tables de ces fiches.
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La description prospective d’un métier 
ou d’un emploi : caractéristiques souhaitables 
de la fiche descriptive

133

❏ La description d’un poste de travail
❏ La liste exhaustive de toutes les

tâches à réaliser
❏ Une description figée, statique
❏ Un « moule » pour aboutir à des

conduites stéréotypées

❏ Une vision de ce qui doit changer
dans l’exercice du métier ou de
l’emploi.

❏ Un instrument pour faciliter les
changements que doit réaliser 
l’entreprise dans le champ des pra-
tiques professionnelles et concer-
nant :
• la contribution attendue du métier

ou de l’emploi pour des clients ou
destinataires : services, produits,
contribution à des processus…

• les activités professionnelles et
leurs conditions et modalités
d’exercice ;

• les ressources pour réaliser les
activités : connaissances, savoir-
faire, qualités, réseaux de ressour-
ces…

❏ Un outil pour orienter le développe-
ment des compétences vers la 
réalisation de la valeur ajoutée 
souhaitée pour les produits et les
services

❏ Un instrument pour orienter les
divers sous-systèmes de gestion
des Ressources Humaines (recrute-
ment, formation, mobilité interne, …)
dans une même logique de déve-
loppement des compétences.

❏ Un outil et une description évolu-
tive, périodique, actualisable.

❏ Un instrument de développement
entre divers acteurs : salariés,
encadrement de proximité, res-
sources humaines…

Ce qu’elle n’est pas Ce qu’elle doit être
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Commentaire s

Élaborer une fiche descriptive et prospective d’un
métier ou d’un emploi ne constitue pas une fin en soi.
Il faut malheureusement constater que nombre « d’ex-
périences » en matière de gestion anticipée des com-
pétences ne franchissent pas cette étape.

Le schéma ci-contre illustre les utilisations possibles
d’une telle fiche descriptive. Il est important de souli-
gner que la fiche ne « contient » pas l’ensemble des
usages, mais qu’elle permet souvent d’enrichir et
d’orienter les outils et dispositifs des divers sous-
systèmes de gestion et de développement des res-
sources humaines.
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Les utilisations possibles d’une fiche 
de description prospective d’un métier 
(ou d’un emploi-type)

134

Oriente le diagnostic
des besoins de formation

Fournit des critères
pour évaluer les compétences

et les performances

Fournit des paramètres
pour enrichir les critères 

de classification

Informe les agents et
l’encadrement sur les
itinéraires possibles

entre les métiers

Explicite la contribution
attendue des métiers aux 
processus de l’entreprise

Oriente le choix
des opportunités de
professionnalisation

Enrichit les critères
de recrutement

FICHE DESCRIPTIVE
ET 

PROSPECTIVE
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Commentaires

Le tableau ci-contre propose un exemple de carte (et
donc de distribution) des emplois types dans une
chaîne de télévision. Les emplois y sont ordonnés par
rapport aux grandes fonctions à exercer (élaboration
de la production, réalisation, fabrication...).

Une telle carte a l'avantage de l'ordonnancement mais
le désavantage de ne pas mettre en évidence la distri-
bution des emplois par rapport aux processus trans-
versaux aux diverses fonctions.
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U
n exem

ple de carte générale des em
plois-types

dans une chaîne de télévision
135

Fonctions

Familles
profes.

Emplois
types

Respon-
sable 
Production

Adminis-
trateur
Production

Chargé de
production

Analyse
Gestion
Prod.

Chargé suivi
finition et
planning

Secrétaire
assistante
Production

Réalisateur

1er assistant
de 
production

2e assistant
de 
réalisation

Scripte de
production

Responsable
antenne

Administra-
teur TVR

Gestionnaire
d’antenne

Chef de
centre

Adjoint chef
de centre

Scripte
d’édition

OPS
Production

Assistant
OPS
Production

Mixeur
Production

OPS

OPS
Reportage

Directeur
photo

OPV
Production

Assistant
OPV
Production

OPV

Cadreur de
plateau

Étalonneur

Graphiste

Monteur
production

Assistant
monteur 
production

Monteur

Respon-
sable cellule
opération-
nelle

Technicien
vidéo 
production

Technicien
vidéo

Recopieur
vidéo/son

Opérateur
synthé.

Éclairagiste

Assistant
technique

Groupiste

Régisseur

Machiniste
Production

Machiniste

Accessoiriste

Décorateur

Chef 
d’atelier

Construc-
tion décors

Peintre
décors

Peintre 
patineur

Maquilleuse

Habilleuse

Responsable
maintenance

Spécialiste
mainte-
nance vidéo

Spécialiste
mainte-
nance
optique
caméra

Agent 
d’entretien
matériel 
de tournage

Spécialiste
mainte-
nance son

Organisation Son Images Montage Électronique
Éclairage

Machinerie
Décors Envl

Maintenance

Élaboration
de la 

production
Réalisation

Élaboration
de 

l’antenne
Fabrication

Main-
tenance

2
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Commentaires

Le graphique ci-contre donne un exemple réel de 
tracés de parcours professionnels possibles pour les
professionnels qui se situent dans l'emploi type « ges-
tionnaire ». Ces tracés sont établis à partir de l'examen
du différentiel de compétences pouvant exister entre
plusieurs emplois appartenant ou non à une même
filière. Ils constituent une aide appréciable pour gérer
la mobilité interne et établir des projets individualisés
d'évolution professionnelle.
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Des tracés de parcours professionnels possibles :
un exemple 136

Gestionnaire

Comptable

Assistant

Responsable
équipe de gestion

Analyste 
de gestion

Responsable
logistique

Filière ressources
humaines

Agent de bureau

Évolution normale au sein de la filière

Évolution interfilière relativement aisée avec formation
complémentaire légère

Évolution interfilière plus difficile nécessitant une
formation complémentaire importante

Source : Cirad
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Commentaire s

Le constat est fréquent : de nombreux référentiels de
compétences sont inutilisables : trop compliqués, trop
lourds, constitués de listes interminables de savoirs,
savoir-faire, savoir être..., ils garnissent les étagères et
en descendent peu souvent... Peu motivants, ils res-
semblent encore trop souvent à de super-descriptions
de postes de travail.

Le tableau ci-contre rappelle les principales caracté-
ristiques souhaitables d’un référentiel de compétences
et quelques suggestions pour les réunir.
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Les caractéristiques souhaitables d’un référentiel
de compétences : quelques suggestions pratiques 137

Caractéristiques

❑ Prendre en compte l’ensemble des
dimensions de la compétence requise 

❑ Construire les référentiels en cohé-
rence avec les organisations du travail
projetées

❑ Présenter un espace possible de
construction des compétences

❑ Mettre en évidence des niveaux glo-
baux de maîtrise professionnelle

❑ Trouver un équilibre entre la définition
de compétences générique (pour facili-
ter la transférabilité) et la nécessaire
contextualisation (toute compétence est
contextualisable)

❑ Construire un outil simple à gérer et
à actualiser

❑ Être compréhensible et facilement
appropriable par les personnes concer-
nées

Structurer le référentiel autour d’axes ou
de domaines de compétences

• Anticiper l’évolution d’organisation du
travail

• Établir des référentiels simples de
façon à faciliter leur adaptation aux
évolutions des organisations du travail

Graduer les axes de compétence par
des niveaux ou des degrés de compé-
tences 

Relier les degrés de compétences cor-
respondants à des niveaux globaux tels
que : débutant, professionnel confirmé,
expert

• Définir les compétences par rapport à
une « famille » de contextes d’appli-
cation

• Ne pas rechercher l’exhaustivité
• Utiliser des outils informatiques perti-

nents capables de rendre compte de
la combinatoire des compétences

• Élaboration participative des référen-
tiels 

• Utiliser un langage proche des utilisa-
teurs

• Illustrer les compétences par des
exemples.

Conséquences et suggestions
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Commentaire s

Le schéma ci-contre présente un référentiel de 
compétences comme un espace d’évolution pro-
fessionnelle.

Cet « espace » permet de faire figurer :

– l’ensemble des axes qui constituent les diverses
dimensions de la compétence (technique, organisation,
qualité, sécurité…),

– la graduation de chaque axe en niveaux de compé-
tences (N1, N2, N3),

– la description de chaque niveau en termes d’action
observable (« être capable de... »),

– les configurations de niveaux de professionnalisme
ou de maîtrise globale de l’emploi (débutant, profes-
sionnel confirmé, expert).

Il est bien évident que le nombre des axes, leur contenu
et les graduations qui y figurent dépendront des métiers,
emplois ou organisations du travail concernés. 

Cette approche permet de dépasser celle en termes
d’emploi-type qui risque souvent de se limiter à n’être
que la description d’un « super poste de travail ».
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L
e référentiel de com

pétences com
m

e espace
possible de construction des com

pétences
138

Technique

Qualité

Sécurité

Entretien

Économie et maîtrise 
des coûts

Respect de 
l’environnement ;

Développement 
durable

Relationnel 
et coopération

Maîtrise 
des réseaux 
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Commentaire s

Savoir agir avec compétence, c’est savoir établir des 
« liens » entre des ressources, des situations profes-
sionnelles à gérer et des objectifs à atteindre. Ce sont
ces relations qu’il convient donc de faire figurer sur un
référentiel.

Le tableau ci-contre visualise comment peuvent être 
« reliés » un référentiel de ressources (constitué de
compétences graduées et concernant plusieurs axes ou
domaines) et un référentiel de situations profession-
nelles clés, elles mêmes « mises en relation » avec des
résultats attendus.

Le tableau visualise comment une combinatoire pos-
sible de compétences peut se construire en référence
à une situation professionnelle à gérer.

Une telle approche montre les limites rencontrées par
les référentiels qui se réduisent à n’être que des listes
ou des répertoires de savoirs et de savoir-faire : l’ad-
dition ne rend pas compte des relations. Énumérer
n’est pas relier.
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A
rticuler le référentiel des ressou

rces avec celui
des situations professionnelles

139
REF : « RESSOURCES ET COMPÉTENCES » REF : « SITUATIONS PROFESSIONNELLES CLÉS »

SITUATION 
PROFESSIONNELLE

1

SITUATION 
PROFESSIONNELLE

2

SITUATION 
PROFESSIONNELLE

3

Résultats attendus
(performances)

Résultats attendus
(performances)
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Commentaire s

Le tableau ci-contre résume les principales caractéris-
tiques et conditions d’efficacité des référentiels d’em-
plois et de compétences.

Trop souvent, en effet, il est possible de constater que
des investissements importants en temps, en énergie,
en mobilisation du personnel et en finances ont été réa-
lisés pour élaborer des référentiels qui ensuite ne sont
pas utilisés.

L’expérience montre que ce gaspillage est souvent dû
à la non prise en compte de ces conditions et caracté-
ristiques souhaitables.
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Commentaire s

Pour des raisons d’efficacité et d’efficience, la fonc-
tion RH tend de plus en plus à se décentraliser. Les
équipes centrales se réduisent en effectifs et se spé-
cialisent en expertise. Sur le terrain, au plus près des
responsables opérationnels, des « conseillers en res-
sources humaines » accompagnent ces derniers pour
exercer leur mission de gestion des ressources
humaines et de compétences.

Le tableau ci-contre résume les principales fonctions
qui sont appelées à assurer respectivement l’encadre-
ment de proximité et les conseillers en RH.

Ce « tandem » ou « couple » tend à devenir une pièce
maîtresse dans le dispositif RH. De la qualité de leur
coopération dépendra pour une large part la fiabilité
de la politique de gestion des ressources humaines et
des compétences d’une organisation.
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1. L’ENCADREMENT DE PROXIMITÉ
– identifier les besoins de compétences de son équipe,
– évaluer et valider les compétences de ses collaborateurs,
– accompagner l’élaboration et la réalisation de projets individua-
lisés de développement de compétences,
– mettre à disposition de ses collaborateurs les référentiels de
compétences et en expliquer le sens et les usages,
– accompagner ses collaborateurs dans la construction de leurs
compétences,
– réunir les conditions nécessaires pour que les situations de tra-
vail soient également des situations professionnalisantes,
– organiser la coopération entre les compétences individuelles de
ses collaborateurs et celles d’autres initiés,
– faciliter l’accès de ses collaborateurs aux réseaux de ressources
(banques de données, réseaux documentaires, personnes res-
sources…) et au dispositif de gestion des connaissances (Knowledge
management).

2. LES CONSEILLERS RH
– jouer un rôle de « consultant interne » pour aider l’encadrement
de proximité à exercer les fonctions citées précédemment :
apports méthodologiques et conceptuels,
– veiller à la cohérence de la mise en œuvre, sur le terrain, du dis-
positif de gestion des ressources humaines et des compétences,
– assurer l’actualisation des données nécessaires au fonctionne-
ment du dispositif RH et compétences : référentiels, dictionnaire
de ressources, offre modulaire de formation…,
– veiller à la faisabilité des projets individualisés de développe-
ment des compétences,
– proposer des organisations de travail cohérentes avec les com-
pétences à mettre en œuvre,
– formaliser et capitaliser les pratiques de gestion et de dévelop-
pement des  compétences au plus près du terrain.

Les rôles respectifs de l’encadrement de proximité
et des conseillers RH dans la gestion 
et le développement des compétences

141
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Commentaire s

Un responsable opérationnel d’unité se trouve parfois
démuni pour savoir « par où commencer » pour iden-
tifier les besoins de compétences de son équipe en
référence à des compétences requises.

Le tableau ci-contre propose un ensemble de questions
visant à stimuler sa réflexion et à la positionner par
rapport aux exigences des projets à court et moyen
terme (de l’entreprise, de ses unités), des emplois à
exercer et des dysfonctionnements à résoudre.

Les questions proposées sont, bien entendu, à refor-
muler à chaque fois en fonction des caractéristiques
des langages propres à chaque entreprise et unité.
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Identifier et sélectionner les compétences requises
dans une unité : un guide de réflexion à l’usage 
des responsables opérationnels

142

Questions

– Comment les orientations straté-
giques de l’entreprise se traduisent-elles
dans les objectifs, l’organisation et le
fonctionnement de mon unité ?
– Comment ces traductions se répercu-
tent-elles sur les compétences requises
des membres de mon unité ?
– Quelles sont en conséquence les prin-
cipaux besoins de compétences de mon
unité ?

– Comment les orientations du projet de
mon unité se traduisent-elles sur les
compétences de ses membres ?
– Quels sont les besoins prioritaires de
compétences qui en découlent ?

– Quels sont les référentiels d’emplois
et/ou de compétences qui correspon-
dent à mon unité ?
– Quels sont les besoins de compé-
tences des membres de mon unité en
référence à ces dispositifs de compé-
tences requises ?

– Quels sont les principaux dysfonction-
nements, problèmes opérationnels ou
faiblesses de mon unité ?
– Quelles sont les raisons qui les expli-
quent ?
– Parmi ces raisons, quelles sont celles
qui concernent les déficits en compé-
tences ?
– Quelles compétences faudrait-il déve-
lopper pour réduire ou résoudre ces
dysfonctionnements ?

❑ Projet stratégique d’entreprise
❑ Projets transverses de l’entreprise
(qualité, investissements…)

❑ Projet d’unité

❑ Répertoire des référentiels d’emplois
et de compétences

❑ Tableaux de bord
❑ Bilans de fonctionnement
❑ Audits
❑ Groupes d’étude de problèmes

Sources d’information
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L’ingénierie 
des plans et des actions

de formation
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Commentaires

Il peut exister plusieurs démarches et outils d'ingénie-
rie de la formation. L'expérience montre que, malgré
cette diversité, un certain nombre de règles ou de prin-
cipes directeurs restent pertinents. Le tableau ci-contre
en rappelle les principaux. 
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1. Les besoins de compétences n’existent pas en soi. Ils résultent
d’un écart entre des compétences requises et des compétences
réelles. Il est donc nécessaire de disposer d’un référentiel de
compétences requises pour identifier les besoins de compé-
tences.

2. Les besoins de formation sont les ressources (connaissances,
savoir-faire, représentation...) qui peuvent être acquises par la
formation et qui sont nécessaires pour agir avec compétence.

3. L’ingénierie de formation vise à concevoir et à mettre en œuvre
des dispositifs permettant aux apprenants d’acquérir des res-
sources (connaissances, savoir-faire...) et de s’entraîner à les
combiner et à les mobiliser pour agir avec compétence.

4. Les problèmes d’évaluation de la formation ne peuvent être réso-
lus correctement que s’ils sont traités dès la conception des
actions de formation. La formulation d’objectifs doit être telle
qu’elle facilite l’évaluation de leur atteinte.

5. Toute action de formation sur mesure nécessite l’élaboration d’un
« cahier des charges » spécifique qui devra être pris en compte
pour élaborer et réaliser le programme pédagogique correspon-
dant.

Ce cahier des charges revêt un caractère d’orientation mais
n’empiète pas sur le domaine du pédagogue.

6. Les décisions de formation doivent non seulement être perti-
nentes et cohérentes, mais elles doivent être prises en temps
opportun. La « dimension compétence » doit donc être exami-
née dès le début des projets opérationnels.

7. Les responsables hiérarchiques ne s’engageront dans l’accom-
pagnement de la construction des compétences qui doit suivre
la formation, que s’ils ont été impliqués dès les premières phases
d’identification des besoins et d’ingénierie de la formation.

Quelques règles d’or de l’ingénierie de formation 143
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Commentaire s

Il est intéressant de constater que les concepts et les
pratiques de l’ingénierie de formation et de l’ingénie-
rie industrielle ont évolué en parallèle.

Qu’il s’agisse de résultats attendus, des démarches
mises en œuvre ou du système d’acteurs impliqué, ce
sont les mêmes tendances qui sont à l’œuvre.

Le passage progressif d’une ingénierie séquentielle à
une ingénierie « concourante » ou « simultanée » s’est
d’abord manifesté dans l’industrie à partir des années
90, en vue d’une optimisation des processus de concep-
tion. C’est en référence à ces travaux qu’émerge actuel-
lement une refonte de l’ingénierie de formation dont le
tableau ci-contre vise à rendre compte.
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Ingénierie industrielle et ingénierie 
de la formation : deux évolutions parallèles 144

Résultats 
attendus

Démarche

Système 
d’acteurs

De « l’ouvrage » au « dispo-
sitif »

De l’ingénierie linéaire et séquentielle à « l’ingénierie concou-
rante » ou « simultanée »

❑ Évolution vers le « plateau de conception »
❑ Du contrôle au pilotage
❑ Vers un pouvoir fort du chef de projet

❑ Du « plan » ou de « l’éta-
blissement » au « dispositif »

❑ Du « dispositif de forma-
tion » au « dispositif de pro-
fessionnalisation »

❑ De « l’ingénierie de pro-
grammation » à « l’ingénierie
de contexte »

Ingénierie industrielle
Ingénierie 

de la formation
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Commentaire s

Le tableau ci-contre permet de distinguer les divers
types d’ingénierie :

❑ Selon « l’objet » auquel elle s’applique. Il convien-
dra alors de faire la différence entre :

– l’ingénierie des dispositifs de formation qui abou-
tit à des « cahiers des charges » décrivant les objectifs
et les caractéristiques attendues du dispositif à conce-
voir,

– l’ingénierie pédagogique qui est du ressort des pres-
tataires de formation, et qui définit les objectifs péda-
gogiques, les progressions, les moyens et les modalités
d’apprentissage pour les atteindre.

❑ Selon l’amplitude du « champ » sur lequel elle
s’applique. On pourra alors distinguer :

– l’ingénierie des « macro-dispositifs » de formation,

– l’ingénierie des « micro-dispositifs » de formation.

Au croisement de ces deux dimensions sont indiqués
divers exemples illustrant ces distinctions.
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Une typologie des ingénieries de la formation 145

Ingénierie 
d’un dispositif 
de formation

Ingénierie 
pédagogique

Ex. : Conception d’un(e) :
– institut
– école
– plan de formation
– université à distance

Ingénierie 
des macro dispositifs

Champ

Objet

Ingénierie 
des micros dispositifs

Ex. : Cahier des charges
d’un(e) :
– action de formation
– module

Ex. : Programme pédago-
gique correspondant au
cahier des charges d’une
action de formation
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Commentaires

Afin de mieux identifier et positionner les acteurs
engagés dans la production de la qualité de la forma-
tion, on peut s'inspirer d'une typologie existant dans le
domaine de l'ingénierie. On distinguera ainsi :

❏ Les maîtres d'ouvrage

Ce sont les acteurs qui fixent les objectifs et les
orientations générales de la formation et en véri-
fient la réalisation.

❏ Les maîtres d'œuvre

Ils désignent les acteurs chargés de traduire les
objectifs et les orientations générales en pro-
grammes ou plans opérationnels.

❏ Les prestataires de services

On retrouve sous cette appellation les acteurs char-
gés de fournir les prestations de formation corres-
pondant à ces programmes opérationnels.

Le tableau ci-contre synthétise le rôle et le domaine
d'intervention de ces trois catégories d'acteurs.
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M
aître d'ouvrage, assistant au m

aître d'ouvrage,
m

a
ître d'œ

uvre, presta
ta

ire de form
ation 

146
Maître
d'ouvrage

Assistant 
à maître d'ouvrage

Maître d'œuvre

Prestataire de 
formation

• Fixe les objectifs et les
orientations générales de
la formation

• Formule les demandes de
formation

• Choisit le maître d'œuvre
• Contrôle la mise en œuvre

des compétences en situa-
tion de travail

• Fixe les enveloppes bud-
gétaires

• Aide le maître d'ouvrage à
formuler ses besoins de
compétences

• Aide le maître d'ouvrage à
identifier les moyens de
développer les compé-
tences

• Traduit les objectifs et les
orientations en comman-
des opérationnelles

• Contrôle la réalisation
• Choisit un prestataire de

formation
• Valide le programme péda-

gogique
• Réalise des appels d'offres 

• Organise et réalise les
prestations de formation
sur la base

• Rédige les cahiers des
objectifs

• Aide à rédiger les cahiers
des objectifs

• Rédige les cahiers des
charges de la formation

• Construit les programmes
pédagogiques

• Démarche socio-technique
• Management des ressour-

ces humaines

• Ingénierie des ressources
humaines et de la forma-
tion

• Capacités de conseil et de
reformulation

• Ingénierie des ressources
humaines et de la forma-
tion

• Ingénierie pédagogique
• Psychopédagogie
• Technologie éducative

• Direction de l'entreprise
• Direction des ressources

humaines
• Hiérarchie et responsables

opérationnels
• Chef de projet

• Consultant interne du ser-
vice formation et de la
DRH

• Direction de la formation 
• Cabinets en ingénierie des

ressources humaines et de
la formation

• Organismes et centres de
formations

• Formateurs

• Qualité d'orientation
• Qualité de mise en œuvre

des compétences

• Qualité de l'orientation

• Qualité de réalisation (ou
d'interface)

• Qualité de réalisation (ou
d'interface)

Rôle attendu
Production 
spécifique

Principal 
savoir-faire 

mobilisé

Acteurs dans
l’entreprise
(exemples)

Type de qualité
influencée

2
9
0
-
3
6
5
 
F
i
c
h
e
s
 
1
3
0
_
1
6
6
.
q
x
p
 
 
2
2
/
0
8
/
0
6
 
 
1
1
:
1
7
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3
2
5
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Commentaire s

Le début des années 1990 a vu émerger une nouvelle
approche de l'ingénierie orientée sur la recherche d'une
meilleure compétitivité des processus de conception.
Le concept « d'ingénierie concourante » ou « d'ingé-
nierie simultanée » tente d'en rendre compte. Cette
approche consiste à ne plus raisonner en termes de
déroulement séquentiel d'un projet. Ce qui est recher-
ché, c'est la contribution simultanée et interactive des
métiers au déroulement du projet. L'interaction conti-
nue doit permettre de réduire les coûts et de traiter à
temps les conflits en intégrant les contraintes et cri-
tères spécifiques aux divers métiers. L'ingénierie
simultanée vise à réduire ainsi les cycles de dévelop-
pement d'un produit et à faire face aux exigences crois-
santes de réduction des délais. Être compétitif ce n'est
plus seulement produire davantage, vite et au moindre
coût, mais concevoir et innover plus vite que les autres.
C'est en trouvant progressivement des solutions, en les
capitalisant et en les diffusant que l'entreprise et les
métiers concourent à l'ingénierie simultanée, déve-
loppant un processus d'apprentissage organisationnel.

Toutes ces évolutions et caractéristiques ont entraîné le
développement d'une « ingénierie parallèle » où l'avan-
cée du projet ressemble davantage, pour reprendre l'ex-
pression de Christophe Midler, à une descente de ligne
de rugby qu'à une course de relais1.

1. Charles Midler : « L'auto qui n'existait pas », Interéditions, 1993.
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✓ Une avancée non plus séquentielle mais par compromis pro-
gressifs entre les acteurs et les métiers. Le projet est re-élaboré ou
ajusté à intervalles réguliers. Il avance par corrections successives
et par paliers. Les revues de projets et les décisions fortes lors de
certains « jalons » du projet jouent un rôle important.

✓ Un rôle essentiel du chef de projet. Il conduit une équipe projet
où s’élaborent des représentations partagées du projet et où se
règlent les conflits et où les compromis sont négociés. Son pouvoir
doit être reconnu.

✓ Une capitalisation progressive de l’expérience du projet, « che-
min faisant ».

✓ Une prédominance du concept de pilotage sur celui de contrôle :
il s’agit moins de contrôler le réalisé par rapport au prévu que de
s’assurer que les décisions envisagées et prises progressivement
préparent bien l’avenir.

✓ Une remise en cause de la distinction traditionnelle entre maître
d’ouvrage et maître d’œuvre. Il devient en effet de plus en plus dif-
ficile de séparer strictement les processus de formulation d’un pro-
blème et ceux de sa résolution. Ces fonctions évoluent dans le
temps.

Les principales caractéristiques 
d’une ingénierie concourante 147
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Commentaires

Le tableau ci-contre propose une sélection de quelques
conditions à réunir dans la démarche d’élaboration
d’un plan de formation pour le concevoir dans une
perspective d’investissement.
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1. Établir un référentiel des compétences requises

2. Positionner les besoins en tenant compte du référentiel

3. Établir des cahiers des charges et formuler des projets indivi-
dualisés convergents

4. Distinguer les dépenses de formation

5. Appliquer une démarche qualité

6. Assurer et gérer un système d’acteurs cohérent avec le processus

Investir dans un plan de formation :
résumé des conditions à réunir 148
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Commentaires

Dans une perspective d'investissement en formation,
il peut être intéressant de distinguer deux types de
dépenses en formation :

❏ les dépenses de fonctionnement courant : elles ser-
vent à maintenir le capital des compétences dans l'en-
treprise ou l'organisation,

❏ les dépenses à caractère d'investissement : elles
visent à augmenter le capital des compétences.

Le tableau ci-contre positionne divers exemples d'ac-
tion de formation en référence à cette distinction et
selon les formalités qu'elles poursuivent. 
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Les types de dépenses de formation 149

Type de
dépense

Type de
finalité

Entretien courant des
compétences

Résolution 
de problèmes courants
de performance (ou
projet à court terme)

Accompagnement 
d’un projet volontariste
de changement 
à moyen terme

Préparation 
à l’évolution 
des métiers

• Entretien linguistique
• Entraînement 

à la sécurité

• Correction 
d’une dérive qualité

• Amélioration 
de l’accueil
téléphonique

• Correction 
d’une procédure

• Actualisation
régulière des
connaissances

• Connaissance des
produits et process

• Accompagnement
d’un projet de qualité
totale

• Accompagnement
d’un projet de gestion
de la production
assistée 
par ordinateur

• Accompagnement
d’un projet 
de modernisation
d’un atelier

• Formations
diplômantes

• Formation lourde 
de mise à niveau

Dépenses 
courantes 

d’exploitation

Dépenses 
d’investissement
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Commentaires

Il ne s'agit pas de distinguer les dépenses de formation
pour le plaisir de les distinguer.

La distinction peut être utile pour :

❏ gérer de façon distincte les deux types de dépenses,

❏ comparer la structure des dépenses d’investisse-
ment à la structure des dépenses de formation : les
nouveaux projets et investissements sont-ils accom-
pagnés des efforts nécessaires ?
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Distinguer les dépenses de formation 
pour mieux gérer 150

Type de
dépense

Gestion

Centralisation/
Décentralisation

Gestion financière

Suivi

Évaluation

Conduite et gestion
décentralisées (sauf
actions similaires
nécessitant des écono-
mies d’échelle)

Enveloppe budgétaire

Décentralisé

• Évaluation globale 
et simple des effets

• Évaluation par suivi
des paramètres
sensibles pour les
actions centrées sur
la réduction de 
dysfonctionnements

Conduite et gestion
centralisées (par
Direction ou par
Direction de projet)

Budget par projet

Centralisé

• Évaluation par suivi
des paramètres 
sensibles

• Peuvent nécessiter
des dispositifs plus
exigeants compte
tenu de l’importance
des dépenses 
engagées

Dépenses 
de fonctionnement

courant

Dépenses 
d’investissement
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Commentaires

D'après les accords de 1970 et la législation de 1971
instituant la formation continue en France, les plans
de formation ont connu une importante évolution, en
particulier dans les grandes entreprises.

Deux grandes évolutions peuvent être observées :

❏ le développement de méthodes d'ingénierie en vue
de concevoir la formation comme un investissement ;

❏ l'application croissante des démarches de qualité à
la formation.

Le tableau ci-contre précise cette double évolution.
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1) Logique prédominante 
du catalogue de formation

2) Horizon annuel

3) Référentiels faibles

4) Exigence de cohérence
avec les décisions
d'exploitation

5) Inscription dans une gestion 
prévisionnelle des effectifs

6) Logique de contenus 
de formation

7) Prédominance des stages 
de formation

8) Élaboration centralisée 
par les spécialistes fonctionnels 
de la formation

9) Un plan unique de formation

10) Évaluation limitée ou recueil 
d'opinions « à chaud ».

Les principales évolutions des plans 
de formation dans l’entreprise 151

Logique prédominante de 
l'investissement et de la qualité 
en formation

Horizon pluriannuel à moyen
terme (de trois à cinq ans 
environ)

Explicitation de référentiels 
d'exploitation, d'emploi et 
de formation

Exigence de cohérence
et de synchronisation avec 
les décisions d'exploitation

Inscription dans une gestion 
anticipée des emplois et 
des métiers

Logique de résolution 
de problèmes et d'objectifs

Combinaison de modalités 
variées de formation

Forte implication de la hiérarchie 
opérationnelle et concertation 
entre opérationnels 
et fonctionnels

Articulation cohérente de 
plusieurs niveaux de planification : 
plan directeur pluriannuel, 
plan annuel opérationnel,
projets individualisés

Évaluation des effets 
et des coûts de formation

➯

➯

➯

➯

➯

➯

➯

➯

➯

➯
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Commentaires

Le schéma ci-contre décrit la démarche générale d'éla-
boration d'un plan de formation. On peut y discerner
l'enchaînement des principaux « moments » à savoir :

❏ l'identification des compétences requises,

❏ l'identification des besoins de compétences, à par-
tir de la comparaison entre les compétences requises
et les compétences réelles,

❏ la sélection, parmi les besoins de compétences, de
ceux qui peuvent faire l'objet d'une demande de for-
mation,

❏ l'élaboration des cahiers des charges des actions de
formation.

À partir de cette étape, on peut considérer que le plan
de formation est élaboré : il est constitué de l'ensemble
ordonné et cohérent des cahiers des charges.

Viennent ensuite les étapes de réalisation du plan, à
savoir :

❏ l'élaboration des programmes pédagogiques,

❏ la réalisation des actions de formation accompa-
gnée de l'évaluation des acquis (connaissances, savoir-
faire, représentations...),

❏ la construction et la mise en œuvre des compé-
tences,

❏ l'évaluation des compétences et de leurs impacts.

Des boucles de rétroaction interviennent au niveau de
l'évaluation des acquis et de l'évaluation des compé-
tences et de leurs impacts.
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La démarche générale d’élaboration 
d’un plan de formation 152

Projets et
processus

Métiers
Problèmes
courants

Évolutions
professionnelles

Compétences
requises

Besoins de compétences et
demandes de formation

Compétences
réelles

Réalisation des actions de
formation et évaluation

des acquis

Construction et mise en
œuvre des compétences

Évaluation
des acquis

Évaluation
des compétences

et impacts

Programmes pédagogiques

Cahiers des charges
des actions de formation

=  plan de formation
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Commentaire s

Les processus et les procédures d’élaboration d’un
plan de formation peuvent varier selon les contextes
des entreprises ou des organisations. Il n’existe pas une
seule façon de s’y prendre pour concevoir et mettre en
œuvre un plan de formation.

La comparaison des pratiques des entreprises en ce
domaine fait cependant apparaître quelques « moments
clés » qui doivent nécessairement être pris en compte.

Le tableau ci-contre en propose une liste réduite allant
à l’essentiel.
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❑ La définition des orientations préalables

❑ L’identification des besoins décentralisés

❑ La consolidation et la priorisation

❑ La budgétisation

❑ L’élaboration des cahiers des charges

❑ La définition d’objectifs opératoires, évaluables

❑ La mise en œuvre

❑ L’évaluation

L’élaboration du plan de formation :
les moments clés 153
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Commentaires

Le tableau ci-contre positionne les acteurs intervenant
aux divers moments de la démarche proposée, à savoir :

❏ Le client maître d'ouvrage (responsables opéra-
tionnels, direction d'entreprise, chef de projet, ...) pour
identifier les besoins de compétences et effectuer des
demandes de formation.

❏ Le maître d'œuvre (service formation...) pour aider
éventuellement le maître d'ouvrage dans la phase pré-
cédente, pour traduire les demandes en cahiers des
charges et pour mettre en cohérence et ordonner ces
derniers.

❏ Les réalisateurs (opérateurs de formation externe
ou interne) pour élaborer, réaliser et évaluer les effets
des programmes pédagogiques, en conformité avec les
cahiers des charges.

❏ Les apprenants qui participent à la réalisation des
actions de formation, à l'évaluation de leurs acquis, à
la construction et à l'évaluation de leurs compétences.

❏ Le client maître d'ouvrage qui intervient dans la
construction et l'évaluation des compétences et de
leurs impacts.
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Les acteurs intervenant dans la démarche 
du plan de formation 154

Projets et
processus

Métiers
Problèmes
courants

Évolutions
professionnelles

Compétences
requises

Besoins de compétences et
demandes de formation

Compétences
réelles

Réalisation des actions de
formation et évaluation

des acquis

Construction et mise en
œuvre des compétences

Évaluation
des acquis

Évaluation
des

compétences
et impactsC
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Cahiers des charges
des actions de formation

Programmes pédagogiques

=  plan de formation
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Commentaires

Le tableau ci-contre propose de distinguer quatre 
types de documents. Ils permettent une certaine « tra-
çabilité » dans l'élaboration du plan de formation.

Il est possible, dans certains cas, et pour des raisons de
simplification, de réaliser un seul document intégrant
la demande de formation et le cahier des charges. On
doit cependant prendre en compte que les responsables
opérationnels peuvent avoir de la difficulté à traduire
en prescriptions de modalités de formation des besoins
de compétences concernant leurs collaborateurs.
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Q
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ents essentiels et distincts
:
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ation, cahier des charges, 
program
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e pédagogique, plan de form

ation
155

Document

La demande de formation

Le cahier  des charges

Le programme  pédagogique

Le plan de formation

Client maître d’ouvrage 
(responsables opérationnels)

Maître d’œuvre 
(service formation et RH)

Réalisateur de formation

Maître d’œuvre 
(service formation et RH)

Appui méthodologique 
éventuel du maître d’œuvre

Consultant interne 
ou externe

Négociation avec 
le maître d’œuvre

Consultant interne 
et externe

Responsable Appui

1

2

3

4

2
9
0
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3
6
5
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Commentaires

Raisonner en termes de compétences requises est
essentiel pour pouvoir identifier et formuler des
besoins de compétences.

Le tableau ci-contre montre que les « sources » qui
permettent de mettre en évidence ces compétences
requises sont diverses. Elles peuvent concerner le court
terme (problèmes et dysfonctionnements courants,
évolution professionnelle), le moyen terme (projets,
évolution des métiers, projets professionnels) ou le
long terme (plan stratégique, projets d'évolution de la
culture d'entreprise…).

290-365 Fiches 130_166.qxp  22/08/06  11:17  Page 344

Co
py
ri
gh
t 
©
 2
00
6.
 É

di
ti

on
s 
Ey
ro
ll
es
. 
Al
l 
ri
gh
ts
 r
es
er
ve
d.
 M

ay
 n
ot
 b
e 
re
pr
od
uc
ed
 i
n 
an
y 
fo
rm
 w
it
ho
ut
 p
er
mi
ss
io
n 
fr
om
 t
he
 p
ub
li
sh
er
, 
ex
ce
pt
 f
ai
r 
us
es
 p
er
mi
tt
ed
 u
nd
er

U.
S.
 o
r 
ap
pl
ic
ab
le
 c
op
yr
ig
ht
 l
aw
.

EBSCO Publishing : eBook Collection (Preview) - printed on 4/11/2011 11:03 AM via NATIONAL
TAIPEI UNIV



© Groupe Eyrolles 345

Quatre grandes « sources » peuvent servir pour construire le réfé-
rentiel des compétences requises en vue de l'élaboration du plan
de formation.

1) Les projets et les processus
Ils correspondent à des choix volontaristes effectués par telle ou
telle instance de l'entreprise ou de l'organisation (direction géné-
rale, direction sectorielle, direction géographique, direction de
projets...). Ils peuvent être globaux (plan stratégique de déve-
loppement, projet d'évolution de la culture d'entreprise...) ou par-
tiels (projets d'investissement, projets de modernisation d'un
atelier, projets commerciaux, projets technologiques, transfor-
mation d'un processus de conception ou de fabrication...).

2) L'évolution des emplois et des métiers
Il peut s'agir de choix volontaristes (nouvelle organisation) ou
d'évolutions imposées par l'environnement professionnel (déve-
loppement des sciences et des technologies).

3) Les problèmes ou dysfonctionnements courants
Ils peuvent être divers : déficience de la qualité des pièces usi-
nées, erreurs de gestion, procédures mal appliquées, retards
dans les délais de livraison, baisse des rendements, augmenta-
tion des pannes, mauvaise utilisation d'un équipement...

4) Les évolutions professionnelles
Elles concernent les projets de mobilité, de promotion, de par-
cours de professionnalisation, d'itinéraires de carrière.

L’identification des compétences requises 156
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Commentaires

Un certain nombre de questions peuvent être suggérées par
la réalisation des étapes d’un diagnostic des besoins de for-
mation. On peut en effet utiliser les questions suivantes :

❏ Pour repérer les compétences requises et leurs origines :

• En quoi la note d'orientation concerne-t-elle :
– les métiers de l'unité ou du service ?
– l'organisation ?
– les investissements ?
– les projets ?
– les méthodes ?
– les catégories de personnel ?

• Quelles compétences sont requises pour que le projet
de l'unité ou du service réussisse ?

• Quelles compétences sont indispensables pour exercer
les métiers de demain ?

• Quelles compétences pour éviter ou résoudre les dys-
fonctionnements  constatés ?

• Quelles compétences requises pour les projets d'évolu-
tion de carrière ?

• Quelle utilisation des entretiens annuels et des entre-
tiens professionnels ?

❏ Pour analyser les écarts entre les compétences requises et
les compétences réelles :

• Où en est le personnel concerné de l'unité ou du service
par rapport à ces compétences requises ?

• Quelles connaissances et capacités à acquérir ?

• Combien de personnes sont concernées ?

• Qui est concerné ?

• À quel moment l'unité ou le service a-t-il besoin de ces
compétences ?

• Quel type de formation est-il nécessaire (interne, intra,
inter, ...) ?
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Comment diagnostiquer et 
formuler les besoins de formation ? 157

Quoi faire ?

1. Expliquer la méthode d’analyse des besoins
aux responsables d’unités

2. Identifier les besoins de formation de
chaque unité

A) Repérer les compétences requises et leurs
origines.

B) Analyser les écarts entre les compétences
requises et les compétences réelles et
potentielles.

C) Formuler les compétences en termes opé-
ratoires.

D) Établir un tableau récapitulatif

3. Sélectionner les besoins de formation en
utilisant les critères suivants :

• Priorité d’entreprise (cf. Note d’orientation)
• Économie d’échelle
• Priorité de l’unité ou du service
• Contrainte budgétaire

4. Traduire les besoins en formation sélec-
tionnés en cahiers des charges

Responsable de formation en collabo-
ration avec les chefs d’unités.

En cas de désaccord, arbitrage par le
D.R.H. ou par la direction du site.

Responsable de formation avec vali-
dation des chefs d’unité et coopération
avec experts du domaine (profession-
nels, formateurs).

Compétences
concernées

Dépanner et
mettre en route
une installation

• connaissance de
l’installation

• élaborer une 
nouvelle gamme

• élaborer des plans
de réalisation

1
6 

opérateurs
février
1997

stage 42 + 
compa-

gnonnage

Connaissances 
et savoir-faire

Priorité
Population 
et métiers
concernés

Délai 
période

Type de
formation

Tableau à établir par le responsable ou
conseiller de formation avec le res-
ponsable d’unité

Compétences

Être capable de dépan-
ner et de mettre en
route une installation

• Connaissances de
l’installation

• Élaborer une nou-
velle gamme de fabri-
cation

• Élaborer un plan de
réalisation

Connaissances et
capacités ressources

Conseiller ou responsable de forma-
tion

Le responsable d’unité en collabora-
tion avec :
• les agents de maîtrise
• leurs principaux collaborateurs

Avec l’appui méthodologique du res-
ponsable ou conseiller de formation.

Qui fait ?
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Commentaires

Ce travail d'identification des besoins de compétences
à partir d'un constat de problèmes ou de dysfonction-
nements nécessite la participation de la hiérarchie opé-
rationnelle la plus immédiatement au contact des
dysfonctionnements ou des problèmes diagnostiqués.

L'expérience montre que la formulation des besoins de
compétences par la hiérarchie suppose un appui de
consultation (interne ou externe) pour aider à cette for-
mulation et ne pas dériver sur la réduction à des
réponses formation préétablies.

290-365 Fiches 130_166.qxp  22/08/06  11:17  Page 348

Co
py
ri
gh
t 
©
 2
00
6.
 É

di
ti

on
s 
Ey
ro
ll
es
. 
Al
l 
ri
gh
ts
 r
es
er
ve
d.
 M

ay
 n
ot
 b
e 
re
pr
od
uc
ed
 i
n 
an
y 
fo
rm
 w
it
ho
ut
 p
er
mi
ss
io
n 
fr
om
 t
he
 p
ub
li
sh
er
, 
ex
ce
pt
 f
ai
r 
us
es
 p
er
mi
tt
ed
 u
nd
er

U.
S.
 o
r 
ap
pl
ic
ab
le
 c
op
yr
ig
ht
 l
aw
.

EBSCO Publishing : eBook Collection (Preview) - printed on 4/11/2011 11:03 AM via NATIONAL
TAIPEI UNIV



© Groupe Eyrolles 349

1. La description et l'analyse du problème ou du dysfonctionnement

– En quoi consiste le problème de performance ou le dysfonctionne-
ment constaté ?

– En quoi la situation observée diffère-t-elle de la situation souhaitée ?

– À quelles occasions et dans quels lieux apparaît le problème ?

– S'agit-il d'un problème permanent ou épisodique ? Revient-il à des
périodes régulières ?

– Quels sont les indicateurs de résultats qui permettent de caractériser
le problème ?

– Quel est le coût de cette déficience, de ce dysfonctionnement ou de
ce problème ? Quelles en sont les conséquences économiques ?
Quelles pertes fait-il subir à l'entreprise ?

– Quels sont les facteurs explicatifs de ce problème ? Quelle est la part
des compétences dans ces facteurs ?

2. L'identification des besoins de compétences 

– En quoi consiste le déficit des compétences qui doit être comblé ?

– Quelles sont les raisons de ce déficit de compétences ?
• déficit dû à l'absence de ressources (ressources incorporées, res-

sources d'environnement) ?
• déficit dans la capacité et la volonté de combiner et de mobiliser ces

ressources ?
• déficit dans les conditions devant exister pour pouvoir mobiliser les

ressources et construire les compétences ?

– Quels sont les emplois et les effectifs concernés ?

3. La sélection des indicateurs de résultats sensibles aux compé-
tences :

– Quels sont les indicateurs caractérisant le problème qui sont sus-
ceptibles d'être influencés par un traitement du déficit des compé-
tences ?

– Quels sont les autres facteurs susceptibles d'influencer ces indica-
teurs ?

L’identification des besoins de compétences à partir
du constat d’un problème ou d’un dysfonctionnement 158
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Commentaires

La réalisation et la réussite des projets de changement
dans une entreprise ou une organisation (projets de
modernisation, d'investissement, d'informatisation, d'in-
troduction d'une nouvelle technologie, de développe-
ment commercial ...) dépendent, dans des mesures
variables, de la réunion et de la mise en œuvre, en temps
opportun, de compétences professionnelles spécifiques.

Le tableau ci-contre suggère quelques étapes clés pour
identifier ces besoins de compétences.
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1. Caractérisation du projet
– Sa nature : investissement matériel, modification de l'organisation,

plan commercial ...
– Ses délais de réalisation,
– Son coût,
– Ses conséquences sur le fonctionnement et le développement de 

l'entreprise,
– Les gains économiques attendus...

Exemples de projets
– « Automatiser la gestion du budget d'une unité (bancaire) pour assu-

rer un suivi des consommations par poste budgétaire, optimiser l'uti-
lisation des crédits et alerter sur le risque de dérapage ».

2. Identification des facteurs de réussite du projet ne relevant pas
des compétences

On repérera et pondérera les facteurs (organisation, financement, maté-
riels, informations...) qui conditionnent directement la réussite du projet,
le calendrier des décisions qui le concernent, et son état d'avancement.

3. L'identification des besoins de compétences
– Quelles sont les compétences nécessaires à la réussite du projet ?
– Quelles sont les articulations souhaitables entre les compétences ?
– Quel est l'écart entre les compétences requises et les compétences

réelles des acteurs intervenant sur ce projet ?
– L'écart constaté est-il dû :

• à un déficit de ressources (ressources incorporées, ressources
d'environnement) pour construire les compétences nécessaires ?

• à un déficit dans la capacité et la volonté de construire ces compé-
tences ?

• à un déficit dans les conditions devant exister pour pouvoir mobili-
ser les ressources et construire les compétences ?

– Quels sont les emplois et les effectifs concernés ?

4. La sélection des indicateurs sensibles :
– Quels sont les indicateurs de réussite du projet qui sont susceptibles

d'être influencés de façon significative par un traitement du déficit des
compétences ?

– Quels sont les autres facteurs susceptibles d'avoir une influence sur
ces indicateurs ?

L’identification des besoins de compétences
liés à la réalisation d’un pro je t 159
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Commentaires

L'ingénierie de formation liée à un projet d'investisse-
ment doit, pour être efficace, accompagner les diffé-
rentes phases de l'ingénierie de ce projet. Elle ne doit
donc pas intervenir une fois terminée l'ingénierie de
ce projet mais commencer dès ses premières étapes.

Le tableau ci-contre propose une démarche de traite-
ment simultané de ces deux ingénieries.
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Le traitement du volet formation
d’un projet d’investissement 160

Étapes de l’ingénierie 
d’un projet d’investissement

1. Préparation et études préliminaires
– Identification du maître d'ouvrage,
– Organisation par projet,
– Constitution d'une équipe projet

– Identification des résultats attendus du
projet d'investissement,

– Élaboration d'un « cahier des objectifs »,
– Association des acteurs concernés

(exploitants) à l'analyse des pro-
blèmes et à la définition des objectifs.

– Étude de faisabilité,
– Décision d'engagement des dépenses

2. Réalisation
– Élaboration d'un cahier des charges

d'exploitation,
– Réalisation d'un appel d'offres

– Passation des marchés,
– Ingénierie de la réalisation,
– Réalisation de l'investissement,
– Élaboration d'un tableau de bord.

3. Démarrage et mise en exploitation
– Mise en exploitation et contrôle de l'in-

vestissement.

– Association, dès le début de la concep-
tion du projet, de la direction des res-
sources humaines ou de la formation,
au groupe projet.

– Appréciation a priori de la contribution
spécifique de la formation à l'atteinte
des objectifs,

– Identification des effets escomptés de
la formation sur :
• les modes opératoires,
• les paramètres physiques d'exploi-

tation
– Appréciation du risque encouru si le

projet de formation n'était pas réalisé
ou était inadapté aux besoins réels,

– Identification et association des ac-
teurs de l'entreprise concernés par la
définition des problèmes et des objec-
tifs de formation.

– Esquisse des diverses alternatives de
solution en termes de formation,

– Estimation du coût de ces alternatives,
– Choix d'une alternative de solution.

– Élaboration d'un cahier des charges de
la formation en cohérence avec les
autres cahiers des charges,

– Intégration des indicateurs de suivi
dans le cahier des charges,

– Réalisation éventuelle d'un appel
d'offres interne ou externe pour choisir
un maître d'œuvre.

– Ingénierie de la conception des
réponses formation,

– Décision et réalisation des actions de
formation.

– Suivi des indicateurs de réalisation et
d'effets de la formation.

Traitement de la composante 
formation
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Commentaires

Exprimée par le responsable opérationnel, la demande
de formation ne rentre pas sur le terrain des modalités
de formation. Elle porte essentiellement sur les résul-
tats attendus pour une population donnée et dans un
délai déterminé.

Elle relève de la responsabilité du manager dans l'iden-
tification des besoins de compétences de ses collabo-
rateurs.

L'expérience montre qu'un appui devra être apporté par
les consultants internes du service formation pour
aider le manager à formuler les besoins en termes de
compétences plutôt qu'en termes de réponse formation
(stages...).

290-365 Fiches 130_166.qxp  22/08/06  11:17  Page 354

Co
py
ri
gh
t 
©
 2
00
6.
 É

di
ti

on
s 
Ey
ro
ll
es
. 
Al
l 
ri
gh
ts
 r
es
er
ve
d.
 M

ay
 n
ot
 b
e 
re
pr
od
uc
ed
 i
n 
an
y 
fo
rm
 w
it
ho
ut
 p
er
mi
ss
io
n 
fr
om
 t
he
 p
ub
li
sh
er
, 
ex
ce
pt
 f
ai
r 
us
es
 p
er
mi
tt
ed
 u
nd
er

U.
S.
 o
r 
ap
pl
ic
ab
le
 c
op
yr
ig
ht
 l
aw
.

EBSCO Publishing : eBook Collection (Preview) - printed on 4/11/2011 11:03 AM via NATIONAL
TAIPEI UNIV



© Groupe Eyrolles 355

Contribution attendue de la formation.

Objectifs de compétences en situation professionnelle.

Délai.

Population concernée.

Le contenu de la demande de formation 161

1

2

3

4
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Commentaires

L'exemple ci-contre montre :

– comment la contribution attendue précise l'impact
souhaité de l'action de formation sur des objectifs de
performance et en accompagnement d'une réponse
organisationnelle,

– une formulation d'objectifs de compétences allant
jusqu'à des précisions quantitatives,

– des indicateurs estimés pertinents pour caractériser
la population concernée.
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1. Contribution attendue de la formation

Augmenter les parts de marché des particuliers par :

– Simplification et lisibilité des contrats,

– Informatisation intégrée de la gestion des contrats,

– Décentralisation régionale de l'encadrement des ventes et de l'as-
sistance technico-commerciale aux forces de vente (mise en place
d'une première tranche de trois centres régionaux).

2. Objectifs de compétences

Être capable de :

Accepter ou rejeter, sans recours hiérarchique, 80 % des proposi-
tions d'assurance soumises à examen (dans au moins une des trois
catégories des produits commercialisés sur le marché des particu-
liers).

Justifier et argumenter les décisions prises, en prenant en compte
le triple point de vue des clients, de l'intermédiaire et du groupe.

Enregistrer sur les fiches informatiques de gestion, au moyen d'un
terminal, les propositions acceptées avec un taux d'erreur inférieur
à 8 %.

3. Délai et période

Période de formation souhaitée entre janvier et avril de l'année 1998.

4. Population concernée

– Âge moyen : 25-30 ans.

– En majorité de sexe féminin.

– Formation initiale : BEPC, cinq ont préparé un CAP d'assurance,

– Ancienneté : entre 5 et 15 ans,

– Localisation : site A (8), site B (12), site C (25),

– Expérience professionnelle antérieure : « emploi administratif ».

Demande de formation pour des techniciens
commerciaux de l’assurance (exemple) 162

1

2

3
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Commentaires

On remarquera dans l'exemple ci-contre :

❏ la concrétisation de la contribution attendue en
termes de paramètres d'exploitation considérés comme
sensibles à l'action de formation.

❏ un regroupement des compétences autour de verbes
descripteurs génériques,

❏ l'introduction dans la rubrique sur la population
concernée de caractéristiques à prendre en compte
dans les modalités de formation (contraintes fami-
liales, expérience scolaire négative ou difficile...). Cela
pourra alerter sur la nécessité de ne pas prévoir d'exer-
cices à réaliser à domicile ou d'éviter des modalités de
formation proches du modèle scolaire.

La mention des paramètres d'exploitation n'est pos-
sible que pour certains projets spécifiques (investisse-
ments, changements technologiques...) ou pour la
résolution de problèmes d'exploitation bien détermi-
nés. Dans de nombreux cas, cette quantification de la
contribution attendue ne s'avère pas possible.
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Demande de formation d’assistants machines
(exemple) 163

1. Contribution attendue de la formation

❏ Réorganisation du secteur xilo

Changement de fonction des opéra-
trices chargées de la maintenance 
1er niveau dès septembre.

❏ Paramètres d'exploitation sensibles

1. Diminuer le taux de défauts
D'avril à septembre 92 : de 3,6 à 
2,6 %
D'octobre à janvier 92 : de 2,6 à 2 %

2. Augmenter la productivité
(nombre de bobinages/heure) après
une phase de montée des cadences
Basse impédance : passer de 62 à 67
Haute impédance : passer de 52 à
55.

3. Temps arrêt machines
lié à la maintenance de premier
niveau (pas de références).

3. Délai et période

• Disponibilité des compétences : mi-
avril 1997.

4. Caractéristiques de la population
concernée

• 7 opératrices (sans formation de
base, inférieure niveau CAP)

• Âge moyen : 36 ans
• Horaire de travail : 2 x 8
• Ancienneté moyenne : 19 ans
• Contraintes familiales limitant la réa-

lisation d'exercices hors temps de
formation

• Expérience scolaire difficile ou néga-
tive.

2. Objectifs de compétences

Compte tenu de leurs activités, la formation
permettra aux participants d'être capables
de :

❏ Communiquer
• Lire et interpréter un document tech-

nique
• Identifier les matériaux et matériel

des machines xilo

❏ Fabriquer

• Mettre en place les conditions de
démarrage des machines xilo

❏ Contrôler

• Contrôler un produit fini
• Contrôler le bon fonctionnement des

matériels et des équipements

❏ Informer

• Rendre compte de la fabrication
• Rendre compte en cas de dysfonc-

tionnement (alerter les régleurs et le
service maintenance)

❏ Modifier

• Une série de fabrication
• Un programme de fabrication

❏ Analyser

• Décrire les dysfonctionnements
• Hiérarchiser les dysfonctionnements

selon les degrés d'urgence
• Diagnostiquer la cause de dysfonc-

tionnement
• Sélectionner les actions correctives
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Commentaires

La demande de formation présentée ci-contre est orga-
nisée autour d'un axe directeur fort : la contribution à la
mise en place d'un management fondé sur la délégation.
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Demande de formation : management avec 
délégation 164

1. Contribution attendue de la formation

Doter les cadres des compétences de management nécessaires permettant :
1. La réduction du nombre de niveaux hiérarchiques
2. La délégation d'une partie des responsables des cadres (exerçant des responsa-

bilités hiérarchiques) vers les ATAM concernés.

Contribuer à faire partager la fonction formation-animation par les cadres
Paramètres sensibles
1. Nombre de cadres ayant pris en charge l'animation d'une action de formation (qlp, 

produit-process...) ou de communication.
2. Nombre de réunions par mois, par services.
3. Entretiens d'évaluation réalisés auprès des ATAM par les cadres ayant une res-

ponsabilité hiérarchique.

2. Objectifs de compétences

Être capable :

De choisir et mettre en œuvre les moyens adéquats de transmissions de l'information :
1. Les différents types de réunion,
2. Les entretiens individuels,
3. Les moyens de communication écrits.

Déléguer une partie de ses activités aux cadres techniciens et agents  de maîtrise sous
sa responsabilité.

De procéder à un autodiagnostic de ses points forts et faibles en matière de manage-
ment et d'en tirer les décisions de progrès.

Mettre en œuvre des capacités d'écoute de ses collaborateurs.

3. Délai et période

Deuxième semestre 98 : 30 novembre au 4 décembre

4. Population concernée

Les cadres
• Chefs d'atelier,
• Méthodes,
• Gestion de production,
• Responsables qualité,
• Ressources humaines,
• Achats
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Commentaires

Les chapitres d'un cahier des charges tels qu'ils sont
énumérés ci-contre, appellent les commentaires sui-
vants :

❏ les objectifs d’activités à réaliser peuvent être pré-
cisés par des objectifs de ressources (connaissances,
savoir-faire…) constituant des objectifs pédagogiques.

❏ le chapitre sur les modalités et les moyens de réa-
lisation donne des orientations, mais ne rentre pas dans
le détail de la programmation pédagogique.

❏ les conditions de mobilisation des acquis de for-
mation précisent les conditions à réunir pour favoriser
la mise en œuvre des combinatoires de ressources (per-
sonnelles et réseaux de ressources) nécessaires pour
agir avec compétence.

❏ le chapitre sur la vigilance du maillage des compé-
tences permet de prendre en compte la compétence
collective entendue comme résultant de l'articulation
entre les compétences individuelles.
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Le cahier des charges reprend les chapitres de la demande de for-
mation mais les complète par des spécifications concernant les
modalités de réalisation de l'action de formation :

La contribution attendue de la formation

Les caractéristiques de la population à former

Les objectifs de compétences

Les contraintes et objectifs de délai

Les modalités (moyens, organisation,..) de réalisation

Les caractéristiques des organismes prestataires et des 
formateurs

Les conditions de mobilisation des acquis de formation

La vigilance sur le maillage des compétences

Les modalités d'évaluation

Les contraintes financières

Le contenu d’un cahier des charges 165

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10
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Commentaires

Si les cahiers des charges doivent orienter, ils ne doi-
vent pas « enfermer ». C'est sur la base des lignes
directrices qu'ils contiennent que les formateurs éla-
boreront leurs programmes pédagogiques spécifiques
(objectifs pédagogiques, scénarios de séance, pro-
gressions, exercices...).

Il est indispensable de laisser jouer la créativité des
pédagogues, de préserver la zone d'autonomie profes-
sionnelle où ils pourront donner le meilleur d'eux-
mêmes.
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❏ Concision : Aller à l'essentiel et être court

❏ Lisibilité : Être rédigé dans un langage compréhensible pour
les prestataires de formation

❏ Ponctualité : Être élaboré en temps opportun, pour  permettre
une élaboration soignée des programmes péda-
gogiques et la réalisation d'appels d'offres

❏ Pertinence : Ne concerner que les actions de formation 
collectives

❏ Légitimité : Ne pas intervenir dans le domaine pédagogique
des prestataires de formation ; rester sur son ter-
rain légitime de spécification des résultats atten-
dus et des orientations de réalisation

❏ Engagement : Engager les responsables opérationnels et les
maîtres d'œuvre (service formation)

Les caractéristiques souhaitables 
d’un cahier des charges 166
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Commentaires

L'exemple ci-contre montre un descriptif relativement
simple et pouvant tenir en une page. Pour certaines
actions plus complexes ou revêtant une importance
décisive pour le fonctionnement ou le développement
de l'entreprise, le descriptif pourra être plus détaillé,
tout en veillant à ne pas dériver dans la complication.
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Un exemple de descriptif d'un cahier des charges.
Formation des techniciens commerciaux de l'assurance 167

1. CONTRIBUTION ATTENDUE 
DE LA FORMATION
Augmenter les parts de marché
des particuliers par :
• simplification et lisibilité 

des contrats,
• informatisation intégrée

de la gestion des contrats,
• décentralisation régionale 

de l'encadrement des ventes 
et de l'assistance technico-
commerciale aux forces 
de vente (mise en place 
d'une première tranche de 
trois centres régionaux).

2. POPULATION CONCERNÉE 
45 EMPLOYÉS
• âge moyen : 25-30 ans
• en majorité de sexe féminin
• formation initiale : BEPC, cinq

ont préparé un CAP d'assu-
rance,

• ancienneté : entre 5 et 15 ans
• localisation : site A (8) – 

site B (12) – site C (25)
• expérience professionnelle

antérieure : « emploi 
administratif ».

3. OBJECTIFS 
DE COMPÉTENCES

Accepter ou rejeter, sans
recours hiérarchique, 80 % 
des propositions d'assurance
soumises à examen (dans au
moins une des trois catégories
des produits commercialisés
sur le marché des particuliers).
Justifier et argumenter les 
décisions prises, en prenant 
en compte le triple point de vue
des clients, de l'intermédiaire 
et du groupe.

Enregistrer sur les fiches
informatiques de gestion, 
au moyen d'un terminal, les
propositions acceptées avec 
un taux d'erreur inférieur 
à 8 %.

4. DÉLAI ET LOCALISATION
Période de formation souhaitée
entre janvier et avril 1988 dans
les centres régionaux.

5. MODALITÉS DE RÉALISATION
• Méthode : favoriser les études

de cas
• Rythme : 3 jours par semaine

au max.
• Matériel : terminaux dans les

salles de formation

6. FORMATEURS
• Formateurs des sièges 

régionaux
• Capacité à illustrer la formation

par des exemples concrets

7. CONDITIONS FACILITANT LA
MOBILISATION DES ACQUIS
Accompagnement post-formation
par chaque responsable d'équipe
commerciale ; bilan à prévoir après
trois mois d'accompagnement.

8. MAILLAGE
Préparation des responsables
d'équipes commerciales aux
modalités d'accompagnement.

9. ÉVALUATION
Études de cas, exercices 
de simulation.

10. IMPUTATIONS DES FRAIS
Frais pédagogiques et frais 
de déplacement à imputer 
aux budgets formation 
des régions respectives.

1

2

3
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Commentaires

Dans l'exemple ci-contre, une attention particulière a
été accordée par les rédacteurs aux chapitres concer-
nant les conditions de mobilisation des acquis, le
maillage des compétences et les orientations ayant trait
aux modalités d'évaluation.
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Un cahier des charges pour une formation 
d'assistants machines (exemple) 168

1. CONTRIBUTION ATTENDUE 
DE LA FORMATION
Augmenter les parts de marché des
particuliers par :
• simplification et lisibilité des contrats,
• informatisation intégrée 

de la gestion des contrats,
• décentralisation régionale 

de l'encadrement des ventes et de
l'assistance technico-commerciale
aux forces de vente (mise en place
d'une première tranche de trois
centres régionaux).

2. OBJECTIFS DE COMPÉTENCES
1. Accepter ou rejeter, sans recours

hiérarchique, 80 % des propositions
d'assurance soumises à examen
(dans au moins une des 
trois catégories des produits 
commercialisés sur le marché 
des particuliers).

2. Justifier et argumenter les 
décisions prises, en prenant 
en compte le triple point de vue 
des clients, de l'intermédiaire 
et du groupe.

3. Enregistrer sur les fiches informa-
tiques de gestion, au moyen d'un 
terminal, les propositions acceptées
avec un taux d'erreur inférieur à 8 %.

3. DÉLAI ET LOCALISATION
Période de formation souhaitée entre
janvier et avril 1988 dans les centres
régionaux.

4. POPULATION CONCERNÉE
45 EMPLOYÉS
• âge moyen : 25-30 ans
• en majorité de sexe féminin
• formation initiale : BEPC, cinq ont

préparé un CAP d'assurance,
• ancienneté : entre 5 et 15 ans
• localisation : site A (8) 

site B (12) – site C (25)
• l’expérience professionnelle 

antérieure : « emploi administratif ».

5. MODALITÉ DE RÉALISATION
• Multiplier les exemples concrets,

vécus sur le terrain
• Alternance théorie / pratique

6. FORMATEURS ET ORGANISMES
PRESTATAIRES
• Expérience industrielle indispen-

sable
• Bonne expérience de la formation

d'adultes féminins et ouvrières
spécialisées.

7. MODALITÉS D'ÉVALUATION
En situation de formation
1. Évaluation pour chaque module

tout au long du stage de forma-
tion et évaluation finale

2. Pendant le stage pratique 
effectué en entreprise, constitu-
tion d'un dossier « machine xilo »
noté par les formateurs.

En situation de travail
Pendant les deux premiers mois
d'intégration : observations de 
compétences mises en œuvre par
les stagiaires formés par l'agent de
maîtrise chargé de la maintenance
premier niveau.
Paramètres sensibles
Après les deux premiers mois d'in-
tégration, suivi par un responsable
fabrication des paramètres sen-
sibles (définis au paragraphe 1).

8. CONDITIONS DE MOBILISATION
DES ACQUIS DE FORMATION
Compte tenu du caractère progressif
de l'intégration aux postes, les 
responsables hiérarchiques doivent
faciliter les échanges d'information
entre les opératrices ayant déjà été
intégrées et celles qui seront intégrées
ultérieurement. À partir de la date 
d'intégration aux nouveaux postes,
suivi des stagiaires pendant deux mois
par l'agent de maîtrise chargé d'assu-
rer la maintenance de premier niveau.

9. MAILLAGE DES COMPÉTENCES
Former un technicien de maintenance
ayant une bonne maîtrise des
machines xilo, à la transmission de
son savoir-faire.

10. INDICATIONS FINANCIÈRES
Enveloppe prévue : 150 / 170 000 F

1

2

3
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Commentaires

Dans de nombreux cas, il est également possible, dans
le cadre d'un plan directeur de formation, de se limi-
ter à des cahiers des charges très simplifiés se rappro-
chant de la demande de formation.

Le tableau ci-contre en présente un exemple.
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CONTRIBUTION ATTENDUE
– Amélioration du fonctionnement et informatisation du secrétariat

médical.
– Diminution du délai de production des documents.
– Diminution du délai d'attente des patients.
– Diminution de la charge téléphonique du médecin.

OBJECTIFS DE COMPÉTENCES
– Être capable d'utiliser le logiciel xxx de gestion des malades.
– Être capable d'effectuer un accueil personnalisé et d'orienter les

patients.
– Être capable d'apporter une réponse téléphonique adaptée à une

demande concernant un malade dans l'intervalle de deux consul-
tations.

DÉLAI
– Mars 2004.

POPULATION CONCERNÉE
– 8 secrétaires médicales.
– 1 responsable de secrétariat.
– 1 surveillant.

MODALITÉS DE RÉPONSE
– Stage de formation interne, avec alternance.
– Réorganisation du secrétariat.
– Jeu de rôles et exercices de simulation.

© Groupe Eyrolles 371

Le descriptif simplifié d'un cahier des charges 169
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Commentaires

Le tableau ci-contre suggère un enchaînement d'étapes
pour élaborer un cahier des charges et précise le rôle
des divers acteurs qui doivent y intervenir.

La principale difficulté réside dans l'étape 2 pour effec-
tuer le découpage des actions de formation. Un certain
nombre de critères sont suggérés mais l'expérience
professionnelle du maître d'œuvre (« le savoir y 
faire ») joue ici un rôle décisif, car il n'existe pas d'al-
gorithme en ce domaine.
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1re ÉTAPE : RECUEILLIR LES INFORMATIONS PRÉALABLES

2e ÉTAPE : DÉCOUPER ET REFORMULER LES ACTIONS DE FORMATION

✧ Découper : cela consiste, à partir d’un ensemble d’objectifs de formation et
des populations à former, à distinguer entre elles les diverses actions de for-
mation.

Pour cela, plusieurs critères sont à prendre en compte et à prioriser :
– compatibilité des objectifs entre eux,
– compatibilité du public par rapport aux objectifs (niveaux scolaires, niveaux
hiérarchiques, secteurs, ...),
– compatibilité « sociale » des participants,
– économie (optimisation).

✧ Reformuler : le rôle du responsable de formation est ici essentiel (forte 
« valeur ajoutée ») pour :
– rédiger en termes opérationnels les rubriques d’un cahier des charges,
– homogénéiser la rédaction.

3e ÉTAPE : VALIDER

✧ Acteurs concernés : directeur d’usine, responsables opérationnels, direc-
tion des ressources humaines, responsable formation.

✧ Repérer les actions de formation devant donner lieu à un cahier des charges
détaillé en raison de leur importance pour le site.

© Groupe Eyrolles 373

Comment élaborer un cahier des charges 170

Qui consulter ?

Responsables opérationnels

Experts techniques

Apprenants : échantillons
(facultatif)

→ Identifier les objectifs de la formation
→ Préciser les périodes et les délais de réalisa-

tion de l’action de formation
→ Identifier les grandes lignes du contenu
→ Choisir des critères de découpage des actions

de formation

→ Préciser les objectifs
→ Préciser les grandes lignes de contenu

→ Avis sur :
• les objectifs,
• les contenus.

Pour quelle contribution attendue ?
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Commentaires

L'élaboration du programme pédagogique est du res-
sort du prestataire de formation. Le contenu doit être
pertinent et cohérent par rapport au cahier des charges.

L'adoption d'un programme pédagogique résulte d'un
accord entre le maître d'œuvre rédacteur du cahier des
charges et le prestataire de formation.
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Objectifs d’activités à réaliser avec compétences (rappel)

Objectifs pédagogiques (savoir-faire, connaissances...)

Prérequis

Contenus de formation

Progression pédagogique, méthodes, moyens, durée

Supports documentaires (formateur, apprenants)

Dispositif d'évaluation des acquis

© Groupe Eyrolles 375

Le contenu d'un programme pédagogique 171

1

2

3

4

5

6

7
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Commentaires

À partir d'un cahier des charges de formation, il est pos-
sible de procéder à un appel d'offres, ouvert ou non à
l'externe, en vue de choisir entre diverses propositions
de programmes pédagogiques.

Le tableau ci-contre rappelle les caractéristiques sou-
haitables que doit comporter un appel d'offres pour
être efficace et correspondre à des exigences de cohé-
rence par rapport au cahier des charges.
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Une procédure d'appel d'offres pour des prestataires de formation
doit correspondre à un certain nombre de caractéristiques essen-
tielles. En voici les principales :

– être fondée sur le cahier des charges de la formation ;

– communiquer le cahier des charges de la formation aux presta-
taires sollicités ;

– préciser les délais de remise de propositions et les échéanciers
de réalisation de l'action de formation ;

– consulter un éventail suffisamment diversifié de prestataires de
la formation ; l'originalité des approches est aussi importante que la
compétitivité sur les coûts ;

– laisser des marges d'autonomie suffisantes pour bénéficier de la
créativité et de la spécificité des prestataires ; il y a toujours plu-
sieurs réponses formation possibles à un problème de compétence
posé ;

– s'assurer de la crédibilité des prestataires par rapport aux actions
à mettre en œuvre ; des références concrètes sont à exiger ;

– laisser la possibilité à chaque prestataire non seulement d'en-
voyer un projet mais aussi de venir le commenter et le défendre ;

– exiger un devis précis et un échéancier des résultats intermé-
diaires ou finaux,

– se doter d'un outil simple, multicritères, permettant de comparer
aisément les propositions et d'effectuer rapidement des choix.

© Groupe Eyrolles 377

L'appel d'offres pour des prestataire s
de formation 172
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Commentaire s

Tout jury constitué pour sélectionner des projets pré-
sentés en réponse à un appel d’offres a besoin de se
référer à un ensemble de critères partagés.

Tout en évitant l’illusion d’une réponse mécanique
fournie automatiquement par l’application de tels cri-
tères, il est utile de pouvoir disposer d’une définition
rigoureuse.

Le tableau ci-contre propose quelques exemples de
définition extraits d’un appel d’offres concernant la
recherche de projets innovants en formation.
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Critères d’éligibilité des projets présentés
en réponse à un appel d’offres (exemple) 173

Pertinence

Cohérence interne

Innovation

Le projet proposé contribue à la réalisation d’un ou
de plusieurs axes du schéma directeur. Cette
contribution est explicitée dans la formulation des
objectifs ou des résultats attendus du projet.

Il existe une cohérence interne entre, d’une part les
objectifs et le public cible du projet, et d’autre part,
le dispositif de formation proposé (contenu, moda-
lités, organisation, durée, moyens, méthodes, pro-
gression...). Lors de la présentation du projet
devant le jury, les candidats doivent pouvoir expli-
citer en quoi le dispositif proposé est adapté aux
résultats attendus et au public cible.

Le projet est considéré comme innovant s’il
contient des propositions à la fois originales et fai-
sables concernant :
– soit la démarche d’ingénierie elle-même, compte

tenu du contexte de l’établissement qui la met en
œuvre. L’innovation peut porter, par exemple, sur
les méthodes et les procédures d’identification
des besoins, de caractérisation de la population
cible, de formulation des objectifs de formation,
de rédaction des cahiers des charges, d’implica-
tion des acteurs dans l’ingénierie, de réduction
du coût de l’ingénierie...

– soit du projet de formation issu du travail d’ingé-
nierie. En ce cas, l’innovation peut porter par
exemple sur les modalités et méthodes pédago-
giques, les outils de formation, les types de for-
mateurs mobilisés, la composition des groupes
d’apprenants, le type de progression proposé.

Lors de la présentation du projet devant le jury, les
candidats devront expliciter en quoi leur projet
constitue une « valeur ajoutée » par rapport aux
démarches d’ingénierie ou aux dispositifs de for-
mation habituellement pratiqués, en quoi le projet
est une « avancée ». Ils devront également explici-
ter en quoi l’innovation est également « faisable »
dans le cadre du contexte de leur établissement.

Critères Définitions
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Commentaires

La démarche générale d'élaboration du plan de for-
mation peut être actualisée sous forme d'une procédure
particulière se concrétisant dans un calendrier.

Le tableau ci-contre présente un exemple réel sur un
site de production industriel.
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Une procédure d'élaboration du plan de 
formation sur un site de production (exemple) 174

Étapes

1re étape :
orientations
centrales

2e étape : 
diagnostics
décentralisés
d'unités

3e étape :
élaboration et
validation
d'une
maquette 
du plan 
de formation

4e étape :
approfondis-
sement 
et suivi

Juin

Sept.

Oct.

Janv.

Sept.

Déc.

Déc.

• Les « sources » induc-
trices de compétences

• Les priorités
• Une procédure, des

méthodes et des outils
• Des contraintes pré-

cisées
• Des points de

contrôle de qualité du
plan de formation

• Une identification de
la contribution atten-
due des actions de
formation

• Des besoins de 
compétences

• Des demandes de
formation

• Un document synthé-
tique de plan validé

• Un ensemble conso-
lidé et intégré

• Des demandes de
formation

• Une enveloppe bud-
gétaire

• Une traduction en
plan légal

• Un descriptif des
cahiers des charges
des actions de forma-
tion prioritaires et
stratégiques

• Un dispositif de suivi
et d'évaluation

• Des procédures d'ac-
tualisation et de révi-
sion

• Direction
• DRH
• Responsables

d'unités
• Partenaires

sociaux

• Responsables
d'unités

• Entretiens avec
collaborateurs

• Appui méthodo-
logique DRH

• Direction
• DRH
• Consultation des

responsables
d'unités

• Les partenaires
sociaux

• DRH
• Responsables

d'unités

Début Fin Résultats attendus Acteurs
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Commentaires

La note d'orientation préalable à l'élaboration du plan
de formation a pour raison d'être :

– de fournir un cadre de référence commun pour les
divers acteurs concernés,

– de constituer un document légal pouvant être com-
muniqué au comité d'entreprise, avant la première
réunion de consultation sur le plan de formation,

– de faciliter la réalisation d'un consensus entre les par-
tenaires sociaux.

Il est recommandé que cette note soit courte et syn-
thétique.
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❏ Le cadre de référence par rapport auquel doivent s'orienter les
divers acteurs intervenant dans l'élaboration du plan de forma-
tion : priorités, projets de développement, dysfonctionnements à
réduire, évolution des métiers...

❏ La contribution spécifique du plan de formation par rapport au
dispositif de professionnalisation.

❏ Les axes prioritaires de formation.

❏ Les contraintes financières retenues.

❏ Le rappel de la démarche d'ingénierie du plan de formation et le
rôle attendu des divers acteurs.

❏ L'articulation entre les actions de formation collective et les pro-
jets personnalisés de professionnalisation.

❏ Les orientations concernant l'évaluation des effets du plan de for-
mation.

Le contenu de la note d'orientation préalable 
à l'élaboration du plan de formation 175
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Commentaires

Le document de synthèse d'un plan de formation varie
selon la culture, les pratiques et le contexte de chaque
entreprise. Le tableau ci-contre ne présente donc pas
un plan type mais quelques suggestions d'informations
qui semblent importantes à communiquer, quelles que
soient les modalités particulières de présentation et
d'architecture du plan de formation.
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❏ Le rappel des orientations générales du plan de formation et de
sa raison d'être :

– sa contribution attendue (à la réalisation de projets, à l'évolu-
tion des métiers, à la résolution de problèmes majeurs...) ;

– le rappel des principaux problèmes de compétences à
résoudre ;

– la distribution des dépenses de formation : dépenses à carac-
tère d'investissement, dépenses à caractère de fonctionne-
ment courant ;

– l'enveloppe budgétaire ;
– le positionnement du plan par rapport au dispositif et à la poli-

tique de professionnalisation.

❏ La démarche qualité appliquée à la formation : qualité des résul-
tats et qualité du processus.

❏ Les actions de formation prévues : cahiers des charges et calen-
drier.

❏ Le rôle attendu des divers acteurs de l'entreprise ou de l'organi-
sation pour réaliser le plan de formation.

❏ Le dispositif d'évaluation des effets de la formation.

Le document de synthèse du plan de formation 176
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Commentaires

Plusieurs types d'objectifs peuvent être envisagés dans
une action ou un dispositif de professionnalisation ou
de formation.

Le tableau ci-contre en propose une classification et
précise leurs exigences respectives de formulation en
vue d'en faciliter l'évaluation.
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1. LES OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES

Ce sont les représentations, les prises de conscience, les schémas
cognitifs, les connaissances, les savoir-faire que les apprenants doi-
vent avoir acquis au terme de l'action de formation. Ils constituent des
« ressources » avec lesquelles les personnes peuvent construire
leurs compétences.

Ces objectifs peuvent être formulés :

– en termes « d'être capable de... » pour les savoir-faire,
– en termes de contenu pour les connaissances,
– en termes d'évolution pour les représentations et la prise de
conscience. 

2. LES OBJECTIFS D’ACTIVITÉS À RÉALISER AVEC COMPÉ-
TENCE

Ils indiquent les activités que les apprenants doivent réaliser avec
compétence en combinant et en mobilisant les ressources (connais-
sances, savoir-faire, représentations...) qu'ils ont acquises en for-
mation. Tout comme les savoir-faire, les objectifs sont formulés en
termes « être capable de » s’appliquent.

Exemples :

– élaborer une architecture informatique,
– conduire l'ingénierie d'un plan de formation,
– dépanner et remettre en route une installation automatisée.

3. LES OBJECTIFS D'IMPACT

Ils représentent les effets escomptés de l'action de formation sur les
performances, le fonctionnement de l'entreprise ou de l'organisa-
tion. Ils seront si possible formulés en termes de paramètres consi-
dérés comme particulièrement sensibles aux effets de la formation
réalisée (taux de rebuts, indices qualité, délais de réponse, réussite
d'un projet...).

Les types d'objectifs à distinguer 
dans la formation 177
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Commentaires

Une des conditions d'efficacité et de la qualité de la
formation consiste dans sa bonne intégration au mana-
gement de l'entreprise ou de l'organisation.

Le tableau ci-contre propose des indicateurs qui peu-
vent être utilisés pour effectuer un suivi de cette inté-
gration.
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Une des conditions d'efficacité et de qualité de la formation consiste dans
sa bonne intégration au management de l'entreprise. Un certain nombre
d'indicateurs peuvent être mis en place afin d'effectuer un suivi de cette
intégration. En voici quelques exemples :

❏ pourcentage des actions de formation dont le cahier des charges a été
négocié entre la hiérarchie et les responsables fonctionnels de la for-
mation ;

❏ pourcentage des actions de formation ayant donné lieu à l'établisse-
ment d'un cahier des charges ;

❏ pourcentage de salariés dont l'inscription en formation a donné lieu à une
concertation préalable entre eux-mêmes et leur hiérarchie directe ;

❏ pourcentage de salariés ayant eu avec leur hiérarchie directe un entre-
tien de suivi concernant l'action de formation à laquelle ils ont participé ;

❏ pourcentage d'entretiens d'appréciation ou de bilans de potentiel
débouchant sur l'élaboration de projets individualisés de formation ;

❏ pourcentage de projets individualisés de formation ayant effectivement
été réalisés ;

❏ pourcentage des projets d'investissement ayant donné lieu à un cahier
des charges de la formation ;

❏ pourcentage de décisions de mobilité ayant été suivies d’un projet de
formation ;

❏ pourcentage d'actions de formation ayant donné lieu à une évaluation
de leurs effets sur les comportements professionnels en situation de
travail ;

❏ pourcentage des actions de formation liées à des projets de change-
ment des conditions d'exploitation, et ayant donné lieu à une évalua-
tion de leurs effets sur ces conditions.

Quelques indicateurs d'intégration de la 
formation dans le management de l'entreprise 178
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Commentaires

La formation ne suffit pas pour apprendre à agir avec
compétence. Elle contribue à cet apprentissage en
développant des ressources (connaissances, savoir-
faire…) nécessaires.

Le tableau ci-contre propose un ensemble de moyens
ou de dispositions facilitant, pour les personnes qui
sortiront d'une formation, la mise en œuvre de res-
sources pour agir avec compétence. Certains de ces
moyens peuvent être mis en place dès la réalisation de
l'action de formation.
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Plusieurs moyens peuvent contribuer à entraîner à agir avec compétence.
On pourra en particulier :

❏ organiser la formation autour de situations problèmes qui soient le plus
possible à l'image de celles rencontrées dans les situations de travail
réelles ;

❏ mettre en place des dispositifs de simulation permettant un entraîne-
ment au plus proche des conditions réelles d'exercice professionnel ;

❏ développer les formations et les formations-actions en alternance qui
créent des opportunités d'entraînement à agir avec compétence ;

❏ élaborer des contrats d'application responsabilisant les formés sur des
projets à réaliser à l'issue de la formation et faisant appel aux connais-
sances et capacités devant être acquises ;

❏ instituer des « facilitateurs » qui, dans l'entreprise, aident les formés à
inscrire dans des contextes spécifiques ce qu'ils auront appris ou les
projets d'application dans lesquels ils se seront engagés ;

❏ faire participer les équipes formées à l'installation, au lancement et à
la mise au point des équipements qu'elles devront faire fonctionner ;

❏ faire participer aux préséries, lors de la période de mise au point des
installations ;

❏ former, lorsque cela est pertinent, des équipes plutôt que des individus
isolés ; l'effet de groupe permet de constituer une « masse critique »
facilitant l'adoption de comportements nouveaux ;

❏ mettre en place les ressources d'environnement (banques de données,
outils de proximité, réseaux, ...) nécessaires pour agir avec compétence
et en faciliter l'accès ;

❏ mettre en place des dispositifs d'appréciation et de valorisation des
compétences.

La facilitation de l’apprentissage à agir 
avec compétence 179
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Commentaires

Le tableau ci-contre propose une représentation sim-
plifiée des contributions respectives des divers acteurs
d'une entreprise ou d'une organisation à l'ingénierie et
à l'évaluation d'un plan de formation.

La contribution attendue des partenaires sociaux repré-
sentants du personnel figure ici à titre indicatif car elle
peut évoluer en fonction de la législation.
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Les acteurs du plan de formation 180

Les responsables de
RH et de formation

– pilotent l’ingénieur

– apportent un appui
méthodologique aux
responsables
opérationnels

– consultent les
partenaires sociaux

– élaborent les cahiers
des charges de formation

– contrôlent la réalisation
du plan

– proposent les arbitrages
budgétaires

– animent la mise en place
concertée de l’assurance
qualité du plan de
formation

– recherchent et 
sélectionnent 
les réalisateurs 
de la formation

– valident les programmes
pédagogiques

La direction

– fixe les orientations et les priorités

– décide l’enveloppe budgétaire

– informe, consulte les partenaires sociaux
(selon législation nationale)

Plan
de

formation

Les partenaires
sociaux
– sont consultés :

expriment leur
point de vue

– négocient (selon
législation 
nationale)

Les responsables
opérationnels

– définissent les
compétences requises

– identifient les besoins
de formation

– élaborent les demandes
de formation

– évaluent les effets 
en situation de travail

– estiment les impacts

Les employés

– formulent les projets individualisés 
de professionnalisation et de formation

– s’entraînent à agir avec compétence

– participent activement à l’évaluation 
des effets
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Commentaires

Le tableau ci-contre présente un exemple réel de
démarche d'ingénierie du plan de formation dans un
établissement médical.

La définition des étapes et des rôles des acteurs 
peut être distincte selon les entreprises et les organi-
sations : celle qui est proposée ici ne figure qu'à titre
d'exemple particulier.

Ce qu'il faut souligner, c'est le grand intérêt qu'il y a à
construire sur mesure un tel tableau en y associant les
acteurs concernés. Un tel exercice, qui demande sou-
vent plus de temps que l'on ne suppose, permet de
créer une représentation partagée des contributions
respectives. Il en résulte une facilitation appréciable
de la mise en œuvre de l'ingénierie et de la réalisation
du plan de formation.
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Directeur et comité 
de direction

Responsable 
de formation

Responsables d'unité (*) 

Représentants 
du personnel

Salariés

Prestataires formateurs

– Fixent les orientations

– Réalise le bilan des résul-
tats d'entretien
– Prépare le projet de note
d'orientation

– Le Comité d’entreprise est
consulté sur les orientations de
la formation professionnelle

– Informe sur les orienta-
tions générales
– Apporte un appui métho-
dologique

– Identifient les besoins de
compétence
– Identifient l'impact attendu
sur le fonctionnement de
l'unité

– Expriment leurs besoins
individuels de compétence et
projets personnalisés

– Élabore le projet de plan
de formation

– Coopèrent à l'élaboration
du plan de formation pour la
partie cahier des charges
simplifié

– Hiérarchisent les actions
de formation
– Décident le plan de forma-
tion

– Conseille la direction et le
comité de direction pour la
détermination du plan de for-
mation définitif

– Le comité d'entreprise est
consulté sur le projet de plan
de formation

– Pilote la mise en œuvre du
plan de formation
– Appuie et rédige le cahier
des charges
– Organise les appels
d'offres et sélectionne les
prestataires

– Participent à la rédaction
des cahiers des charges
détaillés
– Sont informés de l'en-
semble du plan de formation

– Le comité d'entreprise est
consulté sur la réalisation du
plan de formation

– Réalisent leur plan de for-
mation
– Évaluent leur formation en
cours

– Proposent et réalisent les
programmes pédagogiques

– Évaluent l'impact de la for-
mation sur le fonctionnement
du centre
– Évaluent la performance
du responsable formation

– Apporte un appui méthodo-
logique à l'évaluation

– Réunissent les conditions
nécessaires à la mise en œuvre
des ressources acquises
– Évaluent la mise en œuvre
des compétences indivi-
duelles et collectives en situa-
tion de travail et l'impact sur le
fonctionnement de l'unité
– Évaluent la pertinence du
choix des personnes formées

– Participent à l'évaluation
des compétences mises en
œuvre

– Procèdent à l'évaluation
pédagogique (validation des
acquis)

Étape 1
Fixation des orientations 

à prendre en compte 
pour l'identification 

des besoins
de compétence

Étape 2
Identification 
des besoins 

de compétence 
au niveau 

de chaque unité

Étape 3
Consolidation et 

sélection des besoins 
de compétence pris

en compte dans le P.F. **
Pré-chiffrage du P.F.

Étape 4
Hiérarchisation et 
adoption du P.F. 

budgété

Étape 5
Mise en œuvre du P.F.

Étape 6
Assurance de la mise 

en œuvre des 
compétences et 

évaluation des effets 
de la formation

(*) Responsable d’unité : terme générique, il est défini au niveau de chaque établissement. Il peut s’agir du chef de département, de service...
(**) PF = Plan de formation

L
e plan de form

ation : les étapes 
et le systèm

e d'acteurs (exem
ple)

181
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Commentaires

Les fonctions du responsable de formation d'une entreprise ou
d'un site évoluent. Parmi celles qui tendent à prendre de l'im-
portance, on peut citer :

✧ L'anticipation

– de l'évolution des compétences requises à moyen terme,
– en mettant en place, si nécessaire, un observatoire des

métiers et des compétences.

✧ L'ingénierie

– du plan de formation,
– du volet compétences des projets de changement,
– des dispositifs d'évolution des compétences et de valida-

tion des acquis de l’expérience,
– de mise en place d'une assurance qualité de la formation,
– des parcours de professionnalisations.

✧ La consultation interne

– auprès des professionnels de son équipe,
– auprès des responsables opérationnels et de l’encadre-

ment de proximité.

✧ L'animation du réseau des formateurs, pour :

– réunir les conditions de professionnalisation des acteurs
de la formation,

– susciter et maintenir la professionnalisation des forma-
teurs et la capitalisation des pratiques professionnelles.

✧ La médiation avec les prestataires de formation

– pour optimiser le rapport coût / efficacité,
– en mettant en place une politique d'achat de formation,
– en négociant avec les prestataires de formation.

✧ La conduite directe d'actions de formation stratégiques ou
transversales

– en mettant en œuvre des critères de hiérarchisation,
– en pilotant certaines actions retenues comme stratégiques,
– en organisant un suivi centralisé de ces actions.

✧ La gestion administrative et financière de la formation
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❏ Anticipation

❏ Ingénierie

❏ Consultant interne

❏ Animation du réseau des formateurs

❏ Médiation avec les prestataires de formation

❏ Conduite d'actions de formation stratégiques ou transversales

❏ Gestion administrative et financière de la formation.

Les fonctions de responsable de formation 182
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Commentaire s

Face aux besoins de professionnalisation, le
Responsable de formation ne peut qu’être soumis à des
exigences concernant son propre professionnalisme.

Dans un tel contexte, la solution ne consiste pas à épui-
ser le Responsable de formation en lui faisant subir un
parcours du combattant jalonné d’innombrables stages
de formation.

Même si le passage par certaines actions de formation
peut être nécessaire, il existe également d’autres 
« opportunités » de professionnalisation dont la fiche
ci-contre donne quelques exemples.
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❏ Participation à des réseaux professionnels d’échange de pratiques
– réseaux internes à l’organisation,
– réseaux externes (AFREF, GARF, CLUBS…)

❏ Compagnonnage, coaching avec un responsable de formation
expérimenté

❏ Auto-formation avec consultation de  réseaux documentaires et
d’information

❏ Formalisation  et publication des pratiques professionnelles

❏ Réalisation de voyages d’études 

❏ Réalisation préalable d’une expérience de formateur

❏ Participation à des modules d’un cycle de formation de respon-
sable formation

❏ Engagement dans des processus de recherche action et de for-
mation action

À intégrer dans un « parcours » 
de professionnalisation individualisé

Le responsable formation : 
quelques modalités de sa professionnalisation 183

{
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Commentaires

La formation évolue. Elle tend à s'inscrire dans une
perspective plus large de professionnalisation. Cette
évolution n'est pas sans effet sur celle du « marché »
du conseil en formation.

La fiche ci-contre indique quelques-unes des princi-
pales tendances d'évolution de ce marché et par consé-
quent des services attendus d'un conseiller en
formation.

366-405 Fiches 167_184.qxp  27/07/06  16:08  Page 402

Co
py
ri
gh
t 
©
 2
00
6.
 É

di
ti

on
s 
Ey
ro
ll
es
. 
Al
l 
ri
gh
ts
 r
es
er
ve
d.
 M

ay
 n
ot
 b
e 
re
pr
od
uc
ed
 i
n 
an
y 
fo
rm
 w
it
ho
ut
 p
er
mi
ss
io
n 
fr
om
 t
he
 p
ub
li
sh
er
, 
ex
ce
pt
 f
ai
r 
us
es
 p
er
mi
tt
ed
 u
nd
er

U.
S.
 o
r 
ap
pl
ic
ab
le
 c
op
yr
ig
ht
 l
aw
.

EBSCO Publishing : eBook Collection (Preview) - printed on 4/11/2011 11:06 AM via NATIONAL
TAIPEI UNIV



© Groupe Eyrolles 403

Il sera de plus en plus demandé au conseiller en formation de :

❏ positionner l'ingénierie des plans, projets et actions de formation dans
des dispositifs plus larges de professionnalisation : articuler les actions
de formation et les mises en situation de travail professionnalisantes,

❏ proposer des solutions pour conjuguer les projets individuels de for-
mation ou de professionnalisation avec les projets et contraintes de
l'entreprise,

❏ réunir les conditions favorables à la professionnalisation : mettre en
œuvre une « ingénierie de contexte »,

❏ indiquer comment concilier les exigences du sur mesure avec celles de
la réduction des coûts,

❏ suggérer des modalités innovantes et variées d'apprentissage perti-
nentes par rapport aux objectifs à atteindre, aux contraintes de coûts
à respecter, aux caractéristiques particulières de ceux qui se forment,

❏ accompagner l'application des démarches qualité aux processus de
formation,

❏ conseiller sur le choix et l'utilisation de logiciels d'aide à l'ingénierie, à
l'évaluation et à la gestion de la formation et des compétences,

❏ contribuer à l’élaboration de dispositifs d'évaluation de la formation qui
allient rigueur et simplicité,

❏ accompagner des projets individualisés de développement profes-
sionnel,

❏ aider à concevoir et à optimiser des dispositifs de formation et de pro-
fessionnalisation, développer l'employabilité des personnes,

❏ contribuer à inventer de nouvelles répartitions des temps de travail et
de formation dans un contexte d'accroissement du temps libéré et d'exi-
gence de formation tout au long de la vie,

❏ transférer au sein des organisations clientes son professionnalisme de
conseiller en formation.

Le marché du conseil en formation : 
quelques tendances 184
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Commentaires

Adopter une approche qualité en formation, c'est
d'abord raisonner en termes de client.

Mais cette mise en perspective n'est pas simple. Le
client de la formation apparaît davantage comme un 
« système client » que comme un acteur unique. Il y a
pluralité d'acteurs. Le tableau ci-contre en donne une
représentation graphique.

Il en résulte la nécessité de « faire vivre » le système
client. Cela signifie d'établir des communications entre
les acteurs, de mettre en place des procédures de négo-
ciation et d'arbitrage. Le « système client » ne peut
vivre que de compromis acceptables et de concerta-
tions. Des engagements réciproques sur des chartes de
qualité sont donc à envisager et à mettre en œuvre.

406-419 Fiches 185_191.qxp  27/07/06  16:09  Page 406

Co
py
ri
gh
t 
©
 2
00
6.
 É

di
ti

on
s 
Ey
ro
ll
es
. 
Al
l 
ri
gh
ts
 r
es
er
ve
d.
 M

ay
 n
ot
 b
e 
re
pr
od
uc
ed
 i
n 
an
y 
fo
rm
 w
it
ho
ut
 p
er
mi
ss
io
n 
fr
om
 t
he
 p
ub
li
sh
er
, 
ex
ce
pt
 f
ai
r 
us
es
 p
er
mi
tt
ed
 u
nd
er

U.
S.
 o
r 
ap
pl
ic
ab
le
 c
op
yr
ig
ht
 l
aw
.

EBSCO Publishing : eBook Collection (Preview) - printed on 4/11/2011 11:06 AM via NATIONAL
TAIPEI UNIV



© Groupe Eyrolles 407

Le système client de la qualité en formation 185

Les décideurs 
« politique »

• Direction générale
• Direction des RH
• Organisme de tutelle
• Bailleurs de fonds

Les responsables
opérationnels

• Responsables 
hiérarchiques

• Chefs de projets
• Pilotes de processus

Les partenaires
sociaux

• Comité d’entreprise
• Commission formation
• Commissions paritaires

Les apprenants 

• Formés
• Stagiaires
• Apprentis
• Étudiants
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En s'inspirant de certains travaux nord-américains sur
l'évaluation des politiques et programmes de santé (*),
on peut illustrer par le schéma ci-contre la nécessaire
prise en compte de trois dimensions dans le manage-
ment de la qualité d'un processus ou d'un dispositif de
formation.

(*) Mercy health services : « FRAMEWORK FOR MANAGING QUALITY »
Sisters of Mercy Health Corporation, 1987
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d’un processus ou d’un dispositif de form
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des impacts de la formation
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Commentaires

L'identification des conditions d'assurance qualité
relève en grande partie de l'expérience et des connais-
sances des professionnels de la formation. Mais l'ob-
servation répétée de pratiques de formation peut-elle
conduire à des généralisations ? Certes, toute expé-
rience comporte ses particularités et ne saurait se 
répéter à l'identique. Les données d'une situation de
formation, les caractéristiques de son contexte, ses
acteurs, ses objectifs, ses problèmes et ses aléas sont
à chaque fois uniques. Le temps de la formation n'est
pas réversible. Mais cette reconnaissance de la spéci-
ficité de toute expérience ne doit pas conclure à 
l'incapacité d'en tirer leçon. Chaque expérience de for-
mation (chaque stage, chaque montage de plan de for-
mation, chaque mise en place de filières, …) peut être
une source d'enseignements transférables si l'on s'at-
tache à la formaliser. Il faut pour cela passer du savoir-
faire au savoir expliciter ce que l'on fait. C'est le
travail que réalise le cogniticien lorsqu'il interroge le
spécialiste pour introduire le savoir-faire dans le sys-
tème expert. C'est cette mise en forme de la pratique
qui permet de découvrir et d’exploiter des analogies
entre des expériences réalisées dans des contextes dis-
tincts. La justesse et la précision dans l'identification
des conditions d'une assurance qualité de formation
sont donc largement fonction de la formalisation des
pratiques. 
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La formalisation

On désignera sous ce terme l’ensemble des activités visant à construire
une représentation explicite du contexte et de la dynamique d’une opéra-
tion, d’une situation et d’un système de formation.

Le travail de formalisation pourra donc consister à nommer et mettre en
forme des éléments variés : hypothèses, concepts, objectifs, processus,
effets, facteurs explicatifs, critères...

La formalisation ne se limite pas à un travail de compte rendu, à « reco-
pier » ce qui s’est fait. Elle apporte une « valeur ajoutée » à la simple des-
cription des faits en les caractérisant par des concepts et en les rattachant
à des modèles explicatifs.

Le produit final du travail de formalisation dépasse le simple énoncé et pro-
pose un « modèle ». Ce dernier terme se réfère non pas à l’exemplarité
d’un cas mais à une représentation simplifiée et explicative de la réalité
étudiée (système de formation, action de formation, dispositif d’autofor-
mation, ingénierie d’une opération de reconversion...).

La formation est une activité de théorisation et de conceptualisation des
pratiques de formation.

La capitalisation

Elle est complémentaire à la formalisation. Elle consiste à synthétiser l’en-
semble des expériences de formation qui ont été formalisées.

Il s’agit donc d’un travail de constitution et de structuration d’un capital de
connaissances concernant les systèmes et les situations de formation.
Cela entraîne la nécessité de mettre en œuvre des méthodes compara-
tives pour confronter diverses expériences et aboutir à repérer des inva-
riants. Ce n’est que dans cette mesure que des leçons pourront être tirées
pour améliorer la qualité ou l’efficience des actions de formation à entre-
prendre.

Une telle exigence montre clairement que la capitalisation ne doit pas être
confondue avec une simple accumulation documentaire. Capitaliser, c’est
transformer en savoir transférable un ensemble de données et d’informa-
tions concernant plusieurs expériences à comparer.

Un préalable pour l’assurance qualité : 
formaliser et capitaliser les expériences de formation 187
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Commentaires

Manager la qualité de la formation, ce n'est pas seule-
ment contrôler a posteriori le niveau d'excellence des
compétences produites, c'est également s'assurer que
les décisions conduisant à la production de compé-
tences auront le maximum de chances d'obtenir la 
qualité escomptée en matière de compétences.

Le processus de finition et de production de compé-
tences relevant du vivant et non pas de la mécanique,
ce qui peut être garanti aux clients c'est que toutes les
décisions ont bien été réunies et mises sous contrôle
pour que la possibilité d'atteindre le résultat espéré soit
maximisée.

Le schéma ci-contre donne une illustration de cette
démarche. Il indique, à titre d'exemple, quelques points
clés qui pourraient faire l'objet d'une attention parti-
culière et qui se situent au sein ou dans l'environne-
ment d’un processus de formation.
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L’assurance qualité : une m
ise sous contrôle en
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Commentaires

Le management de la qualité est un management
orienté vers le pilotage et la maîtrise des processus.
Assurer la qualité de ces derniers consiste à porter
attention à la façon dont on atteint les résultats et non
seulement à ceux-ci, une fois qu'ils sont obtenus.

La fiche ci-contre relève quatre principes directeurs à
suivre pour entrer dans cette démarche préventive.
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Mettre en évidence les processus de production de compé-
tences et y intégrer la formation.

Identifier et mettre sous contrôle les principales conditions qui
maximiseront les possibilités d’obtenir la qualité souhaitée des
compétences.

Construire et faire fonctionner un partenariat entre les acteurs
intervenant sur le processus.

Assurer le professionnalisme de ces acteurs.

L’assurance qualité des processus de production
de compétences : les principes directeurs 189

1

2

3

4
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Le tableau ci-contre schématise les différents moments d'un
processus de formation s'inscrivant dans une perspective de
production de compétences et positionne les divers types de
qualité qu'il importe d'obtenir :

❏ Le moment « politique ». Il est constitué de l'ensemble
des décisions, des opérations et des acteurs qui interviennent
dans l'élaboration de la politique de formation. À ce moment
est associée la qualité d'orientation : elle exprimera la plus
ou moins grande adéquation d'une politique de formation par
rapport aux exigences de ses commanditaires ou clients.

❏ Le moment « ingénierie ». Il concerne les décisions, les
opérations et les acteurs intervenant dans l'identification des
besoins et la rédaction des cahiers des charges. La qualité
de la conception exprime dans quelle mesure les orienta-
tions de la formation et les essais de compétences auront bien
été traduits en cahiers des charges.

❏ Les moments programmation et réalisation. Ils concer-
nent l'ensemble des décisions, des opérations et des acteurs
intervenant dans l'élaboration et la rédaction des pro-
grammes ou progressions pédagogiques. La qualité d'in-
terface correspond à ce moment.

❏ Le moment de la construction et de la mise en œuvre des
combinatoires de ressources. C’est le moment de l’appren-
tissage de la gestion des situations professionnelles, de la
mobilisation des acquis de formation en situation de travail.
L’accompagnement des responsables hiérarchiques et la
réunion de conditions favorables au « transfert » sont ici
essentielles. La qualité de la mise en œuvre porte sur cet
apprentissage de l’action et sur les conditions favorables
d’environnement et de management.

❏ La qualité des pratiques professionnelles mises en œuvre
c’est la qualité du résultat attendu en situation de travail.

❏ La qualité de l’évaluation des pratiques professionnelles
mises en œuvre et des boucles de retour : elle concerne la
pertinence et l’efficience des dispositifs d’évaluation et de
leurs usages pour améliorer la qualité du processus et de ses
effets.
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Le tableau ci-contre propose de façon non exhaustive un
ensemble de critères pouvant être réalisé pour orienter et
mesurer la qualité des compétences produites :

❏ Le critère de pertinence. Il porte sur :

• l'adéquation entre les objectifs de compétences requises
et les problèmes ou projets opérationnels à la résolution
ou à la réalisation desquels elles doivent contribuer ;

• l'adéquation entre la construction personnalisée et donc
singulière des compétences, et les objectifs de compé-
tences requises.

❏ Le critère de délai. Il a trait à :

• l'adéquation entre les délais fixés à la construction des
compétences et les exigences des projets ou des condi-
tions de fonctionnement de l'organisation ;

• le degré effectif de respect des délais impartis.

❏ Le critère de masse critique. Il concerne : 

• la qualité ou la répartition des compétences qui doivent
être atteintes pour obtenir un impact sur les indicateurs
de performance, d'exploitation ou de fonctionnement ;

• le degré d'atteinte de cette masse critique.

❏ Le critère de maillage. Il se réfère à :

• l'articulation que doivent avoir entre elles les compé-
tences de plusieurs acteurs pour obtenir le bon fonc-
tionnement des équipes, des projets et des processus ;

• la mesure de la réalisation de cette articulation et de la
synergie entre les compétences.

❏ Le critère de coût. Il s'adresse à :

• la recherche d'une optimisation du rapport coût/effica-
cité ;

• la mesure de l'efficience obtenue.
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❏ Pertinence

❏ Délai

❏ Masse critique

❏ Maillage

❏ Coût

Les critères de qualité 
des compétences produites 191
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Commentaires

La demande de formation présentée ci-contre est orga-
nisée autour d'un axe directeur fort : la contribution à la
mise en place d'un management fondé sur la délégation.
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Demande de formation : management avec 
délégation 164

1. Contribution attendue de la formation

Doter les cadres des compétences de management nécessaires permettant :
1. La réduction du nombre de niveaux hiérarchiques
2. La délégation d'une partie des responsables des cadres (exerçant des responsa-

bilités hiérarchiques) vers les ATAM concernés.

Contribuer à faire partager la fonction formation-animation par les cadres
Paramètres sensibles
1. Nombre de cadres ayant pris en charge l'animation d'une action de formation (qlp, 

produit-process...) ou de communication.
2. Nombre de réunions par mois, par services.
3. Entretiens d'évaluation réalisés auprès des ATAM par les cadres ayant une res-

ponsabilité hiérarchique.

2. Objectifs de compétences

Être capable :

De choisir et mettre en œuvre les moyens adéquats de transmissions de l'information :
1. Les différents types de réunion,
2. Les entretiens individuels,
3. Les moyens de communication écrits.

Déléguer une partie de ses activités aux cadres techniciens et agents  de maîtrise sous
sa responsabilité.

De procéder à un autodiagnostic de ses points forts et faibles en matière de manage-
ment et d'en tirer les décisions de progrès.

Mettre en œuvre des capacités d'écoute de ses collaborateurs.

3. Délai et période

Deuxième semestre 98 : 30 novembre au 4 décembre

4. Population concernée

Les cadres
• Chefs d'atelier,
• Méthodes,
• Gestion de production,
• Responsables qualité,
• Ressources humaines,
• Achats
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Commentaires

Les chapitres d'un cahier des charges tels qu'ils sont
énumérés ci-contre, appellent les commentaires sui-
vants :

❏ les objectifs d’activités à réaliser peuvent être pré-
cisés par des objectifs de ressources (connaissances,
savoir-faire…) constituant des objectifs pédagogiques.

❏ le chapitre sur les modalités et les moyens de réa-
lisation donne des orientations, mais ne rentre pas dans
le détail de la programmation pédagogique.

❏ les conditions de mobilisation des acquis de for-
mation précisent les conditions à réunir pour favoriser
la mise en œuvre des combinatoires de ressources (per-
sonnelles et réseaux de ressources) nécessaires pour
agir avec compétence.

❏ le chapitre sur la vigilance du maillage des compé-
tences permet de prendre en compte la compétence
collective entendue comme résultant de l'articulation
entre les compétences individuelles.
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Le cahier des charges reprend les chapitres de la demande de for-
mation mais les complète par des spécifications concernant les
modalités de réalisation de l'action de formation :

La contribution attendue de la formation

Les caractéristiques de la population à former

Les objectifs de compétences

Les contraintes et objectifs de délai

Les modalités (moyens, organisation,..) de réalisation

Les caractéristiques des organismes prestataires et des 
formateurs

Les conditions de mobilisation des acquis de formation

La vigilance sur le maillage des compétences

Les modalités d'évaluation

Les contraintes financières

Le contenu d’un cahier des charges 165

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10
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Commentaires

Si les cahiers des charges doivent orienter, ils ne doi-
vent pas « enfermer ». C'est sur la base des lignes
directrices qu'ils contiennent que les formateurs éla-
boreront leurs programmes pédagogiques spécifiques
(objectifs pédagogiques, scénarios de séance, pro-
gressions, exercices...).

Il est indispensable de laisser jouer la créativité des
pédagogues, de préserver la zone d'autonomie profes-
sionnelle où ils pourront donner le meilleur d'eux-
mêmes.
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❏ Concision : Aller à l'essentiel et être court

❏ Lisibilité : Être rédigé dans un langage compréhensible pour
les prestataires de formation

❏ Ponctualité : Être élaboré en temps opportun, pour  permettre
une élaboration soignée des programmes péda-
gogiques et la réalisation d'appels d'offres

❏ Pertinence : Ne concerner que les actions de formation 
collectives

❏ Légitimité : Ne pas intervenir dans le domaine pédagogique
des prestataires de formation ; rester sur son ter-
rain légitime de spécification des résultats atten-
dus et des orientations de réalisation

❏ Engagement : Engager les responsables opérationnels et les
maîtres d'œuvre (service formation)

Les caractéristiques souhaitables 
d’un cahier des charges 166

290-365 Fiches 130_166.qxp  22/08/06  11:17  Page 365

Co
py
ri
gh
t 
©
 2
00
6.
 É

di
ti

on
s 
Ey
ro
ll
es
. 
Al
l 
ri
gh
ts
 r
es
er
ve
d.
 M

ay
 n
ot
 b
e 
re
pr
od
uc
ed
 i
n 
an
y 
fo
rm
 w
it
ho
ut
 p
er
mi
ss
io
n 
fr
om
 t
he
 p
ub
li
sh
er
, 
ex
ce
pt
 f
ai
r 
us
es
 p
er
mi
tt
ed
 u
nd
er

U.
S.
 o
r 
ap
pl
ic
ab
le
 c
op
yr
ig
ht
 l
aw
.

EBSCO Publishing : eBook Collection (Preview) - printed on 4/11/2011 11:23 AM via NATIONAL
TAIPEI UNIV



366 © Groupe Eyrolles

Commentaires

L'exemple ci-contre montre un descriptif relativement
simple et pouvant tenir en une page. Pour certaines
actions plus complexes ou revêtant une importance
décisive pour le fonctionnement ou le développement
de l'entreprise, le descriptif pourra être plus détaillé,
tout en veillant à ne pas dériver dans la complication.
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Un exemple de descriptif d'un cahier des charges.
Formation des techniciens commerciaux de l'assurance 167

1. CONTRIBUTION ATTENDUE 
DE LA FORMATION
Augmenter les parts de marché
des particuliers par :
• simplification et lisibilité 

des contrats,
• informatisation intégrée

de la gestion des contrats,
• décentralisation régionale 

de l'encadrement des ventes 
et de l'assistance technico-
commerciale aux forces 
de vente (mise en place 
d'une première tranche de 
trois centres régionaux).

2. POPULATION CONCERNÉE 
45 EMPLOYÉS
• âge moyen : 25-30 ans
• en majorité de sexe féminin
• formation initiale : BEPC, cinq

ont préparé un CAP d'assu-
rance,

• ancienneté : entre 5 et 15 ans
• localisation : site A (8) – 

site B (12) – site C (25)
• expérience professionnelle

antérieure : « emploi 
administratif ».

3. OBJECTIFS 
DE COMPÉTENCES

Accepter ou rejeter, sans
recours hiérarchique, 80 % 
des propositions d'assurance
soumises à examen (dans au
moins une des trois catégories
des produits commercialisés
sur le marché des particuliers).
Justifier et argumenter les 
décisions prises, en prenant 
en compte le triple point de vue
des clients, de l'intermédiaire 
et du groupe.

Enregistrer sur les fiches
informatiques de gestion, 
au moyen d'un terminal, les
propositions acceptées avec 
un taux d'erreur inférieur 
à 8 %.

4. DÉLAI ET LOCALISATION
Période de formation souhaitée
entre janvier et avril 1988 dans
les centres régionaux.

5. MODALITÉS DE RÉALISATION
• Méthode : favoriser les études

de cas
• Rythme : 3 jours par semaine

au max.
• Matériel : terminaux dans les

salles de formation

6. FORMATEURS
• Formateurs des sièges 

régionaux
• Capacité à illustrer la formation

par des exemples concrets

7. CONDITIONS FACILITANT LA
MOBILISATION DES ACQUIS
Accompagnement post-formation
par chaque responsable d'équipe
commerciale ; bilan à prévoir après
trois mois d'accompagnement.

8. MAILLAGE
Préparation des responsables
d'équipes commerciales aux
modalités d'accompagnement.

9. ÉVALUATION
Études de cas, exercices 
de simulation.

10. IMPUTATIONS DES FRAIS
Frais pédagogiques et frais 
de déplacement à imputer 
aux budgets formation 
des régions respectives.

1

2

3

366-405 Fiches 167_184.qxp  27/07/06  16:08  Page 367

Co
py
ri
gh
t 
©
 2
00
6.
 É

di
ti

on
s 
Ey
ro
ll
es
. 
Al
l 
ri
gh
ts
 r
es
er
ve
d.
 M

ay
 n
ot
 b
e 
re
pr
od
uc
ed
 i
n 
an
y 
fo
rm
 w
it
ho
ut
 p
er
mi
ss
io
n 
fr
om
 t
he
 p
ub
li
sh
er
, 
ex
ce
pt
 f
ai
r 
us
es
 p
er
mi
tt
ed
 u
nd
er

U.
S.
 o
r 
ap
pl
ic
ab
le
 c
op
yr
ig
ht
 l
aw
.

EBSCO Publishing : eBook Collection (Preview) - printed on 4/11/2011 11:23 AM via NATIONAL
TAIPEI UNIV



368 © Groupe Eyrolles

Commentaires

Dans l'exemple ci-contre, une attention particulière a
été accordée par les rédacteurs aux chapitres concer-
nant les conditions de mobilisation des acquis, le
maillage des compétences et les orientations ayant trait
aux modalités d'évaluation.
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Un cahier des charges pour une formation 
d'assistants machines (exemple) 168

1. CONTRIBUTION ATTENDUE 
DE LA FORMATION
Augmenter les parts de marché des
particuliers par :
• simplification et lisibilité des contrats,
• informatisation intégrée 

de la gestion des contrats,
• décentralisation régionale 

de l'encadrement des ventes et de
l'assistance technico-commerciale
aux forces de vente (mise en place
d'une première tranche de trois
centres régionaux).

2. OBJECTIFS DE COMPÉTENCES
1. Accepter ou rejeter, sans recours

hiérarchique, 80 % des propositions
d'assurance soumises à examen
(dans au moins une des 
trois catégories des produits 
commercialisés sur le marché 
des particuliers).

2. Justifier et argumenter les 
décisions prises, en prenant 
en compte le triple point de vue 
des clients, de l'intermédiaire 
et du groupe.

3. Enregistrer sur les fiches informa-
tiques de gestion, au moyen d'un 
terminal, les propositions acceptées
avec un taux d'erreur inférieur à 8 %.

3. DÉLAI ET LOCALISATION
Période de formation souhaitée entre
janvier et avril 1988 dans les centres
régionaux.

4. POPULATION CONCERNÉE
45 EMPLOYÉS
• âge moyen : 25-30 ans
• en majorité de sexe féminin
• formation initiale : BEPC, cinq ont

préparé un CAP d'assurance,
• ancienneté : entre 5 et 15 ans
• localisation : site A (8) 

site B (12) – site C (25)
• l’expérience professionnelle 

antérieure : « emploi administratif ».

5. MODALITÉ DE RÉALISATION
• Multiplier les exemples concrets,

vécus sur le terrain
• Alternance théorie / pratique

6. FORMATEURS ET ORGANISMES
PRESTATAIRES
• Expérience industrielle indispen-

sable
• Bonne expérience de la formation

d'adultes féminins et ouvrières
spécialisées.

7. MODALITÉS D'ÉVALUATION
En situation de formation
1. Évaluation pour chaque module

tout au long du stage de forma-
tion et évaluation finale

2. Pendant le stage pratique 
effectué en entreprise, constitu-
tion d'un dossier « machine xilo »
noté par les formateurs.

En situation de travail
Pendant les deux premiers mois
d'intégration : observations de 
compétences mises en œuvre par
les stagiaires formés par l'agent de
maîtrise chargé de la maintenance
premier niveau.
Paramètres sensibles
Après les deux premiers mois d'in-
tégration, suivi par un responsable
fabrication des paramètres sen-
sibles (définis au paragraphe 1).

8. CONDITIONS DE MOBILISATION
DES ACQUIS DE FORMATION
Compte tenu du caractère progressif
de l'intégration aux postes, les 
responsables hiérarchiques doivent
faciliter les échanges d'information
entre les opératrices ayant déjà été
intégrées et celles qui seront intégrées
ultérieurement. À partir de la date 
d'intégration aux nouveaux postes,
suivi des stagiaires pendant deux mois
par l'agent de maîtrise chargé d'assu-
rer la maintenance de premier niveau.

9. MAILLAGE DES COMPÉTENCES
Former un technicien de maintenance
ayant une bonne maîtrise des
machines xilo, à la transmission de
son savoir-faire.

10. INDICATIONS FINANCIÈRES
Enveloppe prévue : 150 / 170 000 F

1

2

3
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Commentaires

Dans de nombreux cas, il est également possible, dans
le cadre d'un plan directeur de formation, de se limi-
ter à des cahiers des charges très simplifiés se rappro-
chant de la demande de formation.

Le tableau ci-contre en présente un exemple.
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CONTRIBUTION ATTENDUE
– Amélioration du fonctionnement et informatisation du secrétariat

médical.
– Diminution du délai de production des documents.
– Diminution du délai d'attente des patients.
– Diminution de la charge téléphonique du médecin.

OBJECTIFS DE COMPÉTENCES
– Être capable d'utiliser le logiciel xxx de gestion des malades.
– Être capable d'effectuer un accueil personnalisé et d'orienter les

patients.
– Être capable d'apporter une réponse téléphonique adaptée à une

demande concernant un malade dans l'intervalle de deux consul-
tations.

DÉLAI
– Mars 2004.

POPULATION CONCERNÉE
– 8 secrétaires médicales.
– 1 responsable de secrétariat.
– 1 surveillant.

MODALITÉS DE RÉPONSE
– Stage de formation interne, avec alternance.
– Réorganisation du secrétariat.
– Jeu de rôles et exercices de simulation.

© Groupe Eyrolles 371

Le descriptif simplifié d'un cahier des charges 169
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Commentaires

Le tableau ci-contre suggère un enchaînement d'étapes
pour élaborer un cahier des charges et précise le rôle
des divers acteurs qui doivent y intervenir.

La principale difficulté réside dans l'étape 2 pour effec-
tuer le découpage des actions de formation. Un certain
nombre de critères sont suggérés mais l'expérience
professionnelle du maître d'œuvre (« le savoir y 
faire ») joue ici un rôle décisif, car il n'existe pas d'al-
gorithme en ce domaine.
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1re ÉTAPE : RECUEILLIR LES INFORMATIONS PRÉALABLES

2e ÉTAPE : DÉCOUPER ET REFORMULER LES ACTIONS DE FORMATION

✧ Découper : cela consiste, à partir d’un ensemble d’objectifs de formation et
des populations à former, à distinguer entre elles les diverses actions de for-
mation.

Pour cela, plusieurs critères sont à prendre en compte et à prioriser :
– compatibilité des objectifs entre eux,
– compatibilité du public par rapport aux objectifs (niveaux scolaires, niveaux
hiérarchiques, secteurs, ...),
– compatibilité « sociale » des participants,
– économie (optimisation).

✧ Reformuler : le rôle du responsable de formation est ici essentiel (forte 
« valeur ajoutée ») pour :
– rédiger en termes opérationnels les rubriques d’un cahier des charges,
– homogénéiser la rédaction.

3e ÉTAPE : VALIDER

✧ Acteurs concernés : directeur d’usine, responsables opérationnels, direc-
tion des ressources humaines, responsable formation.

✧ Repérer les actions de formation devant donner lieu à un cahier des charges
détaillé en raison de leur importance pour le site.

© Groupe Eyrolles 373

Comment élaborer un cahier des charges 170

Qui consulter ?

Responsables opérationnels

Experts techniques

Apprenants : échantillons
(facultatif)

→ Identifier les objectifs de la formation
→ Préciser les périodes et les délais de réalisa-

tion de l’action de formation
→ Identifier les grandes lignes du contenu
→ Choisir des critères de découpage des actions

de formation

→ Préciser les objectifs
→ Préciser les grandes lignes de contenu

→ Avis sur :
• les objectifs,
• les contenus.

Pour quelle contribution attendue ?
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Commentaires

L'élaboration du programme pédagogique est du res-
sort du prestataire de formation. Le contenu doit être
pertinent et cohérent par rapport au cahier des charges.

L'adoption d'un programme pédagogique résulte d'un
accord entre le maître d'œuvre rédacteur du cahier des
charges et le prestataire de formation.
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Objectifs d’activités à réaliser avec compétences (rappel)

Objectifs pédagogiques (savoir-faire, connaissances...)

Prérequis

Contenus de formation

Progression pédagogique, méthodes, moyens, durée

Supports documentaires (formateur, apprenants)

Dispositif d'évaluation des acquis

© Groupe Eyrolles 375

Le contenu d'un programme pédagogique 171

1

2

3

4

5

6

7

366-405 Fiches 167_184.qxp  27/07/06  16:08  Page 375

Co
py
ri
gh
t 
©
 2
00
6.
 É

di
ti

on
s 
Ey
ro
ll
es
. 
Al
l 
ri
gh
ts
 r
es
er
ve
d.
 M

ay
 n
ot
 b
e 
re
pr
od
uc
ed
 i
n 
an
y 
fo
rm
 w
it
ho
ut
 p
er
mi
ss
io
n 
fr
om
 t
he
 p
ub
li
sh
er
, 
ex
ce
pt
 f
ai
r 
us
es
 p
er
mi
tt
ed
 u
nd
er

U.
S.
 o
r 
ap
pl
ic
ab
le
 c
op
yr
ig
ht
 l
aw
.

EBSCO Publishing : eBook Collection (Preview) - printed on 4/11/2011 11:23 AM via NATIONAL
TAIPEI UNIV



376 © Groupe Eyrolles

Commentaires

À partir d'un cahier des charges de formation, il est pos-
sible de procéder à un appel d'offres, ouvert ou non à
l'externe, en vue de choisir entre diverses propositions
de programmes pédagogiques.

Le tableau ci-contre rappelle les caractéristiques sou-
haitables que doit comporter un appel d'offres pour
être efficace et correspondre à des exigences de cohé-
rence par rapport au cahier des charges.
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Une procédure d'appel d'offres pour des prestataires de formation
doit correspondre à un certain nombre de caractéristiques essen-
tielles. En voici les principales :

– être fondée sur le cahier des charges de la formation ;

– communiquer le cahier des charges de la formation aux presta-
taires sollicités ;

– préciser les délais de remise de propositions et les échéanciers
de réalisation de l'action de formation ;

– consulter un éventail suffisamment diversifié de prestataires de
la formation ; l'originalité des approches est aussi importante que la
compétitivité sur les coûts ;

– laisser des marges d'autonomie suffisantes pour bénéficier de la
créativité et de la spécificité des prestataires ; il y a toujours plu-
sieurs réponses formation possibles à un problème de compétence
posé ;

– s'assurer de la crédibilité des prestataires par rapport aux actions
à mettre en œuvre ; des références concrètes sont à exiger ;

– laisser la possibilité à chaque prestataire non seulement d'en-
voyer un projet mais aussi de venir le commenter et le défendre ;

– exiger un devis précis et un échéancier des résultats intermé-
diaires ou finaux,

– se doter d'un outil simple, multicritères, permettant de comparer
aisément les propositions et d'effectuer rapidement des choix.

© Groupe Eyrolles 377

L'appel d'offres pour des prestataire s
de formation 172
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Commentaire s

Tout jury constitué pour sélectionner des projets pré-
sentés en réponse à un appel d’offres a besoin de se
référer à un ensemble de critères partagés.

Tout en évitant l’illusion d’une réponse mécanique
fournie automatiquement par l’application de tels cri-
tères, il est utile de pouvoir disposer d’une définition
rigoureuse.

Le tableau ci-contre propose quelques exemples de
définition extraits d’un appel d’offres concernant la
recherche de projets innovants en formation.
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Critères d’éligibilité des projets présentés
en réponse à un appel d’offres (exemple) 173

Pertinence

Cohérence interne

Innovation

Le projet proposé contribue à la réalisation d’un ou
de plusieurs axes du schéma directeur. Cette
contribution est explicitée dans la formulation des
objectifs ou des résultats attendus du projet.

Il existe une cohérence interne entre, d’une part les
objectifs et le public cible du projet, et d’autre part,
le dispositif de formation proposé (contenu, moda-
lités, organisation, durée, moyens, méthodes, pro-
gression...). Lors de la présentation du projet
devant le jury, les candidats doivent pouvoir expli-
citer en quoi le dispositif proposé est adapté aux
résultats attendus et au public cible.

Le projet est considéré comme innovant s’il
contient des propositions à la fois originales et fai-
sables concernant :
– soit la démarche d’ingénierie elle-même, compte

tenu du contexte de l’établissement qui la met en
œuvre. L’innovation peut porter, par exemple, sur
les méthodes et les procédures d’identification
des besoins, de caractérisation de la population
cible, de formulation des objectifs de formation,
de rédaction des cahiers des charges, d’implica-
tion des acteurs dans l’ingénierie, de réduction
du coût de l’ingénierie...

– soit du projet de formation issu du travail d’ingé-
nierie. En ce cas, l’innovation peut porter par
exemple sur les modalités et méthodes pédago-
giques, les outils de formation, les types de for-
mateurs mobilisés, la composition des groupes
d’apprenants, le type de progression proposé.

Lors de la présentation du projet devant le jury, les
candidats devront expliciter en quoi leur projet
constitue une « valeur ajoutée » par rapport aux
démarches d’ingénierie ou aux dispositifs de for-
mation habituellement pratiqués, en quoi le projet
est une « avancée ». Ils devront également explici-
ter en quoi l’innovation est également « faisable »
dans le cadre du contexte de leur établissement.

Critères Définitions
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Commentaires

La démarche générale d'élaboration du plan de for-
mation peut être actualisée sous forme d'une procédure
particulière se concrétisant dans un calendrier.

Le tableau ci-contre présente un exemple réel sur un
site de production industriel.
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Une procédure d'élaboration du plan de 
formation sur un site de production (exemple) 174

Étapes

1re étape :
orientations
centrales

2e étape : 
diagnostics
décentralisés
d'unités

3e étape :
élaboration et
validation
d'une
maquette 
du plan 
de formation

4e étape :
approfondis-
sement 
et suivi

Juin

Sept.

Oct.

Janv.

Sept.

Déc.

Déc.

• Les « sources » induc-
trices de compétences

• Les priorités
• Une procédure, des

méthodes et des outils
• Des contraintes pré-

cisées
• Des points de

contrôle de qualité du
plan de formation

• Une identification de
la contribution atten-
due des actions de
formation

• Des besoins de 
compétences

• Des demandes de
formation

• Un document synthé-
tique de plan validé

• Un ensemble conso-
lidé et intégré

• Des demandes de
formation

• Une enveloppe bud-
gétaire

• Une traduction en
plan légal

• Un descriptif des
cahiers des charges
des actions de forma-
tion prioritaires et
stratégiques

• Un dispositif de suivi
et d'évaluation

• Des procédures d'ac-
tualisation et de révi-
sion

• Direction
• DRH
• Responsables

d'unités
• Partenaires

sociaux

• Responsables
d'unités

• Entretiens avec
collaborateurs

• Appui méthodo-
logique DRH

• Direction
• DRH
• Consultation des

responsables
d'unités

• Les partenaires
sociaux

• DRH
• Responsables

d'unités

Début Fin Résultats attendus Acteurs
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Commentaires

La note d'orientation préalable à l'élaboration du plan
de formation a pour raison d'être :

– de fournir un cadre de référence commun pour les
divers acteurs concernés,

– de constituer un document légal pouvant être com-
muniqué au comité d'entreprise, avant la première
réunion de consultation sur le plan de formation,

– de faciliter la réalisation d'un consensus entre les par-
tenaires sociaux.

Il est recommandé que cette note soit courte et syn-
thétique.
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© Groupe Eyrolles 383

❏ Le cadre de référence par rapport auquel doivent s'orienter les
divers acteurs intervenant dans l'élaboration du plan de forma-
tion : priorités, projets de développement, dysfonctionnements à
réduire, évolution des métiers...

❏ La contribution spécifique du plan de formation par rapport au
dispositif de professionnalisation.

❏ Les axes prioritaires de formation.

❏ Les contraintes financières retenues.

❏ Le rappel de la démarche d'ingénierie du plan de formation et le
rôle attendu des divers acteurs.

❏ L'articulation entre les actions de formation collective et les pro-
jets personnalisés de professionnalisation.

❏ Les orientations concernant l'évaluation des effets du plan de for-
mation.

Le contenu de la note d'orientation préalable 
à l'élaboration du plan de formation 175

366-405 Fiches 167_184.qxp  27/07/06  16:08  Page 383

Co
py
ri
gh
t 
©
 2
00
6.
 É

di
ti

on
s 
Ey
ro
ll
es
. 
Al
l 
ri
gh
ts
 r
es
er
ve
d.
 M

ay
 n
ot
 b
e 
re
pr
od
uc
ed
 i
n 
an
y 
fo
rm
 w
it
ho
ut
 p
er
mi
ss
io
n 
fr
om
 t
he
 p
ub
li
sh
er
, 
ex
ce
pt
 f
ai
r 
us
es
 p
er
mi
tt
ed
 u
nd
er

U.
S.
 o
r 
ap
pl
ic
ab
le
 c
op
yr
ig
ht
 l
aw
.

EBSCO Publishing : eBook Collection (Preview) - printed on 4/11/2011 11:23 AM via NATIONAL
TAIPEI UNIV



384 © Groupe Eyrolles

Commentaires

Le document de synthèse d'un plan de formation varie
selon la culture, les pratiques et le contexte de chaque
entreprise. Le tableau ci-contre ne présente donc pas
un plan type mais quelques suggestions d'informations
qui semblent importantes à communiquer, quelles que
soient les modalités particulières de présentation et
d'architecture du plan de formation.
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❏ Le rappel des orientations générales du plan de formation et de
sa raison d'être :

– sa contribution attendue (à la réalisation de projets, à l'évolu-
tion des métiers, à la résolution de problèmes majeurs...) ;

– le rappel des principaux problèmes de compétences à
résoudre ;

– la distribution des dépenses de formation : dépenses à carac-
tère d'investissement, dépenses à caractère de fonctionne-
ment courant ;

– l'enveloppe budgétaire ;
– le positionnement du plan par rapport au dispositif et à la poli-

tique de professionnalisation.

❏ La démarche qualité appliquée à la formation : qualité des résul-
tats et qualité du processus.

❏ Les actions de formation prévues : cahiers des charges et calen-
drier.

❏ Le rôle attendu des divers acteurs de l'entreprise ou de l'organi-
sation pour réaliser le plan de formation.

❏ Le dispositif d'évaluation des effets de la formation.

Le document de synthèse du plan de formation 176
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Commentaires

Plusieurs types d'objectifs peuvent être envisagés dans
une action ou un dispositif de professionnalisation ou
de formation.

Le tableau ci-contre en propose une classification et
précise leurs exigences respectives de formulation en
vue d'en faciliter l'évaluation.
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1. LES OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES

Ce sont les représentations, les prises de conscience, les schémas
cognitifs, les connaissances, les savoir-faire que les apprenants doi-
vent avoir acquis au terme de l'action de formation. Ils constituent des
« ressources » avec lesquelles les personnes peuvent construire
leurs compétences.

Ces objectifs peuvent être formulés :

– en termes « d'être capable de... » pour les savoir-faire,
– en termes de contenu pour les connaissances,
– en termes d'évolution pour les représentations et la prise de
conscience. 

2. LES OBJECTIFS D’ACTIVITÉS À RÉALISER AVEC COMPÉ-
TENCE

Ils indiquent les activités que les apprenants doivent réaliser avec
compétence en combinant et en mobilisant les ressources (connais-
sances, savoir-faire, représentations...) qu'ils ont acquises en for-
mation. Tout comme les savoir-faire, les objectifs sont formulés en
termes « être capable de » s’appliquent.

Exemples :

– élaborer une architecture informatique,
– conduire l'ingénierie d'un plan de formation,
– dépanner et remettre en route une installation automatisée.

3. LES OBJECTIFS D'IMPACT

Ils représentent les effets escomptés de l'action de formation sur les
performances, le fonctionnement de l'entreprise ou de l'organisa-
tion. Ils seront si possible formulés en termes de paramètres consi-
dérés comme particulièrement sensibles aux effets de la formation
réalisée (taux de rebuts, indices qualité, délais de réponse, réussite
d'un projet...).

Les types d'objectifs à distinguer 
dans la formation 177
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Commentaires

Une des conditions d'efficacité et de la qualité de la
formation consiste dans sa bonne intégration au mana-
gement de l'entreprise ou de l'organisation.

Le tableau ci-contre propose des indicateurs qui peu-
vent être utilisés pour effectuer un suivi de cette inté-
gration.
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Une des conditions d'efficacité et de qualité de la formation consiste dans
sa bonne intégration au management de l'entreprise. Un certain nombre
d'indicateurs peuvent être mis en place afin d'effectuer un suivi de cette
intégration. En voici quelques exemples :

❏ pourcentage des actions de formation dont le cahier des charges a été
négocié entre la hiérarchie et les responsables fonctionnels de la for-
mation ;

❏ pourcentage des actions de formation ayant donné lieu à l'établisse-
ment d'un cahier des charges ;

❏ pourcentage de salariés dont l'inscription en formation a donné lieu à une
concertation préalable entre eux-mêmes et leur hiérarchie directe ;

❏ pourcentage de salariés ayant eu avec leur hiérarchie directe un entre-
tien de suivi concernant l'action de formation à laquelle ils ont participé ;

❏ pourcentage d'entretiens d'appréciation ou de bilans de potentiel
débouchant sur l'élaboration de projets individualisés de formation ;

❏ pourcentage de projets individualisés de formation ayant effectivement
été réalisés ;

❏ pourcentage des projets d'investissement ayant donné lieu à un cahier
des charges de la formation ;

❏ pourcentage de décisions de mobilité ayant été suivies d’un projet de
formation ;

❏ pourcentage d'actions de formation ayant donné lieu à une évaluation
de leurs effets sur les comportements professionnels en situation de
travail ;

❏ pourcentage des actions de formation liées à des projets de change-
ment des conditions d'exploitation, et ayant donné lieu à une évalua-
tion de leurs effets sur ces conditions.

Quelques indicateurs d'intégration de la 
formation dans le management de l'entreprise 178
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Commentaires

La formation ne suffit pas pour apprendre à agir avec
compétence. Elle contribue à cet apprentissage en
développant des ressources (connaissances, savoir-
faire…) nécessaires.

Le tableau ci-contre propose un ensemble de moyens
ou de dispositions facilitant, pour les personnes qui
sortiront d'une formation, la mise en œuvre de res-
sources pour agir avec compétence. Certains de ces
moyens peuvent être mis en place dès la réalisation de
l'action de formation.
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Plusieurs moyens peuvent contribuer à entraîner à agir avec compétence.
On pourra en particulier :

❏ organiser la formation autour de situations problèmes qui soient le plus
possible à l'image de celles rencontrées dans les situations de travail
réelles ;

❏ mettre en place des dispositifs de simulation permettant un entraîne-
ment au plus proche des conditions réelles d'exercice professionnel ;

❏ développer les formations et les formations-actions en alternance qui
créent des opportunités d'entraînement à agir avec compétence ;

❏ élaborer des contrats d'application responsabilisant les formés sur des
projets à réaliser à l'issue de la formation et faisant appel aux connais-
sances et capacités devant être acquises ;

❏ instituer des « facilitateurs » qui, dans l'entreprise, aident les formés à
inscrire dans des contextes spécifiques ce qu'ils auront appris ou les
projets d'application dans lesquels ils se seront engagés ;

❏ faire participer les équipes formées à l'installation, au lancement et à
la mise au point des équipements qu'elles devront faire fonctionner ;

❏ faire participer aux préséries, lors de la période de mise au point des
installations ;

❏ former, lorsque cela est pertinent, des équipes plutôt que des individus
isolés ; l'effet de groupe permet de constituer une « masse critique »
facilitant l'adoption de comportements nouveaux ;

❏ mettre en place les ressources d'environnement (banques de données,
outils de proximité, réseaux, ...) nécessaires pour agir avec compétence
et en faciliter l'accès ;

❏ mettre en place des dispositifs d'appréciation et de valorisation des
compétences.

La facilitation de l’apprentissage à agir 
avec compétence 179
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Commentaires

Le tableau ci-contre propose une représentation sim-
plifiée des contributions respectives des divers acteurs
d'une entreprise ou d'une organisation à l'ingénierie et
à l'évaluation d'un plan de formation.

La contribution attendue des partenaires sociaux repré-
sentants du personnel figure ici à titre indicatif car elle
peut évoluer en fonction de la législation.
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Les acteurs du plan de formation 180

Les responsables de
RH et de formation

– pilotent l’ingénieur

– apportent un appui
méthodologique aux
responsables
opérationnels

– consultent les
partenaires sociaux

– élaborent les cahiers
des charges de formation

– contrôlent la réalisation
du plan

– proposent les arbitrages
budgétaires

– animent la mise en place
concertée de l’assurance
qualité du plan de
formation

– recherchent et 
sélectionnent 
les réalisateurs 
de la formation

– valident les programmes
pédagogiques

La direction

– fixe les orientations et les priorités

– décide l’enveloppe budgétaire

– informe, consulte les partenaires sociaux
(selon législation nationale)

Plan
de

formation

Les partenaires
sociaux
– sont consultés :

expriment leur
point de vue

– négocient (selon
législation 
nationale)

Les responsables
opérationnels

– définissent les
compétences requises

– identifient les besoins
de formation

– élaborent les demandes
de formation

– évaluent les effets 
en situation de travail

– estiment les impacts

Les employés

– formulent les projets individualisés 
de professionnalisation et de formation

– s’entraînent à agir avec compétence

– participent activement à l’évaluation 
des effets
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Commentaires

Le tableau ci-contre présente un exemple réel de
démarche d'ingénierie du plan de formation dans un
établissement médical.

La définition des étapes et des rôles des acteurs 
peut être distincte selon les entreprises et les organi-
sations : celle qui est proposée ici ne figure qu'à titre
d'exemple particulier.

Ce qu'il faut souligner, c'est le grand intérêt qu'il y a à
construire sur mesure un tel tableau en y associant les
acteurs concernés. Un tel exercice, qui demande sou-
vent plus de temps que l'on ne suppose, permet de
créer une représentation partagée des contributions
respectives. Il en résulte une facilitation appréciable
de la mise en œuvre de l'ingénierie et de la réalisation
du plan de formation.
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Directeur et comité 
de direction

Responsable 
de formation

Responsables d'unité (*) 

Représentants 
du personnel

Salariés

Prestataires formateurs

– Fixent les orientations

– Réalise le bilan des résul-
tats d'entretien
– Prépare le projet de note
d'orientation

– Le Comité d’entreprise est
consulté sur les orientations de
la formation professionnelle

– Informe sur les orienta-
tions générales
– Apporte un appui métho-
dologique

– Identifient les besoins de
compétence
– Identifient l'impact attendu
sur le fonctionnement de
l'unité

– Expriment leurs besoins
individuels de compétence et
projets personnalisés

– Élabore le projet de plan
de formation

– Coopèrent à l'élaboration
du plan de formation pour la
partie cahier des charges
simplifié

– Hiérarchisent les actions
de formation
– Décident le plan de forma-
tion

– Conseille la direction et le
comité de direction pour la
détermination du plan de for-
mation définitif

– Le comité d'entreprise est
consulté sur le projet de plan
de formation

– Pilote la mise en œuvre du
plan de formation
– Appuie et rédige le cahier
des charges
– Organise les appels
d'offres et sélectionne les
prestataires

– Participent à la rédaction
des cahiers des charges
détaillés
– Sont informés de l'en-
semble du plan de formation

– Le comité d'entreprise est
consulté sur la réalisation du
plan de formation

– Réalisent leur plan de for-
mation
– Évaluent leur formation en
cours

– Proposent et réalisent les
programmes pédagogiques

– Évaluent l'impact de la for-
mation sur le fonctionnement
du centre
– Évaluent la performance
du responsable formation

– Apporte un appui méthodo-
logique à l'évaluation

– Réunissent les conditions
nécessaires à la mise en œuvre
des ressources acquises
– Évaluent la mise en œuvre
des compétences indivi-
duelles et collectives en situa-
tion de travail et l'impact sur le
fonctionnement de l'unité
– Évaluent la pertinence du
choix des personnes formées

– Participent à l'évaluation
des compétences mises en
œuvre

– Procèdent à l'évaluation
pédagogique (validation des
acquis)

Étape 1
Fixation des orientations 

à prendre en compte 
pour l'identification 

des besoins
de compétence

Étape 2
Identification 
des besoins 

de compétence 
au niveau 

de chaque unité

Étape 3
Consolidation et 

sélection des besoins 
de compétence pris

en compte dans le P.F. **
Pré-chiffrage du P.F.

Étape 4
Hiérarchisation et 
adoption du P.F. 

budgété

Étape 5
Mise en œuvre du P.F.

Étape 6
Assurance de la mise 

en œuvre des 
compétences et 

évaluation des effets 
de la formation

(*) Responsable d’unité : terme générique, il est défini au niveau de chaque établissement. Il peut s’agir du chef de département, de service...
(**) PF = Plan de formation

L
e plan de form

ation : les étapes 
et le systèm

e d'acteurs (exem
ple)

181
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Commentaires

Les fonctions du responsable de formation d'une entreprise ou
d'un site évoluent. Parmi celles qui tendent à prendre de l'im-
portance, on peut citer :

✧ L'anticipation

– de l'évolution des compétences requises à moyen terme,
– en mettant en place, si nécessaire, un observatoire des

métiers et des compétences.

✧ L'ingénierie

– du plan de formation,
– du volet compétences des projets de changement,
– des dispositifs d'évolution des compétences et de valida-

tion des acquis de l’expérience,
– de mise en place d'une assurance qualité de la formation,
– des parcours de professionnalisations.

✧ La consultation interne

– auprès des professionnels de son équipe,
– auprès des responsables opérationnels et de l’encadre-

ment de proximité.

✧ L'animation du réseau des formateurs, pour :

– réunir les conditions de professionnalisation des acteurs
de la formation,

– susciter et maintenir la professionnalisation des forma-
teurs et la capitalisation des pratiques professionnelles.

✧ La médiation avec les prestataires de formation

– pour optimiser le rapport coût / efficacité,
– en mettant en place une politique d'achat de formation,
– en négociant avec les prestataires de formation.

✧ La conduite directe d'actions de formation stratégiques ou
transversales

– en mettant en œuvre des critères de hiérarchisation,
– en pilotant certaines actions retenues comme stratégiques,
– en organisant un suivi centralisé de ces actions.

✧ La gestion administrative et financière de la formation

366-405 Fiches 167_184.qxp  27/07/06  16:08  Page 398

Co
py
ri
gh
t 
©
 2
00
6.
 É

di
ti

on
s 
Ey
ro
ll
es
. 
Al
l 
ri
gh
ts
 r
es
er
ve
d.
 M

ay
 n
ot
 b
e 
re
pr
od
uc
ed
 i
n 
an
y 
fo
rm
 w
it
ho
ut
 p
er
mi
ss
io
n 
fr
om
 t
he
 p
ub
li
sh
er
, 
ex
ce
pt
 f
ai
r 
us
es
 p
er
mi
tt
ed
 u
nd
er

U.
S.
 o
r 
ap
pl
ic
ab
le
 c
op
yr
ig
ht
 l
aw
.

EBSCO Publishing : eBook Collection (Preview) - printed on 4/11/2011 11:23 AM via NATIONAL
TAIPEI UNIV



© Groupe Eyrolles 399

❏ Anticipation

❏ Ingénierie

❏ Consultant interne

❏ Animation du réseau des formateurs

❏ Médiation avec les prestataires de formation

❏ Conduite d'actions de formation stratégiques ou transversales

❏ Gestion administrative et financière de la formation.

Les fonctions de responsable de formation 182
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Commentaire s

Face aux besoins de professionnalisation, le
Responsable de formation ne peut qu’être soumis à des
exigences concernant son propre professionnalisme.

Dans un tel contexte, la solution ne consiste pas à épui-
ser le Responsable de formation en lui faisant subir un
parcours du combattant jalonné d’innombrables stages
de formation.

Même si le passage par certaines actions de formation
peut être nécessaire, il existe également d’autres 
« opportunités » de professionnalisation dont la fiche
ci-contre donne quelques exemples.
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❏ Participation à des réseaux professionnels d’échange de pratiques
– réseaux internes à l’organisation,
– réseaux externes (AFREF, GARF, CLUBS…)

❏ Compagnonnage, coaching avec un responsable de formation
expérimenté

❏ Auto-formation avec consultation de  réseaux documentaires et
d’information

❏ Formalisation  et publication des pratiques professionnelles

❏ Réalisation de voyages d’études 

❏ Réalisation préalable d’une expérience de formateur

❏ Participation à des modules d’un cycle de formation de respon-
sable formation

❏ Engagement dans des processus de recherche action et de for-
mation action

À intégrer dans un « parcours » 
de professionnalisation individualisé

Le responsable formation : 
quelques modalités de sa professionnalisation 183

{
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Commentaires

La formation évolue. Elle tend à s'inscrire dans une
perspective plus large de professionnalisation. Cette
évolution n'est pas sans effet sur celle du « marché »
du conseil en formation.

La fiche ci-contre indique quelques-unes des princi-
pales tendances d'évolution de ce marché et par consé-
quent des services attendus d'un conseiller en
formation.
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Il sera de plus en plus demandé au conseiller en formation de :

❏ positionner l'ingénierie des plans, projets et actions de formation dans
des dispositifs plus larges de professionnalisation : articuler les actions
de formation et les mises en situation de travail professionnalisantes,

❏ proposer des solutions pour conjuguer les projets individuels de for-
mation ou de professionnalisation avec les projets et contraintes de
l'entreprise,

❏ réunir les conditions favorables à la professionnalisation : mettre en
œuvre une « ingénierie de contexte »,

❏ indiquer comment concilier les exigences du sur mesure avec celles de
la réduction des coûts,

❏ suggérer des modalités innovantes et variées d'apprentissage perti-
nentes par rapport aux objectifs à atteindre, aux contraintes de coûts
à respecter, aux caractéristiques particulières de ceux qui se forment,

❏ accompagner l'application des démarches qualité aux processus de
formation,

❏ conseiller sur le choix et l'utilisation de logiciels d'aide à l'ingénierie, à
l'évaluation et à la gestion de la formation et des compétences,

❏ contribuer à l’élaboration de dispositifs d'évaluation de la formation qui
allient rigueur et simplicité,

❏ accompagner des projets individualisés de développement profes-
sionnel,

❏ aider à concevoir et à optimiser des dispositifs de formation et de pro-
fessionnalisation, développer l'employabilité des personnes,

❏ contribuer à inventer de nouvelles répartitions des temps de travail et
de formation dans un contexte d'accroissement du temps libéré et d'exi-
gence de formation tout au long de la vie,

❏ transférer au sein des organisations clientes son professionnalisme de
conseiller en formation.

Le marché du conseil en formation : 
quelques tendances 184
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Commentaires

Adopter une approche qualité en formation, c'est
d'abord raisonner en termes de client.

Mais cette mise en perspective n'est pas simple. Le
client de la formation apparaît davantage comme un 
« système client » que comme un acteur unique. Il y a
pluralité d'acteurs. Le tableau ci-contre en donne une
représentation graphique.

Il en résulte la nécessité de « faire vivre » le système
client. Cela signifie d'établir des communications entre
les acteurs, de mettre en place des procédures de négo-
ciation et d'arbitrage. Le « système client » ne peut
vivre que de compromis acceptables et de concerta-
tions. Des engagements réciproques sur des chartes de
qualité sont donc à envisager et à mettre en œuvre.
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Le système client de la qualité en formation 185

Les décideurs 
« politique »

• Direction générale
• Direction des RH
• Organisme de tutelle
• Bailleurs de fonds

Les responsables
opérationnels

• Responsables 
hiérarchiques

• Chefs de projets
• Pilotes de processus

Les partenaires
sociaux

• Comité d’entreprise
• Commission formation
• Commissions paritaires

Les apprenants 

• Formés
• Stagiaires
• Apprentis
• Étudiants
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Commentaires

En s'inspirant de certains travaux nord-américains sur
l'évaluation des politiques et programmes de santé (*),
on peut illustrer par le schéma ci-contre la nécessaire
prise en compte de trois dimensions dans le manage-
ment de la qualité d'un processus ou d'un dispositif de
formation.

(*) Mercy health services : « FRAMEWORK FOR MANAGING QUALITY »
Sisters of Mercy Health Corporation, 1987
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Trois dim
ensions du m

anagem
ent de la qualité

d’un processus ou d’un dispositif de form
ation

186

Point de vue 
des acteurs
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� Critères

Mise en œuvre des compétences

Évaluation des compétences et 

des impacts de la formation

Interface pédagogique

Ingénierie

Politique

Les moments du processus 
de formation
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Commentaires

L'identification des conditions d'assurance qualité
relève en grande partie de l'expérience et des connais-
sances des professionnels de la formation. Mais l'ob-
servation répétée de pratiques de formation peut-elle
conduire à des généralisations ? Certes, toute expé-
rience comporte ses particularités et ne saurait se 
répéter à l'identique. Les données d'une situation de
formation, les caractéristiques de son contexte, ses
acteurs, ses objectifs, ses problèmes et ses aléas sont
à chaque fois uniques. Le temps de la formation n'est
pas réversible. Mais cette reconnaissance de la spéci-
ficité de toute expérience ne doit pas conclure à 
l'incapacité d'en tirer leçon. Chaque expérience de for-
mation (chaque stage, chaque montage de plan de for-
mation, chaque mise en place de filières, …) peut être
une source d'enseignements transférables si l'on s'at-
tache à la formaliser. Il faut pour cela passer du savoir-
faire au savoir expliciter ce que l'on fait. C'est le
travail que réalise le cogniticien lorsqu'il interroge le
spécialiste pour introduire le savoir-faire dans le sys-
tème expert. C'est cette mise en forme de la pratique
qui permet de découvrir et d’exploiter des analogies
entre des expériences réalisées dans des contextes dis-
tincts. La justesse et la précision dans l'identification
des conditions d'une assurance qualité de formation
sont donc largement fonction de la formalisation des
pratiques. 
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La formalisation

On désignera sous ce terme l’ensemble des activités visant à construire
une représentation explicite du contexte et de la dynamique d’une opéra-
tion, d’une situation et d’un système de formation.

Le travail de formalisation pourra donc consister à nommer et mettre en
forme des éléments variés : hypothèses, concepts, objectifs, processus,
effets, facteurs explicatifs, critères...

La formalisation ne se limite pas à un travail de compte rendu, à « reco-
pier » ce qui s’est fait. Elle apporte une « valeur ajoutée » à la simple des-
cription des faits en les caractérisant par des concepts et en les rattachant
à des modèles explicatifs.

Le produit final du travail de formalisation dépasse le simple énoncé et pro-
pose un « modèle ». Ce dernier terme se réfère non pas à l’exemplarité
d’un cas mais à une représentation simplifiée et explicative de la réalité
étudiée (système de formation, action de formation, dispositif d’autofor-
mation, ingénierie d’une opération de reconversion...).

La formation est une activité de théorisation et de conceptualisation des
pratiques de formation.

La capitalisation

Elle est complémentaire à la formalisation. Elle consiste à synthétiser l’en-
semble des expériences de formation qui ont été formalisées.

Il s’agit donc d’un travail de constitution et de structuration d’un capital de
connaissances concernant les systèmes et les situations de formation.
Cela entraîne la nécessité de mettre en œuvre des méthodes compara-
tives pour confronter diverses expériences et aboutir à repérer des inva-
riants. Ce n’est que dans cette mesure que des leçons pourront être tirées
pour améliorer la qualité ou l’efficience des actions de formation à entre-
prendre.

Une telle exigence montre clairement que la capitalisation ne doit pas être
confondue avec une simple accumulation documentaire. Capitaliser, c’est
transformer en savoir transférable un ensemble de données et d’informa-
tions concernant plusieurs expériences à comparer.

Un préalable pour l’assurance qualité : 
formaliser et capitaliser les expériences de formation 187
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Commentaires

Manager la qualité de la formation, ce n'est pas seule-
ment contrôler a posteriori le niveau d'excellence des
compétences produites, c'est également s'assurer que
les décisions conduisant à la production de compé-
tences auront le maximum de chances d'obtenir la 
qualité escomptée en matière de compétences.

Le processus de finition et de production de compé-
tences relevant du vivant et non pas de la mécanique,
ce qui peut être garanti aux clients c'est que toutes les
décisions ont bien été réunies et mises sous contrôle
pour que la possibilité d'atteindre le résultat espéré soit
maximisée.

Le schéma ci-contre donne une illustration de cette
démarche. Il indique, à titre d'exemple, quelques points
clés qui pourraient faire l'objet d'une attention parti-
culière et qui se situent au sein ou dans l'environne-
ment d’un processus de formation.

406-419 Fiches 185_191.qxp  27/07/06  16:09  Page 412

Co
py
ri
gh
t 
©
 2
00
6.
 É

di
ti

on
s 
Ey
ro
ll
es
. 
Al
l 
ri
gh
ts
 r
es
er
ve
d.
 M

ay
 n
ot
 b
e 
re
pr
od
uc
ed
 i
n 
an
y 
fo
rm
 w
it
ho
ut
 p
er
mi
ss
io
n 
fr
om
 t
he
 p
ub
li
sh
er
, 
ex
ce
pt
 f
ai
r 
us
es
 p
er
mi
tt
ed
 u
nd
er

U.
S.
 o
r 
ap
pl
ic
ab
le
 c
op
yr
ig
ht
 l
aw
.

EBSCO Publishing : eBook Collection (Preview) - printed on 4/11/2011 11:23 AM via NATIONAL
TAIPEI UNIV



©
G

roupe E
yrolles

413

L’assurance qualité : une m
ise sous contrôle en

am
ont des conditions de qualité

188
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Commentaires

Le management de la qualité est un management
orienté vers le pilotage et la maîtrise des processus.
Assurer la qualité de ces derniers consiste à porter
attention à la façon dont on atteint les résultats et non
seulement à ceux-ci, une fois qu'ils sont obtenus.

La fiche ci-contre relève quatre principes directeurs à
suivre pour entrer dans cette démarche préventive.
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Mettre en évidence les processus de production de compé-
tences et y intégrer la formation.

Identifier et mettre sous contrôle les principales conditions qui
maximiseront les possibilités d’obtenir la qualité souhaitée des
compétences.

Construire et faire fonctionner un partenariat entre les acteurs
intervenant sur le processus.

Assurer le professionnalisme de ces acteurs.

L’assurance qualité des processus de production
de compétences : les principes directeurs 189

1

2

3

4
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Commentaires

Le tableau ci-contre schématise les différents moments d'un
processus de formation s'inscrivant dans une perspective de
production de compétences et positionne les divers types de
qualité qu'il importe d'obtenir :

❏ Le moment « politique ». Il est constitué de l'ensemble
des décisions, des opérations et des acteurs qui interviennent
dans l'élaboration de la politique de formation. À ce moment
est associée la qualité d'orientation : elle exprimera la plus
ou moins grande adéquation d'une politique de formation par
rapport aux exigences de ses commanditaires ou clients.

❏ Le moment « ingénierie ». Il concerne les décisions, les
opérations et les acteurs intervenant dans l'identification des
besoins et la rédaction des cahiers des charges. La qualité
de la conception exprime dans quelle mesure les orienta-
tions de la formation et les essais de compétences auront bien
été traduits en cahiers des charges.

❏ Les moments programmation et réalisation. Ils concer-
nent l'ensemble des décisions, des opérations et des acteurs
intervenant dans l'élaboration et la rédaction des pro-
grammes ou progressions pédagogiques. La qualité d'in-
terface correspond à ce moment.

❏ Le moment de la construction et de la mise en œuvre des
combinatoires de ressources. C’est le moment de l’appren-
tissage de la gestion des situations professionnelles, de la
mobilisation des acquis de formation en situation de travail.
L’accompagnement des responsables hiérarchiques et la
réunion de conditions favorables au « transfert » sont ici
essentielles. La qualité de la mise en œuvre porte sur cet
apprentissage de l’action et sur les conditions favorables
d’environnement et de management.

❏ La qualité des pratiques professionnelles mises en œuvre
c’est la qualité du résultat attendu en situation de travail.

❏ La qualité de l’évaluation des pratiques professionnelles
mises en œuvre et des boucles de retour : elle concerne la
pertinence et l’efficience des dispositifs d’évaluation et de
leurs usages pour améliorer la qualité du processus et de ses
effets.
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Commentaires

Le tableau ci-contre propose de façon non exhaustive un
ensemble de critères pouvant être réalisé pour orienter et
mesurer la qualité des compétences produites :

❏ Le critère de pertinence. Il porte sur :

• l'adéquation entre les objectifs de compétences requises
et les problèmes ou projets opérationnels à la résolution
ou à la réalisation desquels elles doivent contribuer ;

• l'adéquation entre la construction personnalisée et donc
singulière des compétences, et les objectifs de compé-
tences requises.

❏ Le critère de délai. Il a trait à :

• l'adéquation entre les délais fixés à la construction des
compétences et les exigences des projets ou des condi-
tions de fonctionnement de l'organisation ;

• le degré effectif de respect des délais impartis.

❏ Le critère de masse critique. Il concerne : 

• la qualité ou la répartition des compétences qui doivent
être atteintes pour obtenir un impact sur les indicateurs
de performance, d'exploitation ou de fonctionnement ;

• le degré d'atteinte de cette masse critique.

❏ Le critère de maillage. Il se réfère à :

• l'articulation que doivent avoir entre elles les compé-
tences de plusieurs acteurs pour obtenir le bon fonc-
tionnement des équipes, des projets et des processus ;

• la mesure de la réalisation de cette articulation et de la
synergie entre les compétences.

❏ Le critère de coût. Il s'adresse à :

• la recherche d'une optimisation du rapport coût/effica-
cité ;

• la mesure de l'efficience obtenue.
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❏ Pertinence

❏ Délai

❏ Masse critique

❏ Maillage

❏ Coût

Les critères de qualité 
des compétences produites 191
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Commentaires

La qualité de l'ensemble du processus de formation est
largement déterminée par celle du moment politique :
les formations peuvent avoir été pédagogiquement
bien pensées, bien réalisées, bien mises en application
et… ne pas rendre le service attendu, c'est-à-dire ne
pas produire les effets souhaités en termes de compé-
tences ou d'impacts. La recherche de qualité d'orien-
tation de la formation sera facilitée par l'utilisation
systématique des critères de qualité les plus opéra-
toires par rapport à cette phase : pertinence, cohérence,
conformité, efficience, adhésion.

Le tableau ci-contre propose un exemple de critères
pouvant être appliqués à l'orientation de la formation
dans une entreprise ou une organisation.
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La qualité d’orientation de la formation 192

1. Liens avec la politique
générale (pertinence)

2. Liens avec la politique
de ressources humaines
(cohérence)

3. Contribution à attendre
des acteurs (adhésion)

4. Prise en compte des règles
(conformité)

5. Choix des moyens
(efficience)

• Prise en compte du projet d’entreprise,
des plans de développement, des fina-
lités et contraintes, des projets d’équi-
pement, dans l’arbitrage des axes
prioritaires de formation.

• Finalisation de la politique de formation
sur les effets attendus plutôt que sur
des objectifs pédagogiques.

• Contribution de la formation à la poli-
tique de ressources humaines.

• Coordination de l’utilisation des diverses
variables d’action sur le développement
des ressources humaines (dont la forma-
tion).

• Responsabilité et rôle des divers types
d’acteurs.

• Politique de formation explicitée et
négociée.

• Respect des données légales et contrac-
tuelles, des accords spécifiques, des
normes ou objectifs affichés.

• Cadrage et affectation des moyens
humains, financiers, matériels, cohé-
rents avec les finalités retenues.

• Affectation des moyens humains, finan-
ciers, matériels, cohérents avec les
moyens globaux et les contraintes de
l’institution.

• Mise sous contrôle de l’utilisation des
moyens affectés.

�
�
�
�

�
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Commentaires

Les critères de qualité présentés ci-contre s'appliquent
à deux outils clés de la conception : le cahier des
charges et le programme pédagogique.
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La qualité de conception de la formation 193

Objectifs
de compétences

Population à former

Choix des modalités et
moyens pédagogiques

Modalités d’évaluation

• Permettent de répondre à la contribution à attendre
de la formation

• Clairement définis en termes facilitant leur éva-
luation

• Établis en tenant compte des effets d’autres
variables d’action (organisation, information...).

• Réunion du nombre suffisant de personnes à for-
mer pour atteindre les seuils permettant d’abou-
tir aux impacts souhaités (sur l’exploitation, sur
le fonctionnement, sur la performance...)

• Choix de modalités pédagogiques adaptées aux
caractéristiques de la population à former : for-
mation initiale, âge, motivation, statut, expé-
rience professionnelle, projet professionnel...

• Matériels et modalités pédagogiques adaptés
aux objectifs

• Modalités pédagogiques efficientes (rapport
coût/efficacité)

• Formateurs formés à la pédagogie et préparés
aux caractéristiques de la population.

• Choisies en fonction des priorités des actions de
formation

• Distinguent les niveaux d’effets (satisfaction des
formés, acquis de formation, mobilisation des
acquis en situation de travail, impacts)

• D’un coût acceptable de mise en œuvre,
• Articulées aux instances de décision
• Réunissent les conditions nécessaires à l’adhé-

sion (communication, transparence des règles
d’utilisation...)
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Commentaires

L'interface pédagogique constitue le lieu et le temps
où le dispositif de formation conçu en amont rencontre
les apprenants.

Le tableau ci-contre propose l'examen d'un ensemble
de conditions à réunir pour maximiser les chances
d'obtenir une bonne qualité de cet interface.
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La qualité de l’interface pédagogique 194

1. Objectifs
pédagogiques

2. Stratégies
pédagogiques

3. Traitement du contenu
d’apprentissage

4. Processus personnel
d’apprentissage

5. Gestion du temps

6. Environnement

7. Évaluation
et régulation

8. Les apprenants

9. Les formateurs

�
�
�

�
�
�
�
�

�

• Formulation opératoire ❏
• Communication aux apprenants ❏
• Explication de la raison d’être des objectifs ❏
• Adhésion des apprenants ❏

• Prise en compte des caractéristiques ❏
des apprenants

• Prise en compte des objectifs ❏
• Alternance des méthodes et moyens, activités ❏
• Progressivité des situations d’apprentissage ❏
• Alternance théorie / pratique ❏

• Définition claire des concepts ❏
• Progressivité de l’apprentissage des concepts ❏
• Illustration par des exemples

et contre-exemples ❏

• Projet personnel de l’apprenant ❏
• Prise de distance sur sa manière d’apprendre ❏
• Feed-back sur les résultats d’apprentissage ❏
• Explication des représentations ❏

et de leur évolution
• Exercice de son mode particulier ❏

d’apprentissage

• Durée adéquate ❏
• Rythme adapté ❏
• Moment propice à l’apprentissage ❏

• Locaux fonctionnels ❏
• Attractivité des sites et locaux ❏
• Matériel adapté ❏
• Climat social et psychologique propice ❏

• Mise en œuvre d’une évaluation ❏
• Critères d’auto-évaluation ❏
• Communication des résultats de l’évaluation ❏
• Mise en œuvre d’une évaluation-régulation ❏

• Sélection adéquate ❏
• Image positive de soi ❏
• Soutien du groupe des apprenants ❏
• Soutien du milieu social d’appartenance ❏

• Cohérence du profil avec les objectifs ❏
et les apprenants

• Maîtrise du contenu ❏
• Maîtrise pédagogique ❏
• Expérience professionnelle pertinente ❏
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Commentaires

Pour répondre aux exigences de qualité des clients, il
ne suffit pas que les compétences produites soient per-
tinentes. Il faut aussi qu'elles arrivent à temps. 

Si l'on considère qu'un projet d'investissement consti-
tue un système intégrant diverses composantes (for-
mation, équipement, organisation, information, …),
alors l'efficacité de l'investissement dépend non seule-
ment de la cohérence des décisions applicables à ces
composantes mais aussi de leur bonne synchronisa-
tion.

Le tableau ci-contre suggère un ensemble de condi-
tions pouvant être réunies pour faciliter le « juste à
temps » des compétences.
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Les conditions du juste à temps des compétences 195

❏ Inscrire, dès le début de l’ingénierie d’un projet d’investissement, une
ligne budgétaire consacrée à la formation.

❏ Effectuer, à chaque étape du processus d’ingénierie d’un projet, un trai-
tement adapté de la composante formation qui y correspond.

❏ Spécifier, dans le cahier des charges de la formation, les calendriers et
les délais à respecter du point de vue des exigences de l’exploitation.

❏ Estimer et prendre en compte les durées nécessaires pour que s’effec-
tue l’apprentissage à agir avec compétence en situation de travail, à 
partir de la combinaison des ressources (connaissances, savoir-faire,
représentations...) acquises en formation.

❏ Prévoir et réaliser des actions de renforcement destinées à faire face
aux phénomènes d’oubli et d’obsolescence.

❏ Réaliser des opérations d’évaluation périodiques permettant de suivre
dans le temps l’évolution des compétences en situation de travail.

❏ Entretenir régulièrement la capacité d’apprendre de toutes les catégo-
ries du personnel.

❏ Veiller à ce qu’aucune personne de l’entreprise ne reste longtemps sans
s’engager activement dans un processus d’apprentissage.

❏ Être attentif au respect des rythmes d’apprentissage qui ne sont pas tou-
jours compatibles avec ceux relatifs à une logique de production. Vouloir
« griller les étapes » en formation conduit à ne pas ancrer solidement les
connaissances et à gaspiller des ressources pédagogiques. On n’ap-
prend pas comme on produit.

❏ Établir un dispositif d’information permanente et réciproque entre le plan
d’investissement et le plan de formation.
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Commentaires

L'assurance qualité est une assurance sur mesure. Les
conditions à mettre sous contrôle dépendent des objec-
tifs de progrès en qualité qui sont fixés et qui dépen-
dent des déficits constatés.

Le schéma ci-contre indique, à titre d'exemples,
quelques « variables » susceptibles de concourir à
améliorer la mobilisation des acquis de formation pour
agir avec compétence et qui pourraient en conséquence
être mises sous contrôle pour maximiser les chances
d’atteindre un tel objectif.
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Commentaires

Le schéma ci-contre indique, à titre d'exemple, quel-
ques « variables » pouvant être mises sous contrôle
dans un processus de formation pour maximiser la pos-
sibilité d'obtenir un « juste à temps » des compétences.
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Commentaires

Le graphique ci-contre donne un exemple de la mise
en place d'une assurance qualité pour le plan de for-
mation d'un hôpital. Cet exemple réel met en évidence
un ensemble de conditions (cahiers des charges,
contrat qualité avec les prestataires, entretiens préa-
lables…) qui ont été considérées comme devant être
réunies et mises sous contrôle pour assurer la qualité
du processus. Il va de soi qu'il s'agit là de conditions
propres au contexte de cet hôpital et qu'elles pourraient
être distinctes dans une autre situation.
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La mise en place d’une assurance qualité 
du plan de formation dans un hôpital (exemple) 198
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Commentaires

L'environnement matériel et humain d'une formation
est dit « de qualité » lorsqu'il contribue à l'atteinte des
objectifs de celle-ci, suscite le goût d'apprendre chez
les apprenants, réunit les conditions propices à l'émer-
gence et au soutien de leur motivation pour la forma-
tion.

Ce sera le cas, dans un centre de formation, lorsque
tout ce qui n'est pas directement pédagogique (moda-
lités de fonctionnement et règlements du centre, rela-
tions avec les apprenants, environnement interne des
cours, salles, bibliothèque, espaces divers…) est conçu
et réalisé de manière à favoriser l'apprentissage.

Le tableau ci-contre propose un ensemble de condi-
tions pouvant contribuer à la qualité de l'environne-
ment d'une formation.
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❏ Attitude des responsables de la formation et du personnel administratif cohérente avec
les finalités de la formation et ses méthodes pédagogiques.

❏ Architecture et disposition des locaux compatibles avec le type de formation suivie et faci-
litant les échanges.

❏ Existence de lieux d'autoformation, d'auto-évaluation, de centres de ressources et de
centres de documentation attirants et accessibles aux heures de disponibilité des appre-
nants.

❏ Modalités d'information et de communication avec les apprenants attractives et cohé-
rentes avec les formations suivies (par exemple, dans un centre de formation aux nou-
velles technologies, existence de panneaux d'information digitaux ou d'écrans).

❏ Affichage dans les lieux de passage (halls, couloirs) de productions réalisées par les
apprenants ou les ex-formés (notamment pour les formations à destination des jeunes).

❏ Utilisation de l'architecture des locaux pour illustrer certains contenus de formation, pour
mettre en œuvre des capacités acquises ou servir de lieu d'expérimentation.

❏ Type d'architecture, conception de l'espace favorisant la créativité, la communication, la
convivialité.

❏ Présence d'un souci pédagogique dans :
– le règlement intérieur,
– les horaires,
– l'aménagement de l'espace,
– l'aménagement des locaux,
– les activités annexes (sport, loisirs),
– l'information émanant de la direction
– la circulation de l'information interne,
– la documentation (notamment pour les formations « jeunes »).

❏ Contribution de l'ensemble du personnel (direction, gestionnaires, secrétariat, forma-
teurs…) à l'éclosion et au développement du degré d'autonomie (encouragement et sou-
tien bienveillant).

❏ Ouverture sur l'extérieur du lieu de formation : existence de visiteurs extérieurs, possibi-
lités de rencontres formelles ou informelles des hôtes de passage, possibilité d'assister
à des conférences et débats en soirée ou hors du temps de formation, présentations de
matériels par des fournisseurs, expositions…

❏ Existence de lieux d'échange entre apprenants (ne participant pas forcément à la même
formation), possibilité de rencontre avec des ex-participants.

❏ Existence de lieux de libre expression et de créativité.

❏ Organisation spatiale claire qui permette de se repérer facilement.

❏ Principes d'organisation et d'aménagement des locaux qui marquent la spécificité de
chaque domaine de formation…

La qualité de l’environnement d’une formation :
les conditions à réunir 199
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Commentaires

Les compétences ne sont pas immuables : elles sont 
« dégradables ». Non maintenues ou entretenues, elles
risquent de disparaître ou de devenir obsolètes. Le
maintien des compétences consiste à mettre en place
les conditions nécessaires à leur actualisation perma-
nente et à leur existence.
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❏ Organiser les situations dans le travail de telle sorte qu'elles don-
nent l'opportunité de mettre en œuvre les ressources acquises
(connaissances, savoir-faire...).

❏ Prévoir et organiser des actions de formation permettant d'ap-
profondir ou de renforcer les compétences.

❏ Mettre en place des procédures ou des occasions facilitant la
communication autour des compétences à l'intérieur et à l'exté-
rieur de l'entreprise.

❏ Mettre en place et utiliser un logiciel permettant de suivre les
offres et les demandes de compétences à l'intérieur de l'entre-
prise ou de l'organisation.

❏ Encourager et entretenir les processus de formalisation et de
capitalisation des compétences et des modes opératoires.

❏ Réaliser des évaluations périodiques des effets de la formation
sur la gestion des situations professionnelles et les perfor-
mances en situation de travail : tirer les leçons des résultats de
ces observations.

❏ Établir et suivre des tableaux de veille sur les actions de main-
tenance des compétences.

❏ Mettre en place des procédures de réalisation d'entretiens pério-
diques sur les compétences.

❏ Réaliser et actualiser périodiquement des bilans professionnels
de compétences.

Les conditions à réunir pour la maintenance
des compétences 200
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Commentaires

L'exemple ci-contre d'un extrait de tableau de bord
montre comment il est possible d'effectuer une mise
sous contrôle des conditions à réunir dans un disposi-
tif de formation pour maximiser la possibilité d'obte-
nir des compétences de qualité.
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Le tableau de bord de la qualité 
de la formation (extraits) 201
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Commentaires

Les graphiques de contrôle constituent des outils par-
ticulièrement appropriés pour exercer une vigilance
sur les variables de qualité à surveiller. Ils permettent
de mettre en évidence les limites au-delà desquelles il
est nécessaire d'intervenir pour corriger les dérives de
qualité qui ne sauraient être admises.
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Les graphiques de contrôle 
de l’assurance qualité 202

Paramètres
(exemple : condition d’assurance qualité)

(-)
1

(+)
52 3 4

Condition A

Condition B

Condition C

Condition D

Condition E

Condition F

Condition G

Zone nécessitant une intervention prioritaire

Profil réel constaté sur la réunion des conditions de qualité

Conditions nécessitant une opération de correction
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Commentaires

Une mauvaise gestion du capital des compétences
d'une entreprise ou d'une organisation est source de
risques.

Le tableau ci-contre dresse la liste des principaux
risques qui peuvent survenir et qu'il importe de préve-
nir.
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❏ Un niveau de connaissances de base ne permettant pas de
suivre des formations finalisées professionnellement. Impossibi-
lité d'évolution.

❏ Une non-actualisation des connaissances techniques et des
compétences professionnelles. Érosion du professionnalisme.

❏ Une stagnation et dégradation du professionnalisme par refus
d'acquérir les compléments nécessaires aux changements.

❏ Des manques, déficits ou décalages dans le maillage des 
compétences internes.

❏ Une finalisation insuffisante des capacités du personnel sur les
situations réelles de travail ou sur le métier de l'entreprise.

❏ Une insuffisante synchronisation des compétences par rapport
aux exigences de l'exploitation.

❏ Un dépérissement et un oubli des compétences.

❏ Une inefficience de la gestion du potentiel de compétences, une
sous-utilisation de ce potentiel.

❏ Une mauvaise « transmission » interne des compétences.

❏ Une surqualification.

Les risques encourus par l’entreprise concernant 
la gestion de son capital de compétences 203

438-483 Fiches 201_222.qxp  22/08/06  11:19  Page 443

Co
py
ri
gh
t 
©
 2
00
6.
 É

di
ti

on
s 
Ey
ro
ll
es
. 
Al
l 
ri
gh
ts
 r
es
er
ve
d.
 M

ay
 n
ot
 b
e 
re
pr
od
uc
ed
 i
n 
an
y 
fo
rm
 w
it
ho
ut
 p
er
mi
ss
io
n 
fr
om
 t
he
 p
ub
li
sh
er
, 
ex
ce
pt
 f
ai
r 
us
es
 p
er
mi
tt
ed
 u
nd
er

U.
S.
 o
r 
ap
pl
ic
ab
le
 c
op
yr
ig
ht
 l
aw
.

UNIV



444 © Groupe Eyrolles

Commentaires

À côté du risque « pur », dit « événementiel », existe
le risque inhérent à toute décision humaine : le risque
« décisionnel ». À la différence du risque pur, il résulte
d'un choix raisonné et est délimitable et contrôlé.

Le tableau ci-contre illustre les risques possibles cor-
respondant aux zones de vulnérabilité d'une grande
entreprise prenant la décision de décentraliser son dis-
positif de formation. Le tableau propose des exemples
de solutions de contrôle de ce risque décisionnel.
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Anticiper un risque décisionnel (exemple) 204

Zones 
de vulné-
rabilité de 

l’entreprise

Risques

Contrôle des risques par :

Élimination
Diminution
survenance

Diminution
gravité

Existence 
de conflits
forts entre
les régions 
et le centre
(siège)

Les direc-
teurs régio-
naux sont
essentielle-
ment des
techniciens

Les direc-
teurs régio-
naux ne sont
pas des ges-
tionnaires de
ressources
humaines

Éclatement
du système
de formation :
logiques 
centrifuges

Prédomi-
nance des 
formations
techniques
au détriment
des autres et
notamment
de celles cor-
respondant
aux grandes
orientations
de l'entre-
prise

Mise en
veilleuse de
la formation
là où elle
n'intéresse
pas le
directeur

Former les direc-
teurs régionaux 
à la 
gestion des 
ressources 
humaines

Développer une
politique 
centrale de forma-
tion motivante

Développer 
une politique de
communication
sur l'importance
des autres dimen-
sions (notamment
par rapport aux
gains en perfor-
mance)

Établir un système
de reporting sur la
formation

Créer des
groupes 
de travail 
transversaux à
l'échelon national

Réaliser 
des formations
« en central »
pour 
« rééquilibrer »

Rechercher
d'autres moyens
pour faire évoluer
le personnel
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Commentaires

L'approche qualité de la formation ne peut ignorer sa dimen-
sion économique : le critère d'efficience est d'ailleurs fondé
sur cette dimension puisqu'il cherche à cerner le rapport
« qualité/prix ».

L'analyse des coûts de la formation devient donc une obli-
gation pour tout responsable d'un système ou d'un disposi-
tif de formation.

On trouvera ci-contre une fiche type permettant une double
analyse :

❏ En ligne : les divers postes de coûts,

❏ En colonne : les principales fonctions nécessaires à l'exis-
tence d'un système ou d'un dispositif de formation. 

Cinq fonctions ont été retenues :

❏ Fonction de conception,

❏ Fonction d'information ou de promotion,

❏ Fonction de réalisation,

❏ Fonction de suivi ou d'évaluation,

❏ Fonction d'administration-gestion.

Certaines pourront être subdivisées (information d'une part,
promotion d'autre part), d'autres être ajoutées (recherche-
innovation, capitalisation, …). Leur nombre et leur intitulé
varieront selon les situations. Mais dans tous les cas de
figure, l'analyse par fonction permettra une approche quali-
tative plus fine en faisant ressortir le poids budgétaire des
différentes fonctions.

Une adaptation sera nécessaire si on analyse les coûts :

❏ D'un système de formation intégrant un ou des centres de
formation (tous les postes budgétaires peuvent être retenus),

❏ D'un système de formation n'intégrant pas de centre de
formation (suppression des postes tels qu’équipement, gros
entretien),

❏ D'un centre de formation (suppression des postes tels 
que : coûts liés au personnel formé, frais financiers).
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Une typologie des coûts de formation 205

Nature
Concep-

tion

Promo-
tion

Infor-
mation

Réali-
sation

Suivi
Évalua-

tion

Admi-
nistra-

tion
Gestion

Total

1.Coût du personnel
• personnel formé
• personnel formateur
• personnel pédagogique

(hors formateurs)
• personnel administratif

2.Coûts 
de fonctionnement
convention et contrats :
• de formation
• de conseil

• Déplacements et
hébergement

• Matériel pédagogique
consommable 
(documents, 
matière d'œuvre…)

• Coûts divers (locaux,
petit matériel 
non pédagogique,
entretien courant…)

3.Coûts   d'investissement
Équipement
• Immobilier (locaux)
• « Mobilier » (non

consommable), 
(logiciels, films, EAO,
simulateurs…)

• Gros entretien

• Investissement 
immatériel

4.Frais financiers
• Frais financiers
• Amortissements
• Impôts et taxes

Total
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Commentaires

Le coût d'obtention de la qualité (COQ) qui représente
l'ensemble des coûts liés à la qualité se décompose
comme suit : 

COQ = coûts de prévention + coûts de détection 
et d’évaluation + coûts de non-qualité.

❏ Les coûts de prévention : ils sont consacrés aux dis-
positifs, aux mesures et aux activités qui ont pour
objectif d'anticiper et de réduire les coûts de non-qua-
lité de la formation.

❏ Les coûts de détection et d'évaluation : ce sont les
coûts associés aux activités de contrôle et de mesure
de la qualité du processus de formation et de ses résul-
tats.

❏ Les coûts de non-qualité : ce sont les coûts dus à
une mauvaise qualité dans les compétences produites.
On distinguera :

– les coûts de défaillances internes lorsque la non-
qualité est détectée pendant la formation.

– les coûts des défaillances externes, lorsque la non-
qualité est détectée après la formation, c'est-à-dire
en situation de travail.

On cherchera à optimiser le coût d'obtention de la qua-
lité en réduisant les coûts de non-qualité et en choi-
sissant des dispositifs d'évaluation et de prévention
non seulement pertinents mais efficients.
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COQ = Coûts prévention + coûts détection / évaluation + coûts
de non-qualité.

COÛTS DE PRÉVENTION :

Exemples : • Travaux d'ingénierie
• Bilans de compétences
• Guide du formateur
• Mode d'emploi des outils de formation
• Formation des formateurs

COÛTS DE DÉTECTION ET D'ÉVALUATION

Exemples : • Réalisation d'audits
• Évaluation des effets en situation de travail
• Évaluation sur simulation

COÛTS DE NON-QUALITÉ

Défaillances internes

Exemples :

• Abandons

• Rattrapages

• Absentéisme élevé

• Échecs dus à la mauvaise qualité pédagogique

Défaillances externes (après la formation)

Exemples :

• Compétences non pertinentes

• Performances inchangées car masse critique trop faible

• Non-mise en œuvre des acquis de formation

• Perte de clientèles

Le coût d’obtention de la qualité 
de la formation 206
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Commentaires

La charte de qualité interne à l'entreprise ou à l'orga-
nisation est la manifestation explicite des rapports de
partenariat que la fonction formation entend dévelop-
per entre les acteurs de la formation. Ils concernent
l'engagement collectif sur les exigences de qualité à
respecter et promouvoir.

Pour produire les « effets qualité » attendus, la charte
de qualité doit particulièrement :

❏ être considérée comme un engagement de l'en-
semble des acteurs,

❏ à ce titre, être négociée avec chacun d'entre eux
ainsi que, dans son ensemble, avec les partenaires
sociaux,

❏ porter sur tout le système de formation et non sur
le seul sous-système pédagogique,

❏ se limiter aux aspects essentiels, aux rôles clés des
acteurs,

❏ spécifier quelques axes de progrès prioritaires,
parmi l'ensemble des engagements pris,

❏ avoir des échéances précises et des indicateurs de
la réalité de sa mise en œuvre.
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La charte qualité d'une entreprise ou d'une organisation fait apparaître les « axes de
qualité » ou les « points qualité » que les divers acteurs s'engagent à respecter.

1) Pour les décideurs politiques
Assurer la pertinence et la cohésion de la politique de formation avec les autres
politiques de l'entreprise, notamment par :
– l'intégration d'un volet formation dans les projets opérationnels,
– l'élaboration de schémas directeurs des ressources humaines intégrant la 

formation parmi d'autres variables d'action,
– la création d'une instance de concertation et d'arbitrage entre toutes les direc-

tions de l'entreprise pour fixer des orientations et des priorités concernant la
formation.

2) Pour les responsables opérationnels
– Préciser les termes de leur « commande », notamment par :

• la rédaction de cahiers des charges.
– S'engager à faciliter le bon déroulement de la formation par :

• le respect des dates de formation programmées,
• l'envoi en formation des personnes correspondant aux « profils » définis,
• l'information donnée en temps voulu à la hiérarchie de proximité et au per-

sonnel sur les objectifs de la formation.
– Veiller au transfert des acquis de la formation par :

• un entretien, avec les stagiaires pour préciser les conditions de mise en
œuvre des acquis en formation,

• une observation directe, ou réalisée par la hiérarchie de proximité, des
conditions d'exercice de l'activité professionnelle, censée avoir intégré l'uti-
lisation des acquis de formation.

– Participer aux actions d'évaluation des effets de la formation, définies avec
les formateurs.

3) Pour les prestataires de formation
– Préciser les termes de leur « offre » par :

• la rédaction de « dossiers pédagogiques ».
– S'engager à assurer la qualité du déroulement de la formation notamment par :

• le choix de formateurs ayant un profil de compétences cohérent avec les
objectifs pédagogiques à atteindre, les caractéristiques de la population à
former, les méthodes pédagogiques annoncées,

• le choix de méthodes pédagogiques mobilisatrices des capacités d'ap-
prentissage des formés et cohérentes avec les objectifs pédagogiques,

• la recherche, l'expérimentation et la capitalisation d'actions innovantes,
• la mise en œuvre de conditions matérielles favorisant l'apprentissage.

4) Pour les apprenants
– S'engager à suivre l'ensemble de la formation à laquelle ils sont inscrits,
– S'engager à participer aux évaluations prévues.

Le contenu de la charte de qualité interne 
à l’entreprise ou à l’organisation 207
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Commentaires

Spécialiste américain du contrôle statistique de qua-
lité, Deming a illustré la démarche qualité par une roue
visualisant le cycle des opérations devant aboutir à un
produit de qualité.

Le tableau ci-contre illustre l'application de la roue aux
grandes étapes de l'ingénierie de formation.

P

A

C

D

P

D

C

A

LAN : planifier, préparer

O : réaliser, exécuter

HECK : vérifier, contrôler

CTION : améliorer
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1. Préparer, planifier 

• Caractériser le système client et positionner la demande de forma-
tion

• Identifier la contribution attendue de la formation

• Définir les objectifs de compétences 

• Définir les écarts entre compétences requises et compétences réelles

• Rédiger les cahiers des charges

• Recruter et préparer les formateurs

• Définir les objectifs pédagogiques de ressources  (savoirs, savoir-
faire…) à acquérir

• Construire les programmes pédagogiques,

• Réunir ou confectionner les outils et matériels pédagogiques…

2. Réaliser, exécuter

• Assurer les sessions et séances de formation

• Mettre en pratique les exercices pédagogiques

• Conseiller les apprenants…

3. Vérifier, contrôler

• Faire passer les situations-épreuves d'évaluation

• Mettre en place les conditions, faciliter l’apprentissage à agir avec
compétence après la formation

• Effectuer un suivi des impacts de la formation sur l'exploitation ou le
fonctionnement…

4. Améliorer

• Compléter les objectifs pédagogiques et préciser leurs niveaux

• Préciser la rédaction des cahiers des charges

• Modifier ou adapter les programmes pédagogiques

• Réviser les critères de sélection des apprenants

La « roue de Deming » appliquée à la qualité 
de la formation 208
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Commentaires

Chaque cadran de la roue de Deming peut lui-même
faire l'objet d'un processus inspiré de cette roue.

P

A

D

P

D

C

A

planifier, préparer

réaliser, exécuter

vérifier, contrôler

améliorer
C
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1. Préparer, planifier

• Définir les référentiels d'évaluation pertinents (objectifs péda-
gogiques, objectifs de compétence,  paramètres d'exploitation
sensibles…).

• Construire les outils d'évaluation

• Préparer les évaluateurs…

2. Réaliser, exécuter

• Faire passer les situations épreuves,

• Mettre en œuvre les procédures d'observation par protocole,

• Suivre les tableaux des paramètres

3. Vérifier, contrôler

• S'assurer de la fidélité et de la fiabilité des outils d'évaluation

• Veiller au respect des conditions d'évaluation

• Vérifier que les résultats des situations épreuves sont bien pris
en compte…

4. Améliorer

• Préciser les référentiels d'évaluation

• Renforcer la préparation des évaluateurs

• Simplifier les protocoles d'observation

• Mieux choisir les périodes d'observation en fonction des
contraintes de production

Un exemple de démultiplication de la « roue de
Deming » (pour le cadran « vérifier, contrôler ») 209
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Commentaires

Connu sous le nom de « diagramme d'Ishikawa » ou 
« d'arête de poisson », cet instrument permet de mettre
en évidence la nature et les liens de causalité existant
entre différents facteurs explicatifs d'un déficit de qua-
lité. Un tel diagramme est utile pour classer les causes
énoncées par un groupe de travail (cercle de qualité,
groupe de progrès…). Dans l'industrie, un aide-
mémoire simple permet de se souvenir d'une famille de
causes : les cinq m (matières, main-d'œuvre, méthode,
milieu, matériel).

Il est possible de transférer ce type d'outil au traite-
ment des problèmes de qualité de la formation.
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❏ Stratégie : politique de formation, articulation avec la politique
générale des ressources humaines, fixation des priorités, arbi-
trage…

❏ Ingénierie : identification des besoins, cahier des charges, fixa-
tion des objectifs, planning.

❏ Pédagogie : élaboration des progressions, conduite et anima-
tion de la formation, modalités pédagogiques, épreuves d'éva-
luation…

❏ Gestion : information, procédures de reporting, élaboration et
gestion des budgets, appui logistique, procédures d'inscription,
gestion de banques de données ou de fichiers…

❏ Mise en œuvre : transfert des acquis de formation, suivi des
ex-formés, maintenance des compétences, parrainage des 
ex-formés…

Le diagramme causes-effets appliqué 
à la qualité de la formation 210

Effets

(compétences
produites et

mises en œuvre)

Stratégie

Pédagogie Mise en œuvre

Ingénierie Gestion
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Commentaires

Le diagramme ci-contre visualise les principales
causes de la déficience de la qualité des compétences
produites dans un site industriel chimique.

La situation constatée est la suivante :

1. Résumé de la situation

• Un site industriel de l'industrie chimique.

• Un projet d'investissement destiné à créer un nou-
vel atelier (automatisation d'opérations) est
décidé.

• Une information est engagée, deux mois avant la
mise en exploitation, pour former le personnel
(personnels d'exploitation et d'entretien).

2. Résultats observés

• 20 % des formés ne savent pas réaliser les prin-
cipaux modes opératoires requis.

• La « masse critique » des formés n'est pas
atteinte.

• La formation ne se termine qu'un mois après l'ins-
tallation d'un nouvel équipement et de la date pré-
vue de mise en exploitation.

• Un appel à des techniciens supplémentaires du
service d'entretien et de maintenance est rendu
nécessaire.

438-483 Fiches 201_222.qxp  22/08/06  11:19  Page 458

Co
py
ri
gh
t 
©
 2
00
6.
 É

di
ti

on
s 
Ey
ro
ll
es
. 
Al
l 
ri
gh
ts
 r
es
er
ve
d.
 M

ay
 n
ot
 b
e 
re
pr
od
uc
ed
 i
n 
an
y 
fo
rm
 w
it
ho
ut
 p
er
mi
ss
io
n 
fr
om
 t
he
 p
ub
li
sh
er
, 
ex
ce
pt
 f
ai
r 
us
es
 p
er
mi
tt
ed
 u
nd
er

U.
S.
 o
r 
ap
pl
ic
ab
le
 c
op
yr
ig
ht
 l
aw
.

UNIV



©
G

roupe E
yrolles

459

U
n exem

ple d’application du diagram
m

e coûts/
effets de la qualité sur un site industriel chim

ique
211

Faible visibilité
de l’engagement
de la direction

Coordination
insuffisante avec
le chef d’atelier

Introduction
tardive des

formateurs dans
le « groupe projet »

non-identification
des indicateurs

de marche
pas de

procédures
de reporting

recherche
tardive des
prestataires
de formation

Déficience
qualitative et

quantitative des
compétences

produites :

carences

masse critique
non atteinte

délai non
respecté

absence
d’approche de la

compétence
collective

rédaction
imprécise des

cahiers des 
charges

formation

dispositif de 
transfert

pédagogique
non prévu

objectifs
pédagogiques
souvent flous

matériels
d’entraînement

livrés
tardivement

notices et
matériels peu

compréhensibles

Insuffisante
analyse préalable

des effets

Stratégie Ingénierie Gestion

Cohérence
insuffisante avec
le département
organisation

Non-mise en
cohérence avec
la politique de

mobilité interne

Pédagogie  Mise en œuvre
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Commentaires

Le schéma ci-contre présente le résultat d'une analyse
des causes de non-qualité dans un programme de per-
fectionnement du personnel enseignant dans une aca-
démie.

Cet arbre de causes a permis, par la suite, d'identifier
quelques variables clés à améliorer et à mettre sous
contrôle.
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A
rbre des causes de non-qualité

pour un program
m

e de form
ation continue 

du personnel enseignant dans une académ
ie

212
Orientation

organisation
communication

Administration
gestion

Suivi
accompagnement

Évaluation

Explication
traitement de
la demande

Ingénierie
pédagogique
de réalisation

Rectorat-mafpen

• Rupture entre concep-
tion et réalisation du
serveur

• Déficit de convivialité du
serveur

• Déficit de communication
directe entre CFE et
établissement

• Manque d’efficacité dans la
communication des priorités
et des ressources

• Lourdeur de la gestion des
charges des formateurs

• Insuffisance et inadéquation
des moyens de traitement des
informations

• Non-respect des procédures
de fourniture des données

• Inadéquation des procé-
dures (lourdeur, redon-
dance, non-pertinence...)

• Réalisation non systématique
des pratiques d’évaluation

• Déficit de stratégies
et méthodologies
diversifiées
d’évaluation

• Représentation
insuffisante
dans cette 
instance

• Faiblesse de la 
démarche et 
méthodologie 
du projet

• Non-prise en 
compte des 
données 
de l’évaluation

• Absence de traitement
négocié

• Nombre insuffisant
d’interfaces avec
l’établissement

• Télescopage entre
gestion de la rentrée
en cours et préparation
du nouveau PF

• Insuffisance des
compétences des CFE
sur méthode 
d’analyse des besoins

• Non-intervention des
délégués à la formation

• Insuffisance dans
l’analyse des besoins

• Concentration du 
traitement par le chef
d’établissement

• Confusion demande/
commande dans la 
représentation du chef
d’établissement

• Manque d’analyse de
leurs besoins par les
enseignants

• Regroupements artificiels
de formés de
plusieurs établissements

• Échanges insuffisants
formateurs/formés dans
la phase d’ingénierie peda.

• Déficit de compétence à
négocier de la part du
formateur

• Prise en compte insuffisante
de la demande et caractéris-
tiques des formés

• Insuffisante capacité
d’adaptation pédagogique
« IN SITU »

• Confusion stagification/
formation dans les représen-
tations des formateurs

• Retards d’exécution engendrés
par les contraintes du calen-
drier de formation

• Attitude « consumériste »
partagée entre forma-
teurs et établissements

• Non-intervention des
délégués à la formation

• Non-formulation en
objectifs opérationnels
de la demande des
formés

• Changements, ruptures
de contrat par rapport
au prévu

• Non-définition du statut
du chef d’établissement

Établissement

Inexistence dans la
majorité des secteurs
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Commentaire s

Le schéma ci-contre présente le résultat d’une analyse
des facteurs de non-qualité d’un dispositif d’appren-
tissage professionnel devant fonctionner par alter-
nance.

Un des constats du diagnostic met en évidence que le
dispositif fonctionne en fait selon une logique scolaire
traditionnelle et non selon une logique d’apprendre à
agir avec compétence dans des situations de travail.

L’arbre présenté ici indique un ensemble de causes qui
ont pu être identifiées et sur lesquelles il conviendra
d’agir pour orienter le système de formation vers la
finalité souhaitée.

Pour des raisons de lisibilité, ne figurent sur l’arbre ci-
contre que quelques exemples de causes extraits d’un
repérage en réalité plus large.
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Arbre des causes de non-qualité pour un 
dispositif d’apprentissage professionnel 
par alternance

213

Fonctionnement selon une logique
scolaire et non selon une logique compétences

Tuteurs non formés

Formateurs
Relations
avec les

entreprises

Évaluation

Coordination
pédagogique

Program-
mation

pédagogique
et alternance

Fragile et faible
implication 
des entreprises

Information préalable
insuffisante

Méconnaissance 
des entreprises par 
les formateurs locaux

Absence de critères
pédagogiques dans 
la sélection des tuteurs

Les enseignants 
reproduisent 
leurs pratiques 
pédagogiques 
scolaires

Cours théoriques
peu reliés 
à la pratique
en situations de travail

Pas d’évaluation 
de l’intégration 
des connaissances

Formateurs 
peu engagés 
dans l’évaluation

Absence d’orientation
pour la formation sur
les postes de travail

Absence 
d’accompagnement
en poste de travail

Faible participation
des moniteurs 
aux réunions 
pédagogiques

Les réunions 
pédagogiques 
ne traitent pas 
la conception 
des programmes

Cloisonnement 
des formateurs

Alternance réduite
à une organisation
théorie/pratique

Pas d’entraînement 
à la combinaison 
des ressources
acquises
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Commentaires

Les normes AFNOR sont des normes spécifiques à la
France. Elles constituent des référentiels de spécifica-
tions qui doivent caractériser les produits et les ser-
vices. Appliquées au domaine de la formation, ces
normes concernent autant la demande que l'offre de
formation.

Les normes AFNOR sont homologuées depuis 1987.
L'organisme certificateur est en France l'AFAQ
(Association Française pour l'Assurance de la Qualité).
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L
es norm

es A
fnor de qualité de la form

ation
(extraits)

214
Normes

X 50 - 750 - 1
X 50 - 760 - 2

définit un langage
commun entre
demandeurs et
prestataires de

formation

Normes
X 50 - 755

Définit les étapes
d’identification 

des besoins 
de formation
et précise les

questions à traiter

Normes
X 50 - 756

Définit comment
exprimer une
demande de

formation sous
forme d’un

cahier des charges

Normes
X 50 - 760

Définit comment
assurer la
lisibilité de
l’offre de
formation

Normes
X 50 - 761 

Définit comment
le prestataire de
formation doit

tenir ses
engagements��

Normes concernant
la demande de formation

Normes concernant
l’offre de formation
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Commentaires

Les normes ISO sont des normes établies par
l'International Standard Organization (ISO). Elles ont
été mises au point dans une perspective d'assurance qua-
lité pour garantir aux clients que les dispositions prises
par l'entreprise assureront la satisfaction de ses besoins.

Concernant la formation professionnelle, la norme ISO
9001 permet de prendre en compte l'ensemble d'un
processus de formation : conception, réalisation, éva-
luation, suivi.

Afin d'aider les organismes de formation à entre-
prendre un processus de certification la Fédération de
la Formation Professionnelle (FFP) a rédigé un mode
d'emploi afin d'en faciliter l'adaptation et la complé-
mentarité.

La fiche ci-contre relève quelques points clés pour la
formation extraits de l'ensemble des normes 9001 à
9004.

438-483 Fiches 201_222.qxp  22/08/06  11:19  Page 466

Co
py
ri
gh
t 
©
 2
00
6.
 É

di
ti

on
s 
Ey
ro
ll
es
. 
Al
l 
ri
gh
ts
 r
es
er
ve
d.
 M

ay
 n
ot
 b
e 
re
pr
od
uc
ed
 i
n 
an
y 
fo
rm
 w
it
ho
ut
 p
er
mi
ss
io
n 
fr
om
 t
he
 p
ub
li
sh
er
, 
ex
ce
pt
 f
ai
r 
us
es
 p
er
mi
tt
ed
 u
nd
er

U.
S.
 o
r 
ap
pl
ic
ab
le
 c
op
yr
ig
ht
 l
aw
.

UNIV



© Groupe Eyrolles 467

Les normes ISO de qualité de la formation
(quelques points clés) 215

Normes

ISO 9001

ISO 9002

ISO 9003

ISO 9004

• Assurer la maîtrise de la conception et de l'ingénierie de
la formation.

• Assurer la maîtrise des processus qui permettront de satis-
faire les exigences de qualité voulues par les clients

• Cette norme est utilisée en particulier pour les organismes
offrant des packages de formation qu'ils n'ont pas conçus
eux-mêmes.

• Expliciter les exigences de qualité des clients
• Effectuer les contrôles nécessaires pour vérifier la prise

en compte de ces exigences
• Examiner régulièrement les preuves de la compétence du

personnel.

• Fournir des références, des points de repère issus de l'ex-
périence internationale et permettant de conseiller les orga-
nisations dans la mise en place d'une démarche qualité.

Objectifs adaptés à la formation
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Objectifs et évaluation
des compétences
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Commentaire s

L’évaluation ne trouve pas en elle-même sa propre
finalité : on n’évalue pas pour évaluer. 

Le tableau ci-contre propose trois enjeux ou finalités
possibles et non exclusifs de l’évaluation des compé-
tences :

– un enjeu social : celui de la « fiabilité » recherchée
par les clients et par les actionnaires. Dans quelle
mesure peuvent-ils faire confiance aux compétences
individuelles et collectives d’une entreprise ou d’une
organisation ?

– un enjeu professionnel : assurer l’amélioration conti-
nue des pratiques professionnelles.

– un enjeu de management : assurer le pilotage de la
gestion des ressources humaines et des compétences
au niveau de l’ensemble de l’entreprise et au niveau de
ses diverses unités ou processus.

Le tableau explicite les raisons d’être qui fondent l’ac-
tualité de ces finalités et quelques-unes des consé-
quences principales qui en découlent.

La mise en place d’une politique et de dispositifs
d’évaluation dans une organisation suppose une expli-
citation de ces enjeux et une prise en compte de leurs
conséquences auprès du personnel concerné.
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Les finalités de l’évaluation des compétences
et leurs conséquences 216

Garantir la confiance 
aux clients (ou usagers) 
et aux actionnaires

Améliorer de façon 
continue les pratiques 
professionnelles

Manager les personnes 
et les équipes

Finalités/enjeux Raison d’être Quelques conséquences

o Les procédures sont néces-
saires mais ne suffisent pas ;
o L’excès de procédures devient
contre-productif ;
o Il faut pouvoir faire confiance
aux compétences des profes-
sionnels ;
o L’exigence croissante de fiabi-
lité sociale et non seulement de
fiabilité industrielle.

Le professionnel progresse
moins par comparaison avec un
standard que par la prise de
conscience de la façon dont-il
agit, de ses points forts et de ses
points faibles.

Nécessité de disposer d’évalua-
tions acceptées, opposables aux
tiers pour gérer les compétences
(recruter, composer les équipes,
négocier des parcours profes-
sionnels, rémunérer…) 

o Assurer la transparence et la
qualité des dispositifs d’évaluation ;
o Progressez en objectivité par
l’évaluation collégiale ;
o Évaluer non seulement les
compétences mais l’organisation
qui les produit ou les rend pos-
sibles ;
o Évaluation périodique et non
seulement ponctuelle ;
o Évaluer non seulement les
compétences individuelles mais
la qualité et la fiabilité de leur
coopération.

o Concevoir et organiser l’éva-
luation comme une boucle d’ap-
prentissage acceptable ;
o Évaluer non seulement des 
« ressources » (connaissance,
capacités, …) mais la capacité à
les combiner pour agir avec com-
pétence dans un contexte parti-
culier ;
o Relier l’évaluation aux projets
individualisés d’évolution et de
développement professionnel ;
o Assurer la transparence des
finalités, des usages et des
règles du jeu de l’évaluation ;
o Évaluer les pratiques profes-
sionnelles au plus près du terrain
(situations réelles ou simulées).

o Assurer une traçabilité des
compétences acquises ;
o Considérer l’évaluation comme
un processus dynamique et non
comme un moment ponctuel ;
o Évaluer non seulement les
résultats mais la façon de s’y
prendre pour les obtenir ;
o Insérer l’évaluation dans une
politique cohérente de gestion
des ressources humaines
o Considérer le management
comme une fonction d’évaluation ;
o Veiller à la simplicité des outils
et dispositifs d’évaluation ;
o Travailler sur le triptyque : 
« compétence/organisation du
travail/performances ».

438-483 Fiches 201_222.qxp  22/08/06  11:19  Page 471

Co
py
ri
gh
t 
©
 2
00
6.
 É

di
ti

on
s 
Ey
ro
ll
es
. 
Al
l 
ri
gh
ts
 r
es
er
ve
d.
 M

ay
 n
ot
 b
e 
re
pr
od
uc
ed
 i
n 
an
y 
fo
rm
 w
it
ho
ut
 p
er
mi
ss
io
n 
fr
om
 t
he
 p
ub
li
sh
er
, 
ex
ce
pt
 f
ai
r 
us
es
 p
er
mi
tt
ed
 u
nd
er

U.
S.
 o
r 
ap
pl
ic
ab
le
 c
op
yr
ig
ht
 l
aw
.

UNIV



472 © Groupe Eyrolles

Commentaire s

Le schéma ci-contre, indique deux conceptions ou
approches possibles de l’évaluation. Plus être compé-
tent correspond à savoir exécuter une opération pres-
crite ou une procédure stricte, plus l’évaluation se
rapproche du contrôle de la mesure d’écart ; plus être
compétent signifie savoir prendre des initiatives, plus
l’évaluation consiste à attribuer une « valeur », une
« pertinence » à une pratique professionnelle inventée
et mise en œuvre.

Mesurer un écart n’est possible que lorsqu’il s’agit de
vérifier la conformité à un étalon. C’est le cas dans une
organisation taylorienne ou fordienne ou dans les
situations à prescription stricte (par ex. : en cas d’ac-
cident ou par mesure de sécurité) : l’évaluation se
réduit à n’être qu’un contrôle. Il n’y a, en théorie,
qu’une seule pratique professionnelle possible : il
s’agit là, bien entendu, d’une conception a priori, de
nombreuses études ayant montré l’écart existant entre
le travail prescrit et le travail réel.

Lorsque être compétent signifie savoir agir et prendre
des initiatives, l’évaluation ne peut plus se réduire à
contrôler la conformité par rapport à une norme. Il n’y
a pas en effet qu’une seule façon d’agir avec compé-
tence. L’évaluation ne peut pas se limiter à mesurer un
écart puisqu’il n’existe pas un comportement étalon.
Les référentiels des compétences requises sont alors à
considérer moins comme des moules que comme ce
qui justifie leur appellation, c’est-à-dire des « réfé-
rences », du « prescrit ouvert ». C’est « en référence »
à ces points de repère que les personnes auront à inven-
ter des réponses pertinentes, qui ne sauraient être
uniques. Si l’on prenait une métaphore musicale, on
pourrait dire qu’il peut y avoir, qu’il est admis qu’il y
ait plusieurs bonnes « interprétations » (compétences
réelles) d’une même « partition » (compétences
requises).
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É
valuation et curseur de la com

pétence
217

PRESCRIPTION STRICTE

EXÉCUTION

SAVOIR EXÉCUTER

UNE OPÉRATION
PRESCRITE

SAVOIR AGIR 
(Gérer des situations 

complexes et 
événementielles ; 

prendre des initiatives)

EV : ATTRIBUTION D’UNE VALEUR,
D’UNE PERTINENCE

EV : MESURE 
D’ÉCART

Être compétent

• INITIATIVE

• EXIGENCES 
PLURIDIMENSIONNELLES

(techniques, 
économiques, qualité, 

relationnelles, 
environnement...)

• INNOVATION

• COMPLEXE

PRESCRIPTION OUVERTE

RÈGLES GÉNÉRIQUES

RESPONSABILITÉ ÉLARGIE 
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Commentaire s

Les « objets » de l’évaluation des compétences peu-
vent être divers. Selon les cas, il s’agira d’évaluer des
« ressources » (connaissances, capacités...), des savoir-
faire limités à l’exécution d’opérations prescrites ou
de consignes détaillées, des pratiques professionnelles
relevant du « savoir agir » (prendre des initiatives,
gérer des situations complexes, faire face à des évé-
nements...), des résultats (appelés souvent « perfor-
mances »)...

Le tableau ci-contre met en évidence :

• les cas où les objets d’évaluation appellent une
mesure d’écarts (relevant d’une logique de contrôle)
et ceux où ils relèvent davantage d’une attribution de
valeur, d’une pertinence (logique de l’attribution d’un
sens, d’une valeur donnée à un écart),

• les référentiels dont il faut disposer,

• les divers moyens pouvant être utilisés.
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U
ne typologie des « objets » 

et des m
odalités d’évaluation

218

Mesure d’écart

Attribution 
d’une valeur, 

d’une pertinence

X X X

RÉFÉRENTIELS :
Objectifs 

pédagogiques
Mode opératoire

strict
Exigences 

professionnelles 
« ouvertes »

Objectifs
de performance

– Observation 
en situation réelle 

ou simulée
– Analyse 

de l’interprétation 
du prescrit ouvert

Ressources
Opération prescrite 

à exécuter
Savoir agir Résultats

MOYENS : 
– Tests

– Exercices
– Questions à choix

multiples (QCM)
– Inférence à partir 

des activités

– Observation 
en situation réelle 

ou simulée
– contrôle 

de l’application 
des consignes

X X

– Suivi d’indicateurs

4
3
8
-
4
8
3
 
F
i
c
h
e
s
 
2
0
1
_
2
2
2
.
q
x
p
 
 
2
2
/
0
8
/
0
6
 
 
1
1
:
1
9
 
 
P
a
g
e
 
4
7
5

Co
py
ri
gh
t 
©
 2
00
6.
 É

di
ti
on
s 
Ey
ro
ll
es
. 

Al
l 
ri
gh
ts
 r
es
er
ve
d.
 M
ay
 n
ot
 b
e 
re
pr
od
uc
ed
 i
n 
an
y 
fo
rm
 w
it
ho
ut
 p
er
mi
ss
io
n 
fr
om
 t
he
 p
ub
li
sh
er
, 
ex
ce
pt
 f
ai
r 
us
es
 p
er
mi
tt
ed
 u
nd
er

U.
S.
 o
r 
ap
pl
ic
ab
le
 c
op
yr
ig
ht
 l
aw
.

UNIV



476 © Groupe Eyrolles

Commentaire s

L’évaluation des compétences est trop souvent confon-
due avec l’évaluation des « ressources » qui doivent
être mobilisées pour agir avec compétence. Cette
approche est trop limitée : ce n’est pas parce que l’on
aura vérifié l’acquisition de connaissances ou de
savoir-faire que l’on pourra être assuré qu’il y aura
action compétente.

La fiche ci-contre propose trois « critères » complé-
mentaires : par la performance des résultats, par la per-
tinence des pratiques professionnelles et par la
possession de ressources susceptibles d’être mobili-
sées. Chacune de ces trois approches a ses limites.
Leur complémentarité permet de mieux inférer qu’une
personne sait agir avec compétence.

La mise en œuvre de ces trois approches suppose une
co-évaluation impliquant plusieurs acteurs : la per-
sonne elle-même, son encadrement direct, les spécia-
listes des ressources humaines, des clients, des
collègues ou experts du domaine.
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1. À partir de l’évaluation des résultats

Approche : à partir de l’observation des performances des résultats, il sera inféré
que la personne agit avec compétence.

Commentaires :
➣ Cette approche est pertinente s’il est possible de relier directement les résultats

à l’efficacité individuelle.
➣ Dans beaucoup de cas, il conviendra de prendre en compte que le résultat

dépend de la compétence collective, c’est-à-dire de la coopération entre les
compétences individuelles.

➣ Plusieurs facteurs peuvent intervenir sur l’observation d’un résultat : organisa-
tion, management, dispositifs d’information, technologie… la compétence ne
constitue pas le seul facteur influant.

2. À partir de l’analyse des pratiques professionnelles

Approche : il sera inféré qu’une personne sait agir avec compétence si elle sait
prendre en compte de façon pertinente les critères souhaitables de réalisation de
l’activité professionnelle.

Commentaires :
➣ Cette approche suppose la définition et la communication de critères de réali-

sation précisant les modalités d’exercice d’une activité.
➣ L’évaluation peut se pratiquer à partir de l’observation de « situations critiques »

considérées comme particulièrement importantes et significatives.
➣ L’évaluation consiste à analyser la façon dont la personne sait « interpréter »

les critères proposés.

3. À partir des ressources

Approche : les ressources (connaissances, savoir-faire, capacités…) sont éva-
luées soit directement à partir de situations épreuves ou de tests, soit indirecte-
ment à partir de la validation de pratiques professionnelles dont la bonne réalisation
atteste que des ressources sont bien possédées et mobilisées.

Commentaires :
➣ Cette évaluation est intéressante pour évaluer le capital de ressources d’une

entreprise ou d’une organisation.
➣ Cette approche est limitée : la possession des ressources ne signifie pas

qu’elles seront mobilisées et combinées pour agir avec compétence.

Trois critères possibles et complémentaire s
pour évaluer les compétences 219
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Commentaires

Mettre en place une politique d'évaluation des 
compétences dans une entreprise ou dans une organi-
sation nécessite de prendre plusieurs précautions.

L'évaluation est un sujet sensible et déclenche souvent
craintes et appréhensions. Il importe donc de réunir
avec soin un ensemble de conditions de réussite dont
il convient de s'assurer de la mise en place et de la per-
manence.

La fiche ci-contre met en évidence sept conditions que
l'expérience permet de considérer comme essentielles.
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1) Préciser les champs et les finalités de l’évaluation

– Les finalités (professionnalisation, parcours de carrière, mobilité interne, clas-
sification, rémunération)

Quels choix ? Quelle faisabilité ?

– Les champs (l’expertise dans un domaine, les performances, les compé-
tences, les savoirs et savoir-faire ressources...).

2) Mettre en place les instances appropriées et légitimes pour évaluer 

– Selon les champs d’évaluation et les finalités

– Co-évaluation

– Retour 360°

3) Adopter une approche d’évaluation individuelle mais avec estimation de
la contribution à la performance collective.

4) Disposer de référentiels de compétences requises et de savoirs ressources

– Référentiels métiers/emplois types

– Référentiels processus et projets

5) Identifier ce qui sera évalué (non-exhaustivité) :

– Le niveau de maîtrise des ressources (connaissances, savoir-faire...)

– Le niveau de maîtrise des situations professionnelles

– Le niveau d’atteinte des résultats (performances)

6) Formaliser les résultats de l’évaluation par procédure d’entretien :

– Se référant à des critères objectifs

– Ouvert à l’expression et à la saisie de savoirs et de compétences produits
dans l’action

– Analysant les conditions de mise en œuvre des ressources (connaissances,
savoir-faire)

– Capitalisant les acquisitions progressives de compétences

– Débouchant sur des projets et propositions

– Organisant la co-validation et les arbitrages éventuels

7) Disposer d’outils de représentation, de communication et d’échange sur
les compétences

– Cartographies diversifiées (une équipe, un centre, un secteur...)

– Des « entrées » variées (métiers, processus, projets...)

– Une mise en évidence des différentiels entre le requis et le réel

– Une actualisation simple

Évaluer les compétences dans une entreprise :
sept conditions de réussite à réunir 220
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Commentaires

Il peut être intéressant de diagnostiquer en quels
termes se produisent les problèmes de compétences
d'une entreprise ou d'une organisation, afin de monter
des stratégies d'actions appropriées. 

Le tableau ci-contre, sans vouloir être exhaustif, pro-
pose quelques exemples de types de problèmes pou-
vant exister et nécessitant d'être résolus.
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Quelques types de problèmes de compétences
pouvant exister dans une entreprise
ou dans une organisation

221

Types de problèmes

Mise à niveau 
des connaissances de base

Actualisation 
des connaissances, 
savoir-faire et 
des compétences

Amélioration de la finalisation
professionnelle 
des compétences

Construction ou acquisitions
de compétences nouvelles

Oubli des compétences

Synchronisation 
de la production
des compétences

Maillage des compétences

Valorisation du potentiel 

Des sous-utilisations 
de compétences

Telle catégorie du personnel ne possède pas les connais-
sances (mécanique, physique…) nécessaires pour agir
avec compétence. Des savoirs doivent être acquis.

Une mise à jour des connaissances, des savoir-faire et des
compétences apparaît nécessaire pour faire face aux exi-
gences :
• de l'évolution des métiers, des sciences et des tech-

niques,
• du niveau de professionnalisme de la concurrence et des

changements survenus dans l'entreprise (nouvelles ins-
tallations, nouvelle organisation…).

L'entreprise ou l'organisation dispose de compétences qui
restent encore insuffisamment actualisées dans le contexte
de travail où elles doivent être mises en œuvre.

Il apparaît nécessaire de disposer de nouvelles compé-
tences pour pouvoir faire face aux changements actuels ou
prévisibles. C'est le capital de compétences de l'entreprise
qui doit être augmenté et non seulement maintenu.

Les compétences n'existent que mises en œuvre.
L'absence d'opportunités pour les exercer peut conduire à
leur disparition progressive.

L'entreprise se dote de compétences dont elle a besoin
mais non en temps opportun. Les compétences acquises
par recrutement ou construites par les personnes en place
arrivent trop tôt ou trop tard par rapport aux exigences d'ex-
ploitation ou de fonctionnement.

Il n'existe pas une articulation adéquate entre les compé-
tences des individus composant l'entreprise : absence de
certaines compétences, de langage commun, de complé-
mentarité entre les compétences, de compétences com-
munes, de redondances indispensables…

Le potentiel des ressources (connaissances, savoir-faire,
qualités, expérience…) est insuffisamment apprécié.

L'entreprise ou l'organisation comporte des compétences
qui sont sous-utilisées alors qu'elles pourraient donner
naissance à la création de nouveaux projets et services.

Descriptif
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Commentaires

Dans le domaine musical, on distingue la partition de
l'interprétation. De la même façon, on pourra distin-
guer la situation professionnelle à gérer (la « parti-
tion ») et la pratique professionnelle (« l'interpréta-
tion »).

La pratique réelle est en effet une construction singu-
lière, une conduite propre à chaque personne. Elle ne
saurait correspondre point par point à un modèle pré-
établi. Cela étant, les pratiques professionnelles mises
en œuvre doivent répondre à un ensemble de critères
(de performance, de réalisation) exigés par l'organisa-
tion.

Le tableau ci-contre indique la distinction à faire entre
la description de la pratique professionnelle réelle et
la description de la situation professionnelle à gérer.

L’évaluation portera sur la pratique professionnelle
mise en œuvre. Elle permettra d’estimer si le profes-
sionnel concerné sait plus ou moins agir avec compé-
tence.
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Situation professionnelle et évaluation
des pratiques professionnelles 222
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Commentaires

En s'inspirant des travaux des ergonomes 1 on peut dis-
tinguer quatre types de « jugement » pouvant inter-
venir pour évaluer si une personne sait agir avec
compétence.

❏ Le jugement d'efficacité : il infère que l'activité a
été réalisée avec compétence parce qu'elle a permis
d'atteindre les résultats escomptés. C'est le détour par
la performance.

❏ Le jugement de conformité : il infère que l'activité
a été réalisée avec compétence parce qu'elle a corres-
pondu à certains critères de mise en œuvre.

❏ Le jugement de beauté 2: il est ainsi appelé parce
qu'il se réfère aux règles de l'art. Il est bien sûr le plus
difficile à porter et le plus contestable. Il ne se réfère
pas à un standard mais apprécie la créativité, l'origi-
nalité, la singularité de la pratique professionnelle mise
en œuvre.

❏ Le jugement de singularité : il reconnaît la façon
particulière dont chaque individu s’y prend pour agir.

Cette évaluation peut donc faire appel à un ou plu-
sieurs de ces jugements.

1. En particulier : Merchiers (J.), Pharo (P.) : « Éléments pour un modèle socio-
logique de la compétence d'expert », in Sociologie du travail, XXXIV, /92, et
Desjours (C.) : Le facteur humain, PUF, 1995.
2. Selon l'expression de (C.) Desjours.
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Savoir agir avec compétence : 
les quatre jugements d’évaluation 223

Jugement

Jugement d’utilité

Jugement 
de conformité

Jugement 
de singularité

Jugement 
de beauté

La compétence réelle permet 
d’atteindre le résultat souhaité.

La compétence réelle respecte 
les critères de bonne réalisation 
de l’activité ou de la pratique
professionnelle requise.

La compétence réelle prend 
forme dans un schème 
d'activité professionnelle propre 
à la personne.

La compétence réelle donne lieu 
à une pratique professionnelle 
en accord avec les règles de l’art
de la profession

• Professionnel
• Client
• Encadrement 

de proximité

• Professionnel
• Encadrement 

de proximité

• Professionnel
• Encadrement 

de proximité
• Médiateur

• Professionnel
• Encadrement 

de proximité
• Pairs
• Experts

Définitions Acteurs
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Commentaires

Des « critères de réalisation » peuvent intervenir 
pour caractériser ce qui permettra de reconnaître
qu'une activité professionnelle a été réalisée avec 
compétence. Ces critères interviennent dans la des-
cription de l’activité requise et dans le processus d'éva-
luation de l’activité ou de la pratique professionnelle
réelle. 

Le tableau ci-contre fournit deux exemples de « cri-
tères de réalisation ».
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Les critères de réalisation souhaitable
d’une activité (exemples) 224

Activités

Suivre la production

Définir les données des modes
opératoires

1) Gestion de la Production Assistée par Ordinateur.

• Au jour le jour, soit à partir des états saisis
sur la GPAO1, soit à partir des états rem-
plis quotidiennement

• En réajustant le planning de fabrication 
en fonction des réalisations 
et des urgences

• En cumulant le poids de matière après
chaque étape de fabrication 
en atelier

• En informant les clients en cas 
de dérive non redresssable des délais

• En formalisant et en actualisant les
gammes et modes opératoires pour 
l'ensemble des matériels fabriqués.

• En suscitant des suggestions 
d'amélioration des gammes et 
des modes opératoires 
chez leurs utilisateurs et en les prenant 
en compte.

Critères
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Commentaires

Le tableau ci-contre donne un exemple des « critères
de réalisation » et de « critères de performance » asso-
ciés à la définition d'une activité à réaliser.

Il appartiendra à l'opérateur de construire sa propre 
pratique professionnelle, son propre « schème opéra-
toire » en respectant et en interprétant ces critères.
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C
ritères de perform

ance et critères 
de réalisation d’une activité : un exem

ple
225

Conduire les lignes 
de l’îlot en remédiant
aux incidents courants

• En préservant l’intégrité de la
ligne

• En passant aux rebuts, 
suite aux incidents, 
les produits non conformes

• En évacuant sans délai 
au magasin les produits 
finis conformes

Critères 
de réalisation

Critères 
de performance
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Commentaires

Le tableau ci-contre présente l'exemple de critères d’éva-
luation d’une activité à réaliser avec compétence : « être
capable de gérer une collection de plantes ». Une pra-
tique professionnelle pertinente doit être construite par
un chercheur sélectionneur, à partir d'un double équipe-
ment de ressources. On peut noter parmi les critères :

• Des critères de résultat : « les exigences du volume
et de la variété sont combinées »,

• Des critères de réalisation :
– les financements de la collection sont assurés,
– la collection est maintenue et enrichie,
– une présentation synthétique et rapide de la 

collection est possible à la demande.

Ces critères de réalisation peuvent être considérés
comme la « partition » à jouer. Les chercheurs-sélec-
tionneurs pourront, tout en la respectant, en construire
des interprétations différenciées.
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U
n exem

ple de critères d’évaluation
d’une activité à réaliser avec com

pétence
(sélectionneur de plantes)

226
Ressources incorporées

Connaissances :
• Connaissances en génétique,
• Connaissances sur la plante (biologie,

génétique,...)

Connaissances sur le contexte du
centre de recherche
• Politique du centre de recherche sur l’utilisa-

tion des ressources génétiques
• Accords passés avec les bailleurs de fonds

Savoir-faire « être capable de » :
• Cultiver la plante,
• Monter une banque de données en ressources

génétiques,
• Appliquer la biologie moléculaire à la

caractérisation de la diversité génétique

Capacités cognitives « être capable de » :
• Mettre en œuvre un raisonnement biométrique.

Qualités personnelles :
• Méticulosité

Réseaux de ressources :

• Réseaux des autres collections
• Réseaux thématiques (agro-physio, patho,...)
• Bailleurs de fonds

Gérer une collection

de plantes

Les exigences
de volume et de

variétés
sont combinées

La collection est
maintenue et enrichie

Une représentation
synthétique et rapide

de la collection
est possible à la demande

Les financements
de la collection
sont assurés

Critères de performances 
et critères de réalisation
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Commentaires

Le tableau ci-contre présente un exemple de traduc-
tion de compétences en indicateurs d'appréciation.

L'exemple concerne les activités qu'un responsable de
grands projets doit réaliser avec compétence. Les indi-
cateurs constituent des aides appréciables pour évaluer
la mise en œuvre de compétences managériales dont
la définition opératoire est parfois difficile.
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La traduction de compétences en indicateurs
d’appréciation (exemples) 227

Activité à réaliser 
avec compétence

« Savoir piloter un projet 
dans un environnement 
complexe et incertain »

« Savoir mettre en œuvre 
une démarche rigoureuse 
d'ingénierie de projet »

« Savoir tirer les leçons 
du déroulement du projet, 
en le traitant comme 
une situation d'apprentissage
organisationnel »

• Des orientations donnant un sens au projet sont 
proposées par le responsable de projet.

• Le responsable de projet sait combiner de façon 
pertinente des ressources variées (techniques, 
financières, humaines…).

• Le responsable de projet gère le projet comme 
un processus prospectif et itératif et non comme 
une démarche linéaire de planification.

• Le responsable de projet adopte une approche 
multicritères et procède aux arbitrages nécessaires.

• Le responsable de projet prend des initiatives, 
dans le cadre du champ d'attribution qui lui est
reconnu, en estime les effets possibles et se limite 
à une traçabilité minimale.

• Le responsable de projet non seulement connaît mais
maîtrise les outils d'ingénierie et de gestion de projets
(plans, plannings, allocation de ressources, études de
faisabilité...), en appréciant les conditions et les limites
d'utilisation.

• Les situations-problèmes à traiter sont analysées
dans leurs diverses composantes et avec une pluralité
de points de vue (économiques, sociaux, écologiques,
techniques, culturels…).

• Les diverses facettes d'une situation-problème, 
les critères et logiques mises en œuvre font l'objet
d'une synthèse et d'une intégration par le responsable
de projet.

• Le responsable de projet sait définir et renégocier 
le cahier des charges du projet, en combinant 
les trois critères de qualité, de coûts et de délais.

• Le responsable de projet sait se redonner des marges
de manœuvre en redéfinissant le cahier des charges
du projet.

• L'expérience du projet fait l'objet de travaux réguliers
de capitalisation qui la rendent transférable (mise 
en évidence des facteurs de réussite ou d'échec,
explicitation des démarches et outils, formalisation
des problématiques d'action…).

• L'évaluation sert au pilotage du projet.

Indicateurs
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Commentaire s

L’évaluation de la compétence peut s’effectuer en réfé-
rence à des « situations professionnelles » que la per-
sonne doit savoir gérer.

L’estimation du degré de maîtrise d’une situation pro-
fessionnelle s’effectuera donc au plus près du terrain
mais en référence à des critères qui doivent être expli-
cités dans le descriptif de cette situation profession-
nelle.

Le tableau ci-contre indique, à titre illustratif et non
exhaustif, quelques exemples de critères pouvant être
pris en compte dans les résultats à attendre et dans 
le mode de réalisation d’une activité : « élaborer et
conduire un projet stratégique dans un environnement
caractérisé par la complexité et l’instabilité ».

Les critères suivant le mode de réalisation de l’activité
ont été classés en trois catégories :

■ les critères se référant aux « processus, méthodes et
outils » (PMO),

■ les critères se référant aux exigences relationnelles
(R),

■ les critères se référant aux relations avec le niveau
central (RNC).

Ces critères sont à considérer comme du « prescrit
ouvert ». C’est en effet par rapport à eux que le mana-
ger devra construire des pratiques professionnelles ou
réponses pertinentes. Il peut exister plusieurs pratiques
professionnelles pertinentes par rapport aux mêmes
critères. Il conviendra de reconnaître leur valeur et leur
degré de pertinence.
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Situation professionnelle d’un manager responsable
d’un service déconcentré d’un ministère (exemple) 228

Activité/Critères 
de réalisation sélectionnés

Élaborer et conduire un projet 
stratégique dans un environnement 

caractérisé par la complexité et l’instabilité

• le mode de réalisation du dia-
gnostic (prise en compte des spé-
cificités du territoire, des stratégies
des acteurs locaux, de la structure)
• la prise en compte, dans les choix
d’affectation, des priorités de l’État
et des ressources de sa structure

• la mise en œuvre des évaluations
et des ajustements en cours de
parcours
• la mise en œuvre d’une démarche
participative
• le mode de communication en
interne et en externe sur les orien-
tations stratégiques et leur néces-
sité
• l’implication de l’équipe de direc-
tion dans l’élaboration et la réalisa-
tion du projet stratégique

• l’argumentation des priorités par
rapport aux enjeux stratégiques du
ministère à moyen terme

POM

R

RNC

Critères de résultats

Un projet stratégique
• élaboré et conduit 
de façon itérative 
et participative
• établissant une
contractualisation
objectifs/moyens
• apportant une valeur
ajoutée au projet 
territorial de l’État

POM : Processus/outils/méthode
R : Relationnel
RNC : Relations avec le niveau central
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Commentaire s

Une des principales finalités de l’évaluation des com-
pétences est de contribuer à l’actualisation continue
des pratiques professionnelles.

Cette finalité a pour conséquence d’envisager l’éva-
luation comme un moment dans l’accompagnement
du développement professionnel. En ce sens la
conception de l’évaluation est davantage celle d’une
boucle d’apprentissage que celle d’un jugement visant
à une classification.

Dans cette perspective l’évaluation devient un dia-
logue entre un « médiateur » et la personne pour 
« expliciter » ses « façons d’agir », les « pratiques »
qu’elle met en œuvre pour répondre aux exigences des
situations professionnelles et pour atteindre les objec-
tifs fixés.

Cette « explicitation » :

■ a pour but d’aider la personne à « se questionner »
sur ses propres pratiques. Il ne s’agit pas de se limiter
à questionner la personne en s’enfermant dans un faux
dialogue « questions-réponses ».

■ n’est pas une simple « extraction » ou « restitution »
des pratiques. Cette « mise en mots » de problèmes est
« une mise en forme », une « formalisation », un travail
de construction, une « modélisation » des façons de s’y
prendre pour agir et réussir.

Le tableau ci-contre propose quelques exemples de
questions types dont il est possible de s’inspirer et qui
doivent, dans chaque contexte, faire l’objet d’une
adaptation nécessaire.
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1. Qu’elle était votre intention ? Que vouliez-vous faire ? Quels
types de résultats vouliez-vous obtenir ? Quel but poursuiviez-
vous ? Quel était le problème à résoudre ? Quel était votre pro-
jet ?

2. Quels ont été les résultats ? À quoi avez-vous abouti ? Les résul-
tats ont-ils correspondu à vos objectifs ? Comment expliquez-
vous les écarts ?

3. Qu’avez-vous entrepris ? Quelles décisions ? Quels dispositifs ?
Quelles ont été les différentes étapes ? Quel a été le déroulement
de l’action ? Comment vous y êtes-vous pris pour prendre en
compte les exigences professionnelles de la situation ?

4. Qu’auriez-vous voulu faire et que vous n’avez pas pu faire ou
entreprendre ? Quelles en sont les raisons ?

5. Comment pourriez-vous progresser ? Si c’était à refaire, comment
envisageriez-vous de procéder ? Quels sont les enseignements
que vous tirez de cette expérience pour l’avenir ? Comment pour-
riez-vous procéder pour mieux prendre en compte les exigences
professionnelles de la situation ?

6. Au regard de votre expérience, comment rendre plus opération-
nelles la situation et les exigences professionnelles décrites dans
le référentiel ?

NB : Ces questions sont à adapter, en fonction de la spécifité de
chaque « situation professionnelle ».

© Groupe Eyrolles 497

Questions-types pour analyser les pratiques
professionnelles (suggestions) 229
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Commentaires

La fiche ci-contre présente quelques exemples d'indi-
cateurs de performance dans un établissement hospi-
talier.

Ces performances résultent, en partie du moins, de la
mise en œuvre des compétences par le personnel médi-
cal, administratif et soignant.
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❏ Temps d'enregistrement des résultats de laboratoire

❏ Temps d'attente en service de radiologie

❏ Taux d'infection nosocomiale

❏ Durée moyenne du séjour

❏ Nombre d'escarres

❏ Temps de suivi des résultats de laboratoire

❏ Temps passé en prélèvement

❏ Temps d'archivage

Indicateurs de performance 
(exemples dans le secteur sanitaire et social) 230
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Commentaires

Les entretiens annuels d'appréciation ont jusqu'à pré-
sent surtout porté sur les performances ou la maîtrise
d'un poste de travail. Une évolution se dessine pour les
orienter davantage sur l'évaluation des compétences.

Cette nouvelle perspective entraîne la nécessité d'une
révision de la pratique des entretiens. Le tableau ci-
contre indique les principaux changements auxquels
il convient de procéder par rapport à l'appréciation tra-
ditionnelle des performances.
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L'évaluation des compétences 
dans l'entretien professionnel 231

Étapes

Avant l'entretien

Pendant l'entretien et 
avec le guide d'entretien

Après l'entretien

• Annoncer préalablement que l'entretien portera
totalement ou partiellement sur l’évaluation des
compétences.

• Préciser qu’agir avec compétence relève à la fois
de la personne et de l'entreprise.

• Préparer les « appréciateurs » à acquérir un lan-
gage commun et des concepts opératoires sur
l’évaluation des compétences.

• Avoir mis en place des dispositifs d'évaluation des
compétences en situation de travail.

• Distinguer les résultats ou performances atteints,
les activités à réaliser avec compétence et les 
« ressources » pour agir avec compétence.

• Prendre en compte le double équipement de 
ressources : ressources incorporées (connais-
sances, savoir-faire, qualités…) et les réseaux de
ressources (réseau professionnel, collègues,
banques de données…).

• Faire expliciter « comment la personne s'y 
prend » pour réaliser une activité avec compé-
tence (« schème opératoire »).

• Se référer aux situations qui font preuve de la
compétence.

• Disposer d'une échelle de cotation du niveau de
maîtrise des ressources et du niveau de maîtrise
des situations professionnelles.

• Analyser les facteurs explicatifs de niveaux de
maîtrise des situations professionnelles.

• Tracer les grandes lignes d'un projet de dévelop-
pement du professionnalisme (incluant non seu-
lement les situations de formation mais aussi des
situations de travail professsionnalisantes).

• Articuler les résultats de l'entretien avec les dis-
positifs d’évaluation des compétences en situa-
tion de travail.

• Suivre le projet de professionnalisation et réunir
les conditions de sa réussite.

• Verser les résultats de l’appréciation au porte-
feuille individuel des compétences.

Points-clés
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Commentaires

Les « retours 360° » revêtent des modalités très
diverses selon les entreprises ou les organisations où
ils sont mis en œuvre. Il n'existe pas une seule moda-
lité qui serait souhaitable.

Malgré cette variété, on peut cependant relever un
ensemble de conditions de réussite qui peuvent être
considérées comme des invariants et qui doivent être
réunies.

La fiche ci-contre en établit la liste des principales.
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❏ Finalité
– Concevoir le retour 360° comme une opportunité de réflexion et de

progrès, et non comme une évaluation exacte.
– Articuler le retour 360° avec des projets individualisés de progrès et

de développement du professionnalisme.

❏ La confiance
– Confidentialité au niveau individuel
– Transparence au niveau collectif
– Affichage des règles avec lettre d'explication personnalisée
– Contexte non menaçant et non conflictuel

❏ Participation et implication
Le participant désigne les acteurs du 360° :
– Ses supérieurs (1 ou 2)
– Ses collaborateurs (3 ou 4)
– Ses collègues (2 ou 3)

❏ Comparabilité des points de vue
– Une partie des items sont semblables
– Les échelles de cotation sont semblables

❏ Délais
– De l'ordre d'une quinzaine de jours pour répondre aux questionnaires

❏ Suivi
– Bilan individuel remis au participant
– Communication du bilan collectif
– Élaboration de projets individuels de progrès

❏ Référentiel
– Être en cohérence avec le référentiel des compétences,
– Considérer le référentiel comme des points de repère, des orienta-

tions à interpréter personnellement par les personnes concernées par
le retour 360°

❏ Simplicité
– Clarté des questions et de la notation
– Temps de réponse acceptable.

Les conditions de réussite d'un « retour 360° » 232
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Commentaires

L'examen des curriculum vitae est un des moyens les
plus courants pour rechercher les compétences d'une
personne susceptible d'être recrutée. S'il s'agit d'une
source d'information nécessaire, elle n'en est pas moins
insuffisante.

Des curriculum vitae « béton » peuvent cacher d'im-
portantes déficiences. L'analyse biographique, effec-
tuée à l'initiative et sous la conduite de l'employeur,
peut constituer un moyen complémentaire intéressant
pour rechercher une certaine continuité, dans la
construction des compétences, par la personne candi-
date. Une certaine analyse des parcours professionnels
et extra-professionnels peut permettre de faire expli-
citer des compétences mises en œuvre et la faculté de
construire et de transférer des compétences dans des
contextes variés et face à des événements ou incidents
critiques qui ont pu se produire.

La fiche ci-contre suggère quelques pistes pour réali-
ser cette « écoute biographique » dans un entretien.

484-517 Fiches 223_239.qxp  22/08/06  11:20  Page 504

Co
py
ri
gh
t 
©
 2
00
6.
 É

di
ti

on
s 
Ey
ro
ll
es
. 
Al
l 
ri
gh
ts
 r
es
er
ve
d.
 M

ay
 n
ot
 b
e 
re
pr
od
uc
ed
 i
n 
an
y 
fo
rm
 w
it
ho
ut
 p
er
mi
ss
io
n 
fr
om
 t
he
 p
ub
li
sh
er
, 
ex
ce
pt
 f
ai
r 
us
es
 p
er
mi
tt
ed
 u
nd
er

U.
S.
 o
r 
ap
pl
ic
ab
le
 c
op
yr
ig
ht
 l
aw
.

UNIV



© Groupe Eyrolles 505

❏ Rechercher les incidents critiques, les situations problèmes, les
changements de contexte qui ont placé la personne en situation
d’agir avec compétence, et explorer avec elle la façon dont elle
s'y est prise pour y faire face.

❏ Susciter et apprécier la capacité de la personne à prendre du
recul par rapport à ses propres pratiques professionnelles, et à
les décrire et les expliquer.

❏ Repérer la variété des situations d'apprentissage qui a caracté-
risé le parcours de la personne et sa capacité à la capitaliser et
à en organiser la cohérence autour d'axes directeurs de profes-
sionnalisme.

❏ Faire réagir la personne à des situations problèmes qu'elle est
susceptible de rencontrer dans son nouveau contexte de travail
et examiner dans quelle mesure elle se place en situation d’agir
avec compétence en créant des combinatoires pertinentes 
des ressources (connaissances, savoir-faire, réseaux de res-
sources...).

La recherche des compétences
par l'écoute biographique 233
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Commentaires

Identifier les besoins de compétences d'une équipe ou
d'une unité de travail revient à repérer si les compé-
tences réelles correspondent aux exigences des compé-
tences requises (c1, c2, c3…).

La grille de compétences proposée ci-contre permet
de visualiser la distribution des compétences d’une
équipe en utilisant une échelle d'appréciation à appli-
quer par le responsable hiérarchique de proximité en
concertation avec le personnel concerné.
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La grille des compétences réelles d'une équipe 
ou d'une unité de travail (atelier, service…) 234

Symboles utilisés

■ Maîtrise adéquate de la compétence

❍ Maîtrise partielle : nécessité d'une formation complémentaire

❏ Ne maîtrise pas ou très insuffisamment les compétences
requises.

Il est bien évident que l'échelle d'appréciation (et les symboles qui
la traduisent) pourra varier et être plus ou moins fine selon le type
de compétence à évaluer et les exigences de formulation des objec-
tifs de formation.

Compétences

Personnel

Orejac P.M
Gericke I. 
Bouchaud J. 
Checca P.N
Leroy P.E
André L. 
Danilo M.N

❏

■

❍

❏

❏

❏
❍

❍

■

❍

■

❍

❍
❍

❏

■

❏

❏

■

■
❍

❏

■

■

❍

❍

■
❍

C1 C2 C3 C4
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Commentaires

Alors que la cible de professionnalisation indique un
cap à tenir, les objectifs de professionnalisation sont
datés, localisés et exprimés, dans toute la mesure du
possible, en termes facilitant leur évaluation ou du
moins leur appréciation. Sur un parcours de profes-
sionnalisation, ils peuvent être situés à des horizons
divers.

Pour un certain nombre d'objectifs, il peut être pos-
sible de distinguer quatre niveaux d'exigences. Le
tableau ci-contre en propose une définition.
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On distinguera les quatre niveaux suivants :

❏ Le niveau « information » : niveau le plus élémentaire, il per-
met à l'apprenant de connaître les éléments d'un contenu, de
nommer les divers aspects d'un phénomène, d'un objet, d'une
situation, d'une discipline.

Exemples :
– entre les principales fonctions d'une entreprise,
– entre les étapes de dégradation chimique subies par les glu-

cides, lipides et protides sous l'action des enzymes digestives.

❏ Le niveau « maîtrise d'un langage » : il permet d'acquérir un
instrument de lecture et d'expression des phénomènes étudiés,
de collaborer avec des spécialistes du domaine.

Exemples :
– définir et décrire les critères des chapitres d'un compte d'ex-

ploitation,
– décrire le fonctionnement global d'un ordinateur.

❏ Le niveau « maîtrise instrumentale » : l'apprenant devient
capable de maîtriser l'usage d'un outil, d'une méthode, d'une pro-
cédure.

Exemples :
– conduire un entretien annuel d'évaluation,
– programmer le contrôle numérique d'une machine,
– interpréter un bilan d'entreprise.

❏ Le niveau « maîtrise méthodologique » : l'apprenant est
capable d'élaborer de nouvelles démarches, de mettre au point
de nouveaux outils, d'ouvrir de nouveaux domaines d'application.

Exemples :
– mettre au point de nouveaux indicateurs d'évaluation des effets

de la formation,
– construire un outil d'évaluation du potentiel des chercheurs.

Le niveau des objectifs 235
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Commentaires

Le tableau ci-contre donne un exemple de niveaux de
maîtrise de connaissances et de savoir-faire concernant
un domaine professionnel (économie, mécanique, ges-
tion…).

L'exemple ci-contre propose une différenciation assez
sophistiquée de ces niveaux. Dans de nombreux cas,
il sera pertinent d'adopter une hiérarchisation plus
simple.
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Un exemple de niveaux de maîtrise 
de connaissances et de savoir-faire 236

1

2

3

4

5

6

➯ Connaître l'existence des éléments d'un contenu et être
familier avec les principaux termes du vocabulaire utilisé.

➯ Avoir une vue d'ensemble simple du sujet qui permette d'en
nommer ou montrer les différents aspects.

➯ Pouvoir décrire les phénomènes, poser les problèmes et
présenter les données nécessaires à leur résolution, dans
un langage qui soit propre à la discipline concernée.

➯ Pouvoir lire, interpréter et exploiter les données fournies
par un spécialiste pour accomplir son propre travail.

➯ Être capable non seulement de connaître l'existence de
techniques simples, mais aussi de les appliquer en vue
d'obtenir des résultats déterminés.

➯ Être capable de définir des techniques et leur usage en vue
d'obtenir ou faire obtenir des résultats déterminés. La com-
préhension élargie de la technique permet de l'adapter à
des contextes différents et de l'expliquer à des tiers.

➯ Avoir acquis une très bonne connaissance théorique du
domaine et de ses pratiques.
Être un expert de son contenu. Être au courant des
recherches en cours et être capable de soutenir une dis-
cussion avec d'autres spécialistes.

➯ Être capable de concevoir et de mettre au point de nouveaux
outils, de nouvelles démarches, de nouveaux domaines
d'application et d'en faire évoluer les concepts.

➯ Être un expert en développement de la discipline et de ses
applications.
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Commentaire s

L’évaluation de la compétence peut s’effectuer en réfé-
rence à un degré de maîtrise d’une situation profes-
sionnelle. On estimera alors qu’une personne est plus
ou moins compétente selon qu’elle est plus ou moins
capable de gérer une situation professionnelle (décrite
en termes d’activité principale, de critères de réalisa-
tion à prendre en compte, de résultats à obtenir dans
un contexte particulier).

Le tableau ci-contre propose une échelle permettant
de positionner ce degré de maîtrise.
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4. NIVEAUX « EXPERTISE »
Non seulement met en œuvre des pratiques profes-
sionnelles pertinentes et efficientes pour répondre aux
exigences professionnelles de la situation, mais parti-
cipe activement à la création d’un savoir collectif en les
formalisant et en s’engageant dans des processus
d’échanges de pratiques et de formation.

3. NIVEAU « MAÎTRISE PROFESSIONNELLE AFFIR-
MÉE »
– Met en œuvre des pratiques professionnelles perti-
nentes et efficientes par rapport à l’ensemble des exi-
gences professionnelles de la situation.
– Sait avec autonomie mobiliser ses ressources per-
sonnelles et les ressources de réseau pour mettre en
œuvre ces pratiques.
– Sait décrire et expliquer pourquoi et comment il s’y
prend pour gérer la situation.

2. NIVEAU « MAÎTRISE PROFESSIONNELLE PAR-
TIELLE »
– Met en œuvre des pratiques professionnelles perti-
nentes par rapport à un sous ensemble d’exigences
professionnelles.

1. NIVEAU « INITIAL »
Fait l’apprentissage de la mise en œuvre de pratiques
professionnelles pouvant être pertinentes par rapport
aux exigences professionnelles de la situation.

© Groupe Eyrolles 513

Échelle de maîtrise d’une situation 
professionnelle (exemple) 237

–

+
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Commentaires

Le schéma ci-contre distingue trois niveaux d'effets de
la formation. Il précise pour chacun d'entre eux le type
de référentiel dont il faut disposer en amont, les
moyens à mettre en œuvre et les acteurs qui doivent y
intervenir.

Pour chacun de ses trois niveaux, les questions d'éva-
luation peuvent être les suivantes :

1er niveau : Les ressources acquises (connaissances, savoir-
faire, capacités cognitives, représentations…)
• Les apprenants ont-ils appris, acquis, découvert, ce

qui correspondait aux objectifs pédagogiques ?
• Quels savoir-faire et connaissances les apprenants

ont-ils acquis en formation ?
• Les apprenants ont-ils développé leur capacité 

à combiner et mobiliser des ressources pour
construire les compétences souhaitées ?

2e niveau : La mise en œuvre  des ressources pour agir avec
compétence
• Les apprenants utilisent-ils ce qu'ils ont appris ?
• Les apprenants savent-ils combiner et mobiliser les

ressources acquises ?
• Quels sont les changements observés dans les pra-

tiques professionnelles ?
• « Les critères de réalisation » des activités sont-

ils pris en compte de façon pertinente ?

3e niveau : Les impacts sur le fonctionnement et les perfor-
mances
• Les paramètres d'exploitation, de fonctionnement

ou de performance particulièrement sensibles à
l'action de formation sont-ils améliorés ?

• Quels sont les facteurs explicatifs de la non-varia-
tion souhaitée de ces paramètres ?
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M
esurer trois niveaux d’effets de la form

ation
238

Référentiels

Moyens

Acteurs

Moments

Les ressources
acquises,

(connaissances
savoir-faire,
capacités
cognitives,

représentations)

Maîtrise 
des situations 

professionnelles

Impacts sur le
fonctionnement

et les
performances

Action

de formation

Objectifs
pédagogiques

Objectifs
de maîtrise des situations 

professionnelles
Objectifs

opérationnels

• Tests
• Simulation
• Situation épreuve

En cours et au
terme de la
formation

• Encadrement
de proximité

• Co-évaluation

En différé

• Encadrement
• Co-évaluation

En différé

Formateurs
+

Formés

Observation
guidée

Paramètres sensibles

4
8
4
-
5
1
7
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2
2
3
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2
3
9
.
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p
 
 
2
2
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0
8
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0
6
 
 
1
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P
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Commentaires

L'intérêt de la carte présentée ci-contre est de per-
mettre une représentation visuelle facilement lisible de
la distribution du degré de satisfaction des apprenants.
Des cartes périodiques, établies sur transparents, per-
mettront de suivre facilement des évolutions.

Les items de notation ne sont, bien entendu, proposés
ici qu'à titre d'exemple.

Les résultats des enquêtes de satisfaction des appre-
nants en fin de formation sont à interpréter avec pru-
dence. Ils sont à considérer davantage comme des
indices que comme des indicateurs. Leur fonction n'est
pas de conduire à l'adoption immédiate de mesures
correctrices mais plutôt de mettre en état de vigilance
et de réflexion. La satisfaction des apprenants n'est pas
toujours un critère de réussite pédagogique et leur
insatisfaction ne signifie pas automatiquement la non-
pertinence et la non-qualité de la formation. Une for-
mation exigeante, une remise en cause des représen-
tations dominantes, la mise en œuvre de modalités
novatrices et inhabituelles peuvent provoquer des insa-
tisfactions ou des résistances. Un « bon numéro » de
l'animateur, des conditions nouvelles ou touristiques
attractives pourront inciter à noter positivement.

Les évaluations « à chaud » doivent donc être relati-
visées et mises en relation avec de véritables appré-
ciations d'effets.
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U
ne carte de satisfaction des apprena

nts
239

Qualité
des formateurs

Aide au transfert
des compétences

en situation de
travail

Pertinence par rapport
aux besoins de formation

Soutien au développement
de la  motivation à  apprendre

Clarté des
objectifs Applicabilité

Conditions
matérielles

et logistiques

Choix des méthodes
pédagogiques

1
0
 9

 8
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 6
 5

 4
 3

 2
 1

10  9  8  7  6  5  4  3  2  1
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Commentaires

L'évaluation de trois niveaux d'effets de la formation
suppose l'élaboration préalable de référentiels d'éva-
luation. Le tableau ci-contre distingue et décrit les trois
types de référentiels.

Concernant le référentiel des situations profession-
nelles à maîtriser, il ne doit pas être considéré comme
un « moule » normatif mais comme un point de repère
à interpréter. En prenant une métaphore musicale, on
peut considérer le référentiel comme une partition à
interpréter : il entraîne la nécessité que certains critères
soient respectés dans les pratiques professionnelles
construites mais il laisse place à la construction per-
sonnalisée et singulière de pratiques professionnelles
pertinentes par les apprenants.
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1. Le référentiel opérationnel

– Son utilité : évaluer dans quelle mesure le plan ou l'action de
formation a influencé les conditions d'exploitation, le fonctionne-
ment ou les performances de l'entreprise ou de l'une de ses uni-
tés.

– Son contenu : le descriptif des paramètres sensibles de perfor-
mance ou de fonctionnement ou des changements qualitatifs qui
sont souhaités et dont on estime qu'ils peuvent être affectés par
les effets d'une action ou d'un plan de formation.
Le contenu de ce référentiel est le plus souvent associé à un des-
criptif des dysfonctionnements et des projets à réaliser.

2. Le référenciel des situations professionnelles

– Son utilité : évaluer dans quelle mesure les apprenants savent
agir avec compétence dans les situations professionnelles qu’ils
ont à gérer.
Ce référentiel est nécessaire pour construire les « protocoles d'ob-
servation » des pratiques professionnelles en situation de travail.

– Son contenu : le descriptif des activités requises avec leurs critè-
res de performance et de bonne réalisation.

3. Le référentiel pédagogique

– Son utilité : évaluer dans quelle mesure :
• les objectifs de savoirs, savoir-faire, de représentations ont été
acquis par les apprenants.
• dans quelle mesure les apprenants ont développé leur capa-
cité à construire et à mobiliser ces acquis pour construire les
compétences souhaitées.
Le référentiel pédagogique est indispensable pour construire les
« situations épreuves ».

– Son contenu : les objectifs pédagogiques fixés aux actions de
formation et identifiés dans les programmes pédagogiques.
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Les référentiels d’évaluation 240
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520 © Groupe Eyrolles

Commentaire s

Afin d’évaluer la capacité à agir avec compétence au
plus près du terrain, il est nécessaire de repérer les
situations réelles de travail qui peuvent constituer des
situations d’évaluation.

Ce repérage n’est pas une construction de situations
artificielles ou simulées. Il s’agit davantage d’une 
« formalisation » de situations réelles de façon à
constituer un référentiel d’évaluation.

Le tableau ci-contre indique les principaux éléments,
à prendre en compte pour sélectionner des situations
de travail pouvant constituer des situations d’évalua-
tion et pour élaborer un « protocole d’évaluation » ou
une « grille d’évaluation » permettant de porter des
évaluations.
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❑ Identifier et sélectionner les principales « situations professionnelles » que la
personne ou l’équipe doit être capable de gérer. Il peut s’agir :

– d’une activité à réaliser,
– d’un processus à piloter,
– d’un projet à élaborer ou mettre en œuvre,
– d’un événement ou d’aléas à affronter…

❑ Expliciter les « exigences professionnelles » ou les « critères de réalisation »
à prendre en compte pour réaliser ces activités, piloter les processus, réagir
aux aléas, etc. Ces exigences peuvent être d’ordre :

– relationnel,
– méthodologique,
– organisationnel,
– économique,
– qualitatif,
– sécurité,
– …

Ces exigences sur les « façons d’agir » permettent d’éviter les listes abstraites
des « savoir être ». Ce qui doit être évalué, ce ne sont pas les traits de person-
nalité mais les « modalités d’action ».

❑ Identifier les « indicateurs de résultats » qui peuvent être associés à la situa-
tion professionnelle.

❑ Choisir des « échelles d’évaluation » permettant d’estimer le degré de maîtrise
des situations professionnelles et le degré de possession des capacités et
connaissances.

❑ Mettre en évidence les conditions qui doivent être réunies pour que la situation
réelle de travail soit considérée comme une situation d’évaluation : équipe-
ments, informations, documents supports, outillage, durée d’observation suffi-
sante pour que les situations de travail à évaluer puissent se présenter…

❑ Identifier les principales capacités et connaissances qui doivent être mobilisées
dans des combinatoires pour pouvoir gérer les situations.

❑ Préciser les acteurs qui seront impliqués dans l’évaluation (encadrement de
proximité, professionnel confirmé, expert, n+2, spécialiste RH…).

© Groupe Eyrolles 521

Identifier des situations de travail pouvant
constituer des situations d’évaluation 241
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522 © Groupe Eyrolles

Commentaires

Une situation épreuve sert à apprécier si les ressources
(connaissances, savoir-faire, représentations,…) qui
devaient être acquises par les apprenants ont été effec-
tivement intégrées et si ces derniers ont développé leur
capacité à les combiner et les mobiliser pour agir avec
compétence.

Une situation épreuve contient un ensemble d'exer-
cices construits de telle sorte qu'ils permettent de simu-
ler tout ou partie de la situation réelle de travail.

Le tableau ci-contre en présente un exemple.
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© Groupe Eyrolles 523

Un exemple de situation épreuve 242

Épreuves

Exercices

1re épreuve

2e épreuve

3e épreuve

4e épreuve

Présentation
de trois négatifs :
normal,
surexposé,
sous-exposé.

À partir de trois
tirages 
imparfaits
correspondant
aux trois négatifs.

À partir
d'un négatif test.

À partir d'une
nouvelle émul-
sion de papier
dont on précise
les caractéris-
tiques.

À partir du négatif
test.

• reconnaître
les types
de négatifs.

• caractériser
la non-qualité
de chaque
image.

• expliquer
les raisons de 
la non-qualité

• indiquer les
réglages à
effectuer sur
les touches 
« surex »
et « sous-ex ».

• expliquer
comment régler
le canal
correspondant

• expliquer
comment régler
le sous-canal
correspondant

• expliquer
comment régler
la tireuse

10 minutes

10 minutes

10 minutes

10 minutes

10 minutes

Situation
Activités

du stagiaire
Durée

maximale
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524 © Groupe Eyrolles

Commentaires

La construction d'une situation épreuve représente un
travail important : le tableau ci-contre relève un
ensemble de caractéristiques souhaitables.

Il est recommandé de ne construire des situations
épreuves que pour évaluer des objectifs considérés
comme essentiels. Par ailleurs les activités réalisées
durant la formation (étude de cas, réalisation de pro-
jets, constitution de dossiers, jeu de rôles…) peuvent
également jouer le rôle de situation épreuve.
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© Groupe Eyrolles 525

1. Elle est construite le plus possible à l'image de la situation de tra-
vail : elle cherche à simuler au mieux les pratiques profession-
nelles qui seront à mettre en œuvre.

2. Elle est finalisée sur des objectifs formulés en termes opéra-
toires.

3. Orientée sur des problèmes à résoudre ou des projets à réaliser,
elle peut exiger la combinaison et la mise en œuvre de plusieurs
types de connaissances et de savoir-faire : elle est alors pluri-
disciplinaire.

4. Elle comporte des contraintes et des ressources qui constituent
des conditions dans lesquelles des pratiques professionnelles
doivent être mises en œuvre, des problèmes résolus et des pro-
jets réalisés.

5. Elle peut être passée individuellement ou collectivement ; elle
peut mettre en jeu un ou plusieurs rôles professionnels.

6. Elle doit déboucher sur un résultat observable à atteindre : une
solution est formulée, un article est rédigé, une lettre est
envoyée, un plan est élaboré, une note technique est proposée,
une décision est prise, une machine est mise en marche…

7. Elle est cohérente avec d'autres situations épreuves dont elle est
complémentaire ; l'ensemble des situations épreuves doit per-
mettre de simuler l'essentiel des pratiques et des actes profes-
sionnels à mettre en œuvre dans les situations réelles de travail.

Les caractéristiques souhaitables
d’une situation épreuve 243
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526 © Groupe Eyrolles

Commentaires

Le tableau ci-contre présente un dispositif d'évalua-
tion de la mise en œuvre de savoir-faire dans des 
activités.

Les approches d’évaluation consistent alors à :

• Sélectionner les activités professionnelles qui sup-
posent de manière significative la mise en œuvre des
savoir-faire à évaluer.

• Expliciter les critères de mise en œuvre de ces acti-
vités permettant d'inférer, si ces critères sont res-
pectés, que les savoir-faire sont effectivement acquis
et mis en pratique.
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L
e repérage de la m

ise en œ
uvre de savoir-faire

dans des activités
244

Savoir-faire
à valider

Identifier
des paramètres
pour stabiliser
le processus

Expliquer la raison
d'être, le contenu,
le mode d'emploi du
SPC sur les lignes ou
dans le secteur

Décrire et discriminer
les différents types
de dérives

Construire une carte

Former
les utilisateurs

Suivre l'utilisation
des cartes et alerter
le responsable de
ligne sur les dérives
qui relèvent de
sa compétence

• des critères
pertinents
sont choisis

• la carte est
conforme au
standard du
contrôle statistique
de la qualité

• les opérateurs
remplissent les
tableaux de bord

• les opérateurs sont
susceptibles de
remplir et de réagir
face à une carte de
mesure de façon
autonome

• suivi quotidien
des cartes
et des réactions
consécutives
aux mesures faites
en temps et 
en heure

• responsable de
ligne

• technicien contrôle
qualité

• technicien méthode

• responsable
de ligne

Gestionnaire de ligne

Historique des cartes
(3 mois minimum)

Les cartes sont
posées depuis
au moins un mois
et sont remplies 
par les opérateurs

Les cartes sont
remplies depuis
au moins un mois

Évaluation collective
(groupe contrôle
statistique
de la qualité)

Responsable
de Production ou
co-évaluation
avec DRH

Responsable
de ligne

Activités
professionnelles

Critères
de mise

en œuvre

Qui doit mettre en
œuvre les

savoir-faire et
les compétences

Conditions
d'évaluation

Modalités
d'évaluation

5
1
8
-
5
2
7
 
F
i
c
h
e
s
 
2
4
0
_
2
4
4
.
q
x
p
 
 
2
7
/
0
7
/
0
6
 
 
1
6
:
2
1
 
 
P
a
g
e
 
5
2
7
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Commentaires

Un protocole d'observation est un outil destiné à repé-
rer si des acteurs d'une entreprise ou d'une organisa-
tion agissent avec compétence.

Les protocoles d'observation sont généralement utili-
sés par la hiérarchie de proximité (chef d'atelier, res-
ponsable d'équipe, chef de projet…). Il est souhaitable
et fortement recommandé qu'ils soient mis en œuvre
dans un esprit et avec des modalités de co-évaluation.
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© Groupe Eyrolles 529

❏ Les pratiques professionnelles devant faire l'objet d'une obser-
vation et souvent de descripteur de compétences.

❏ Les principales ressources (acquises ou non en formation)
devant être combinées pour agir avec compétence.

❏ Le référentiel des critères de réalisation des activités profes-
sionnelles.

❏ Les modalités d'observation (périodes, opportunités à saisir,
rythmes, moyens, traces…).

❏ La cotation du degré de maîtrise ou de performance concernant
les activités professionnelles à observer.

❏ Les acteurs chargés de l'observation.

❏ Les conclusions et commentaires concernant le résultat et les
modalités de l'observation.

Les éléments d’un protocole d’observation 245
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Commentaire s

Le tableau ci-contre propose un exemple de présenta-
tion des paramètres sensibles à une formation d'agents
commerciaux d'une institution financière. On peut y
remarquer la mention des modalités concrètes d'ap-
plication de ces paramètres.
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© Groupe Eyrolles 531

Types de
paramètres

Critère d'activité et
de diversification

Paramètres

1. Nombre de rendez-
vous réalisés / nom-
bre de contacts

2. Taux de diversifica-
tion d'ouverture des
comptes

Modalités concrètes
d'application

• Tableau comparant les
contacts établis, les ren-
dez-vous pris et les ren-
dez-vous réalisés.

• Relevé au moins mensuel,
mais pouvant avoir une
périodicité plus courte si
l'agence le souhaite.

• Un contact correspond 
à une fiche d'opportunité ;
un rendez-vous réalisé 
correspond à un entretien
effectif avec un client.

• Le tableau de relevé est
construit et expliqué par le
chef d'agence.

• Établi en référence aux
cinq familles de produits.

• Se mesure par le taux de
réalisation, produit par
produit, des objectifs de
diversification de l'agence.

• Relevé : au moins men-
suel, mais périodicité plus
courte si l'agence le sou-
haite.

Un tableau des paramètres d’exploitation
(exemple) 246
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Commentaires

L'énumération ci-contre montre l'étendue possible de
la gamme des indicateurs pouvant être mise en place.
Une telle liste ne signifie pas que tous les indicateurs
devront être utilisés par l'entreprise ou l'organisation.
C'est en fonction de ses objectifs, de ses besoins, de
ses contraintes, de ses domaines d'application (centre
de formation, plan de formation, action de forma-
tion…) que s'effectuera le choix des indicateurs perti-
nents.

Il va de soi que de tels indicateurs ne doivent pas se
limiter à saisir une réalité ponctuelle mais mettre en
évidence des évolutions et des tendances.
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© Groupe Eyrolles 533

❏ Indicateurs de « production » de formation
– Nombre de jours ou d'heures de formation multiplié par le nombre de salariés
– Nombre de jours ou d'heures de formation par stagiaire,
– Nombre de participants aux actions de formation par service ou établis-

sement,
– Distribution (en pourcentage) des actions de formation par rapport au nombre

total des actions de formation,
– Durée moyenne d'une action de formation

❏ Indicateurs d'impact sur les effectifs
– Nombre de jours (ou d'heures) par agent, par type d'action de formation et 

par service,
– Effectifs ayant participé à des actions de formation
– Répartition des effectifs formés en référence aux diverses catégories du 

personnel
– Répartition des effectifs inscrits en formation par rapport aux différents types

de formations
– Répartition des effectifs de formation par catégorie de « métiers » (commer-

cial, production, maintenance…) ou par emplois types
– Répartition des effectifs en formation par rapport aux divers établissements

ou unités composant le groupe ou l'entreprise
– Pourcentage des participants à une action de formation par rapport à l'ef-

fectif total de la population de référence
– Estimation des effectifs ayant participé à une ou des actions de formation

par rapport à une « masse critique » de référence
❏ Indicateurs de fonctionnement des actions de formation

– Taux de réalisation des actions de formation prévues
– Taux de présence réelle des effectifs inscrits aux actions de formation
– Durée d'attente des inscrits pour participer aux actions de formation

❏ Les indicateurs de dépenses
– Pourcentage des dépenses globales de formation rapportées à la masse 

salariale de l'entreprise
– Pourcentage des dépenses globales de formation rapportées au chiffre d'affaires
– Coût de fonctionnement pédagogique des diverses actions de formation
– Poids relatif du coût pédagogique des diverses actions de formation
– Coût moyen pédagogique de la formation par jour et par agent
– Prix de revient d'une heure de formation
– Coût de la formation (hors salaires stagiaires)

Nombre d'heures de formation
– Coût moyen de la journée stagiaire
– Structure du coût horaire de la formation

❏ Les indicateurs de financement des dépenses de formation
– Montant des dépenses relevant des ressources propres de l'entreprise
– Montant des dépenses de formation relevant d'accords contractuels ou de 

conventions avec les organismes extérieurs
– Montant des dépenses de formation couvertes par des subventions ou des

organismes publics
– Montant des dépenses de formation relatives aux congés de formation.

Les indicateurs d’effets de la formation
(exemples) 247
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Commentaires

On définira comme paramètres d'exploitation sensibles
à une action de formation, les variables d'exploitation
ou de fonctionnement susceptibles d'être influencées
de façon significative par cette formation.

Ces paramètres peuvent être exprimés en divers indi-
cateurs tels que :

• Des quantités (kilogrammes, nombre de clients,
nombre de dossiers…)

• Des effectifs (nombre de personnes…)

• Des taux (de rebut, d'absentéisme, d'erreurs d'ache-
minement du courrier, de fidélisation de la clientèle,
d'accidents du travail…)

• Des délais (de livraison, de traitement des dos-
siers…)

• Des étapes (de réalisation d'un projet…).

La liste ci-contre doit être considérée à titre illustratif.
Elle recouvre des exemples de paramètres ayant été
reconnus comme sensibles dans des cas réels d'action
de formation. Elle ne saurait dispenser d'une analyse
à effectuer dans chaque situation particulière d'ingé-
nierie et d'évaluation.
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❏ Nombre d'arrêts d'urgence des générateurs de vapeurs (centrale
nucléaire)

❏ Pourcentage de la production de métal de qualité par rapport à la pro-
duction totale (usine d'aluminium)

❏ Taux d'appel au service de maintenance (usine de production auto-
mobile)

❏ Temps passé à la gestion par les vendeurs (usine agro-alimentaire)

❏ Nombre d'accidents du travail

❏ Taux de rotation du personnel

❏ Nombre de factures non réglées avant la fin du mois (entreprise de ser-
vices)

❏ Pourcentage d'erreurs de code par jour (saisie des données comp-
tables, entreprise informatique)

❏ Gains de productivité sur une ligne (en heures)

❏ Taux de réclamations

❏ Taux d'absentéisme

❏ Variation de l'indice de qualité

❏ Nombre de clients

❏ Taux de fidélisation (des clients, des fournisseurs)

❏ Nombre de projets d'amélioration de la qualité qui ont été réalisés

❏ Taux d'erreurs d'acheminement du courrier (agence postale)

Exemples de paramètres d'exploitation ou de
fonctionnement sensibles à une action de formation 248
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Commentaires

Le travail de sélection et de définition des paramètres
d'exploitation ou de fonctionnement sensibles consti-
tue un moment essentiel dans la mise en place d'un dis-
positif d'évaluation des impacts d'un dispositif ou d'une
action de formation. Le tableau ci-contre précise
quelques règles à suivre.
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❏ Ne rechercher de tels paramètres que si les actions de formation
concernées doivent directement contribuer à la résolution de problèmes
ou de dysfonctionnements bien identifiés ou à la réalisation de projets
de changement spécifiques.
exemple 1 : Des paramètres d'exploitation sensibles pourront être
recherchés pour des actions de formation visant à traiter des problèmes
d'amélioration de la qualité, de productivité, de performance commer-
ciale, de mise en œuvre de nouvelles procédures, de sécurité, de réa-
lisation de projets d'investissement…
Exemple 2 : Il sera difficile de trouver des paramètres d'exploitation sen-
sibles pour les actions de formation centrées sur des remises à niveau
des connaissances de base d'une population, le développement cultu-
rel, les améliorations des communications interpersonnelles, le déve-
loppement personnel…

❏ Identifier ces paramètres le plus en amont possible du processus d'in-
génierie de l'action de formation.
Une telle identification préalable permettra d'orienter la fixation des
objectifs et le choix des modalités de l'action de formation.

❏ Ne sélectionner qu'un très petit nombre de paramètres sensibles : une
sélection qui ne serait pas assez restrictive risquerait de disperser ou
de décourager les efforts d'évaluation.

❏ Associer les exploitants (ou responsables opérationnels) et les profes-
sionnels de la formation à l'identification et à la sélection de ces paramètres.
L'expérience montre que cette implication « en amont » des responsables
opérationnels constitue un facteur important pour déclencher leur intérêt
et faciliter leur engagement vis-à-vis de l'action de formation.

❏ Préciser les modalités d'application de ces paramètres, à savoir notam-
ment :
– la périodicité des relevés,
– les périodes de références à utiliser,
– les types de tableau ou d'instrument à mettre en place,
– les sources d'information à mobiliser,
– le champ d'application des paramètres,
– les responsabilités du suivi.

❏ Positionner la contribution de la formation par rapport aux autres variables
(organisation, équipement…) influençant la capacité, la possibilité et la
volonté d’agir avec compétence.

Les règles de sélection et d'utilisation 
des paramètres sensibles 249
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Commentaires

La conception d'un dispositif d'évaluation des compé-
tences est une tâche complexe et délicate. Elle ne peut
se réduire au traitement de questions méthodologiques
et techniques : elle exige une explicitation des finali-
tés poursuivies et doit réunir les conditions d'une
acceptabilité sociale.

Le tableau ci-contre met en évidence un ensemble de
points clés qui méritent d'être traités avec la plus
grande attention.
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1. Préciser les finalités de l'évaluation (professionnalisation ? mobi-
lité interne ? classification ? rémunération ?…) pour orienter la
conception du dispositif d'évaluation.

2. Adopter une approche d'évaluation individuelle, mais avec esti-
mation de la contribution à la performance collective.

3. Décider ce qui sera évalué :
– les « ressources » nécessaires pour agir avec compétence :

connaissances disciplinaires, savoir-faire techniques, capaci-
tés relationnelles...,

– les pratiques mises en œuvre pour gérer les situations pro-
fessionnelles,

– les performances.

4. Identifier des pratiques professionnelles pouvant servir de situa-
tions d'évaluation en précisant les critères et les niveaux de maî-
trise.

5. Mettre en place un dispositif d'évaluation (qui évalue ?) crédible
et accepté (comité professionnel, co-évaluation…).

6. Définir des procédures et construire des outils simples d'évalua-
tion.

7. Prévoir une formalisation d'entretien ou de bilan débouchant sur
des projets et des objectifs de développement individuel des 
compétences.

Les points clés dans la conception 
d’un dispositif d’évaluation des compétences 250
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Commentaires

Trois niveaux d'effets d'une action de formation ont été
distingués : l'évaluation des acquis (connaissances,
capacités,…) en fin de formation, l'évaluation des pra-
tiques construites et mises en œuvre pour gérer les
situations professionnelles, l'évaluation des impacts
sur les performances d'une unité (sur les paramètres
sensibles à l'action de formation).

Tous les niveaux ne sont pas évaluables. La faisabilité
technique de leur évaluation dépend du type d'action
de formation concerné.

Le tableau suivant indique la faisabilité technique (ce
qu'il est actuellement possible de faire, compte tenu de
l'état existant de l'avancée des méthodes et des tech-
niques) d'évaluation des niveaux d'effets selon les
types d'action de formation.
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© Groupe Eyrolles 541

La faisabilité technique de l'évaluation 251

Formations liées à des 
problèmes de performance ou
à des dysfonctionnements

Formations liées à des projets
spécifiques

Perfectionnement des
activités professionnelles

Formations comportementales

Formations générales de mise
à niveau

Formations du type 
« ouverture culturelle »

Niveau 
d’évaluation

Types de
formation

Acquis de
formation
(1er niveau)

♦

♦

♦

♦

?

?

♦

♦

♦

♦

?

?

♦

♦

♦

?

?

?

Pratiques 
professionnelles

construites et
mises en œuvre

en situation 
de travail
(2e niveau)

Impact sur
les paramètres 
d’exploitation

ou de
fonctionnement

(3e niveau)

♦ Faisabilité technique

? Faisabilité technique difficile ou impossible (dans des contraintes raisonnables de coût

de l'évaluation)
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Commentaires

L'expérience montre que les dispositifs d'évaluation
des effets de la formation ont la vie courte. Nombreux
sont ceux qui ne résistent pas à l'épreuve du temps. Les
raisons sont variables, mais on peut constater que les
causes de leur abandon ou de leur non-fonctionnement
proviennent souvent de l'absence d'un certain nombre
de caractéristiques souhaitables résumées dans le
tableau ci-contre.

528-551 Fiches 245_256.qxp  22/08/06  11:21  Page 542

Co
py
ri
gh
t 
©
 2
00
6.
 É

di
ti

on
s 
Ey
ro
ll
es
. 
Al
l 
ri
gh
ts
 r
es
er
ve
d.
 M

ay
 n
ot
 b
e 
re
pr
od
uc
ed
 i
n 
an
y 
fo
rm
 w
it
ho
ut
 p
er
mi
ss
io
n 
fr
om
 t
he
 p
ub
li
sh
er
, 
ex
ce
pt
 f
ai
r 
us
es
 p
er
mi
tt
ed
 u
nd
er

U.
S.
 o
r 
ap
pl
ic
ab
le
 c
op
yr
ig
ht
 l
aw
.

UNIV



© Groupe Eyrolles 543

1. Simplicité de gestion : éviter les dispositifs lourds, trop sophisti-
qués, trop consommateurs de temps et d'énergie.

2. Acceptabilité sociale : veiller à la transparence de l'usage et des
règles d'évaluation ; organiser la co-évaluation impliquant les
sujets eux-mêmes.

3. Opérationnalité : permettre d'effectuer des constats éclairants et
de prendre des décisions.

4. Fiabilité : veiller à la rigueur des instruments, des méthodes, de
la formulation des référentiels.

5. Continuité : intégrer les actes d'évaluation dans un processus
continu, régulier.

Les caractéristiques souhaitables 
d'un dispositif d'évaluation de la formation 252
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Commentaire s

Le schéma ci-contre visualise comment l’évaluation
et la validation des compétences peuvent trouver place
dans un processus individualisé de développement des
compétences.

Ce processus distingue :

• « L’évaluation » qui s’effectue en continu au fur et à
mesure de l’apprentissage à agir avec compétence en
situation de travail.

• La « validation » qui constitue un acte formel de
reconnaissance sociale de la compétence acquise.

À partir du moment où la compétence est validée,
celle-ci peut :

• être enregistrée dans un « passeport » ou « carnet »
de compétences,

• déboucher éventuellement sur un changement de
coefficient dans une échelle de rémunération,

• être inscrite dans un logiciel permettant de disposer
d’une cartographie des compétences réelles dispo-
nibles dans l’entreprise.
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Situer l’évaluation et la validation 
dans un processus personnalisé 
de développem

ent des com
pétences

253

Entretien 
professionnel

Passeport 
compétences

Impact sur la
rémunération

Mise en mémoire
interne 

sur logiciel

Projet individualisé
de développement
de compétences

Validation des
compétences

Apprentissage et 
évaluation en continu

des compétences

Formation
modulaire

sur mesure

5
2
8
-
5
5
1
 
F
i
c
h
e
s
 
2
4
5
_
2
5
6
.
q
x
p
 
 
2
2
/
0
8
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0
6
 
 
1
1
:
2
1
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5
4
5
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Commentaires

L'évaluation des effets de la formation a un coût et
prend du temps. Il n'est pas possible, dans une entre-
prise ou une organisation, d'évaluer toutes les actions
de formation et tous leurs niveaux d'effets.

Il convient donc de faire des choix, de se doter d'une
politique d'évaluation. La fiche ci-contre propose
quelques lignes directrices pour construire une telle
politique.
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❖ Choisir les actions de formation à évaluer

❖ Choisir les niveaux d'évaluation

❖ Réunir les conditions d'acceptabilité sociale :

– prise en compte du contexte (socio-économique, culturel)
– transparence des règles du jeu
– partenariat des acteurs
– communication et négociation
– mise en main des outils
– modalités de la co-évaluation
– procédures d’arbitrage

❖ Interpréter les résultats

❖ Exploiter les résultats et leur interprétation :
prendre les décisions conséquentes

Définir une politique d'évaluation 
des effets de la formation 254
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Commentaires

Le tableau ci-contre indique comment les divers objectifs et modalités de
l’évaluation  des compétences peuvent se situer et se différencier par rap-
port aux trois axes ou dimensions de la compétence d’un professionnel.

Un professionnel compétent et donc à qui un client peut faire confiance
pour sa compétence doit en effet ;
– être capable de mettre en œuvre des pratiques professionnelles perti-

nentes et efficaces : les objectifs d’évaluation consisteront à évaluer ses
pratiques professionnelles par le moyen de situations d’évaluation en
situation de travail réel ou simulée.

– disposer des ressources (savoirs, savoir-faire etc.) nécessaires pour
mettre en œuvre des pratiques professionnelles pertinentes. Il s’agira
alors d’évaluer ses ressources en situations de formation ou/et par le
moyen de tests, d’exercices, de passation de QCM etc.

– être capable de combiner et de mobiliser ces ressources en situation de
travail et dans la mise en œuvre de ces pratiques. L’évaluation de cette
utilisation des ressources s’effectuera en situation de travail réelle ou
simulée.

– être capable de prendre du recul par rapport à ses pratiques et par rap-
port à ses ressources. L’évaluation de cette capacité de réflexivité pourra
se réaliser au travers de récits de pratiques et de dossiers permettant de
mettre en évidence le degré de maîtrise de ces pratiques et l’acquisi-
tion de ressources. 

– être en mesure de transférer ou de transposer ces pratiques et ces res-
sources dans une variété de situations et de les adapter en conséquence.
Cette évaluation de la capacité de transfert pourra se réaliser en obser-
vant ces pratiques sur une  variété de situations et en examinant sa capa-
cité à identifier et anticiper les diverses situations de transfert possibles
et les conséquences qu’il convient d’en tirer.

Ces diverses composantes de l’évaluation peuvent se retrouver dans les
processus de validation des acquis de l’expérience (VAE).
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Évaluation, 
classification, 
rémunération
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Commentaires

Le tableau ci-contre propose une relation possible
entre la gestion de compétences et les modes de rému-
nération.

Ce tableau est basé sur le principe d’une articulation
entre, d’une part les compétences individuelles et la
rémunération fixe (salaires), et d’autre part entre la
rémunération variable (prime) et les performances
individuelles ou collectives.

Il va de soi que d’autres types de relation peuvent être
envisagés selon les choix de politique de rémunération
d’une entreprise ou d’une organisation.
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Compétences et types de rémunération :
quelques possibilités 256

Rémunération fixe

Rémunération 
variable

Primes de performances
collectives

Primes individuelles

Primes d’entreprise ❑ Sur la base des résul-
tats économiques de l’en-
treprise.

❑ Sur la base des perfor-
mances collectives (unité,
équipe…)

❑ Suppose la référence à
des indicateurs de perfor-
mances collectives

❑ Importantes pour inciter
à la coopération entre les
compétences individuelles.

❑ Sur la base de l’atteinte
d’objectifs individualisés

❑ Suppose la possibilité
d’identifier la contribution
individuelle à un résultat

❑ Veiller à ce que les
primes individuelles ne
viennent pas contrecarrer
les objectifs de coopé-
ration entre les compé-
tences individuelles.

❑ Sur la base du positionnement des
emplois sur la grille de classification
(niveau d’entrée et niveau de sortie)

❑ Sur la base de l’acquisition de nou-
velles compétences au sein de l’espace
d’évolution constitué par un emploi.
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Commentaire s

Les emplois d’une entreprise peuvent être hiérarchi-
sés à partir de la combinaison de critères classants. 

Le tableau ci-contre présente un échantillon de ceux
qui sont le plus fréquemment utilisés.

Par l’intermédiaire de ces critères, l’emploi peut alors
être positionné par rapport aux niveaux et échelons
d’une grille de classification d’une convention collec-
tive. Certaines conventions établissent une distinction
entre des critères principaux et des critères complé-
mentaires.

Pour établir cette hiérarchisation, il est nécessaire de
travailler par le moyen de comités d’évaluation des
emplois et de disposer d’une instance d’arbitrage pour
comparer et hiérarchiser les différents emplois.

Cette hiérarchisation permet d’établir un niveau d’en-
trée et un niveau de sortie de l’emploi. C’est à l’inté-
rieur de ces deux bornes qu’un agent pourra progresser
en fonction des compétences qu’il acquiert et met en
œuvre.
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❑ La contribution économique de l’emploi à la valeur ajoutée.

❑ La complexité du travail.

❑ Le degré d’autonomie requis.

❑ Le degré de responsabilité demandé.

❑ La rareté de l’emploi sur le marché du travail.

❑ Les exigences relationnelles de l’emploi.

❑ Le niveau de connaissance et de compétences requises pour
exercer l’emploi.

© Groupe Eyrolles 555

Les critères classants pour hiérarchiser 
les emplois : quelques exemples 257
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Commentaire s

Le tableau ci-contre propose un exemple de gradua-
tion d’un critère classant concernant la complexité du
travail.

Les définitions contenues dans ce tableau correspon-
dent à l’entreprise dont est issu cet exemple et mérite-
raient d’être adaptées à chaque cas particulier.
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Un exemple de critère de hiérarchisation 
des emplois : la complexité du travail 258

NIVEAUX

Niveau 1

Niveau 2

Niveau 3

Niveau 4

Niveau 5

L’emploi ne requiert que l’exécution de tâches
simples et élémentaires à partir de procédures pré-
cises à appliquer.

L’emploi ne requiert que l’enchaînement de tâches
simples à partir de procédures détaillées et en fonc-
tion du résultat à atteindre.

L’emploi requiert de gérer des situations répertoriées
de moyenne complexité qui exigent d’interpréter des
données et de sélectionner des procédures.

L’emploi requiert de savoir gérer des situations de
moyenne complexité qui peuvent être inhabituelles et
qui supposent de savoir combiner diverses actions
ou opérations.

L’emploi requiert de savoir gérer des situations
complexes nécessitant de savoir transposer des
méthodes et de proposer des solutions, dans le cadre
de règles génériques à interpréter.

DÉFINITIONS
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Commentaire s

Le schéma ci-contre visualise le positionnement d’un
emploi par rapport aux échelons et coefficients d’une
grille de classification.

On peut observer que le positionnement s’effectue par
rapport à un niveau « d’entrée » (débutant) un niveau
de « sortie » (expert) de l’emploi.

Entre ces deux niveaux, les personnes exerçant cet
emploi peuvent progresser en fonction de l’acquisition
de compétences qui leur permettront d’accéder à des
coefficients auxquels elles sont associées.
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Le positionnement d’un emploi : 
« niveau d’entrée » et « niveau de sortie » 259

Niveau de sortie :

expert

Niveau d’entrée : 

débutant

ÉCHELONS

K 18
E4

E3

E2

E1

K 17

K 16

K 15

K 14

K 13

K 12

K 11

K 10

K 9

K 8

K 7

K 6

K 5

K 4

K 3

K 2

K 1

EMPLOI
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Les outils de pilotage 
et de mise en cohérence
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Commentaire s

L’efficacité et l’efficience d’une politique de
Ressources Humaines dépendent pour une large part
de sa cohérence interne et de sa pertinence par rap-
port à la stratégie de l’entreprise ou de l’organisation.

La fiabilité de la politique RH est davantage fonction
de la cohérence existant entre ses composantes (recru-
tement, formation, mobilité, appréciation, rémunéra-
tion, organisation…) que de la qualité de chacune
d’entre elles prise isolément.

Le « Schéma directeur des Ressources Humaines »
constitue un outil au service de la Direction des
Ressources Humaines d’un Groupe, d’une entreprise ou
d’un établissement pour piloter et assurer cette cohé-
rence. Il peut également servir de référentiel pour pro-
céder périodiquement à des « audits de cohérence ».

Le tableau ci-contre résume les principales raisons
d’être d’un tel schéma directeur.
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1. La nécessité d’anticiper, malgré un contexte largement
imprévisible, pour :

– faire face à un environnement externe de plus en plus com-
plexe et instable,

– dépasser les limites dans la planification mais aussi celles du
pilotage à vue,

– mettre en œuvre une démarche d’anticipation qui ne se limite
pas à l’illusoire prédiction mais qui prend les décisions néces-
saires pour rendre possible un futur souhaitable,

– agir de manière cohérente sur un nombre relativement limité
de variables clés,

– orienter tout en laissant des marges de manœuvre néces-
saires pour faire face aux aléas et rendre possible les mesures
collectives.

2. La nécessité d’intégrer la politique RH au projet stratégique
de l’entreprise ou de l’organisation, pour :

– passer de l’énoncé du projet stratégique à sa mise en œuvre,

– assurer la fiabilité de l’ensemble du dispositif,

– créer progressivement de la cohérence,

– donner un cap visible pour les projets opérationnels et pour
les unités décentralisées ou déconcentrées.

© Groupe Eyrolles 563

Pourquoi un « schéma directeur 
des ressources humaines » 260
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Commentaire s

Le schéma ci-contre donne une vision synthétique des
diverses « variables » (gestion des flux, communica-
tion interne, rémunération, management, organisation
du travail…) d’une politique de ressources humaines
sur lesquelles il est possible de prendre un ensemble
de décisions-clés cohérentes pour atteindre des objec-
tifs (emplois, effectifs, compétences, culture d’entre-
prise) nécessaires à la mise en œuvre effective d’un
projet stratégique.
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© Groupe Eyrolles 565

Le « schéma directeur RH » : un ensemble 
de « variables » sur lesquelles prendre 
des décisions-clés coherentes

261

Management
et

organisation
du travail

PROJET 
ET PLAN 

STRATÉGIQUE 
D’ENTREPRISE

(à moyen 
terme)

EMPLOIS EFFECTIFS

CULTURE D’ENTREPRISE 
COMPÉTENCES

Conditions
de travail,

santé,
sécurité
(qualité 
de vie 

au travail)

Relations
avec
les instances
représentatives
du personnel

Gestion 
des flux 
(recrutement,
affectation, 
planification 
de la relève, 

mobilité, 
promotion)

Accueil
et

formation

Rémunération
(salaires, primes,

avantages)

Appréciation
évaluation

Communi-
cation
interne
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Commentaire s

Une méthode ou un instrument n’ont de sens que par
rapport aux objectifs qu’ils permettent d’atteindre et
aux acteurs qui sont censés les utiliser.

La fiche ci-contre indique les principaux acteurs sus-
ceptibles d’utiliser l’outil que constitue le « schéma
directeur des ressources humaines » et les « utilités »
qu’ils peuvent en attendre.
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Le schéma directeur des ressources humaines :
à qui et à quoi sert-il ? 262

1. À la direction générale 
et aux responsables 
centraux des RH

Élaborer et mettre en œuvre
une politique cohérente à
moyen terme de gestion et
développement des ressources
humaines

Mettre en œuvre la stratégie 
de l’entreprise ou 
de l’organisation

Une mise en convergence 
des projets

Une mise en cohérence 
des décisions courantes 
de gestion de développement
des RH

Un cap visible pour orienter
des projets

Un environnement favorable
pour développer 
leur professionnalisme

{
{
{

2. Aux responsables 
d’unités et de projets

3. Aux agents et employés
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Commentaire s

Le schéma ci-contre présente une proposition de
« variables » d’un schéma directeur des ressources
humaines pour une académie.

Ce schéma est organisé en vue de contribuer à la 
réalisation d’un projet académique comprenant, pour
les diverses catégories de personnel, des objectifs
concernant les postes, les emplois et les effectifs, les
compétences individuelles et collectives acquises, les
évolutions culturelles à promouvoir, et les motivations
à encourager.

Le schéma témoigne de la diversité des « variables »
sur lesquelles il est possible d’intervenir en cohérence
pour maximiser les chances de mise en œuvre et de
réussite du projet académique.
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Un SDRH pour une académie (exemple de
variables) 263

Population ciblée

Le projet
académique

Emplois/
Effectifs

Motivation

Culture

Postes

Compétences indivi-
duelles et collectives

Gestion 
prévisionnelle

Management

Organisation

Dialogue 
social

Gestion 
prévisionnelle
enseignants Gestion 

prévisionnelle
ATOSS

Gestion 
prévisionnelle
des rempla-

çants

Promotions

Affectations

Mobilité

Reconversions

Adaptations

Conseil 
évolution de

carrière
Formation

Accompagne-
ment pédago-

gique

Évaluation

Conditions 
de travail

Accueil

Commu-
nication 
interne

Rémuné-
ration

Recrutement
ATOSS 

Vacataires
contractuels

Gestion 
des 

carrières

Professionnalisation

Accueil 
et 
conditions 
de travail

Management et
organisation

Dialogue 
social

Rémuné-
ration

Commu-
nication 
interne
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Commentaires

Le schéma directeur d'environnement de la profes-
sionnalisation est proche du schéma directeur des res-
sources humaines. Ce dernier représente l'ensemble
cohérent des variables sur lesquelles peuvent être
prises des décisions clés pour développer et gérer les
ressources humaines de l'entreprise.

Le tableau ci-contre présente l'exemple de schéma
directeur établi par Québec Téléphone, au Canada,
pour ses employés.

552-608 Fiches 257_280.qxp  22/08/06  13:08  Page 570

Co
py
ri
gh
t 
©
 2
00
6.
 É

di
ti

on
s 
Ey
ro
ll
es
. 
Al
l 
ri
gh
ts
 r
es
er
ve
d.
 M

ay
 n
ot
 b
e 
re
pr
od
uc
ed
 i
n 
an
y 
fo
rm
 w
it
ho
ut
 p
er
mi
ss
io
n 
fr
om
 t
he
 p
ub
li
sh
er
, 
ex
ce
pt
 f
ai
r 
us
es
 p
er
mi
tt
ed
 u
nd
er

U.
S.
 o
r 
ap
pl
ic
ab
le
 c
op
yr
ig
ht
 l
aw
.

UNIV
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Un exemple de « variables » composant un
schéma directeur des ressources humaines :
Québec Téléphone

264

Relations

de

travailSanté et 

sécurité

Avantages
sociaux

Rémuné-
ration

Forma-
tion

Perfec-
tionnement

Recyclage

Programmes
spéciaux

Reclassement

Sélection

Embauche

Recrute-
ment

Planifica-
tion des
effectifs

Plani-
fication
des 
carrières

Planification
organisationnelle

Conditions

Fournir à
l’employé un

milieu et des
conditions 

de travail
intéressantes

RESSOURCES
HUMAINES

et

Fournir

à

l’entreprise

une main-d’œuvre en quantité

et qualité suffisantes

normes

C
O

N
S
E
R
V
E
R

D
É
V
E
LO

P
P
E
R

P
LA

N
IFIE

R

A
C
Q

U
É
R
IR

de

travail

Dévelop-

pement

individuel

et

organisationnel externe

et

interne

travail

du

Marché

program-

mation

et

Prévision

14

3 2

Source : Québec Téléphone
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Commentaires

Le schéma ci-contre est extrait du schéma directeur
RH d’une grande entreprise située à l’étranger et
venant d’être privatisée. Parmi les quatre orientations
stratégiques majeures du projet à moyen terme figu-
rait celui d’acquérir une culture de société privée ayant
une mission de service public.

L’expérience montre qu’une évolution « culturelle »
ne se décrète pas. Elle ne peut résulter de discours
incantatoires ou d’injonctions. Elle résulte davantage
d’un ensemble cohérent de décisions qui favoriseront
cette évolution et la rendront à la fois légitime et cré-
dible.

Le tableau ci-contre indique quelques-unes des déci-
sions clés qui ont été prises et mises en œuvre sur un
ensemble de variables de la politique RH (organisa-
tion du travail, politique et dispositif d’appréciation,
communication interne, management, formation, rela-
tions sociales, gestion des emplois et des compé-
tences…).

Il va de soi que les effets attendus de cette mise en
cohérence ne peuvent se faire sentir de façon sensible
qu’à moyen terme et qu’ils supposent une ténacité
visible dans le maintien de ces orientations par la
direction générale.
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573

L
e schém

a directeur R
H

 : 
agir sur plusieurs variables

265
ORGANISATION :
Création d’unités
opérationnelles
décentraliséesGESTION EMPLOI :

Expliciter les clients
internes de chaque
emploi

FORMATION : 
Explicitation de la contribution 

à la qualité de service

RELATIONS 
SOCIALES : 
Concertation pour 
continuité du service public

MANAGEMENT : 
– Sensibilisation des responsables

opérationnels de terrain à la qualité
– Soutien au management de projets

décentralisés

APPRÉCIATION :
Critères 
de contribution
à la qualité

COMMUNICATION
INTERNE : Création de
la fonction et circulation
de l’information qualité

CULTURE DE SOCIÉTÉ

PRIVÉE AVEC

MISSION PUBLIQUE

5
5
2
-
6
0
8
 
F
i
c
h
e
s
 
2
5
7
_
2
8
0
.
q
x
p
 
 
2
2
/
0
8
/
0
6
 
 
1
3
:
0
8
 
 
P
a
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5
7
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Commentaires

Le tableau ci-contre indique quelques décisions-clés
prises sur un ensemble de variables (GPEC,
Formation, Appréciation, Communication interne…)
et correspondant aux quatre axes stratégiques du
schéma directeur décrit dans la fiche précédente. 
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Exemples de variables d’action et de décisions-
clés pour quatre axes stratégiques 266
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Commentaires

Le tableau ci-contre énumère à titre d’exemples des
décisions qui ont été prises dans divers schémas direc-
teurs et qui ont été considérées comme des décisions-
clés, à forts effets multiplicateurs.

Ces exemples ne doivent pas en conséquence faire sup-
poser que ces décisions sont toujours pertinentes et
toujours à fortes conséquences : cela dépend bien
entendu de chaque contexte.

Elles peuvent néanmoins donner une idée du type de
décision qui peut être envisagé.
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577

D
es décisions-clés dans un schém

a directeur R
H

267

EXEMPLES :

❑ Ingénierie de projets individualisés de développement des compétences
❑ Constitution d’un vivier de potentiel
❑ Entretien professionnel annuel
❑ Révision du système de notation
❑ Mise à disposition des référentiels
❑ Portefeuille individuel de compétences
❑ Accord avec les partenaires sociaux
❑ Définition de la fonction « Manager de proximité »
❑ Organisation du travail : équipes pluridisciplinaires, groupes projets, gestion par processus...
❑ Articulation compétences/classification/rémunération
❑ Bilans de positionnement
❑ Mise en place d’une écoute bénéficiaire
❑ Mutualisation des pratiques professionnelles
❑ ...

DÉCISION-CLÉ

❑ DÉCISION À FORT EFFET DÉMULTIPLICATEUR

❑ DÉCISION STABLE À MOYEN TERME{

5
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Commentaires

1)Le schéma directeur est constitué de l'ensemble
cohérent des grandes décisions à prendre sur les prin-
cipales « variables » susceptibles d'avoir un impact sur
l'existence et le développement des projets de profes-
sionnalisation orientés sur les cibles de professionna-
lisation.

Ces variables sont les politiques :

– de formation et d'accueil,

– de communication interne,

– d'appréciation et de rémunération,

– de gestion des flux de personnel (recrutement, mobi-
lité, promotion, mise en retraite),

– des conditions de travail et de sécurité,

– d'organisation du travail,

– de management,

– de relation avec les instances représentatives des pro-
fessionnels.

2)Le schéma directeur n'est pas un plan. Il crée un 
« champ d'orientation et de cohérence » à l'intérieur
duquel prendront place les projets individuels et col-
lectifs de professionnalisation. Il vise à créer un
contexte favorable à leur réalisation.
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Le schéma directeur d’environnement
de la professionnalisation : 
exemple de variables

268

Management
et

organisation
du travail

Cibles de 
profession-
nalisation

PROJETS 
ET PARCOURS

DE 
PROFESSIONNALISATION

Conditions
de travail,

santé,
sécurité

Gestion
des
carrières
(recrutement,
promotion,
mobilité, ...)

Relations
avec
les instances
représentatives
du personnel

Accueil
et

formation

Rémunération
(salaires, primes,

avantages)

Appréciation
évaluation

Communi-
cation
interne

Gestion
anticipée

des emplois et
des compé-

tences
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Commentaires

Le schéma directeur est un instrument de management.
Mais comme tout instrument, il suppose la réunion
d'un ensemble de conditions pour être mis en œuvre
efficacement.

Le tableau ci-contre résume ces principales conditions.
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❏ S’insérer dans une politique de management considérant les
acteurs de l’entreprise ou de l’organisation comme étant les
entrepreneurs de leur professionnalisation. Cette reconnais-
sance implique que le management crée et maintienne un
contexte favorable à la professionnalisation.

❏ Rendre visible la cohérence des décisions prises pour créer un
environnement propice au développement des compétences. Il
doit donc émettre des « signes » sur les « règles du jeu » de la
professionnalisation.

❏ Se décliner à différents niveaux de l’organisation. Certaines
variables ne sont objets de décision que pour certaines instances
de pouvoir et de responsabilité. La définition des règles de mobi-
lité dépend de la direction des ressources humaines et de la
direction générale ; la mise en place de groupes de retour d’ex-
périence peut relever des responsables d’unités ou des chefs de
projets.

❏ Faire l’objet d’un maximum de consensus : une élaboration
concertée facilitera cette condition d’efficacité.

Les conditions d’efficacité d’un schéma directeur
d’environnement de la professionnalisation 269
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Commentaire s

Le schéma ci-contre donne un exemple de « variables »
(recrutement, organisation des concours, contenus de
formation, organisation de la formation, recrutement 
et qualification des formateurs..) qui doivent être mises
en cohérence pour faciliter et optimiser les processus de
professionnalisation dans un organisme de formation
d’enseignants et de formateurs.
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Les variables du système de professionnalisation
d’un institut de formation des professeurs (exemple) 270

LE 
PROFESSIONNALISME 

ATTENDU

LES PROCESSUS D’ACQUISITION

DES COMPÉTENCES
PROFESSIONNELLES

Recru-
tement

Concours

Contenus de 
la formation

Organisation 
de la 

formation

Recrutement 
et 

qualification 
des 

formateurs

Soutien 
logistique

Organisation
du travail des

formateursAména-
gement de
l’espace

Vie de 
l’étudiant

Relations
avec l’envi-
ronnement
partenariat

Gestion de 
la communi-

cation

Validation

Recherche
innovation
publication

Évaluation, 
formation et 

capitalisation 
des pratiques de 

professionnalisation
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Commentaire s

Le schéma ci-contre propose un outil de pilotage pour
mettre en œuvre une gestion par les compétences.

Il implique les diverses « variables » (recrutement et
sélection, gestion des carrières, évaluation des compé-
tences, formation, organisation du travail, rémunéra-
tion...) sur lesquelles il est possible d’intervenir en
cohérence pour assurer la construction et la mise en
œuvre des compétences dans une entreprise ou une
organisation.

Sur chacune des ces « variables » des exemples de
décisions-clés sont indiquées.
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U
n outil pour gérer la cohérence 

d’une dém
arche com

pétence : 
un exem

ple de variables et de décisions-clés
271

COMPÉTITIVITÉ 
FIABILITÉ 

EMPLOYABILITÉ

Satisfaction du client

et création de valeur

Évaluer 
et valider

AcquérirAnticiper

Description et évaluation
des emplois

Recrutement 
et sélection

Gestion des carrières 
et mobilité interne

Entretien
annuel

Évaluation des
compétences

Validation

Formation

Apprentissage
des compé-

tences en situa-
tions de travail

Projets individuels
de développement
des compétences

Développer

Motiver et mobiliser

Management
Communication interne 

et système d’information

Rémunération
fixe et variable
reconnaissance

Système 
d’information

Recherche 
de proximité

Simulation

Compétences = Rémunération fixe
Performances = Rémunération variable

Visibilité des cibles 
de professionnalisation

Clarification 
des enjeux

Délégation 
de pouvoir

Responsabilité
partagée

par le N+1 et
compagnon-

nage

Bilan des 
compétences

Orientation professionnelle
interne

Variété des 
personnalités

Distinguer potentiel 
et compétences

Emploi comme espace
d’évolution

professionnelle

Relations 
avec objectifs

collectifs

Micro-
organisations
coopératives

Retours 
d’expérience

Compétences clés

Projets 
individualisés

Évaluation
continue

Collegialité

Propriété 
personnelle de

l’employé

Offre modulaire

Gestion des
connaissances

Organisation 
du travail

Reconnaissance
des performances

collectives

Portefeuille
individuel des
compétences

Compétences requises

Réunir 
les compé-

tences
et favoriser

leur 
coopération
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Commentaire s

Le tableau suivant propose un ensemble de questions
à se poser dès l’amont pour procéder à l’élaboration
d’un schéma directeur.
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L’élaboration d’un schém
a directeur

: 
quelques questions à traiter en préalable

272
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Commentaires

Le tableau ci-contre propose une comparaison ou une
analogie entre les instruments de navigation courante
(aérienne, maritime, terrestre...) et les instruments de
navigation professionnelle.

Il ne s'agit certes que d'une analogie, mais elle peut
constituer une source d'inspiration pour effectuer des
transpositions utiles et renforcer les démarches péda-
gogiques d'explication et d'appropriation.
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Les outils de navigation 273

Navigation courante

Une destination à atteindre

Point initial

Clearance, autorisation de décollage

Pilote

Fréquence de communication

Contrôle au sol ATC (Air Trafic Control)

Espace de navigation

Cartes de navigation 

Radar, techniques de navigation inertielles

Cinécarte, « route planner »

Points périodiques

Objectifs d'étape et balises

Escales

Plan de vol (« flight plan »)

Voies aériennes standards

Récit de voyage, livre de bord, carnet de
route

Conditions météorologiques et règles de
navigation, législation et convention juri-
diques de navigation

Référentiels de savoirs/capacités res-
sources et référentiels de situations profes-
sionnelles à gérer.

Bilan initial de positionnement.

Signature du contrat de projet de parcours.

La personne s'engageant dans un parcours
de professionnalisation : l'apprenant.

Langage commun sur les compétences.

Manager, tuteur, consultant effectuant un
rôle de coaching.

Espace de professionnalisation.

Carte et atlas des opportunités de profes-
sionnalisation.

Observation et veille sur les référentiels et
la réalisation des parcours de profession-
nalisation.

Cartographie logiciel de compétences.

Évaluations périodiques de la réalisation
des objectifs et des parcours.

Objectifs partiels de parcours de profes-
sionnalisation.

Situations professionnalisantes et situations
de formation.

Projet de parcours de professionnalisation.

Fragments de parcours correspondant à
des progressions obligées en fonction de
pré-requis.

Récit de professionnalisation. Portefeuille
des compétences.

Schéma directeur pour l'environnement des 
compétences.

Navigation professionnelle
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590 © Groupe Eyrolles

Commentaires

Des outils sont nécessaires pour traiter la complexité
de la réalité des compétences. Les logiciels de repré-
sentation, de communication et de simulation des 
compétences trouvent ici leur place.

Ces logiciels ne sont que des outils d'aide à la déci-
sion : ils ne remplacent pas le management et ne 
décident pas à la place des acteurs. En termes de navi-
gation, ce ne sont pas des pilotes automatiques mais
des instruments d'appui au pilotage et au copilotage.

Le tableau ci-contre présente les caractéristiques sou-
haitables qu'ils doivent posséder c'est-à-dire leur cahier
des charges.
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❏ Proposer une représentation cartographique des compétences
et non seulement un énoncé lexical. Une carte permet des rai-
sonnements, des interprétations que ne permet pas un texte.

❏ Visualiser en temps réel et mémoriser le capital collectif des 
compétences de l’entreprise ou de l’organisation.

❏ Positionner les situations individuelles de compétences ou de
ressources au sein de cette représentation collective, et en étu-
dier l’influence.

❏ Échanger demandes et offres entre les acteurs de l’entreprise
(employeur, responsables opérationnels, chefs de projet, pres-
cripteurs, salariés, experts fonctionnels...) sur les compétences.

❏ Effectuer des simulations permettant d’avancer dans des dia-
gnostics et des pronostics (identification d’écarts entre compé-
tences réelles et compétences requises, entre métiers actuels 
et métiers virtuels futurs, mise en cohérence des référen-
tiels, recherche de proximité pour identifier des ressources en
compétences...).

❏ Suivre l’évolution du capital des compétences en fonction des
apports ou des retraits de compétences, des échanges effec-
tués, des appels à compétence.

Les logiciels de compétences :
caractéristiques souhaitables 274
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La prise en compte 
de la gestion des âges

dans la gestion 
prévisionnelle 

des compétences

552-608 Fiches 257_280.qxp  22/08/06  13:08  Page 593

Co
py
ri
gh
t 
©
 2
00
6.
 É

di
ti

on
s 
Ey
ro
ll
es
. 
Al
l 
ri
gh
ts
 r
es
er
ve
d.
 M

ay
 n
ot
 b
e 
re
pr
od
uc
ed
 i
n 
an
y 
fo
rm
 w
it
ho
ut
 p
er
mi
ss
io
n 
fr
om
 t
he
 p
ub
li
sh
er
, 
ex
ce
pt
 f
ai
r 
us
es
 p
er
mi
tt
ed
 u
nd
er

U.
S.
 o
r 
ap
pl
ic
ab
le
 c
op
yr
ig
ht
 l
aw
.

UNIV



594 © Groupe Eyrolles

Commentaires

Le tableau ci-contre présente les différents points
d’impact que peut avoir le vieillissement sur le pro-
cessus mis en œuvre par un professionnel pour agir et
réussir avec compétence.

On notera ainsi des impacts possibles sur :
– les pratiques professionnelles ou les stratégies d’ac-

tion mises en œuvre. Les « façons de s’y prendre »
évoluent et prennent de plus en plus en compte les
leçons de l’expérience

– les ressources personnelles utilisées, combinées
entre elles et mobilisées : certaines ressources
(mémoire, attention, styles d’apprentissage, leçons
de l’expérience...) seront davantage ou moins solli-
citées que d’autres. Des combinatoires distinctes de
ressources en résulteront.

– les ressources externes mobilisées : elles pourront
varier en fonction de l’âge.

Il est bien évident que ces impacts seront différents
selon la personnalité et l’historique des professionnels
concernés.

La prise en compte de ces évolutions sera importante
pour mettre en place non seulement des dispositifs de
gestion et de développement de compétences mais
aussi une organisation et des conditions de travail per-
mettant aux travailleurs âgés d’agir et de réussir avec
compétence.
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L’im
pact du vieillissem

ent sur le processu
s

«
agir avec com

pétence
»
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Commentaires

Le tableau ci-contre résume un ensemble d’impacts
possibles du vieillissement sur les pratiques profes-
sionnelles choisies et mises en œuvre.

Ces impacts seront bien entendu variables selon les
caractéristiques et historiques des professionnels
concernés.
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sur les pratiques professionnelles
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Commentaires

Le tableau ci-contre résume les principaux impacts
possibles du vieillissement sur les ressources person-
nelles (capacités de mémoire, capacités physiques et
fonctionnelles, capacités et modalités d’apprentissage,
connaissances et savoir-faire, leçons de l’expé-
rience…) 

D’une façon générale, on pourra noter une tendance à
utiliser davantage les leçons de l’expérience pour
compenser un affaiblissement des autres ressources et
à utiliser de nouvelles modalités d’apprentissage.

L’âge peut être considéré comme un atout, la posses-
sion d’une expertise, et non pas seulement comme une
cause de déficit en compétences.
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Commentaires

Les effets de l’âge sur les personnes sont variés. Le
tableau ci-contre suggère de raisonner davantage en
terme d’« âge fonctionnel » que d’âge biologique. 

L’âge fonctionnel dépend non seulement de l’âge bio-
logique mesurable en années mais également d’autres
facteurs concernant l’environnement et l’historique
des personnes. Les effets de l’âge dépendront en effet
également du type de métier exercé, des conditions de
travail qui ont existé, des parcours professionnels réa-
lisés et de bien d’autres facteurs. Chacun vieillit dif-
féremment. La gestion des compétences aura à en tenir
compte et devenir de plus en plus personnalisée.
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Commentaires

Gérer les âges, c’est aussi gérer les différences. Le
tableau ci-contre indique un ensemble de caractéris-
tiques des nouvelles générations entrant sur le marché
du travail au début de ces années 2000 et qu’il importe
de connaître et de prendre en compte pour assurer une
bonne coopération entre les diverses générations au
sein d’une entreprise ou d’une organisation.
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Commentaires

La gestion prévisionnelle des âges, qui est une gestion
des différences, nécessite la mise en œuvre d’une poli-
tique cohérente de gestion des ressources humaines.

Le tableau ci-contre donne un exemple de diverses
décisions possibles pouvant être prises et mises en
cohérence.

Ces décisions prennent place dans les « gestes clés » qui
caractérisent une politique de gestion des ressources
humaines : anticiper et rendre visible le contenu des
emplois et des compétences, attirer et fidéliser les
talents, développer les compétences et la professionna-
lisation, reconnaître et valider les compétences, organi-
ser la coopération entre les compétences, capitaliser les
leçons de l’expérience.

Un tel « schéma directeur » à maintenir stable sur le
moyen terme pourra donner lieu à divers plans et prio-
rités de mise en œuvre.
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Ingénierie et

évaluation des

compétences

Guy Le Boterf

5e édition

Collection Ressources humaines

Issues d’une longue pratique de terrain sur le management et le développement des 
compétences, les 280 fi ches de cet ouvrage, regroupées autour de ces 10 thèmes, 
proposent des concepts opératoires et des méthodes qui ne sont pas des recettes 
mais des guides pour l’action.

Rédigée avec la rigueur et la clarté qui caractérisent les publications de Guy Le Boterf, 
cette cinquième édition constitue un outil de travail indispensable pour tous ceux 
(managers, directions du personnel et des ressources humaines, responsables Emploi-
Formation, consultants, formateurs, certifi cateurs) qui contribuent au développement 
des compétences et du professionnalisme. Elle constitue également un support de 
formation indispensable pour les étudiants en ce domaine.

Guy Le Boterf, directeur du cabinet Le Boterf Conseil, est reconnu comme l’un des meilleurs 
experts de la gestion des compétences et des dispositifs de professionnalisation. Ses travaux 
sont maintenant largement repris et mis en pratique par les organisations et les entreprises. Ses 
nombreuses publications sont issues de sa longue expérience de praticien en France et à l’étranger, 
et ont acquis une notoriété internationale. Il est professeur associé à l’université de Sherbrooke 
(Canada).
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Tout ce que vous voulez savoir sur l’ingénierie et l’évaluation 
des compétences, avec un ensemble de fi ches sur :
7 la défi nition des compétences et du professionnalisme

7 la construction des parcours de professionnalisation

7 la compétence collective

7 la gestion anticipée des compétences

7 l’ingénierie des plans et des actions de formation

7 la qualité de la formation

7 les objectifs de compétences et leur évaluation

7 la rémunération des compétences

7 la prise en compte de la gestion des âges dans la gestion des 
compétences

7 les outils de pilotage d’une politique de gestion et de développement 
des compétences
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